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    Comme Mazarin, elle a franchi durablement les Alpes. Elle a quitté sa Lorraine natale pour gagner Rome. Elle y a été heureuse et a rayonné autant qu’on peut le faire quand on est une jeune femme attachante, souriante et spirituelle. Élodie Pétry-Bauzon était une amie rare. Elle se faisait une joie d’entendre les conférences dont ce livre est issu et qu’elle ne lira jamais. Je le dédie affectueusement à sa mémoire.

  



« Qualunque disgratia mi arrivi, l’Historia non parlerà che bene di me, se vorrà dire il vero. »
« Quoiqu’il m’arrive de mauvais, l’Histoire ne parlera de moi qu’en bien, si elle veut dire la vérité. »
Mazarin à Zongo Ondedei,
14 février 1651.







Mazarin dans son siècle


Mark Twain avait probablement raison lorsqu’il déclarait que « la vérité historique est plus surprenante que la fiction car la fiction est obligée de coller à ce qui est seulement possible, ce qui n’est pas le cas de la vérité ». C’est la force indéniable de cette réalité historique que nous enseigne la figure du cardinal Jules Mazarin, principal ministre de la France de 1642 à 1661.
La statue de Mazarin a été taillée à maintes reprises dans le marbre de l’éternité. Si l’on attend une caricature facile et drôle, on peut se divertir avec les milliers de pages que les frondeurs parisiens en colère ont déversé sur Mazarin. Si l’on aime la mauvaise foi brillante et venimeuse, alors il ne faut plus hésiter à lire sans tarder les Mémoires du cardinal de Retz qui comptent sans doute parmi les plus belles pages de la littérature française. Et si l’on a gardé une âme d’enfant et que l’on aime lire des aventures haletantes jusque tard dans la nuit, alors mieux vaut fermer ce livre et courir s’enfermer avec Alexandre Dumas ! Mais si l’on est curieux d’une autre histoire, une histoire qui parle cette fois à notre temps et qui nous parle à l’occasion un peu de nous, une histoire qui n’invente pas pour plaire, mais qui voudrait essayer de plaire pour expliquer un peu mieux, alors peut-être ces pages d’un historien retiendront-elles l’attention.









UN HOMME, UN PAYS
La biographie est un genre historique à part entière. Elle a connu ses détracteurs, exigeants et souvent sincères. Pourtant, quels que soient les tendances historiographiques et les siècles, le récit d’une vie a été un mode performant d’exposition d’un temps, d’une société, au-delà même des ressorts et des divers aspects d’une destinée. Selon que l’on prend le personnage principal comme sujet ou comme objet, comme acteur ou comme reflet, comme centre ou comme marge, l’écriture biographique se teinte de couleurs vives ou ternes, d’éclairs ou de sfumato. L’historien se fait chasseur de faits, certes. Il est aussi un analyste d’autant plus minutieux qu’il souhaite venir à la synthèse explicative. Il se tient encore à distance d’une empathie ou d’une détestation faciles, que son rat de laboratoire soit connu ou inconnu, qu’il s’appelle Mozart ou Hitler. Avec Mazarin, ces précautions méthodologiques, implicites, gardent toute leur force.
Mazarin agace l’historien. Quand on croit le tenir un tant soit peu, il échappe à l’observateur. Tel qui prend Mazarin pour un simple manipulateur des esprits et des cœurs le découvre au contraire respectueux des équilibres sociaux et politiques du pays. Tel autre qui l’observe généreux mécène rencontre à l’inverse plus d’une fois sa pingrerie maladive. Tel autre encore qui le croit arbitre de l’Europe s’étonne de ses échecs répétés et de son agressivité inutile. Et la fiction cinématographique ou littéraire n’a pas peu fait pour troubler ce portrait, en accréditant du reste plus souvent le pire que le meilleur. Mais où est le vrai Mazarin ? Partout et nulle part en vérité.
Ce n’est pas faute depuis près de deux siècles d’avoir tenté de percer les secrets d’un homme aux multiples facettes et qui ne se laisse pas enfermer dans des cadres et des stéréotypes proprets. Aussi surprenant que cela puisse paraître, aucune synthèse parmi les excellents travaux consacrés au personnage n’a affronté spécifiquement les relations de Mazarin avec l’Italie dans toutes ses dimensions. Il y a là pourtant un thème susceptible d’intéresser tout le monde, qu’il soit Français ou Italien, qu’il soit spécialiste de cette période ou simple amateur d’histoire, qu’il s’intéresse au passé ou qu’il se pose des questions sur le présent. Mazarin en Italie, Mazarin et l’Italie, Mazarin ou l’Italie. Quels que soient les termes de la relation qui unit ce célèbre cardinal et homme d’État avec cette réalité historique et géographique, ils nous interrogent en effet sur des notions essentielles que sont l’identité, l’origine, la fidélité, la foi ou la culture.
L’Histoire est toujours affaire de choix. Ceux qui ont conduit à la conception de ce livre, qui a d’abord été une suite de conférences données à Rome, visent d’abord à éclairer un homme, Mazarin, environné d’une légende noire et d’une légende rose, deux points de vue qui semblent trop exclusifs l’un de l’autre. Pour comprendre une telle personnalité, il n’est pas inutile d’effectuer un pas de côté. Il faut emprunter des voies de traverse au sens étymologique du terme, des chemins qui parcourent l’homme et l’engagent tout entier. L’Italie est une de ces voies. Suivre Mazarin sur les voies de son pays natal est l’occasion de faire revivre une histoire un peu oubliée, le XVIIe siècle italien. Le Seicento n’est pas un siècle de transition entre la magnifique Renaissance et les séduisantes Lumières, un siècle de fer, une époque noire faite de guerres, de pestes ou de quelque déclin prononcé. Il est au contraire d’une incroyable vitalité comme en témoignent admirablement la vie et les ambitions de Mazarin.










LE MINISTÉRIAT DE MAZARIN
Le roman ou plutôt le récit national est décrié. Ira-t-on jusqu’à dire, avec Marcel Pagnol, que « tous les manuels d’histoire du monde n’ont jamais été que des livrets de propagande au service des gouvernements » ? Si tel était le cas, Mazarin n’y a en tout cas jamais tenu un rôle reluisant, si tant est qu’on lui ait jamais fait beaucoup de place. On l’a bien rarement montré en exemple aux petits écoliers de ce côté-ci des Alpes. Coincé entre Richelieu et le gouvernement personnel de Louis XIV, son ministériat semble n’avoir été qu’une étape de transition, voire de recul et de faiblesse, entre deux figures d’un État fort, l’une des grandes passions françaises.
Mazarin, né en 1602 dans un milieu familial et social pleinement romain, ne fait son entrée que tardivement sur la scène de l’histoire de France, au début des années 1630. À cette époque-là, le cardinal-duc de Richelieu est le principal ministre du roi Louis XIII dont il conduit à la fois la politique étrangère et le gouvernement intérieur depuis 1624. Il s’est définitivement imposé à la tête des affaires après avoir écarté la reine mère Marie de Médicis après la « Journée des dupes » (10-11 novembre 1630). Richelieu se signale par un autoritarisme qui use de tous les leviers de la souveraineté monarchique pour rompre les oppositions, aristocratiques, ecclésiastiques ou judiciaires.
Procès politiques, exils, exécutions, destructions de châteaux, arasements de murailles, lits de justice, extinctions de privilèges fiscaux ou judiciaires : la France du cardinal fait l’objet d’une mise au pas à marche forcée. Le royaume, fort d’environ 19 à 21 millions de sujets, compte alors comme l’une des principales puissances de l’Europe face à l’Espagne contre qui elle entre en guerre ouverte en 1635. Pour financer l’effort militaire, une fiscalité alourdie s’abat alors sur une population française encore très majoritairement rurale et qui se révolte parfois violemment (Croquants du Sud-Ouest, Nu-Pieds de Normandie). Un cycle climatique peu favorable sert enfin de toile de fond à ces évolutions sévères. C’est peu de dire que la France des années 1630 est un pays stressé.
Tout au long de ces années, Mazarin ne la découvre d’abord qu’à travers la négociation politique et diplomatique. Très vite, la France lui apparaît infiniment plus désirable que Rome où il connaît brimades, menaces et échecs divers. Son caractère, ses manières et sa vision politique ont séduit Richelieu qui décide de l’attacher au gouvernement royal. En quelques années, il en fait son successeur désigné : après l’avoir fait venir en France à la fin de 1639, il l’associe à des missions en province et à l’étranger pendant deux ans au cours desquels Mazarin répond sans faillir aux attentes de Richelieu. Ce dernier obtient du pape que Mazarin soit nommé cardinal en décembre 1641 à la recommandation du roi de France. Dès lors, le duo cardinalice règle de concert les principales affaires de l’année 1642, en particulier la délicate gestion de l’affaire Cinq-Mars où le favori du roi, convaincu de complot contre Richelieu, est condamné et décapité.
La mort de Richelieu le 4 décembre 1642 laisse Louis XIII seul avec Mazarin qui prend naturellement la place de son mentor auprès d’un souverain qui lui accorde sa confiance. Le 21 avril 1643, le roi fait enfin baptiser son fils âgé de cinq ans, qui reçoit alors seulement un prénom, Louis, et un parrain en la personne de Mazarin. Après la mort de Louis XIII, le 14 mai 1643, sa veuve Anne d’Autriche, régente, se libère de la pesante tutelle du Conseil voulu par le défunt roi et décide de remettre l’exercice du pouvoir effectif au cardinal.
Débutent alors cinq années où Mazarin se lance dans l’apprentissage réel du pouvoir, au sein duquel il fait surtout figure de point d’équilibre entre les différentes factions et la cour. Dans un royaume en guerre, faisant flèche de tout bois pour trouver des ressources financières, il parvient à redresser la situation militaire, compromise au décès de Richelieu. Parallèlement, il tente d’amener progressivement à ses vues les diplomates de l’Europe entière réunis dans un congrès international en Westphalie destiné à mettre fin à la guerre dans l’Empire entamée trente ans plus tôt, en 1618. Tout en négociant âprement, il est contraint d’accentuer la pression fiscale sur une France qui n’en peut mais. L’année 1648 voit à la fois l’apothéose de Mazarin et sa chute. Quelques semaines avant la conclusion des traités de Münster et d’Osnabrück (24 octobre 1648) qui rendent la paix à l’essentiel de l’Allemagne, la population parisienne soutenue ou plutôt conduite par les grands magistrats parisiens du Parlement se révolte et dresse pour la deuxième fois depuis 1588 des barricades dans Paris. La cour doit fuir et se réfugier dans l’une des résidences royales franciliennes, à Saint-Germain-en-Laye. La Fronde vient de commencer.
Ces événements, qui s’enchaînent à la vitesse des revirements des premiers rôles, ont laissé le souvenir d’une succession de mécontentements, d’un moment de liberté d’expression exceptionnel (les libelles des mazarinades) et d’un affrontement inouï d’égoïsmes qui ont pris en otage un pouvoir royal par ailleurs sans cesse menacé sur ses frontières par l’ennemi espagnol. La première Fronde, que les historiens appellent la fronde parlementaire, a surpris tout le monde et Mazarin le premier. Elle a été la plus soudaine et en même temps la plus aisément matée, dès le printemps 1649, par le front commun offert par Mazarin et le premier prince du sang, le jeune Condé auréolé des lauriers de ses victoires sur les Espagnols à Rocroi (1643) et à Lens (1648). La deuxième fronde, dite des princes, s’étire de 1650 à 1653 et est infiniment plus complexe. Elle voit le pouvoir royal assailli tour à tour et parfois concomitamment par la province et par la capitale, par les grands, les rentiers, le clergé ou le peuple de Paris.
Qu’on ne s’y trompe pas cependant : si les diverses Frondes ont des causes variées et connaissent de multiples rebondissements, Mazarin n’a cessé d’être la cible commune de tous les frondeurs, quels que soient leur identité, leurs intérêts, leur lieu de résidence. Toujours en mouvement, Mazarin multiplie dès lors les changements tactiques et s’attache à diviser pour mieux régner. La violence du conflit politique, qui se mue en guerre intérieure, est énorme. Mazarin fait emprisonner successivement tous les meneurs du mouvement, à commencer par les parlementaires, mais aussi les princes de la maison de Bourbon, comme les frères princes de Condé et de Conti, ou encore le coadjuteur de l’archevêque de Paris, Jean François Paul de Gondi, devenu cardinal de Retz en 1652. Mazarin lui-même est contraint à l’exil à Brühl en Allemagne en 1651, tandis que son palais est pillé et ses biens vendus à l’encan. Présent ou absent, vainqueur ou vaincu, le cardinal a été un objet de haine commode pour tous ceux qui critiquent le gouvernement ou qui aspirent à prendre sa place. Avec le soutien d’Anne d’Autriche, il sort vainqueur de l’épreuve et se débarrasse de ses opposants, soit en se les attachant par des liens familiaux (François de Bourbon-Vendôme, duc de Beaufort, Armand de Bourbon, prince de Conti), soit en les contraignant à un exil durable puisque Condé ne rentra en grâce qu’en 1659 et que Retz ne revint pas à Paris avant 1668.
La dernière petite décennie du ministériat de Mazarin, de 1653 à 1661, est à l’évidence la plus assurée politiquement. Ce sont les « huit années de puissance absolue et tranquille » dont parle Voltaire dans son Siècle de Louis XIV. Pourtant, elles n’ont pas été sans menaces. L’Espagne continue la guerre et chaque nouvelle campagne fait craindre le pire aux frontières. Le peuple peine toujours à satisfaire aux exigences fiscales de la monarchie ; Fouquet, aux finances, doit réaliser des miracles et engager son crédit pour trouver des prêteurs d’argent. Les événements frondeurs ont cependant convaincu les acteurs politiques qu’il n’y a pas de salut en dehors de la monarchie. Mazarin s’emploie ainsi à fortifier un jeune souverain qui le lui rend bien. Louis XIV a été déclaré majeur (septembre 1651) et sacré (juin 1654), mais c’est bien Mazarin qui gouverne. Le cardinal continue de laisser libre cours à ses passions artistiques, mais les années 1650 sont marquées au sceau du réalisme : une fortune personnelle assise, une politique extérieure solide, une monarchie forte. La paix avec l’Espagne, conclue par le traité des Pyrénées du 7 novembre 1659, a été obtenue à coups d’alliances inédites (avec l’Angleterre puritaine de Cromwell), de fronts militaires démultipliés et par une volonté diplomatique partagée. Scellé par le mariage, voulu et littéralement imposé par Mazarin, entre Louis XIV et l’infante Marie-Thérèse, fille de Philippe IV d’Espagne, l’accord entre les deux grands d’Europe éclaire d’un jour heureux plusieurs décennies de malheurs et de luttes. Lorsqu’il décède en 1661, Mazarin a réalisé les promesses de Richelieu. Louis XIV règne désormais seul sur ses vingt millions de sujets.








LES « BIZARRERIES » DE MAZARIN OU UNE HISTOIRE CROISÉE DE LA FRANCE ET DE L’ITALIE
« L’Italie, c’est rien », déclarait un Français vers 1670. Ses compatriotes du XVIe siècle auraient pu soutenir le contraire, tant les Italiens étaient présents dans le royaume de François Ier ou de Catherine de Médicis. À cet égard, la place du ministériat de Mazarin dans la relation entre ces deux réalités historiques et géographiques pose question. Le fait même que le gouvernement de la France ait pu être confié à un Italien pendant dix-huit longues années s’impose-t-il avec autant d’évidence ? Ou doit-il être assimilé à une évolution à contre-courant d’un éloignement déjà acté entre l’Italie et la France ? À moins que cette période n’ait été le chant du cygne d’une relation étroite entre ces deux espaces politiques et culturels ? Seul le temps long autorise à quelque conclusion un peu sérieuse et permet peut-être de trancher entre ces interprétations d’ensemble.
L’examen attentif de l’action de Mazarin et surtout de sa réception par ses contemporains apporte malgré tout un début de réponse. Mazarin a cristallisé sur sa personne des espoirs, des attentes, des doutes, des critiques et des haines qui sont l’expression d’une société française traversée de courants contraires, de la xénophobie à l’admiration pour les cultures étrangères, du repli sur soi à l’extraordinaire appétit de conquêtes extérieures, de la vitalité au sentiment de perte de sens moral. Pour échapper à ces dichotomies infinies, perceptibles dans les sphères politiques, religieuses ou artistiques, on serait tenté de les réunir sous l’épithète de « baroque ». Dès qu’on aborde cette période du milieu du XVIIe siècle, le terme vient facilement sous la plume. Rappelons que le mot « baroque » s’applique seulement, selon les dictionnaires français du règne de Louis XIV, aux perles dont la rondeur n’est pas parfaite. Bientôt, il viendra à désigner de manière abstraite ce qui est bizarre. Mazarin est-il bizarre ? Probablement, à condition de comprendre correctement le mot comme un synonyme de « superlatif » et non d’« étrange » ou d’« inquiétant ». Mazarin fut excessif, audacieux et surprenant. Et pas seulement pour les Français. Ce livre tentera de s’en faire l’écho.
Son rapport à Rome et à la papauté est une première clé d’explication de cette « bizarrerie » mazarine (I). Les choix de carrière, militaire et diplomatique, au service du pape illustrent ce qu’étaient les marges de manœuvre pour un individu souhaitant échapper à sa condition. S’arracher au milieu romain comme il le fit constitue une démarche peu ordinaire que l’on aurait tort de confondre avec une rupture sans retour. Absent physiquement de Rome, Mazarin n’oublia jamais qu’il devait y tenir un rôle, qui se confondait avec celui des intérêts français. Ce rôle l’amena à des confrontations dramatiques et violentes avec une papauté aussi respectée dans son principe que combattue dans ses incarnations.
Le royaume de France ne fut pas davantage de tout repos pour l’Italien qui la gouvernait (II). Mazarin n’y fut pas accepté avec grâce et simplicité, comme le prouva la violente période de rejet de la Fronde. Les préjugés les plus négatifs et les accusations les plus perfides à l’égard des Italiens purent s’y développer à l’ombre d’une détestation massive du ministériat, cette forme déléguée et autoritaire du pouvoir royal. Pourtant, Mazarin mettait ses pas dans ceux de Richelieu et son pouvoir n’était pas plus italien qu’un autre, si l’on met à part son mécénat très volontariste. Sujet du roi par choix, le cardinal ne cessa pas pour autant d’être fidèle à sa patrie italienne dans ses goûts.
La géopolitique méditerranéenne de Mazarin illustre à merveille ce double attachement qui lui fit croire à un destin commun entre Italie et France (III). Accentuant et surtout réalisant les ambitions traditionnelles de son nouveau pays d’accueil, Mazarin donna à la politique italienne de la France des couleurs et une intensité qu’elle n’avait pas connues depuis le milieu du XVIe siècle. Il marqua sa croyance dans le caractère essentiel de la Méditerranée par une politique maritime décidée. Le résultat de ses initiatives, aussi extraordinaires que classiques, constitue un tableau en trompe-l’œil, où l’inertie territoriale le dispute aux ferments d’avenir.
Les critiques françaises sur la fortune et la dévotion des Italiens semblent dessiner une altérité entre les deux peuples (IV). Mazarin donna certes à son patrimoine et à sa politique religieuse une tonalité singulière et effectivement puisée au cœur de son pays d’origine. En réalité, cet homme qui pesa si puissamment sur le siècle et sur l’Église de son temps dérouta les sujets de Louis XIV aussi bien que ses propres compatriotes par un comportement aussi conventionnel qu’inhabituel dans ses principes et dans ses expressions extérieures.
L’Italie de Mazarin est tout sauf une évidence, pour ses contemporains français, mais aussi pour les historiens et pour le public du XXIe siècle. Parcourir en sens inverse le récit des relations multiples entre ces deux espaces, ces deux sociétés politiques et culturelles constitue un effort pour l’auteur, pour l’auditeur et maintenant pour le lecteur. Un « Dictionnaire choisi » prolonge donc le fil de l’exposé par des éclairages individuels sur les membres d’une galaxie mazarine qui se donnent comme les touches colorées d’un tableau qui, pour être bien perçu, exige que l’on sache varier les points de vue, de près ou de loin, au centre ou sur les côtés. Ces déplacements imperceptibles mais incessants sont sans doute la clé d’une appréciation moins abrupte de la réalité historique.
Mazarin échappe aux catégories faciles. Non pas tant parce qu’il est un étranger au milieu d’une société qui ne possède pas, ou pas complètement, ses propres codes culturels, que parce qu’il s’autorise des emprunts croisés à la France comme à l’Italie. Il a adhéré pleinement au projet politique de la France pour l’Europe, mais n’a pas renoncé à être lui-même : un fils de Rome et de l’Italie, un cardinal et un ministre, un chrétien et un mécène. Ses succès, réels, comme ses échecs, nombreux, s’expliquent ainsi. Mazarin est-il aussi détestable que le pensent les frondeurs ou aussi admirable que l’estiment ceux qui contemplent aujourd’hui son œuvre de collectionneur et d’amateur d’art ? On se gardera bien de jouer les « juges suppléants de la vallée de Josaphat » que dénonçait Lucien Febvre. Comprendre un homme et des sociétés invite à se dépouiller de tout simplisme. Nuancer n’est pas obscurcir, pas plus que complexifier n’est compliquer. Sur les chemins de Rome et de l’Italie, les « bizarreries » de Mazarin trouvent, espérons-le, leur sens.







I
Ubi papa, ibi Roma
Mazarin, les papes et la Ville1


Jules Mazarin est le plus romain des cardinaux français et en même temps le plus français des cardinaux romains. Pour Mazarin, Rome est la ville où tout commence et où tout finit. Il n’est pas ici question d’état civil, puisqu’il n’y est pas né et qu’il n’y est pas mort. Mais sa vie entière s’inscrit dans un monde romain à la fois strictement borné dans les limites de la Ville et en même temps dilaté aux confins de la Chrétienté, puisque ses responsabilités gouvernementales et ses goûts artistiques l’ont amené à s’intéresser aussi bien aux Antilles et au Canada français qu’aux meubles de Chine et du Japon. C’est à Rome que réside sa famille, c’est là qu’il a étudié, c’est là qu’il a éprouvé les premiers jeux de la société et du pouvoir, c’est encore là qu’il a connu ses premiers succès mais aussi ses premières cuisantes défaites, c’est vers Rome enfin et surtout qu’il tourne son esprit au moment de rendre le dernier soupir.
Le 6 mars 1661, trois jours avant de mourir, Mazarin est alité dans sa chambre du château de Vincennes d’où il gouverne pour quelques jours encore le destin de la France. Les médecins, ses amis et lui-même connaissent l’issue qui l’attend. Il dicte alors ses dernières lettres en italien. À l’exception d’une seule, toutes sont adressées à des correspondants romains : quelques parents, ses agents artistiques à Rome, son ancien protecteur devenu son protégé, le cardinal Antonio Barberini, et enfin le pape Alexandre VII. Comment mieux dire, au moment où il passe de vie à trépas, que l’esprit du cardinal est tout entier tendu et tourné vers Rome, la ville dans laquelle il confond tout à la fois le centre puissant de la catholicité, un lieu de beauté incomparable et un berceau familial qu’il n’a jamais oublié ?





ROME DANS ROME
LA SÉDUISANTE ROME DES BORGHESE
Mazarin n’est pas né à Rome, mais à Pescina, une petite ville des Abruzzes, alors que ce siècle avait deux ans, le 14 juillet 1602. Cette naissance hors de la ville des papes ne fut qu’un pur hasard de la vie. Sa mère s’y était en effet retirée durant les fortes chaleurs pour y accoucher dans une maison appartenant à l’un de ses frères domicilié dans cette localité située à 120 kilomètres à l’est de Rome. Toutefois, sans contestation possible, le petit Giulio Mazzarino était le premier fils d’un couple romain. La romanité de son père, Pietro Mazzarino, était certes récente : arrivé de Sicile vers 1590 pour servir la famille Colonna à Rome, il demanda et obtint d’être fait citoyen romain en 1608. Mais il avait épousé une authentique Romaine. Ortensia Bufalini était en effet issue d’une famille originaire de la petite ville de Città del Castello en Ombrie qui illustrait l’histoire de Rome depuis la fin du Moyen Âge. Les Bufalini comptaient des militaires et des clercs assez puissants au XVe siècle pour avoir commandé à Pinturicchio la décoration de la superbe chapelle portant leur nom que l’on peut encore admirer dans l’église de l’Aracoeli, tout près du Capitole.
La Rome dans laquelle Mazarin fit ses premiers pas était celle du pape Paul V Borghese qui régna de 1605 à 1621 et dont le dragon héraldique couvrait et couvre toujours palais, églises, fontaines. Rome comptait alors un peu plus de 100 000 habitants, ce qui la plaçait loin derrière Naples, deuxième ville d’Europe avec ses 275 000 habitants, mais aussi derrière Venise (150 000 hab.) ou Milan (120 000 hab.).
Ce qui frappait les nombreux visiteurs de Rome, et qui devait les étonner jusqu’à l’avènement de Roma capitale à la fin du XIXe siècle, c’était l’image d’une ville qui n’avait jamais pu combler l’espace laissé vide depuis l’effondrement de l’Empire romain. Les 19 kilomètres de la muraille d’Aurélien dessinaient un espace bien trop vaste pour la population qui n’en occupait environ qu’un tiers au début du XVIIe siècle. Serrée dans les boucles du Tibre, Rome offrait encore dans son ensemble un aspect largement campagnard avec ses nombreux jardins. Mais la ville changeait profondément depuis la Renaissance et les descriptions des étrangers insistaient sur la disproportion entre le faible nombre d’habitants et la prospérité visible de la cité.
Le pontificat Borghese semblait conclure une politique édilitaire incroyablement active engagée par les différents pontifes pour faire oublier en partie le traumatisme du Sac de 1527, qui vit déferler sur Rome des dizaines de milliers de soldats, pour partie luthériens, qui durant plusieurs jours se livrèrent au pillage et aux déprédations les plus diverses dans la grande capitale du catholicisme renaissant. Entre 1608 et 1614, l’immense chantier de la basilique Saint-Pierre se conclut par la façade dessinée par Carlo Maderno où trônait le nom des Borghese. Paul V confirma aussi le choix qu’avait fait Grégoire XIII en 1583 du Quirinal comme seconde résidence urbaine pour le pape et sa cour, en le dotant de nouveaux appartements. Le pape fit plus que doubler l’approvisionnement en eau potable de la ville par la création d’un nouveau réseau d’adduction, en faisant arriver les eaux du lac de Bracciano par l’Acqua Paola. Chaque Romain pouvait alors théoriquement disposer de plus de 1 500 litres chaque jour, un record pour l’époque : il dispensa les successeurs de Paul V de se préoccuper de la question jusqu’au milieu du XIXe siècle. Si l’on y ajoute les nombreuses érections ou agrandissements d’églises et de palais aristocratiques, Rome offrait un visage des plus modernes pour tous ceux qui étaient amenés à y vivre et à y travailler.
Au début du Seicento, Rome restait d’abord une ville de services. Capitale de l’État ecclésiastique et résidence du chef de la Chrétienté catholique, elle était le siège de la fameuse Curie romaine. La production d’actes administratifs était sa raison d’être et l’on ne comptait plus les bureaux, secrétariats, offices que parcouraient en tous sens des clercs et des laïcs venus de tous les coins du monde pour solliciter les grâces et les faveurs les plus diverses. Du point de vue économique, la véritable industrie de Rome, c’était alors la finance. À l’époque de Paul V, et selon les mots du grand historien allemand Ranke, « Rome fut peut-être le principal marché d’argent de l’Europe ». Non seulement de grands banquiers y trafiquaient fiévreusement sur les importations de blé, mais ils étaient toujours plus nombreux à investir leur énergie et leur argent dans les subtils et lucratifs produits financiers qui servaient à financer les emprunts d’une monarchie pontificale toujours impécunieuse.
Toutes ces activités d’écriture, de négociation, auxquelles s’ajoutait la dévotion des pèlerins, fixaient sur le sol romain d’importantes communautés nationales qui possédaient chacune leur église et contribuaient à faire de Rome une véritable Babel où chacun pouvait entendre parler sa langue. Le secrétaire de Montaigne rapportait ainsi que celui-ci se fâchait « de trouver à Rome un si grand nombre de Français qu’il ne trouvait dans la rue quasi personne qui ne le saluait en sa langue ».
Au début du XVIIe siècle, le caractère international de la ville est tempéré par une population romaine de plus en plus nombreuse et une Curie de plus en plus italienne par le jeu des clientèles des pontifes, qui sont systématiquement italiens depuis 1523. Des artisans, des hôteliers et des commerçants assuraient la fabrication et la vente des produits de consommation indispensables au quotidien des habitants et des visiteurs.
C’est donc dans cette ville-théâtre du monde, sans cesse embellie, prospère et abondamment visitée par l’Europe entière, que Mazarin grandit et reçut sa première éducation.

UNE FORMATION DE PRINCE
De la jeunesse de Mazarin nous possédons plusieurs anecdotes édifiantes colportées par des témoignages amicaux mais nullement vérifiables. Les certitudes en la matière sont peu nombreuses. Mazarin serait entré à l’âge de sept ans au Collège romain des jésuites, où il accomplit l’essentiel de sa formation. Depuis sa création en 1551, l’établissement avait acquis une réputation d’excellence qui avait dépassé les frontières de l’Italie. Comme les autres collèges de la Compagnie de Jésus, il brillait par la modernité de son enseignement, qui se signalait par une bonne dose d’humanités et de sciences, et par une organisation en classes dont la pédagogie était adaptée au niveau de ses élèves. Le Collège avait compté parmi ses professeurs d’illustres savants, comme le mathématicien Christophe Clavius, animateur de la réforme du calendrier grégorien en 1582, ou le grand théologien Robert Bellarmin. À l’époque où Mazarin le fréquenta, il y entendit probablement les cours d’Orazio Grassi. Ce professeur de mathématiques était l’auteur des plans de l’église Saint-Ignace. Il fut surtout l’un des principaux contradicteurs de Galilée en 1618, à l’époque même où il dirigeait le travail de fin d’études de Mazarin, qui portait précisément sur la comète qui avait suscité le débat. On ignore à vrai dire ce que Mazarin pensait de cette polémique qui agitait encore seulement des milieux étroits.
L’éducation, hier comme aujourd’hui, n’est pas entièrement contenue dans les livres et dans les salles de cours. Sa formation au monde et à la société, Mazarin la doit largement à sa fréquentation de la maison des Colonna, que son père servait depuis sa jeunesse. À Rome, les Colonna étaient un État dans l’État. Pépinière de cardinaux, propriétaire de biens immenses et de charges prestigieuses à Naples et en Sicile et donc proche de la monarchie espagnole, la famille Colonna dominait le monde aristocratique romain. Richesse, puissance politique et ancienneté de leur noblesse conféraient aux Colonna une place toute particulière à Rome, où ils jouissaient d’un statut hors norme.
Mazarin grandit au contact des rejetons de la famille Colonna. Grâce à eux, il accéda à des cercles sociaux auxquels ses origines ne le destinaient pas. Conversation, jeu, amour, trafics en tous genres, Mazarin profita sans doute là d’un enseignement accéléré dans des domaines que n’apprenaient certainement pas les bons pères. C’est encore dans le sillage des Colonna qu’il compléta ses connaissances militaires, juridiques et diplomatiques, en Espagne de 1619 à 1622, où il servit de compagnon d’études au futur cardinal Girolamo à l’université de Alcala de Henares, mais aussi dans l’État ecclésiastique auprès des militaires de la famille. Cette période de formation sur le terrain correspondit peu ou prou avec l’accession d’une nouvelle famille à la tête du gouvernement pontifical, les Barberini, qui devaient jouer un rôle essentiel dans le destin du jeune Romain.

LE DÉLICAT SERVICE DES BARBERINI,
ENTRE GUERRE ET PAIX (1625-1632)
Le système électif de la monarchie pontificale débouche à chaque conclave sur des coups de barre parfois violents infligés à la conduite du navire de l’Église. À l’époque moderne, et particulièrement dans cette première moitié du XVIIe siècle, les effets conjugués de l’absolutisme tridentin et du népotisme provoquaient ruines et réussites sociales et politiques. À chaque élection d’un pape, ce n’était pas seulement un cardinal qui parvenait au trône de saint Pierre, avec ses idées, ses craintes et ses espoirs. C’étaient aussi ses parents, ses compatriotes, ses amis, tous avec leur soif d’ascension et de reconnaissance. Le principe de gouvernement était alors celui d’un vaste spoils system décomplexé : dans les semaines qui suivaient le couronnement du pape élu, la plupart des responsables de dicastères (chancellerie, daterie, chambre apostolique, etc.) étaient remplacés par des parents ou des fidèles du nouveau pontife. Ensuite, dès que l’occasion le permettait, de nouvelles promotions de cardinaux modifiaient les contours géopolitiques du Sacré Collège pour le mettre à la main du pape régnant. Enfin, la distribution de bénéfices, de gouvernements, de charges et de pensions transformait en quelques années la famille du pape en une entreprise des plus florissantes qui culminait avec l’insertion dans la meilleure aristocratie du temps par des mariages avantageux pour les deux parties.
Lorsque Maffeo Barberini fut élu pape le 6 août 1623 et prit le nom d’Urbain VIII, sa famille touchait le Graal. Pendant plus de vingt ans, les Barberini ont été l’alpha et l’oméga de la vie politique et sociale à Rome. Urbain VIII, comme ses prédécesseurs, instrumentalisa ses plus proches parents pour tenir les principaux leviers du pouvoir. Il le fit avec méthode et sans retenue. Son frère et deux de ses neveux furent créés cardinaux tandis qu’il maria son troisième neveu avec la fille du connétable Colonna et qu’il en fit un préfet de Rome. À chacun d’eux, il distribuait des revenus abondants et les associait de près au gouvernement de la papauté. L’aîné de ses neveux, Francesco Barberini, devint ainsi, avec le titre de surintendant de l’État ecclésiastique, une sorte de Premier ministre, tout à la fois responsable de la politique intérieure et extérieure de la papauté et en même temps le gestionnaire de la faveur pontificale. Pendant que les Barberini se partageaient richesses et pouvoirs dans l’Église et à Rome, le jeune Mazarin affrontait un drame personnel. Son père était accusé de meurtre et il dut fuir pour un temps la Ville en laissant le reste de sa famille à la charge principale de son fils Giulio. Celui-ci dut réagir rapidement pour permettre aux siens de survivre.
À cet égard, ses premières années au service de la papauté sont délicates à interpréter, car Mazarin n’est encore rien à ce moment de son existence. L’histoire sociale, dont la biographie n’est qu’une des formes d’écriture, est un exercice séduisant mais délicat. L’historien doit rapporter des comportements individuels à ce que l’on sait du reste de la société, sans pour autant gommer ce qui fait l’originalité d’un personnage. Mais il n’a pas toujours des sources sûres et abondantes à sa disposition. Et il doit naviguer entre deux écueils : le premier, en l’absence d’indications très précises, est d’avoir tendance à normaliser une existence personnelle en la rapprochant d’une sorte de moyenne ; le second, à l’inverse, consiste dans un raisonnement ex post qui considère qu’un destin hors norme n’a pu être qu’exceptionnel à chaque étape, y compris au début. Et là, on tombe très vite dans l’hagiographie… Voir dans toutes les actions de Mazarin des stratégies complexes et tendues vers le but précis de devenir un grand homme d’État serait commettre une lourde erreur de perspective. Il n’est pas sûr ainsi que Mazarin se soit dit tous les matins qu’un jour il serait cardinal et gouvernerait le royaume de France. Dans l’immédiat, Mazarin, privé temporairement de père et chargé d’une famille nombreuse, devait d’abord gagner sa vie. Sans diplôme universitaire et n’ayant pas appris un métier particulier, mais correctement éduqué et protégé par les Colonna, il embrassa alors la carrière des armes.
Au début du XVIIe siècle, le pape est un seigneur temporel et il dispose comme d’autres princes de troupes permanentes. Il entretient ainsi une armée qui peut atteindre avec les milices environ 50 000 fantassins et un peu plus de 5 000 cavaliers, ce qui est important pour l’époque. Leur rôle est avant tout de défendre la papauté contre les agressions extérieures, qu’elles viennent des voisins italiens ou du Turc, de réduire le banditisme ou de mater les révoltes qui éclatent sporadiquement dans les États de l’Église. Sur la scène internationale, si le souverain pontife aime à se présenter comme l’apôtre de la paix, il n’hésite pas à intervenir les armes à la main pour imposer sa médiation et orienter les conflits en cours dans le sens des intérêts de l’Église catholique. Et certains papes sont plus actifs que d’autres. De ce point de vue, le pontificat Barberini est resté comme le plus belliqueux que la papauté ait connu depuis le XVIe siècle. Par ses multiples conquêtes ou tentatives de conquêtes territoriales, Urbain VIII a essayé de jouer « les dernières chances temporelles de l’État ecclésiastique », selon l’expression de l’historien Yves-Marie Bercé.
En 1625, nous retrouvons Mazarin en garnison dans l’État ecclésiastique, dans les Marches exactement, à Ancône d’abord, puis à Lorette où il servait comme capitaine dans le régiment de Francesco Colonna. L’emploi n’était ni très rémunérateur ni très glorieux. Il y passait alors le plus clair de son temps à recruter et entretenir des troupes dont il devait surtout assurer la discipline pour faire face aux désertions, aux vols ou aux meurtres dont elles se rendaient coupables. Au début de l’année 1626, il fut envoyé au nord de l’Italie, en Valteline, où se déchiraient Espagnols et Français dans une guerre où le pape tentait d’offrir sa médiation. L’affaire promettait d’être passionnante. Hélas. Durant un an, Mazarin, à la tête de 235 soldats, ne vit pas le feu, n’engagea aucune bataille et passa son temps à négocier des questions logistiques avec les autorités espagnoles en Milanais.
Cette courte expérience de capitaine des troupes pontificales l’avait sans doute convaincu, s’il en était besoin, de l’impasse que représenterait à terme pour lui la carrière militaire. Dans la mesure où les offices de commandement supérieur étaient réservés aux seuls rejetons de la grande aristocratie de l’État ecclésiastique, Mazarin ne pouvait guère espérer mieux que ce qu’il avait déjà expérimenté. Sa charge d’encadrement intermédiaire ne pouvait l’associer à la grande politique ni être une manière de s’élever dans la société : elle était avant tout la marque d’une situation sociale relativement bloquée.
Mazarin revint à Rome pour se relancer en reprenant le chemin des études, en l’occurrence de droit. Il obtint en 1628 le titre de docteur in utroque jure (dans les deux droits, civil et canonique). Qu’on ne s’y trompe pas : Mazarin n’avait probablement aucune intention d’ouvrir un cabinet d’avocat ou de devenir juge. N’exprimait-il pas quelques années plus tard sa détestation pour « l’étude des lois que, disait-il, j’abhorre à l’extrême » (à Abel Servien, 29 janvier 1633) ? Ce doctorat était en réalité le sésame indispensable pour changer de statut dans le service du pape. Et les offres ne se firent pas attendre.
Il fut en effet assez vite rappelé en Milanais où Français, Espagnols et Savoyards s’affrontaient dans l’affaire complexe de la succession du duché de Mantoue ouverte à la fin de 1627. Et c’est là, dans cette riche Italie du Nord, une fois encore devenue le carrefour des ambitions des puissances européennes, que Mazarin forgea sa légende de négociateur audacieux. Le 26 octobre 1630, à Casal, en Piémont, il fit irruption théâtralement entre les troupes des belligérants français et espagnols, sur un cheval au galop, le chapeau à la main et criant « Pace ! Pace ! », pour forcer les généraux des camps espagnol et français à venir enfin à la table des négociations. Le futur cardinal et ses panégyristes ont mis en scène de manière outrageusement publicitaire cet épisode pour en faire l’acte fondateur de son génie. Ce qu’ils disaient moins, c’est qu’il lui fallut encore deux ans d’âpres négociations, de rebuffades, de demi-mensonges et de parfaites entourloupes pour transformer son pari en règlement politique en bonne et due forme. Et ce que les protagonistes épuisés ignoraient, c’est que ce règlement – le traité de Cherasco (avril-juin 1631) et la remise de Pignerol à la France (6 juillet 1632) – empoisonna de fait les relations entre France et Espagne pendant plus d’un quart de siècle. Mais elle fut décisive pour la rencontre de Mazarin avec la France.

LA MARCHE VERS LA FRANCE (1632-1639)
Après la fin de sa mission, à son retour à Rome à l’automne 1632, l’avenir immédiat de Mazarin passait par le service du pape. Mais sous quelle forme ?
Une carrière en cour de Rome obéit, ici peut-être plus qu’ailleurs, aux caprices de la fortune. Rien n’y est sûr, mais tout y est possible. Les cursus honorum bien huilés, où l’on passe d’une fonction à une autre, existent certes, mais ils sont souvent bousculés par d’autres facteurs. Beaucoup dépend de l’insertion dans un milieu socio-professionnel favorable et plus encore de relations clientélaires qui unissent un individu à un patron ou à un puissant protecteur. Ce qui est parfois vrai de nos jours l’était bien plus au XVIIe siècle. L’obtention d’un diplôme ou la démonstration de ses talents étaient en général insuffisantes pour permettre à un individu de sortir en une génération d’un milieu modeste pour accéder à une position dominante dans la société. Il y a toutefois une exception à la force de ce déterminisme social : l’Église, qui est finalement très accueillante pour qui possède l’instruction théologique ou juridique nécessaire. D’autant que l’on n’est pas obligé de s’engager de manière définitive dans l’état de clerc qui impose strictement le célibat : tout a été prévu pour pouvoir en sortir en cas de besoin, à l’intention de ceux qui auraient quelque espoir dans le siècle. La simple tonsure permet ainsi, sans même prendre les ordres sacrés, de devenir clerc et de profiter de la protection du droit canon et d’une bonne partie des bienfaits de l’Église. Et pour jouir des revenus d’une abbaye, d’un canonicat ou d’une pension sur quelque bénéfice que ce soit, pour transmettre une partie de ses biens aux personnes de son choix, pour devenir juge au criminel, pour commander des armées, il n’y a pratiquement pas de limites car à tout interdit ou presque correspond une dispense. Et à Rome, la tentation est à tous les coins de rue : le pape est un clerc, les cardinaux qui dirigent tous les services centraux (dicastères, congrégations) sont des clercs. Les hauts magistrats et responsables des finances ? Des clercs. Le gouverneur de Rome ? Un clerc. Les diplomates pontificaux, encore des clercs, tout comme les meilleurs professeurs, une grande partie des chefs de l’administration locale (légats de province, gouverneurs de citadelles ou de villes) et même quelquefois le haut commandement de l’armée. Cependant, à Rome, avant de bénéficier des bienfaits de la cléricature, il vaut mieux ne pas s’aliéner le chef de l’Église, le pape. Et c’est là que les difficultés commencent pour Mazarin.
En effet, Urbain VIII voulait attacher Mazarin au service de l’Église de manière définitive : la meilleure voie était de l’obliger à se faire prêtre, état dont il ne pouvait se défaire qu’en rompant avec l’Église catholique et donc en se mettant au ban de la société romaine. Mais Mazarin n’était pas docile et renâclait à ce voyage sans retour possible vers le siècle. À cette date, Mazarin avait trente ans et sans doute se voyait-il dans un avenir très proche devenir un chef de famille, d’autant que son jeune frère Michele était entré chez les Dominicains où il était devenu prêtre en 1628.
Pour montrer sa bonne volonté au pape, et profitant de la protection du neveu de celui-ci, le jeune cardinal Antonio Barberini, Mazarin accepta malgré tout de recevoir la première tonsure le 18 juin 1632. Cette rapide cérémonie, qui ne lui coûta qu’une petite mèche de cheveux symbolique, ouvrait en fait la vanne des faveurs que le pape fit tomber sur lui en quelques années. Qu’on en juge. Il fut fait chanoine du Latran, puis protonotaire apostolique, ce qui lui conférait la qualité de Monsignore. Cette promotion accélérée s’acheva le 8 mars 1633 par sa nomination comme référendaire des deux signatures. Avec ce titre aussi envié par les initiés que mystérieux pour les profanes, il gagnait ipso facto le statut de familier du pape et surtout il entrait dans le club très sélect des hauts administrateurs de la Curie. C’est en effet aux référendaires que l’on réservait les postes les plus remarquables, comme on le faisait en France, à la même époque, pour les maîtres des requêtes de l’hôtel du roi ou, si l’on ose une comparaison plus contemporaine, pour les anciens élèves de l’École nationale d’administration. Le même jour, Mazarin était nommé auditeur d’Antonio Barberini, que son oncle avait nommé légat d’Avignon et du Comtat Venaissin. Mazarin lui succéda entre 1634 et 1636 avec le titre de vice-légat.
Un prélat comblé, jouissant de la faveur du pape et de ses parents : la réussite de Mazarin paraissait complète. Mais à bien y regarder, Urbain VIII ne lui avait pas facilité les choses, et pour une raison simple : en dépit de ses qualités, il ne lui faisait pas confiance car il considérait que Mazarin avait porté ailleurs sa loyauté. Et cet ailleurs, c’était la France. La question qui se pose à propos de Mazarin est celle de savoir si l’on peut appartenir à une autre puissance que le pape quand on est sujet de son État et plus encore romain ? Le pape sait bien que la Curie est un vaste marché où les fidélités s’achètent et se vendent selon une loi de l’offre et de la demande bien spéciale. Les personnages les plus influents, qu’ils soient cardinaux ou chefs de grandes familles nobiliaires, sont les plus recherchés et donc souvent les plus chers. Et dans cette bourse des influences, les puissances investissent à la hauteur de leurs ambitions sur la place de Rome. L’Espagne, qui a l’avantage de pouvoir distribuer évêchés et abbayes dans ses territoires de l’Italie méridionale, déverse depuis longtemps les plus grosses sommes d’argent à Rome, tandis que la France doit se contenter de miser sur quelques individus choisis, faute de pouvoir se payer de larges fractions du Sacré Collège ou de la Curie. La compétition à laquelle se livrent les deux grandes puissances suffit à générer des enchères qui profitent d’abord aux individus dont la tradition familiale n’est ni franchement hispanophile ni totalement francophile. Ces marchandages ne font honte ni au demandeur ni au payeur, qui exige bien souvent que tel ou tel cardinal marque ce lien par l’apposition des armes de France ou d’Espagne au fronton de son palais. Il s’agit là d’un lobbying des plus transparents où non seulement l’adhésion partisane est rendue publique, mais où tout finit par se savoir du montant de la pension qui l’accompagne, pour le plus grand bonheur des observateurs de la vie politique d’alors. La papauté avait même institutionnalisé au cours du XVe siècle ce rapport entre des membres du Sacré Collège et les nations en voie d’affirmation, en reconnaissant le statut de cardinal protecteur (ou comprotecteur s’ils étaient deux), qui établissait un lien spécial entre le cardinal et l’État (ou l’ordre religieux) qui lui confiait la défense de ses intérêts en Curie en sus de ce qu’il remettait à son représentant officiel (ambassadeur ou chef d’ordre).
Le pape était le plus souvent forcé d’admettre ces prises de position chez des personnages influents, mais il ne les tolérait pas nécessairement chez ceux qui, comme Mazarin, n’étaient ni cardinaux ni princes, surtout s’ils aspiraient à le servir dans sa diplomatie, et il les refusait carrément s’agissant de ses parents. Or, Mazarin avait noué avec la France une relation de plus en plus étroite depuis le début des années 1630, après qu’il avait rencontré Richelieu et compris les intérêts de la France à l’occasion de la négociation autour de Casal. L’intérêt empathique de Mazarin pour la politique de Louis XIII fut accentué par sa nonciature extraordinaire à Paris en 1634-1636, où il séduisit et gagna l’estime de Richelieu. Pire encore, Mazarin avait encouragé le cardinal Antonio Barberini à le suivre dans cette inclination francophile lorsqu’il accepta la comprotection des affaires de France à Rome dès 1633. Et là, Mazarin manqua clairement de prudence ou tout au moins de perspicacité. Il semblait avoir déduit de la politique d’Urbain VIII que le pape était francophile. Il commettait pourtant une lourde erreur d’analyse. Il est vrai que ce pape connaissait personnellement la France, ce qui n’était pas si fréquent chez les grands responsables de la Curie. Tout jeune prélat de Curie, à vingt-sept ans, il avait couché par écrit le texte officiel de l’absolution d’Henri IV (ce qu’on sait peu) et il fut ensuite nonce apostolique auprès de ce même souverain de 1604 à 1607. Une fois devenu pape, ses adversaires l’accusèrent d’ailleurs de partialité en faveur de la France, comme le fit de manière stupéfiante en 1632 le cardinal espagnol Gaspar Borgia. Pour autant, Urbain VIII n’était pas au service des intérêts français. Sa politique résidait dans le rééquilibrage qu’il apportait à la position du Saint-Siège qui, pour toute une quantité de raisons, était traditionnellement plus proche de l’Espagne. Ce simple recentrage suffisait à irriter l’Espagne et à faire croire à Mazarin que le pape avait basculé du côté de la France. Si Mazarin aspirait à le servir, le pape ne pouvait le laisser manœuvrer aussi loin dans ce sens : la méfiance d’Urbain VIII à son égard devint progressivement une véritable défiance. C’est bien ainsi qu’il faut relire les dernières années romaines de Mazarin.
Quand le pape le maintint à Avignon avec le titre de vice-légat, il lui faisait en réalité un cadeau empoisonné. Pour quiconque rêvait d’occuper les premières places à Rome, Avignon était l’exil le plus net. C’était la possession la plus lointaine des papes et un souvenir bien affadi du temps où ils régnaient au XIVe siècle sur les bords du Rhône. La ville n’était plus que l’ombre d’elle-même : au sortir de la grande peste de 1629-1630, elle comptait 10 000 habitants, soit à peine le tiers de sa population à la fin du XIVe siècle. Quant à la résidence du vice-légat, le palais des papes, c’était un grand bâtiment froid, presque dépourvu de meubles et qui n’avait guère été entretenu depuis deux siècles quand Mazarin y séjourna pendant une partie de l’année 1636. Surtout, un vice-légat à Avignon ne pouvait être francophile très longtemps. Son rôle consistait à défendre les droits du pape contre les prétentions du roi de France tout proche : incessantes querelles de juridiction, accusations (souvent fondées) de fabrication de fausse monnaie française par le pape, contentieux autour des droits de douane, etc. Quant aux revenus sur les abbayes dont le pape semblait couvrir Mazarin, ils n’étaient en réalité pas disponibles et ne lui rapportaient rien.
Les fruits de la protection pontificale n’étaient donc pas très mûrs, c’est le moins que l’on puisse dire. En outre, si la francophilie déclarée de Mazarin agaçait le pape, aux yeux des Espagnols il franchissait des bornes toujours plus dangereuses, surtout après que la France avait déclaré la guerre à l’Espagne en 1635. Très vite, l’air de Rome devint irrespirable pour lui. À la fin de l’année 1639, Mazarin devait prendre le large. Et le large, c’était la France.
Son départ avait pourtant toutes les apparences d’un voyage autorisé. Mazarin prit officiellement congé du pape et de son neveu Francesco Barberini, fit ses visites protocolaires aux cardinaux et annonça à grand bruit qu’il allait prendre la voie de terre en direction de Venise. En fait, il se rendit de nuit à Civitavecchia, qui était le port d’attache de la flotte pontificale sur la mer Tyrrhénienne. Sur la plage de Civitavecchia, qu’a-t-il bien pu penser ? Le destin se joue-t-il sur un coup de dés ? La réalité est moins romanesque et beaucoup plus prosaïque. À ce moment-là, Mazarin est un homme qui doit se mettre à l’abri. Il s’embarqua sur un bateau de pêche et gagna Marseille en trois jours en évitant les galères espagnoles qui le cherchaient. Ce qu’il ne pouvait pas savoir, c’est qu’à trente-sept ans, il venait de voir ses parents et la ville de Rome tout entière pour la dernière fois de sa vie.
Le contraste entre l’homme traqué de l’hiver 1639 et le puissant ministre de l’automne 1643 relève de ces retournements de fortune dont l’histoire de France n’est pas avare, de Louis XI à Charles de Gaulle en passant par Napoléon Ier. En quatre ans, Mazarin réussit le tour de force de devenir le bras droit de Richelieu et le conseiller indispensable de Louis XIII, qui obtint du pape sa nomination comme cardinal le 16 décembre 1641. À plusieurs reprises, durant ces années décisives, Mazarin aurait pu et aurait dû regagner Rome, comme le lui conseillait vivement son bibliothécaire Gabriel Naudé. Mais un enchaînement de décès dramatiques le fixa définitivement en France. Ce fut d’abord Richelieu qui mourut en décembre 1642. Mazarin, qui y était préparé, prit sa place auprès du roi. Ce dernier fit de lui le parrain de son fils aîné, le futur Louis XIV, en avril 1643. Puis, ce fut au tour de Louis XIII lui-même de disparaître, quelques semaines plus tard, en mai 1643. Enfin, et ce fut peut-être l’élément le plus déterminant dans le nouveau rapport qu’il décida d’entretenir avec Rome, sa mère tant aimée, Ortensia Bufalini, décéda au printemps 1644. Il n’avait alors plus de raison impérieuse de quitter le pouvoir à Paris pour reparaître dans la capitale de la Chrétienté. Même au plus fort de la crise de la Fronde, en 1651, quand ses faux amis lui conseillaient de se retirer à Rome pour assurer soi-disant sa sécurité, Mazarin refusa de faire le voyage de retour, même pour un séjour réduit : « Mais pour vous parler franchement, écrivait-il alors à son ami Zongo Ondedei, le futur évêque de Fréjus, mon inclination ne me porte pas à poser ma vie à Rome » (« Ma per parlarvi liberamente, la mia inclinatione non è di posare la vita mia a Roma », 5 septembre 1651).
Et c’est pourtant pendant les vingt dernières années de sa vie que Mazarin, absent de Rome, chercha le plus fortement à imposer sa présence et sa puissance dans ce qu’il appelait en 1652 « le plus beau théâtre du monde ».







ROME SANS ROME
MAZARIN, METTEUR EN SCÈNE DU THÉÂTRE ROMAIN
Son nouveau statut de cardinal et de principal ministre du gouvernement de l’une des premières puissances de l’Europe conférait sans ambages à Mazarin un rôle de chef de famille. Il fit mentir Richelieu qui supposait une plus grande liberté chez les ecclésiastiques qui servaient l’État :
« Les ecclésiastiques sont souvent préférables à beaucoup d’autres lorsqu’il est question de grands emplois, non pour être moins sujets à leurs intérêts, mais parce qu’ils en ont beaucoup moins que les autres hommes, puisque n’ayant ni femmes ni enfants, ils sont libres des liens qui attachent davantage » (Testament politique, seconde partie, section 1, chap. 7).

Mazarin fut à sa manière un pater familias attentif et avisé. Il avait quatre sœurs, mais il ne put guère peser sur leur destin matrimonial. Trois d’entre elles s’étaient mariées entre 1634 et 1643 dans des milieux sociaux qui était ceux de Mazarin à l’époque, situés à mi-chemin entre les cercles nobiliaires romains de sa mère et la bourgeoisie récemment acclimatée de son père : l’une, Margarita, avait épousé Geronimo Martinozzi, le fils du majordome du cardinal Antonio Barberini, tandis que la seconde, Girolama, s’était unie à Lorenzo Mancini, d’une bonne famille romaine ; la troisième, Cleria, se maria seulement en 1643 mais sans doute trop tôt dans la carrière de Mazarin pour pouvoir prétendre à un meilleur parti que Pietro Antonio Muti, fils d’un marquis romain. Quant à sa dernière sœur, Anna Maria, elle était entré dans les ordres pour devenir religieuse bénédictine. En fait, c’est à la génération suivante que Mazarin réservait les effets de son exceptionnelle puissance.
Or, l’avenir qu’il choisit pour ses neveux et nièces n’était pas à Rome, mais à Paris où leur oncle cardinal les appelait les uns après les autres, dès le début de leur adolescence, pour servir ses calculs politiques. Toutes les nièces de Mazarin, les fameuses « mazarinettes », se marièrent dans les meilleurs milieux de France et d’Europe. Divers calculs furent bien échafaudés et des contrats furent même préparés, comme celui de Laura Martinozzi, la future duchesse de Modène, avec le fils de Taddeo Barberini et d’Anna Colonna. Mais rien ne se fit en définitive. Tant et si bien qu’aucune ne contracta d’alliance dans la Ville, à l’exception d’une seule, pour qui ce retour à Rome fut un déchirement et comme un exil : la célèbre Marie Mancini. Elle fut, on le sait, la victime d’une froide raison d’État maniée sans ménagement par un oncle qui lui intima l’ordre de renoncer à épouser Louis XIV. Mazarin lui donna comme mari Filippo Colonna, qui devait devenir connétable et qui fit de sa nièce une princesse, à défaut d’une reine. Pour Mazarin, l’alliance avec les Colonna à Rome, « la plus illustre et la plus avantageuse qui pouvait être désirée en Italie » (testament de Mazarin, mars 1661), ne valait peut-être pas la main du roi, mais c’était une revanche éclatante sur le destin.
À Rome, Mazarin disposait encore d’une foule de correspondants : agents d’affaires, banquiers, cardinaux, princes, marquis ou religieux de tous ordres. Les lettres de ses « amis » romains se comptent par milliers. Pendant toutes ces années loin de Rome, elles ont fait vivre pour le plus grand plaisir de Mazarin ce que furent les jeux politiques, économiques et sociaux de la Rome baroque. Mazarin a progressivement inversé les rapports de protection qui le liaient à de grands cardinaux, comme les Barberini, les Sacchetti ou les anciens nonces en France Bagno, Bichi ou Grimaldi, qui sont tous entrés dans la galaxie Mazarin. Par sa capacité à susciter des fidélités dans tous les milieux, Mazarin a ensuite établi une diplomatie parallèle d’une extrême densité. Ce réseau d’obligés et de fidèles, d’amis et de protégés, a fait du « moment Mazarin » une parenthèse exceptionnelle dans l’histoire des relations franco-romaines.
Et c’est avec d’autant plus de ténacité qu’il a voulu, comme un nouveau riche, se montrer et montrer sa réussite politique et sociale dans les rues de Rome. Tout un chacun, petit ou grand, devait savoir que le nom de Mazarin prendrait désormais place dans la toponymie de la Ville éternelle. De ce théâtre romain qu’il connaissait mieux que personne, Mazarin fut un metteur en scène attentif, scrupuleux et d’une certaine manière fastueux. Dès 1641, il fut pris d’un désir fou, « una follia », comme il l’écrivait à son ami le cardinal Bichi. Il acheta un palais dans l’un des quartiers les plus recherchés de Rome à cette époque, tout près du Quirinal, la nouvelle résidence pontificale à la mode. Pour l’énorme somme de 75 000 écus, Mazarin devenait le propriétaire d’une des très grandes demeures de Rome. Ce palais avait d’abord été construit pour le neveu de Paul V, le cardinal Scipion Borghese, et il avait déjà changé deux fois de main entre-temps. C’était aussi une villa qui dominait symboliquement une partie de la Ville et qui était entourée d’un jardin réputé. Mazarin ne l’a jamais habité. Il y a logé sa famille. Il en fit aussi le siège de l’ambassade de France à Rome pendant quelques années et le prêta à la reine Christine de Suède lors de son second séjour à Rome en 1658. C’est surtout dans ce palais que Mazarin inaugura symboliquement son ministériat, en janvier 1643, par l’exposition d’une offrande royale à un sanctuaire italien. Pour accomplir le vœu fait à la Vierge de Lorette s’il lui venait un enfant, ce qui était enfin arrivé le 5 septembre 1638 avec la naissance du Dauphin, le futur Louis XIV, Louis XIII avait ordonné de fabriquer un immense ex-voto d’or et d’argent serti de diamants. Avant que cet objet somptueux dû au sculpteur Jacques Sarrazin ne rejoignît le trésor de Lorette, on lui fit faire une halte pour le présenter au pape dans son palais du Quirinal, puis on l’abrita pendant plusieurs semaines au palais Mazarin voisin. Le cardinal-ministre du roi était trop heureux de pouvoir offrir sa demeure en écrin aux statues de la Vierge et de l’enfant royal couché sur un coussin. Aux dires du chroniqueur Giacinto Gigli, « tout Rome courut pour les voir » (« concorse tutta Roma a vederle »).
Mazarin refusa obstinément de vendre son palais au cardinal Antonio Barberini, et préféra conserver, alors que sa vie était définitivement parisienne, ce qu’il appelait en 1654 « cette forme d’honorabilité et ma seule mémoire à Rome » (« questa honorevolezza e questa sola memoria in Roma », 11 décembre 1654). Plusieurs années après sa mort, le palais resté dans sa famille portait encore son nom sur les plans gravés de Rome, jusqu’à ce qu’il passât en 1704 à de nouveaux acheteurs qui lui donnèrent son appellation actuelle de palais Rospigliosi-Pallavicini. Aujourd’hui encore, cependant, le palais demeure comme encadré par le souvenir de son illustre habitant, puisqu’il est longé au nord et au sud par un Viccolo Mazzarino et une Via Mazzarino.
À Rome, Mazarin possédait aussi son église, sans qu’il y eût aucun droit particulier. En effet, tout comme son maître Richelieu et comme bien d’autres cardinaux français qui ne résidaient pas en Curie, Mazarin demeura toute sa vie un cardinal sans titre d’église à Rome. Cela ne lui enlevait aucun droit : tous les cardinaux, quels que soient leur statut (simple tonsuré ou prêtre) et leur ancrage institutionnel à Rome (présent ou absent, doté d’un titre ou non) appartenaient au Sacré Collège et participaient valablement à l’élection du pape. Ces titres cardinalices marquaient seulement l’attachement plus net des divers membres du Sacré Collège au clergé romain. Pourtant, bien que dépourvu de ce lien assez ordinaire avec l’une des églises de la Ville, Mazarin est l’un de ces quelques prélats, finalement peu nombreux, à posséder son nom au fronton de l’une d’elles. Il jeta son dévolu sur l’église Saint-Vincent-et-Saint-Anastase qui était l’église paroissiale de la famille Mazarin et qui est située tout près de l’actuelle et célèbre fontaine de Trevi. Les propriétaires d’alors, une congrégation d’ermites qui suivaient la règle de saint Augustin, voulaient reconstruire la façade de leur église. Les braves ermites furent trop heureux de rencontrer l’intérêt de ce riche mécène qui cherchait toutefois moins à les soutenir dans leurs missions qu’à afficher sa puissance à Rome. Dès 1646, les travaux commencèrent sous la double direction de ses agents à Rome, Paolo Maccarani et Elpidio Benedetti. De manière très moderne, Mazarin leur avait confié respectivement la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, tandis que son banquier romain, Filippo Valenti, réglait les factures des artisans. L’architecte était un ami de Maccarani, Martino Longhi le Jeune, qui avait réalisé à Rome la façade de Saint-Antoine-des-Portugais. La façade était achevée en grande partie en 1650. Au décès de son père en 1654, Mazarin songea même à en faire la chapelle familiale des Mazarins en y réunissant les corps de ses parents et de son frère, Michele, décédé en 1648 et enterré avec sa mère à la Minerve, la grande église de l’ordre dominicain près du Panthéon. Maccarani lui avait d’ailleurs envoyé des dessins que le Bernin avait dressés pour les tombeaux, dessins dont Mazarin était enchanté mais qui, pour des raisons obscures, ne furent jamais mis en œuvre. Du reste, à la mort de Mazarin, le programme architectural de la façade n’était pas achevé et il manquait – et il manque toujours – les bas-reliefs qui devaient célébrer celui qui avait été l’architecte de la paix des Pyrénées, qui marquait la fin de la longue guerre entre la France et l’Espagne en 1659. Ces bas-reliefs ne subsistent plus que dans la plaquette publiée en 1661 à l’occasion des obsèques de Mazarin, que Benedetti organisa dans l’église à la mémoire du cardinal. Mais l’essentiel demeurait : le nom de Mazarin est attaché pour toujours à l’un des quartiers les plus fréquentés de Rome.
Il y avait cependant une autre raison à ce choix, une raison dont on ne parle jamais. Elle avait sans doute aussi conduit Mazarin à investir dans cette église pour y afficher sa réussite insolente aux yeux des Romains. Depuis le pontificat de Sixte Quint (1585-1590), l’église Saint-Vincent-et-Saint-Anastase jouait en effet un rôle particulier lors des funérailles des papes. Il avait été alors décidé qu’au moment du décès d’un pape au Quirinal, on y déposerait le cœur et les entrailles que les embaumeurs retiraient de son corps avant son départ pour le Vatican. Ce dépôt des restes pontificaux, que la Curie appelait improprement les precordi, dura jusqu’au tout début du XXe siècle lorsqu’on y exposa ceux du pape Léon XIII en 1903. La cérémonie qui accompagnait ce dépôt conférait à cette petite église paroissiale un lustre exceptionnel. Celui-ci n’avait sans doute pas échappé à Mazarin. Désormais, ce rituel funéraire s’effectuerait, pendant plus de trois siècles, sous les auspices de son nom fièrement gravé en latin sur la façade de l’église. La satisfaction n’était pas que symbolique et elle compensait de vrais échecs subis par Mazarin dans sa volonté d’imprimer encore plus fortement sa marque dans le paysage romain.
Par deux fois, en effet, Mazarin dut reculer devant le refus opposé à des projets qui semblèrent outranciers aux autorités de la Ville. Au début de l’année 1660, l’agent artistique de Mazarin, l’abbé Benedetti, avait demandé contre tous les usages que l’on élevât une statue de Mazarin sur le Capitole. Le culot de la demande était à la hauteur de la réputation que s’était acquise Mazarin en établissant la paix entre la France et l’Espagne. Les conservateurs, principaux magistrats de la ville de Rome, y avaient leur palais qui abritait, entre autres, l’un des tout premiers musées publics du monde. Ils refusèrent poliment mais fermement de satisfaire à la requête de Benedetti, pour des questions d’argent mais surtout de principe : seuls les papes pouvaient être représentés en effigie dans un lieu public à Rome. Quelque temps plus tard, Mazarin revint à la charge à propos de la construction de l’escalier au bas de l’église de la Trinité-des-Monts. Mazarin n’était pas le premier concepteur de cet aménagement dont on parlait depuis plusieurs décennies ; c’était Étienne Gueffier, un diplomate français en poste à Rome durant près d’un demi-siècle, qui en avait eu l’idée dès 1630. Mais Mazarin défendit ce projet avec intérêt en décrivant la forme qu’il devait revêtir :
« Le meilleur parti, à mon avis, serait de faire trois rampes, deux sur les côtés comme des serpents, et celle du milieu toute droite » (« Il mio parere sarebbe di far tre rami di scale, due ne i lati a serpe e quello di mezzo tutto dritto », 6 janvier 1660).

Pour l’occasion, Benedetti lui envoya même un dessin qui prévoyait de placer une statue de Louis XIV au sommet ; l’agent de Mazarin avançait l’idée que la France, protectrice traditionnelle du couvent des minimes de la Trinité, était ici presque chez elle et que cela devait moins choquer le pape. Ce dernier fit cependant traîner les choses si bien que rien n’était commencé au décès de Mazarin en mars 1661. On connaît la suite : il n’y eut jamais de statue et le fameux escalier qui aujourd’hui domine la place d’Espagne ne fut pas entrepris avant les années 1720.
En tenant ainsi en échec un projet français, le pape avait d’une certaine manière rappelé ce qui était une évidence pour tous : à Rome, la France, c’était Mazarin, et Mazarin, c’était la France. Toute la politique française à l’égard des papes reposa pendant près de vingt ans sur cette inévitable incarnation : Mazarin fut durant tout ce temps le principal et parfois l’unique concepteur et animateur de la politique de la France à Rome. Or, celui qui était devenu l’interlocuteur principal des différents papes eut avec eux des rapports assez souvent exécrables.

MAZARIN FACE AUX PAPES : ÉCHEC AU CARDINAL
Lorsque l’on analyse les relations romano-mazarines des années 1640-1650, on est frappé par la coexistence d’une grande tension, parfois violente et publique, avec une parfaite communauté de vues qui empêche toute présentation simpliste et univoque.
En fait, dans ce domaine comme dans d’autres, il faut bien distinguer le temporel du spirituel. Autant Mazarin éprouvait du respect pour la fonction pontificale et se soumettait fondamentalement au principe hiérarchique qui commandait le catholicisme romain, autant il fut un adversaire acharné de l’homme qui incarnait cette même fonction et du prince qui gouvernait l’État ecclésiastique.
Sur le plan du magistère, au milieu du XVIIe siècle, le développement des idées jansénistes a constitué la plus grave crise que l’Église catholique ait connue depuis la Réforme protestante. Parti d’un débat sur la question de savoir si l’homme était sauvé par la seule grâce de Dieu ou s’il l’était par ses propres œuvres, le mouvement avait pris des allures de contestation ecclésiologique, politique et sociale. Mazarin, qui n’avait rien d’un théologien, était en parfaite harmonie avec la politique prudente et traditionnelle des papes de son temps, qui n’étaient pas plus théologiens que lui, du reste. Mazarin réagissait ici en tant que Romain, en tant qu’ancien élève des jésuites, mais aussi en tant qu’homme d’État. Il a ainsi secondé sans aucun état d’âme l’application des grands textes de condamnation du jansénisme émanés du pouvoir pontifical durant son ministériat (bulle Cum occasione, 31 mai 1653, et constitution Ad sacram Beati Petri sedem, 16 octobre 1656).
En revanche, sur le terrain de la politique, Mazarin fit tout pour amener les papes aux vues de la France et pour les dominer. Pour ce faire, il attira à lui l’essentiel de la négociation : il est tout de même assez singulier que durant tout le temps de son ministériat, la France n’ait pratiquement pas eu à Rome d’ambassadeur ordinaire accrédité auprès du pape, mais le plus souvent des chargés d’affaires ou des envoyés extraordinaires qui négociaient en étroite liaison avec les agents particuliers de Mazarin. Cette conception de Rome comme un « domaine réservé » de Mazarin accentua les dérèglements de la diplomatie française dans la ville. Il en résultait une politique désordonnée et inquiète dont l’essentiel des enjeux tourna autour de questions de personnes. La passion, l’aveuglement, l’impuissance ont ainsi été régulièrement au rendez-vous de ce Romain qui fit la loi partout en Europe, mais fut incapable de mener sa barque au milieu de la Curie.
La meilleure façon d’être le maître du jeu à Rome était encore de faire désigner un pape à sa dévotion. La monarchie pontificale était élective. Les cardinaux avaient fini par s’en faire reconnaître définitivement le monopole exclusif aux XIe et XIIe siècles. Après une élection particulièrement longue à venir (trois ans, de 1271 à 1274), où l’on avait dû ôter le toit de l’église où étaient réunis les cardinaux et menacer de les affamer, leurs délibérations et leur vote prirent place dans un conclave, une assemblée tenue à huis clos et sans possibilité de sortir tant que l’on n’avait pas trouvé de candidat (cum clave, littéralement « avec la clef »). Contrôler le processus électoral du conclave a dès lors été l’ambition de toutes les grandes puissances européennes. Mais c’était là une opération plus facile à dire qu’à faire : en l’espèce, les échecs sont plus nombreux que les réussites et les surprises ne sont pas rares. Toutefois, au fur à et mesure que se construisaient les États-nations dès la fin du Moyen Âge, les cardinaux s’ordonnaient de plus en plus autour de la bannière de l’un ou l’autre des grands princes de la Chrétienté. Le roi de France en particulier a été l’un des plus actifs en la matière durant tout le temps de la papauté avignonnaise. Mais à partir du XVe siècle, il avait largement perdu la main en dépit des efforts de ses cardinaux et de ses diplomates pour donner forme à ce que l’on appelait le « parti français », qui n’a jamais été aussi organisé qu’on a bien voulu le dire ou le croire. À l’exception de l’élection d’Alexandre de Médicis, ancien légat en France, élu pape sous le nom de Léon XI et qui ne régna que quelques jours en 1605, la France n’a jamais réussi à maîtriser la mécanique de plus en plus complexe des conclaves électoraux.
Le Romain Mazarin pouvait peut-être réussir là où d’autres que lui, moins au fait des rouages de la Curie, avaient échoué. Après la disparition d’Urbain VIII, en juillet 1644, il pensa que l’affaire serait aisée : en vingt-deux ans de règne, le pape avait renouvelé considérablement le Sacré Collège, désormais peuplé majoritairement de ses créatures. Mazarin croyait pouvoir compter sur la faction Barberini pour soutenir le candidat de la France, en l’occurrence le cardinal Sacchetti, un de ses anciens protecteurs, dont il attendait beaucoup. Mais ses manœuvres buttèrent sur de franches oppositions et de vraies belles trahisons, sans compter une donnée fondamentale qu’il ne pouvait pas maîtriser : le temps. Il fallait alors huit jours au minimum en été pour qu’une lettre fît le trajet de Paris à Rome. Il était donc impossible de réagir à des informations qui appelaient une décision instantanée et les acteurs sur place étaient un peu livrés à eux-mêmes. Après moins de six semaines de conclave, le résultat fut cruel pour Mazarin. L’élu, le cardinal Giovanni Battista Pamphili, qui prit le nom d’Innocent X, était un ancien nonce en Espagne que Mazarin avait pourtant expressément défendu d’élire dans les instructions qu’il avait envoyées à Rome. La gifle était rude et Mazarin réagit en poussant très loin le ressentiment personnel, au-delà de ce qui était attendu en matière de relations diplomatiques. Après trois ans de menaces, d’anathèmes, d’achats tarifés de cardinaux et de déploiement militaire, la politique obstinée, revancharde et pour tout dire bassement rancunière de Mazarin finit par payer. Pris en tenaille de l’intérieur et de l’extérieur, le pape qui avait d’abord défié Mazarin en le sommant de revenir à Rome dut céder en 1647.
Mais c’était sans compter sur l’entrée en scène du seul acteur qui ait pu sembler tenir tête à Mazarin au cours de son existence : Jean François Paul de Gondi, le célèbre auteur des Mémoires qui firent tant de mal à la réputation posthume de Mazarin. Gondi était issu d’une famille originaire de Florence, acclimatée en France au début du XVIe siècle et qui tenait le siège épiscopal de Paris depuis les guerres de Religion. Personnage à la plume brillante, agitateur d’idées autant que d’hommes, il fut à son aise durant les troubles de la Fronde. Devenu cardinal de Retz en 1652 et archevêque de Paris deux ans plus tard, il était une menace vivante pour Mazarin. Il fut le seul cardinal français pendant près de quinze ans. Son conflit avec Mazarin fut d’une violence extrême et commanda pour une large part la vie politique du temps. Arrestation, enfermement et finalement évasion rocambolesque : les aventures du cardinal de Retz ont littéralement passionné les gazettes de l’Europe entière au cours de l’année 1654. Gondi finit par trouver refuge à Rome auprès du pape qui l’accueillit avec tous les honneurs dus à son rang, sans tenir compte de sa qualité de fugitif des prisons du roi de France. Une nouvelle crise était sur le point d’éclater avec la France de Mazarin lorsque Innocent X décéda soudainement quelques semaines plus tard (7 janvier 1655).
Un nouveau conclave s’ouvrit, de nouvelles pressions françaises furent exercées sur instruction de Mazarin qui, une nouvelle fois, prononça imprudemment l’exclusion de celui qui devait être élu. Second conclave donc et second échec, ce qui commençait à faire beaucoup pour un cardinal dont on louait l’intelligence tactique et le sens de la négociation. Pourtant, cette fois, Mazarin avait maintenu le contact direct avec les conclavistes durant les dix semaines de procédure électorale : on fit fabriquer pour l’occasion une vaisselle à double fond pour faire aller et venir des messages en violation du strict isolement auquel étaient soumis les cardinaux. Ce dispositif d’espionnage, qui permettait d’être informé en temps presque réel, lui permit tout juste de sauver l’honneur sur le fil, en rectifiant in extremis sa position, quand le sens des derniers scrutins ne laissait plus de doute. Il vola alors au secours de la victoire et donna l’ordre de voter pour Fabio Chigi, l’ancien nonce apostolique au congrès de Westphalie.
Le nouveau pape Alexandre VII ne fut pas dupe de ce retournement qui était vite devenu un secret de polichinelle. À son tour, il fit payer comptant à Mazarin sa maladresse et son manque de sens politique. Il commença par soutenir le cardinal de Retz dans sa résistance contre les pressions de Mazarin pour lui faire quitter son archevêché. Mazarin et ses envoyés passèrent un temps infini à tenter de briser la résistance du souverain pontife. Jamais peut-être la correspondance de Mazarin n’a porté autant de traces de sa fureur et de ses menaces : il demandait un « châtiment exemplaire pour ce mauvais sujet du roi » (« castigo ed essempio contro questo mal suddito », 12 février 1655). En fait, c’est le pape lui-même qui finit par se lasser de Retz, qui dut quitter la cour de Rome à la fin de l’année 1656 pour entamer une longue errance en Europe.
Pourtant, malgré la disparition de ce sujet de discorde, l’ambiance entre Mazarin et Alexandre VII restait d’une très grande aigreur. Avant le conclave, Mazarin avait fait écrire aux diplomates français que Fabio Chigi était « le plus incapable des hommes pour le gouvernement de l’Église universelle » (« il più incapace di tutti gl’huomini per il governo della Chiesa universale », 8 octobre 1654). Une fois le pape élu, le sentiment domine qu’au fond de lui-même, Mazarin n’avait pas changé d’avis. Il le craignait, il l’accusait même de vouloir faire mettre le feu à son palais et d’une manière générale le dépeignait comme plus hostile à la France que ne l’avait été Innocent X, ce qui n’était pas peu dire. En fait, Mazarin ne supportait pas les interventions répétées du pape dans la politique extérieure française. Alexandre VII reprochait vivement à Mazarin l’alliance stratégique qu’il avait conclue entre 1655 et 1658 avec l’Angleterre puritaine de Cromwell contre la catholique Espagne. En avril 1656, le pape écrivit aux évêques de France un bref apostolique où il accusait à mots couverts Mazarin d’empêcher la paix avec l’Espagne. Mazarin entra dans une fureur assez inédite chez lui et déclara de manière menaçante :
« Ces prises de position me touchent au tréfonds de l’âme et je voudrais pouvoir racheter ce bref avec mon propre sang. Le pape a touché là une corde trop sensible et je ne sais pas s’il a bien réfléchi à l’importance de ce geste » (« Questi discorsi mi toccano sino all’anima e vorrei poter redimere questo breve con il mio proprio sangue. Il papa ha tocco una corda troppo delicata e non so se habbia fatta riflessione all’importanza di esso », 21 avril 1656).

De manière générale, Mazarin semblait dominé par ce pape qui en tout et partout gardait la main. L’incapacité de Mazarin à faire nommer des cardinaux français en était la marque la plus éclatante. Dans ces circonstances, après tout, le plus simple et le plus direct n’était-il pas pour Mazarin de prendre carrément le pouvoir à Rome ?

L’INÉVITABLE RÊVE DE PAPAUTÉ ?
Mazarin aurait pu se contenter d’être le premier dans le royaume de France, l’un des plus grands de la Chrétienté. Il est cependant inévitable de poser la question : Mazarin a-t-il voulu devenir pape ? On pourrait dire de tout cardinal qu’il ambitionne de devenir pape un jour. Et s’il ne l’ambitionne pas, que d’autres y pensent pour lui. Mazarin n’échappe pas à la règle et il n’a pas manqué pour cela d’admirateurs et de thuriféraires de tout poil, avides de pensions et flatteurs par caractère autant que par intérêt. L’histoire de la France moderne est parsemée de cardinaux auxquels on a prédit un destin pontifical, comme Charles de Lorraine, cardinal de Guise, au XVIe siècle, et même Richelieu en dépit de toutes les apparences. De surcroît, dans l’esprit des Français les plus informés des jeux compliqués du conclave et malgré ses échecs répétés, Mazarin devait avoir une chance plus grande que les autres en raison même de sa romanité. Il connaissait très certainement la formule inventée par le cardinal Hostiensis au XIIIe siècle pour justifier du caractère central de la personne du pape, ubi papa, ubi Roma, « là où est le pape, là est Rome ». Mais Mazarin était certainement le mieux placé pour savoir qu’il était vain de vouloir dominer Rome et la Curie à distance et que seule l’élection comme pape permettait d’y parvenir.
Sa chance ne fut jamais aussi grande qu’après la paix des Pyrénées conclue le 7 novembre 1659 entre la France et l’Espagne, une paix qui faisait de Mazarin l’arbitre de l’Europe. Dès que la nouvelle de la signature fut connue, Mazarin reçut de Rome des messages encourageants, comme celui que lui adressait le père Duneau, un jésuite que le cardinal employait dans ses relations avec la Curie :
« Je ne feindrai de dire à Votre Éminence que si elle veut, toute cette cour va être à sa disposition, dans toutes les antichambres et dans toutes les compagnies, on ne parle que des obligations que lui a toute la Chrétienté et on n’entend retentir que le son de ses louanges. C’est l’opinion des plus connaissants qu’elle sera l’arbitre des conclaves et pourra mettre la tiare sur la tête de qui il lui plairait, même la sienne si l’envie lui en prend » (15 décembre 1659).

Quant à la sœur de Mazarin, la bénédictine Anna Maria, telle une nouvelle Catherine de Sienne, elle se faisait la prophétesse de son futur pontificat :
« Tous vous demandent comme pape afin que vous puissiez apporter du repos à la pauvre Italie et en particulier à Rome qui est demeurée chargée de ses citoyens appauvris » (« Tutti la chiameno papa accio porti riposo alla povera Italia e in particolare a Roma quale è rimasta con suoi cittadini impoveriti », 29 décembre 1659).

Mais c’était là des sentiments admiratifs ou affectueux qui ne pouvaient rien contre la réalité que Mazarin devait affronter. Pour devenir pape, il n’est pas nécessaire d’en avoir envie, ni même de disposer de soutiens déclarés. La première condition à remplir est d’être éligible et donc, à l’époque moderne, d’être prêtre. Mazarin, on l’a vu, n’avait pas voulu s’y résoudre dans sa jeunesse. Et quand bien même il aurait consenti à se faire ordonner, comme le rapportaient certains bruits au cours de l’année 1660, la seconde condition ne dépendait pas vraiment du candidat putatif : il fallait que le siège apostolique fût vacant. Or, Alexandre VII se portait parfaitement bien, ce que Mazarin n’ignorait pas, alors que lui-même déclinait de jour en jour. Plus ses partisans insistaient pour qu’il se prépare à régner à Rome, plus il voyait s’éteindre chez lui la flamme de la vie. Il avait vécu cette marche à la mort aux côtés de Richelieu et savait parfaitement à quoi s’en tenir. Il ne serait pas pape et il le savait.
Sa toute dernière lettre, le 6 mars 1661, fut pour Alexandre VII. Dans une ultime déclaration, qui n’appelait et ne pouvait appeler de réplique puisqu’il était mourant, Mazarin léguait au pape 600 000 livres, qu’il avait épargnées, écrivait-il, des bienfaits reçus du roi de France. Il les lui faisait parvenir pour l’aider à lutter contre les Turcs et il lui demandait de faire l’union des princes chrétiens autour de lui dans ce projet.
En mettant un terme à une longue histoire romaine qui n’a pas été le long fleuve tranquille des réussites qu’on lui prête par ailleurs, Mazarin se payait ainsi le luxe non seulement d’avoir le dernier mot, mais encore de dominer son correspondant : il rappelait d’abord au pape que lui, Mazarin, cardinal de la sainte Église romaine, devait en réalité tout au roi de France ; ensuite, par son legs fastueux, il l’écrasait de sa puissance et faisait d’Alexandre VII son obligé ; enfin, il avait l’audace de lui dire très précisément quel était son devoir de pontife devant les périls de la Chrétienté. Dans ces circonstances, à cet instant, qui était le pape ? Et si, le temps d’une agonie, le siège de Pierre s’était transporté à Vincennes, dans la chambre d’un moribond magnifique ? Ubi papa, ibi Roma.




1. L’orthographe des textes français de l’époque a été modernisée. Les citations italiennes de Mazarin ont été traduites en français, mais il aurait été dommage de ne pas donner au lecteur la saveur de sa langue natale qui figure en italique entre parenthèses et sans modernisation. Sauf indication contraire, les citations de correspondance assorties de leur date sont extraites des Lettres du cardinal Mazarin pendant son ministère (9 vol., Paris, Imprimerie nationale, 1872-1906) et des volumes inédits de la série « Correspondance politique Rome » des Archives du ministère des Affaires étrangères.






II
La France mazarine


Le rapport que chacun entretient avec son pays d’origine n’est pas simple et ne peut se résumer d’une formule ou se réduire à une attitude commune. Que la patrie à laquelle on fait référence soit petite ou grande, qu’elle se contienne dans les rues d’un village chéri ou se dilate à l’horizon d’une grande nation, la question des origines est lancinante, elle attache ou elle libère, elle est une évidence ou une douloureuse source d’interrogations. L’exemple de Mazarin, principal ministre du gouvernement de la France au milieu du XVIIe siècle, est à cet égard tout à la fois complètement exceptionnel et d’une parfaite banalité : en quittant Rome, Mazarin a-t-il perdu ce qui faisait son identité, juridique et culturelle ?
Mazarin n’a écrit aucun traité sur la question et le droit n’était pas son domaine de prédilection. La réponse est avant tout à rechercher dans le regard qu’ont porté les Français sur sa personne, sur sa manière de gouverner et enfin sur ses goûts. Les Parisiens du temps de la Fronde n’ont cessé de lui rappeler d’où il venait, ou tout au moins d’où ils pensaient qu’il venait. Et ce n’était ni pour l’en féliciter ni pour s’en réjouir.
La Fronde a duré sous différentes formes de 1648 à 1653. Si les premières années (1648-1649) furent très dures, la fin de la crise (1650-1652) fut encore plus terrible pour Mazarin. Il dut quitter Paris en 1651 et passa par tous les stades de la déchéance : fuyard, exilé en Allemagne, sa tête fut mise à prix, son palais pillé et sa bibliothèque vendue à l’encan. Au cours de toutes ces années, il fut l’une des cibles, sinon la cible préférée, de tous les acteurs de cette vaste crise politique et sociale qui a ébranlé la monarchie française.
Une liberté de la presse alors presque totale a donné lieu à la plus extraordinaire explosion médiatique que la France ait connue avant la Révolution. Plus de 5 000 pièces imprimées, couvrant des dizaines de milliers de pages, ont déversé à flots continus pendant cinq ans (voire au-delà) un discours d’opposition de toute nature. Les pamphlets qui portent ces espoirs, ces colères et ces insultes sont désignés sous le terme générique de « mazarinades », du nom de l’une de ces courtes pièces, composée en mars 1651, sans doute par l’écrivain Paul Scarron. Tous ces textes ont en commun de faire une place, majeure ou allusive, à la personne du cardinal. Ces œuvres polémiques, burlesques, drôles, souvent féroces, parfois ordurières, n’étaient pas toutes, loin de là, des réussites littéraires. Le subtil y côtoie l’ignoble, le mythe s’y mêle à l’analyse concrète et la sincérité le dispute aux objectifs plus souterrains. On hésite souvent entre un plaidoyer honnête en faveur d’une réforme gouvernementale ou une simple manipulation des esprits pour faire triompher un camp contre un autre.
Les mazarinades sont d’abord l’expression d’une crise, celle qu’a provoquée la croissance accélérée de l’État en France, un demi-siècle après la fin des guerres de Religion et un peu plus de dix ans après l’entrée en guerre de la France contre l’Espagne. Elles dénoncent pêle-mêle la toute-puissance des ministres, la marginalisation des grands nobles, le mépris pour les magistrats du Parlement, le caractère insupportable de la fiscalité royale ou encore les plaintes des épargnants ruinés.
Les raisons de cette colère sont donc multiples, mais personne ne prend le temps de l’analyse. Il faut des coupables et ils sont faciles à trouver. Cela ne peut pas être le roi, à peine sorti de l’enfance et sur qui repose de toute façon le principe légitime du pouvoir. Pour les frondeurs, le souverain est évidemment mal conseillé et mal guidé. Le paratonnerre s’appelle en l’occurrence Mazarin : il concentre toutes les critiques et son nom devient synonyme de mal absolu.
L’une des toutes premières mazarinades, de la fin de 1648, nous servira d’introduction. Elle résume à merveille tout ce qu’on reproche à Mazarin, ce qu’il a été comme ce qu’il est, ce qu’il pense comme ce qu’il fait :
« […] il est advenu qu’un étranger nommé Jules Mazarin s’est installé dans ce souverain ministère où il n’a été élevé par sa naissance ni par aucun service notable rendu à cet État ni par aucun mérite, vu que l’on sait qu’il est sicilien d’origine et naturel sujet du roi d’Espagne, de très sordide naissance, qui a été valet en divers endroits à Rome après y avoir servi même dans les plus abominables débauches de ce pays-là, et s’étant poussé par ses fourbes plaisanteries et intrigues, de telle action est venu en France, où il s’est introduit par les mêmes moyens dans l’esprit de ceux qui gouvernaient, […] et avec le temps s’est rendu fort puissant sur l’esprit et le Conseil de la reine, tenant hautement tous les grands du royaume […] » (La Requeste des trois estats […], [1648]).






MAZARIN L’ITALIEN
LA FORCE DES PRÉJUGÉS
Les stéréotypes sur les étrangers étaient chose courante à l’époque antique ou médiévale. En France, au milieu du XVIIe siècle, la représentation que l’on se fait de l’Italien a ceci de particulier qu’elle n’est pas à sens unique : selon les cas, l’Italien est admirable ou méprisable. L’Italie est un modèle quand elle élève dans le domaine de l’art ou de la religion catholique ; en revanche, elle devient un repoussoir dès lors qu’elle est soupçonnée de s’abandonner aux passions les plus viles. La découverte in situ était parfois une déception pour certains Français qui affichaient un mépris profond pour le niveau culturel des Romains de leur siècle, comme le fit le poète Saint-Amant dans sa Rome ridicule, publiée en 1643 :
« Je diray que hors de la banque
Et d’autre moyen d’en avoir,
Qu’on cherche ici quelque savoir,
On rencontrera toujours blanque [= loterie]. »

Mazarin n’était pas seulement attaqué sur son italianité, mais aussi sur la bassesse de son extraction sociale. Le futur cardinal de Retz ne s’embarrassait pas de vérité historique et maniait la calomnie la plus cinglante : la France ne pouvait souffrir « plus longtemps, écrivait-il en 1650, la domination du fils de fermier et de la bâtarde du moine Buffalin, abbé de la Pescina, dans le duché de Marse ». En le mettant au bas de l’échelle sociale, ses opposants n’avaient aucune peine à l’affubler des pires des défauts que l’on prêtait aux Italiens.
Le voyageur Jean Thévenot, présent à Rome en 1655, résumait fort bien la double voie psychologique qui s’offrait aux Italiens :
« La première chose qu’il me semble qu’on doit remarquer dans les Italiens, c’est qu’ils vont à l’extrémité des choses car s’ils s’adonnent au bien, ils se rendent fort honnêtes gens. Ainsi, ceux qui s’adonnent à la dévotion sont fort dévotieux (sic), mais s’ils s’adonnent au vice, ils [de]viennent fort vicieux, impies et grands fourbes. »

Quant aux Romains, ils l’emportent sur tous les autres :
« Les Italiens des autres lieux les accusent d’être les plus vicieux de toute l’Italie et quand ils disent un Romanesco, ils entendent un homme consommé de vices. »

Pour les Français, évidemment, les vices italiens sont l’inverse des vertus qu’ils revendiquent. Comme le dit une mazarinade, l’Italien a une « façon d’agir contraire à celle de notre nation ». Alors qu’on exalte la franchise du Français, au besoin en jouant sur la proximité étymologique, l’Italien est nécessairement fourbe, lâche, et affecte des manières efféminées qui font de lui un dépravé et un homosexuel en puissance. Que Mazarin le soit réellement ou non n’a aucune importance : la présomption du vice est posée dès lors que l’italianité du personnage est avérée. C’est à l’aune de ces caractéristiques supposées que l’on va apprécier ce que fait, ce que dit et ce que pense Mazarin.
Mais comment sait-on que l’on appartient à un pays plutôt qu’à un autre ?

LES INCERTITUDES DE L’IDENTITÉ À L’ÉPOQUE MODERNE
Du point de vue de la conscience de soi et de la conscience de l’autre, l’apparition des documents d’identité a marqué une forme de rupture dans l’histoire des sociétés humaines. À cet égard, Mazarin vivait encore dans un monde qui était celui de l’Antiquité ou du Moyen Âge et qui ne connaissait pas la force contraignante des papiers personnels. L’identité se définissait encore largement par le jus sanguinis, le droit du sang : on était d’abord le fils de son père. Dans la France du XVIIe siècle, « né à » et « natif de » n’étaient pas des expressions synonymes. L’exacte localisation de la venue au monde d’un individu passait après la résidence ordinaire de ses géniteurs. Et encore cette résidence devait-elle être suffisamment longue pour que l’on pût commencer à songer à transformer le fait en droit, à condition d’obtenir le consentement des autorités locales : le père de Mazarin a ainsi attendu près de vingt ans pour être fait citoyen romain, avant de devenir un notable suffisamment reconnu pour siéger parmi les conservateurs de Rome en 1634.
Quoi qu’on ait dit de l’immobilité supposée des sociétés anciennes, nos ancêtres se déplaçaient énormément et souvent très loin. L’Europe du XVIIe siècle était aussi celle des voyages et des émigrations durables. Les frontières n’étaient pas alors ces barrières infranchissables décrites précisément sur des cartes.
La circulation des personnes ne connaissait pas d’entraves, beaucoup moins en tout cas que celle des biens, qu’il s’agisse de blé ou d’œuvres d’art antique. On n’exigeait aucune pièce écrite qui déclinât le lieu de naissance, la résidence et l’appartenance à une collectivité politique.
Il arrivait naturellement qu’une administration soit amenée à décrire une personne dans un acte, pour la gratifier d’une faveur, pour l’interroger devant des juges ou encore pour établir la qualité des parties dans un écrit notarial. Dans ce cas, il n’y avait pas de règle commune. Qui se contentait du nom, qui demandait aussi le prénom, la ville de résidence ou d’origine, la rue ou la paroisse, la profession ou les ascendants, et ainsi de suite. À Rome, ville cosmopolite par nature, l’habitude était de fournir systématiquement l’origine géographique, en faisant référence soit à un diocèse, soit à une ville importante quand celle-ci n’était pas un siège épiscopal. Mazarin était ainsi toujours qualifié de romain dans les actes qui le concernaient avant son départ pour la France en 1639. De toute façon, la véracité des renseignements fournis reposait sur la déclaration des personnes. Cependant, aussi étrange que cela puisse paraître aujourd’hui, dans de telles circonstances, les cas de falsifications d’identité étaient finalement plus marginaux que ne le laisseraient penser les quelques affaires portées en justice.
Le statut des personnes influait également sur les précisions données, et l’origine géographique pouvait disparaître au profit d’autres éléments de localisation sociale. On rapportait en général une femme ou un enfant au chef de famille. Le clerc existait par son diocèse d’incardination, le religieux par son ordre. Serviteurs ou esclaves n’avaient pas vraiment d’existence en dehors de leur maître. Et dans le cas d’un grand seigneur ou d’un cardinal, les épithètes honorifiques tenaient lieu de pedigree familial.
Lorsqu’il passait des actes devant un notaire parisien, depuis 1641 Mazarin était d’abord et exclusivement « Monseigneur l’Éminentissime cardinal Jules Mazarin ». De ses origines romaines, il n’était nullement question. Mais pour les Français, il n’y avait aucun doute : il était italien.

MAZARIN ITALIEN, ENTRE MYTHE ET RÉALITÉ
L’identité de Mazarin a été largement discutée de son vivant. Les polémistes de la Fronde ont voulu de bonne ou de mauvaise foi en faire un sujet du roi d’Espagne, ce qui était pire que d’être italien, ou, plus exactement, ce qui se conjuguait assez bien en ces temps de guerre contre la France : la fourberie de l’Italien allait de pair avec le service des intérêts de l’ennemi espagnol.
Alors que son véritable lieu de naissance, Pescina, dans les Abruzzes espagnoles, aurait pu facilement servir la polémique antimazarine, ce fait ne fut pas utilisé contre lui. Cela tient peut-être à l’ignorance de ses contemporains. Mais l’auraient-ils su, comme Retz qui n’était pas très loin de la vérité dans sa diatribe méprisante, que l’argument n’aurait pas dû réellement porter, selon les canons de l’époque. Si Mazarin était né à Pescina, il était bien natif de Rome.
De toute façon, le public de la Fronde au XVIIe siècle avait bien mieux à se mettre sous la dent. L’émigration de son père de la Sicile à Rome était de notoriété publique. L’accusation qui connut le plus grand succès fut d’en faire un Sicilien. Pour les Français du temps, cette qualité était encore plus infamante que celle d’être italien.
L’île symbolisait à leurs yeux un mélange de population et de religion détestable. Surtout, elle était passée sous domination de l’Aragon honni, au lendemain des fameuses Vêpres siciliennes de 1282, qui avaient soldé quinze ans d’occupation angevine par l’éloquent massacre de plusieurs milliers de Français.
Puisque son père était venu de Sicile, c’est évidemment là que se trouvait la souche de la famille de Mazarin. Seule l’ascendance paternelle comptait et elle était un régal pour les frondeurs. Dans les rues de Paris, on mit bientôt le Sicilien à toutes les sauces. Le Sicilien était « avare » et « falot » pour les plus mesurés, « industrieux aux homicides » pour les plus inventifs ; « fourbe », « infâme », « maudit », « détestable », « misérable » avaient également un certain succès mais c’était sans conteste l’expression de « perfide Sicilien » qui emportait l’adhésion du public. Voulait-on s’en servir comme d’un adjectif qu’on l’associait avec « banqueroutier », « barbare », « monstre », « tyran » ou encore « démon », mais par-dessus tout, la préférence des auteurs allait au « traître sicilien ».
Le plus drôle dans tout cela, c’est que Mazarin, qui avait beaucoup voyagé en Italie et en Europe de manière générale, n’avait jamais mis les pieds en Sicile… Pourtant, sans le savoir, les frondeurs avaient probablement raison de trouver à Mazarin des origines siciliennes. Et le cardinal le savait pertinemment.
Très tôt, Mazarin chercha à se construire une origine acceptable par les sujets du roi Très Chrétien. Dès 1638, les armes de la famille Mazzarino furent blasonnées par un jésuite romain, le père Silvestro da Petrasancta. Le faisceau des licteurs romains en était l’élément central. Elles étaient ainsi décrites, selon le délicieux langage codifié des héraldistes patentés : une hache consulaire d’argent [= blanc], dans un faisceau de verges d’or [= jaune], lié d’une lanière d’argent à une fasce de gueules [= rouges] chargée de trois petites étoiles d’or sur le champ d’azur [= bleu] de l’écu. Ces armes étaient parlantes car elles évoquaient le nom de famille de leur détenteur si l’on admet que le petit faisceau était une allusion à son équivalent italien mazzo, plutôt qu’au terme mazzero qui désignait, lui, un bâton à bout épais qui aurait pour le moins déparé sur un blason de cardinal.
Ce motif héraldique renvoyait directement à la romanité de son possesseur. Il connut une diffusion inédite à Paris au point que l’on a pu parler de véritable « fascimania » (Yvan Loskoutoff) pour marquer l’empreinte de Mazarin sur les arts et les lettres de son époque.
Mazarin était malgré tout soucieux de vraisemblance, à défaut de vérité. Il s’intéressait ainsi de près à l’écriture de ses origines plus anciennes. Il n’était pas de ces individus honteux qui commandaient à des savants très inventifs et peu scrupuleux de lui fournir clés en main des « généalogies incroyables », où toute famille patricienne italienne descendait sinon d’un empereur, du moins d’un sénateur romain. Dans la France de Louis XIII ou de Louis XIV, le comble du chic pour un magistrat ou pour une famille noble était de s’inventer un mythique ancêtre chef de clan écossais du temps lointain des Dark Ages, afin de masquer des origines inconnues, provinciales ou plus roturières.
Mazarin a malgré tout voulu à toute force échapper à ce qui paraissait le plus probable, à savoir que les Mazzarino venaient bien de Sicile, et sans doute même de Mazara, siège d’un évêché sur la côte occidentale de l’île. Mazarin y comptait encore des cousins germains à la fin des années 1650. Peu après le décès de son père, en 1654, il pensa enfin avoir trouvé la martingale.
Un de ses correspondants de Gênes paraissait avoir découvert la preuve qu’une branche des Mazzarino à la cinquième génération, soit à la fin du XVe siècle, avait quitté la Sicile pour s’établir dans le petit village de Montaldeo, situé entre Piémont et Ligurie. Mazarin était ravi des trouvailles qu’on lui apportait :
« J’éprouve un contentement particulier à descendre d’une famille génoise par le biais de Violante Spinola, ma trisaïeule » (« Havendo io particolare gusto di discendere da famiglia genovese per parte di Violante Spinola, mia attava », 18 décembre 1656).

Que l’histoire fût vraie ou non, cette piste ramenait malgré tout au-delà d’une certaine date à la Sicile, où son grand-père était retourné au milieu du XVIe siècle.
Mazarin voulut échapper définitivement à l’attraction que la grande île méditerranéenne semblait exercer sur ses ancêtres. Au début de 1655, il obtint de se faire inscrire au registre de la noblesse de la République de Gênes, comme il l’avait été dans celle de Venise quelques années plus tôt en pleine Fronde, en décembre 1648. La conquête de ces différentes intégrations nobiliaires marquait l’attachement de Mazarin à l’Italie. D’où qu’il vienne et d’où qu’il revendique ses attaches dans la péninsule, Mazarin était italien et fier de l’être.

LA PATRIE ET LA FRANCE
Toute sa vie, Mazarin s’est battu pour imposer aux autres, y compris aux siens, une double fidélité, l’une romaine et italienne héritée de ses pères et de sa jeunesse, l’autre royale et française par choix et par goût. Au quotidien, il conjuguait aisément ces deux réalités qui vivaient en lui, quitte à passer de l’une à l’autre. Si l’on accorde quelque crédit à la psychologie des signatures, Mazarin semble avoir accordé une concession à son pays d’accueil. Au plus tard à son arrivée en France, il signa en effet constamment « Mazarini » : tout en conservant une finale italienne, il renonçait donc aux deux z qui étaient la forme romaine ordinaire (« Mazzarino »). En 1638, alors qu’il était cerné par les Espagnols à Rome, il écrivait avec une certaine emphase au secrétaire d’État Chavigny :
« Je ne suis pas né sujet du roi, mais je crois pouvoir véritablement m’imaginer que les déclarations des Espagnols m’ont canonisé français, de sorte que c’est justement qu’on peut me permettre d’appeler la France ma patrie » (cité par G. Dethan, Mazarin, un homme de paix […], p. 136).

Sitôt arrivé en France, cependant, il ne cessa de revendiquer Rome comme sa patrie. En 1643, il reprochait même aux « Français » leur comportement à l’égard de leur roi et leur manque d’amour de leur patrie, et le plus grand crime de Retz était d’avoir trahi d’un même mouvement le souverain et sa patrie : devant tant d’ingratitude, il songea même à se « rapatrier » (« ripatriare », 30 juin 1643).
Pourtant les liens de Mazarin avec la France étaient anciens, réels et forts. Dans une lettre de 1652, il les faisait remonter à un quart de siècle, soit la fin des années 1620 lorsqu’il négociait pour le compte du pape en Milanais. Son rapport avec la France était le résultat d’une lente construction qui avait pris l’aspect d’un don, voire d’un abandon, de son existence quand la situation semblait désespérée pour lui à la fin des années 1630.
On a souvent dit ou écrit avec quelque anachronisme que Mazarin avait voulu se faire naturaliser français. Ces affirmations reposent sur des documents auxquels il ne faut pas attacher plus d’importance que leur valeur juridique réelle.
L’Ancien Régime ne connaît pas la naturalisation, c’est-à-dire une opération juridique qui, si elle est complète, coupe un individu de son appartenance politique passée pour le faire entrer définitivement, lui et sa descendance, dans une autre. En revanche, Mazarin a profité de plusieurs outils légaux dont le roi de France disposait pour faciliter l’intégration de ceux qui étaient considérés comme des étrangers au royaume.
En France, le concept de nation est né à la faveur de la guerre de Cent Ans contre le roi d’Angleterre, entre le XIVe et le XVe siècle. Pour autant, une identité nationale juridiquement fondée demeure pour longtemps encore quelque chose de flou. Les juristes modernes préfèrent s’en tenir aux droits et aux devoirs qui frappent ceux que l’on appelait les « aubains », un ancien terme juridique qui désignait celui qui n’était pas originaire du lieu où il s’établissait pour vivre et travailler.
La monarchie française s’était emparée de cette notion pour instituer un droit d’aubaine qui réservait au souverain la succession des étrangers décédés en France au détriment de leurs légitimes héritiers. Mais toute règle comporte des exceptions, à Rome comme en France. Depuis le début du XVIe siècle, la monarchie avait ainsi multiplié les mesures dérogatoires en faveur de tel ou tel étranger, et singulièrement des Italiens, ce qui faisait dire au juriste Jean Bodin, en 1576 : « Les étrangers sont traités beaucoup plus gracieusement en France qu’ils n’étaient en Grèce, ni à Rome ni en tout l’Orient. »
En dehors de quelques populations privilégiées « à la nation » (Avignonnais, Écossais, Suisses), pour la plupart des étrangers, et en particulier les Italiens, les décisions étaient individuelles et prenaient la forme d’un acte royal appelé lettres de naturalité. Naturalité et non naturalisation, donc, la distinction est fondamentale.
La catégorie la plus couramment demandée et octroyée est celle que Mazarin avait obtenue en 1639 avant même de poser un pied en France. Elle lui permettait d’échapper au droit d’aubaine, mais surtout de déroger aux interdictions faites aux étrangers de détenir des bénéfices ecclésiastiques dans le royaume. Ce n’était donc ni une naturalisation ni une autorisation de séjour, puisque chacun était libre d’aller et venir selon ses envies. Il s’agissait juste d’une mesure de dispense juridique qui ne modifiait en rien son lien ni avec la France ni avec le pape. Quoique simple, ce type de faveur demeurait cependant exceptionnel et tout le monde n’avait pas la chance d’en bénéficier, surtout à cette époque. Le nombre des naturalités accordées aux étrangers fléchit beaucoup au XVIIe, surtout à partir des années 1630 ; si le mouvement reprit après la Fronde, les Italiens ne représentaient que 20 % de ces bienheureux, soit à peine cinq ou six individus par an.
Lorsque Mazarin devint chef du Conseil après la mort de Louis XIII, il décida qu’il était temps de franchir une étape supplémentaire et de bénéficier de lettres de naturalité plus politiques. Ces actes spéciaux étaient véritablement rarissimes et l’on peut sans doute les compter sur les doigts des deux mains pour tout le XVIIe siècle. Les lettres de naturalité que reçut Mazarin en octobre 1643 lui permettaient officiellement d’occuper tous les emplois et offices de la monarchie française, y compris les plus hautes fonctions gouvernementales.
Comme l’a rappelé l’historienne Madeleine Laurain-Portemer, elles déclaraient en préambule que le cardinal témoignait d’« un changement de l’affection naturelle d’un chacun pour sa propre patrie en celle qu’il a fait connaître en toutes occasions pour la France ». Le texte reflétait la pensée de Mazarin lui-même sur ce sujet délicat. En effet, au même moment, il théorisa pour la seule fois peut-être de sa vie ce passage d’une obligation politique à une autre, à propos de son ami l’Anglais Walter Montagu, le fils du comte de Manchester, qui avait rejoint la France et s’était de surcroît converti au catholicisme :
« Je crois qu’il n’est pas incompatible, et c’est l’opinion de plusieurs grands personnages, que le sujet d’un prince puisse sortir de son pays et perdre le caractère de sa première sujétion pour entrer dans une nouvelle, en élisant sa demeure perpétuelle et irrévocable dans les États d’un autre prince et lui communiquer les mêmes droits et les mêmes prérogatives qu’aux autres. »

Mazarin est allé aussi loin que le permettaient les actes royaux, plus loin qu’aucun autre étranger de son temps. Mais il ne pouvait devenir juridiquement français et il ne l’est donc pas devenu.
En revanche, il a choisi résolument et sans arrière-pensée de servir loyalement et comme l’un de ses sujets un prince qui n’était pas celui de sa jeunesse et de sa famille. En distinguant nettement d’une part sa patrie romaine, avec tout ce qu’elle portait de sentiments d’amour ou de nostalgie, et d’autre part le service du roi de France, Mazarin restait lui-même tout en ayant choisi une forme de liberté infiniment moderne, une modernité que ne comprirent pas ou ne voulurent pas comprendre tous ses contemporains.







UN GOUVERNEMENT ITALIEN DE LA FRANCE ?
LE JOUG DU MINISTÉRIAT
Périodiquement, les Français dénonçaient la mainmise des Italiens sur le gouvernement de la France, qu’il s’agît de Catherine de Médicis, de Concini, le favori de Marie de Médicis, ou de Mazarin. Et cette dénonciation pouvait prendre un tour dramatique. Après l’exécution de Concini ordonnée en 1617 par le roi Louis XIII, le comportement de la foule parisienne avait atteint un rare degré de cruauté puisque son cadavre fut exhumé, pendu, dépecé, brûlé et enfin jeté à la Seine dans une sorte de catharsis collective à laquelle s’ajoutèrent d’horribles scènes de cannibalisme.
Rien de tel avec Mazarin. Si le cardinal fut effectivement la cible de complots qui en voulaient à sa vie, les appels publics au meurtre furent beaucoup plus rares qu’on ne l’a dit. Les frondeurs ne voulaient pas tant la mort du pécheur que son départ le plus rapide possible des affaires et du royaume. Ce qu’on visait en lui, c’était le ministre italien autant que le ministre tout court.
Cette revendication avait de quoi surprendre chez un peuple habitué depuis plus d’un siècle à la forte italianisation de sa dynastie. Tous les rois de France, d’Henri II à Louis XIII compris, ont eu soit une épouse italienne soit une mère italienne, et plus spécialement florentine. L’origine espagnole de la mère de Louis XIV ne pouvait passer aux yeux des Français pour une compensation appréciée en pleine guerre de Trente Ans…
Quant à la forme du gouvernement, confié sous l’autorité du monarque à un individu qui attirait à lui toute la décision, elle n’était pas née en 1643 et elle n’était pas propre à la France. Le régime du favori ou, pour parler de manière plus conceptuelle, du ministériat, se répandait dans toutes les monarchies d’Europe depuis les années 1610 : le célèbre (et bien réel) duc de Buckingham en Angleterre ou le comte-duc d’Olivares en Espagne étaient de bons exemples de ces gouvernements dont Mazarin avait expérimenté la traduction romaine en la personne du cardinal-neveu du pape. En France, sous Louis XIII, le modèle était évidemment la figure du cardinal-duc de Richelieu, le mentor absolu de Mazarin.
Pourquoi donc Mazarin a-t-il eu autant de difficultés à s’imposer dans une organisation politique qui semblait avoir fait ses preuves ? D’abord, il ne faudrait pas sous-estimer l’énorme tension de l’exercice précédent. Le ministériat de Richelieu fut une des périodes les plus dures qu’ait connue le gouvernement de la France : si la mémoire du grand cardinal a été louée comme celle d’un exceptionnel homme d’État, c’est aussi que l’on a bien voulu fermer les yeux sur l’incroyable brutalité et sur la violence politique dont il fit preuve. Le « libéral » Retz ne confondait-il pas dans une même haine les deux cardinaux-ministres quand il parlait de « deux tyrans qui, bien loin de laisser l’autorité aux princes et aux autres puissances légitimes du royaume, s’attribuent insolemment celle de leur maître » ?
Le succès de Mazarin au même poste était d’autant moins supportable que lui était italien. Le gouvernement mis en place à la mort de Louis XIII en 1643 affaiblissait mécaniquement quiconque aspirait au pouvoir. Le roi était mineur et sa mère, une Espagnole, était régente. Pour se maintenir au premier rang, Mazarin fit preuve d’une vivacité et d’une habileté politique déconcertantes. En quatre mois, de mai à octobre 1643, Mazarin offrit aux observateurs attentifs un modèle de manœuvre politique.
Sans trop d’états d’âme apparents, il sacrifia les anciennes créatures de Richelieu : il abandonna ainsi son vieil ami Chavigny, responsable de la politique extérieure, pour l’offrir en victime expiatoire à l’opinion publique qui réclamait du changement. Et pour éviter de trop mettre en avant l’Italien qu’il était, il refusa de prendre le titre de principal ministre qu’avait porté Richelieu, pour se contenter dans un premier temps de celui, inédit, de chef du Conseil royal.
Une telle habileté devint vite suspecte, même aux yeux des plus fins observateurs qu’étaient précisément les diplomates italiens à Paris. Alors qu’en 1634 le résident du grand-duc de Toscane à Rome qualifiait Mazarin d’« esprit noble et généreux […], plein d’à-propos et de réparties étonnantes », près de quinze ans plus tard, son homologue à Paris le dépeignait comme un homme calculateur et sans scrupule. Épaté par le « miracle » politique avec lequel Mazarin avait triomphé de la première Fronde à la fin de 1648, l’ambassadeur florentin Giovanni Battista Barducci déclarait :
« Et les voici tous calmés et encore soumis et pour ainsi dire humiliés, et avec quoi ? Avec des promesses qui n’auront pas d’effet. Son Éminence a fait preuve d’une bassesse et a montré des faiblesses qui devaient plutôt amener sa ruine complète que le soutenir » (« Et eccoli tutti quieti et anco sommessi et si puo dire humiliati et con che ? Con promese che non haveranno effetto et con havere S. Em.za fatto delle bazzeze et mostrato debolezze che più tosto dovevano rovinarLa affatto che sosterneLa ») (Arch. Stato Firenze, Mediceo del Principato, 4653, fol. 1158).

Mais cette habileté passait pour de l’hypocrisie et de la dissimulation : elle rappelait furieusement aux Français un art de gouverner que l’on prêtait à un autre Italien, florentin celui-là : Machiavel.

LE STYLE MAZARIN : UN MACHIAVÉLIEN ?
Dans l’une des toutes premières mazarinades, datée de janvier 1649 (Raisons d’Estat contre le ministère estranger), l’influence néfaste des étrangers sur la vie du pays était ainsi dénoncée :
« C’est une maxime politique reçue de tout temps que les étrangers introduisent les mœurs et les vices de leurs pays dans celui qu’ils viennent habiter, qu’ils y corrompent toutes choses et que de cette corruption naissent les vices. »

Ce qu’on n’aimait pas chez Mazarin, c’était, dit une autre mazarinade, le manque de « sincérité dans le gouvernement, depuis que les souplesses d’Italie s’y sont glissées par les détestables intrigues du cardinal Mazarin ». Ce vice, le plus grave entre tous aux yeux de l’Église et des acteurs politiques, c’était celui d’être un adepte de la pensée de Machiavel, comme l’exprimait sans ambiguïté en 1652 un pastiche de Credo prêté au cardinal dans une autre mazarinade (Le Catéchisme de la cour) :
« 1. Je crois au roi pour mon intérêt, lequel est tout-puissant à faire agir toute chose.
2. Et au Mazarin son unique favori.
3. Qui a été conçu de l’esprit de Machiavel, est né du cardinal de Richelieu. »

Le terme de machiavélisme n’existe pas à l’époque de Mazarin. Ceux que l’on appelle alors « machiavélistes » ne sont pas nécessairement des exégètes fidèles de l’auteur du Prince. Les Français de ce temps-là l’entendaient avant tout de manière simpliste comme une perversion politique dont le plus ignoble visage avait été au XVIe siècle l’attitude de Catherine de Médicis lors de la Saint-Barthélemy. Le secret, la dissimulation et l’absence de franchise, voilà ce qu’étaient les caractéristiques d’un disciple supposé de Machiavel.
La violence du débat politique est telle qu’à cette époque on peut presque dire que tout le monde, ministres, jésuites, Français ou Espagnols, a été, est ou sera machiavélien. Dans la polémique, on est toujours le Machiavel de quelqu’un. Mazarin reprochait à Condé d’être « par nature dissimulé et secret avec les meilleurs de ses amis » et d’être un « politique », « au cœur dur ». De son côté, le cardinal de Retz, comme souvent, voyait la paille dans l’œil de son voisin sans voir la poutre dans le sien. Il ne craignait pas de dénoncer chez Mazarin ce qu’il aurait pu honnêtement s’appliquer à lui-même :
« M. le cardinal Mazarin […] s’est imaginé, dès son enfance, que la principale qualité d’un habile homme était de ne jamais faire le bien. Il a ajouté à cette inclination naturelle quelque lecture de Machiavel dans lequel il a puisé cette leçon, que la brouillerie est toujours favorable à une autorité qui ne se soutient pas d’elle-même. »

Omer Talon, avocat général au parlement de Paris, esprit pourtant plutôt rassis et porté au service de l’État, disait de Mazarin qu’il était expert « en bonne politique machiavélique ». Sur quoi pouvaient bien reposer de telles accusations à l’encontre de Mazarin ? Des auteurs qui gravitaient dans l’entourage du cardinal soutenaient bel et bien ouvertement que l’action de l’État exigeait le secret absolu et un comportement détaché de la morale. Le bibliothécaire de Mazarin, Gabriel Naudé, l’avait théorisé dès 1639 dans ses Considérations sur les coups d’Estat, un livre qu’un historien allemand, Friedrich Meinecke, a qualifié de « plus célèbre manuel d’art politique de type machiavéliste du XVIIe siècle ».
À titre personnel, Mazarin était étranger à tout esprit de système. Il n’existe pas de « mazarinisme ». Si le langage révèle un peu l’homme, il serait aisé de discerner son vocabulaire de prédilection dans les milliers de pages qu’il a écrites ou fait écrire. Les mots qui semblent revenir souvent sont ceux de « patience » (« patienza »), de « prudence » (« prudenza »), d’« extrême confidentialité » (« somma confidenza »), de « secret » (« secreto »), voire de « secret tout à fait religieux » (« religiosissimo secreto »). Ce vocabulaire montre que la culture politique de Mazarin était profondément celle de la Rome de sa jeunesse, où la raison d’État catholicisée par Giovanni Botero dès 1589 s’unissait aux penseurs de la Renaissance (Machiavel, certes, mais aussi Guichardin). La politique est moins affaire d’idéologie ou de théologie, comme le pensait et le vivait un Richelieu, qu’un art pratique où la tactique équilibrait la stratégie.
Suivre une négociation avec Mazarin, qu’il s’agisse de convaincre un chef d’armées, de persuader un diplomate étranger ou d’arracher des rabais sur différents achats, c’est le voir lancer des idées parfois farfelues, emprunter des chemins dont la direction change sans cesse, aller chercher des soutiens inattendus, ne jamais se laisser enfermer dans une position tranchée et surtout donner du temps au temps. Richelieu lui-même avait été séduit chez Mazarin par son flegme et sa patience, « toutes qualités, disait-il, peu ordinaires aux Français ».
La gestion du temps et l’observation silencieuse des intérêts de ses interlocuteurs, ce n’est pas dans Machiavel que Mazarin les a apprises, mais bien en suivant la marche des affaires en Curie, à Rome, où la lenteur et l’attente prudente étaient érigées en vertus. À tous égards, Mazarin est plus romain que florentin, n’en déplaise aux frondeurs.

LES HOMMES DE MAZARIN
Les Italiens étaient encore accusés d’appeler une majorité de leurs compatriotes lorsqu’ils parvenaient au gouvernement.
Le cardinal privilégiait effectivement les Italiens dans son intimité proche. Sans même parler de son confesseur, choisi parmi les théatins italiens, le groupe des serviteurs de Mazarin comportait plusieurs personnages dont le patronyme ne laisse aucun doute sur leur origine. Son guarda robba et son agente di camera, Bernardino D’Amico et Bernardino Roverino, que les Français appelaient comiquement les deux bernardins, veillaient jalousement sur ses trésors artistiques : ils ne pouvaient être que des Italiens. Le caractère italien de la maison de Mazarin perdure jusqu’à la fin de sa vie : en 1661, son testament récompensait Barnonini (le fameux Bernouin), son premier valet de chambre, et Proniti, son maître d’hôtel.
À l’échelon supérieur, ceux qui partageaient les secrets du cardinal étaient italiens. L’abbé Andrea Mondini, Piémontais, proche de la cour de Savoie, avait déjà travaillé pour Richelieu. Mazarin essaya en vain, en 1645, de négocier la création d’un évêché à Chambéry pour celui qui fut l’homme de ses négociations secrètes, qu’elles fussent diplomatiques ou affairistes, en liaison avec les banquiers parisiens du cardinal, tous italiens, des Cenami aux Cantarini.
Mais de tous les fidèles, le confident le plus étroit fut sans conteste Zongo Ondedei. Originaire des Marches, ce docteur en droit de Bologne avait rejoint Mazarin à Paris dès 1643. Il le servit comme un véritable directeur de cabinet : maître de chambre et secrétaire du cardinal, Ondedei organisait les audiences et recevait les solliciteurs. Durant la Fronde, il joua un rôle essentiel dans la préparation du retour de Mazarin au cours de l’été 1651, en faisant plusieurs fois le voyage d’Allemagne, où Mazarin s’était réfugié chez l’archevêque-électeur de Cologne dans son château de Brühl. Mazarin en fit un évêque de Fréjus en 1654, mais il le conserva à ses côtés pour superviser une partie des négociations diplomatiques et militaires qui lui tenaient à cœur. À certains égards et toutes proportions gardées, Ondedei tenait auprès de Mazarin le rôle qu’avait eu le père Joseph auprès de Richelieu.
L’hypothèse d’un contrôle italien du gouvernement de la France mazarine ne tient pas en revanche à l’examen des titulaires des charges publiques les plus en vue.
Certes, il est arrivé à Mazarin de marquer quelquefois sa faiblesse à l’égard de compatriotes. Avec un enthousiasme aussi inédit qu’unique, il fit par exemple de son ancien protecteur le cardinal Antonio Barberini un grand aumônier et un archevêque de Reims. En Catalogne occupée par les Français, il confia durant quelques mois la vice-royauté à son frère Michele et fit de l’évêque d’Orange, Hyacinthe Serroni, un visiteur général et un intendant d’armées. Mais ce sont là des exceptions.
Même les finances, un secteur traditionnellement attractif pour eux, n’étaient pas peuplées d’Italiens. Si le surintendant des finances que les Parisiens ont adoré détester en 1648 s’appelait Michel Particelli et était le fils d’un banquier lucquois acclimaté à Lyon un demi-siècle plus tôt, les fermes d’impôts étaient aux mains de traitants et de partisans sujets du roi de France. Venus de Paris comme de province, ces bons Français n’auraient pour rien au monde laissé leur part de l’énorme gâteau fiscal de la monarchie à leurs collègues d’outre-monts.
Mais les légendes ont la vie dure. Certains ont ainsi voulu voir dans l’aventurier napolitain Lorenzo Tonti un banquier de génie qui aurait conseillé Mazarin dans ses innovations en matière de crédit public et en particulier dans la création des tontines, qui portent effectivement son nom. En réalité, Mazarin avait une très piètre opinion de lui et s’en méfiait énormément, jugeant qu’il n’était pas une « farina netta ».
De manière générale, on serait bien en peine de trouver des Italiens qui ont eu une influence et un rôle administratif déterminants durant le ministériat de Mazarin. Les grands responsables des départements ministériels étaient tous des sujets du roi de France. La diplomatie était tenue par un Limousin (Loménie de Brienne) et la Guerre était confiée à un Parisien (Michel Le Tellier), tandis que les finances furent partagées après la Fronde entre un Dauphinois (Abel Servien) et un Angevin (Nicolas Fouquet). La liaison entre la sphère privée et l’activité publique du cardinal était enfin assurée pendant les dix dernières années de la vie de Mazarin par un Champenois (Colbert) qui faisait figure de véritable médiateur et gestionnaire de la faveur mazarine. On en conviendra, il n’y avait pas là beaucoup d’Italiens.

AMBITIONS DYNASTIQUES, VRAIES OU SUPPOSÉES
S’il n’a pas fait venir des Italiens en masse, Mazarin a cherché à l’inverse à s’intégrer à une certaine élite française.
Il est inexact de prétendre qu’il a voulu placer la monarchie française sous son influence et son emprise italiennes. Les historiens sont partagés sur le sens qu’il convient de donner aux relations entre Mazarin et Anne d’Autriche. Toute la gamme des sentiments a été envisagée, de l’étroite complicité de deux exilés en France, comme c’est le plus probable, jusqu’à l’amour physique comme le prétendaient gaillardement certaines mazarinades, en passant par un amour platonique qui a eu les faveurs des plus prudents des audacieux ou des plus audacieux parmi les prudents, comme l’on voudra. Beaucoup de ceux qui penchent pour des sentiments forts appuient leur démonstration sur les termes de la correspondance échangée durant l’absence de Mazarin en Allemagne en 1651, à un moment où le cardinal et la reine touchaient le fond de la scène politique et avaient besoin de s’assurer de leur soutien mutuel.
Certains historiens ont même sérieusement imaginé que Mazarin aurait pu épouser la reine. C’est peu vraisemblable. À leur décharge, il est juste de rappeler qu’entre 1615 et 1648 six cardinaux – sans doute un record dans l’histoire – sont revenus au siècle pour se marier et pour reprendre une succession dynastique. Parmi eux, un duc de Savoie, deux ducs de Mantoue, un duc de Lorraine, un roi de Pologne et même un neveu du pape. Pourtant, dans le cas de Mazarin, rien dans sa correspondance ou son attitude ne trahit la volonté d’usurper d’une quelconque façon un pouvoir que le cardinal préservait pour le seul bénéfice du jeune roi qui était aussi son filleul. En témoigne le traitement sans faiblesse qu’il réserva à sa nièce Marie Mancini, éloignée sans ménagement de la personne du jeune Louis XIV. Mazarin fit preuve à cette occasion d’une rudesse impérieuse pour sauver l’édifice diplomatique de la paix entre France et Espagne qu’il avait construit et qui devait être scellé par le mariage du roi de France.
Mais Mazarin estimait sa famille digne d’approcher celle du roi. En quelques années, elle y fit une entrée fracassante. Pas moins de trois nièces de Mazarin épousèrent des Bourbons ou des fils de Bourbons. La première prise, très importante sur le plan politique pour diviser les frondeurs, fut Louis de Bourbon, duc de Mercœur, qui épousa Laure Mancini en 1651 après deux ans de tractations politiques. Le mariage en 1654 d’Anna Maria Martinozzi avec Armand de Bourbon, prince de Conti, frère cadet du Grand Condé et l’un des premiers protecteurs de Molière, permit ensuite à Mazarin de pénétrer la tête haute dans le cercle étroit des princes du sang. Enfin, en épousant en 1657 Eugène-Maurice de Savoie, Olimpia Mancini s’alliait avec le petit-fils du comte de Bourbon-Soissons. En un siècle qui compta encore de nombreuses épidémies de peste, qui sait si l’une des nièces de Mazarin, que quelques individus seulement parfois séparaient du trône, ne serait pas devenue un jour reine de France ? Le pari que cette espérance supposait était après tout assez dans la manière de Mazarin.
Pour un Romain qui réussissait et qui avait de l’argent, seule la grande noblesse était digne d’attention. La conception que Mazarin avait de la noblesse était ancrée dans ce qu’il connaissait de l’élite nobiliaire italienne. Qu’il s’agisse des grands aristocrates de Rome, de Naples et de Sicile ou des patriciens vénitiens ou génois, la noblesse découlait pour lui de la force d’un lignage et non pas seulement du service rendu au prince, fût-il celui de la haute noblesse de robe parisienne. N’était-il pas lui-même devenu duc de Mayenne (par achat, certes) en 1654 ?
C’est donc parmi les grands du royaume de France que les autres nièces de Mazarin conclurent des alliances prestigieuses. Mazarin choisit pour elles des parents de ses propres héros, Richelieu et Turenne : le premier l’avait appelé au gouvernement de la France, le second l’avait aidé à s’y maintenir durant la Fronde. Le petit-cousin de Richelieu, le duc de La Meilleraye, épousa Ortensia Mancini ; c’est sur lui que Mazarin fit reposer ses espoirs d’avenir en en faisant un duc de Mazarin. Après son décès, la dernière de ses nièces, Maria Anna Mancini, épousa le duc de Bouillon, le propre neveu du grand Turenne. La roue de la fortune avait à présent tourné. L’obligé de la veille était devenu un protecteur et un homme puissant dont les origines italiennes semblaient s’être évaporées au soleil du pouvoir.
Quant au jeune Paolo Mancini, décédé au combat en juillet 1652, Mazarin, qui plaçait beaucoup d’espoirs en lui – il venait de lui acheter fort cher une bien belle charge de premier gentilhomme de la Chambre –, avait songé à de beaux partis pour lui, de parentes du pape jusqu’à la duchesse de Chevreuse, une comploteuse récidiviste qui avait voulu écarter Mazarin du pouvoir en 1643. En politique comme en famille, Mazarin n’avait pas d’amis, il avait aussi des intérêts.







GOUVERNER EN ITALIEN ?
Mazarin était respectueux du système politico-social du royaume car cela revenait à servir le roi de France. Pour autant, sa fonction de ministre a-t-elle éteint en lui ce qui n’appartient pas nécessairement au monde de l’esprit mais à celui des sens ?
LE DON DES LANGUES
Les mots et plus encore la langue dans laquelle un homme exprime sa pensée sont un indice de ce qu’il laisse et de ce qu’il prend dans le pays d’adoption qu’il s’est choisi.
Mazarin savait certainement le latin comme tout ecclésiastique et élève des jésuites romains. Pourtant, rien dans sa correspondance ne montre une familiarité avec cette langue ancienne à laquelle il n’emprunte aucun de ces adages qu’affectionnent encore les savants et les juristes de son temps. Les langues pratiquées par Mazarin étaient l’italien, le français et l’espagnol. Mais quel usage en faisait-il ?
La langue des rêves d’un homme lui appartient. Encore faut-il qu’il s’en souvienne à son réveil… Ses échanges avec Dieu, durant les temps de prière à haute voix ou in mente, sont tout aussi inaccessibles à l’historien, qui est bien obligé de laisser l’homme du passé à son dialogue solitaire avec la divinité. La langue de la confession ne devrait pas davantage sortir publiquement : pourtant, si l’on tient compte de la constance avec laquelle Mazarin a choisi des confesseurs italiens, il y a fort à parier que c’est en italien qu’il tenait à leur confier ce qu’il voulait bien leur dire. Anne d’Autriche, qui insistait pour avoir auprès d’elle un franciscain espagnol comme confesseur, n’agissait pas autrement.
Ce que Mazarin disait dans la sphère privée à l’intention de ses domestiques nous est inconnu, mais il y a de grandes chances que Mazarin et Ondedei, par exemple, n’aient jamais échangé entre eux qu’en italien. Pour le reste, Mazarin ne pouvait et ne devait s’exprimer en public qu’en français dès lors qu’il entra au gouvernement d’une France qui, de surcroît, n’était plus celle de la Renaissance et où les multiples éditions de manuels d’italien marquent à la fois l’intérêt pour cette langue et en même temps la diminution de son apprentissage dans le seul cadre familial.
Cependant, la qualité de l’élocution mazarine nous échappe pour l’essentiel. Doit-on absolument accorder du crédit aux frondeurs qui se moquaient de son incapacité à prononcer la voyelle « u » et faisaient des gorges chaudes d’un « arrêt d’union » qui devenait dans sa bouche un « arrêt d’oignon » ? Force est de constater en tout cas que Mazarin ne semblait pas faire beaucoup d’efforts pour retranscrire correctement les noms de ses contemporains, qu’il écorchait volontiers et qu’il affublait dès qu’il le pouvait d’une finale italianisante en « a », en « é » ou en « i ».
Les habitudes de Mazarin comme scripteur nous sont en effet accessibles par une source dont on ne dispose pour aucun ministre de la France moderne. Dans de petits carnets, Mazarin notait au jour le jour ses pensées et les mille choses qu’il avait à faire, comme récompenser des fidèles ou percevoir une pension oubliée. Ces carnets, qui tiennent du pense-bête de l’homme d’État autant que du journal intime, reflètent une partie de l’évolution linguistique de Mazarin. Au début de son séjour en France, l’italien y domine, avec une forte présence de l’espagnol qui surgit à tel ou tel moment et qui se prolonge durant plusieurs pages (et donc sur plusieurs jours ou semaines). Puis, quand la Fronde éclate, l’espagnol reflue et disparaît totalement tandis que la place du français augmente progressivement pour devenir pratiquement seul employé après 1649.
Si un homme devait se définir par la langue de son journal intime, Mazarin pourrait bien avoir profondément changé à cette époque. L’examen de la correspondance autographe qu’il échangeait avec Colbert dans les années 1650 confirme les réels progrès accomplis par un ministre qui semblait posséder très correctement l’orthographe et les finesses de la langue française, même s’il conserva l’habitude de dialoguer en italien jusqu’à son décès avec ses amis romains.

UNE SENSIBILITÉ ITALIENNE
Il n’y a rien de plus aisé à caricaturer que les aspects et les habitudes physiques d’un individu. Les frondeurs n’ont pas manqué d’attaquer Mazarin sur sa sensibilité et ses goûts, comme l’indique une mazarinade (Lettre d’un religieux envoyée à Monseigneur le prince de Condé) de janvier 1649 :
« Jamais homme ne fut plus attaché que lui aux objets des sens ni plus enseveli dans les plaisirs et dans la volupté. N’a-t-il pas employé la fainéantise des moines d’Italie, trois années entières, à composer des pommades pour blanchir ses mains ? N’a-t-il pas inventé une nouvelle sorte de breuvage pour la satisfaction de sa langue, dont le prix excède toute pensée ? N’a-t-on pas donné son nom au pain, aux pâtés et aux ragoûts, les amorces de la gourmandise ? »

Faire rimer pommades et limonade, qualifier Mazarin de « prince des parfumeurs » permettait de toucher un public beaucoup plus large que celui qui était capable de s’intéresser aux finesses politiques du cardinal. Tout un chacun pouvait mesurer par ces quelques allusions aux goûts supposés de Mazarin la distance qui le séparait de cet étranger. L’altérité se construit toujours plus facilement sur des éléments de la vie quotidienne. À cet égard, Mazarin offrait une cible des plus faciles car il ne renonça pas à ce qu’il aimait dans les objets et dans les aliments italiens.
Il n’hésita pas à mettre le réseau diplomatique français en Italie au service de sa quête de biens de ce monde pour obtenir des tissus de Gênes, des velours et des chevaux de Naples, des étoffes de Milan, des panaches de Venise pour son lit et même des objets qui n’auraient pas manqué de provoquer la moquerie des frondeurs s’ils les avaient connus.
Ils ignoraient ainsi visiblement la passion de Mazarin pour les éventails. Chaque printemps, elle poussait le cardinal à demander à ses correspondants de lui envoyer par centaines des éventails napolitains dont il était lui-même un connaisseur éclairé : il était exigeant et voulait des modèles bien précis, qui étaient à la mode, en prévision des chaleurs estivales et pour pouvoir les diffuser autour de lui à la cour.
Il en allait de même pour tout ce qui touchait à l’alimentation. Nous n’avons pas conservé les menus des repas de Mazarin, mais sa correspondance nous garde la trace des victuailles qu’il faisait venir des quatre coins de la péninsule : agrumes, melons, parmesan, saucissons de Modène ou de Bologne, mortadelle de Milan ou eau de Lucques par caisses entières, rien n’était trop beau pour garder à Mazarin le goût de son enfance et de sa jeunesse.
On savait le cardinal amateur de bonne chère et de bons vins. Le grand-duc de Toscane lui envoyait ainsi du moscatello, un vin blanc surtout produit en Ligurie : pour éviter de le gâter durant les chaleurs de l’été, le connaisseur qu’était Mazarin ordonnait à Colbert de ne le faire circuler qu’après la tombée du soleil pour l’apporter jusqu’à Paris.
Le palais Mazarin, à certaines heures du jour et de la nuit, tenait sans doute plus d’immenses halles où l’Italie, mais aussi, soyons juste, l’Europe entière, déversait des ballots, des caisses, des tonneaux, des paquets de tout ce que la terre et les hommes produisaient de plus succulent et de plus parfait. Et cette noria incessante ne s’arrêtait pas là. Elle gagnait aussi le domaine des arts.

UNE POLITIQUE ARTISTIQUE MAGNIFICENTE
L’historiographie récente a arraché Mazarin à la mauvaise réputation que frondeurs et littérateurs lui avaient construite. Elle l’a en particulier rendu « aimable » en raison d’une politique artistique originale et inventive qui n’a pas toujours été comprise de ses contemporains, loin s’en faut.
Les deux premiers tiers du XVIIe siècle ont pu être qualifiés d’« âge d’or du mécénat ». Si l’on entend bien le mécénat comme « un hommage que rend le pouvoir à la culture » (Jean Mesnard), alors il n’y a pas de doute : Mazarin fut un grand mécène.
Le mécénat s’exprime par des canaux très divers, qu’il s’agisse de commandes architecturales ou picturales, de protection donnée à des écrivains, de l’accumulation de collections que l’on ouvre à un public choisi, sans oublier ces œuvres de l’art et de l’esprit que l’on ne sollicite pas nécessairement de la part de personnages d’abord occupés à célébrer les vertus et la puissance d’un patron que l’on veut remercier, séduire ou implorer. Le mécénat du XVIIe siècle en France obéit à un certain nombre de contraintes. La première et la plus essentielle est que le mécène, quel qu’il soit, ne doit jamais oublier que la première place revient au souverain. Le frontispice du livret des Noces de Pélée et de Thétis, un ballet dont le cardinal avait financé la représentation en 1654, en porte témoignage : les armes de Mazarin trônent au-dessus de la scène principale, mais elles reçoivent leur éclairage et comme leur vie des propres armes du roi.
Pour Mazarin, le gouvernement par les arts était d’abord de la politique mais il y mettait tout son être : « Avant d’être un art politique, le mécénat est d’abord un art du jugement » (Marc Fumaroli). Les formes d’expression que Mazarin privilégie sont les siennes. Chez lui, on ne peut pas vraiment distinguer ce qui relève des plaisirs de l’amateur ou des intentions du ministre.
Parce qu’il a pris des risques esthétiques réels et parce qu’il a occupé le devant de la scène politique pendant près de vingt ans, Mazarin a sans doute été le mécène privé le plus flamboyant et le plus audacieux que la France du XVIIe siècle ait connu. Son goût original et très souvent sûr l’a amené sur des terrains artistiques auxquels ses contemporains en France n’étaient pas nécessairement préparés. Les sources d’inspiration de Mazarin, la formation de son goût, l’ouverture de son esprit, Mazarin les doit à sa vie dans la Rome des Borghese et plus encore des Barberini. On a décrit le premier mécénat de Mazarin en France comme une « offensive baroque » (Madeleine Laurain-Portemer). Il est peut-être préférable de parler d’une déferlante romaine, voire italienne. Lorsqu’il s’installe en France au début des années 1640, le royaume de Louis XIII n’avait pas ignoré les modes artistiques développées en Italie. Les peintres français étaient nombreux à faire le voyage d’Italie et, pour certains, comme Simon Vouet ou Nicolas Poussin, à s’établir à demeure à Rome. La monarchie française avait pour sa part invité à deux reprises le Bernin, en 1624, puis en 1630. Certains amateurs éclairés, comme le duc de Créquy, éphémère ambassadeur extraordinaire à Rome, s’intéressaient aux peintres du temps et à leurs productions. Les riches collections de Richelieu témoignent enfin que ces goûts ne sont pas étrangers aux plus hauts sommets du pouvoir.
Mazarin n’a donc pas à proprement parler introduit le baroque italien en France. Mais il l’a promu dans des dimensions proprement inédites avant lui. D’abord, il en a fait un goût royal, sinon pleinement partagé intimement par le souverain, du moins publiquement soutenu et affiché. Ensuite, il y a consacré des moyens exceptionnels, en mobilisant aussi bien les finances royales que ses propres ressources, ce qui jusqu’à un certain point revenait un peu au même. Enfin, il a multiplié les achats et les commandes d’œuvres en provenance de la péninsule dans des proportions jamais vues jusqu’alors.
Mazarin a braqué les projecteurs du pouvoir royal sur un art italien presque total, de la musique à l’architecture, en passant par la peinture, la sculpture, les objets d’art et le mobilier. À l’exception notable de l’art médiéval, qui n’intéressait pas grand-monde à cette époque, Mazarin s’attachait à des œuvres de la péninsule inscrites dans une longue continuité, de l’art antique et renaissant, que consacraient les jugements des savants de son temps, jusqu’à un art contemporain plus exigeant et plus radicalement surprenant pour un public français. S’il a été un collectionneur touche-à-tout exceptionnellement ouvert sur les arts du monde entier, comme en témoignent par exemple ses paravents et ses coffres japonais, Mazarin plaçait ses goûts les plus forts et l’essentiel de ses espoirs dans un art italien qu’il se fit un devoir et sans doute un plaisir de faire partager autour de lui.
Mazarin n’avait pas attendu son installation définitive en France pour communiquer ses enthousiasmes et ses goûts à ses amis et protecteurs français. Dès la fin des années 1630, avec des moyens encore limités, il leur adressait régulièrement divers objets de facture italienne : ils allaient des « bagatelles » (parfums, savons, gants) aux « galanteries » (statuettes, bijoux, colliers), en passant par des œuvres d’art véritables. Aussitôt appelé aux côtés de Richelieu, il se fit l’agent de l’art romain à Paris.
Il parvint à obtenir du Bernin qu’il exécutât un buste de Richelieu à la fin de 1640. Mazarin en était ravi, mais cet enthousiasme n’était pas vraiment partagé par Richelieu. Qu’à cela ne tienne, Mazarin échafauda un nouveau projet où il souhaitait demander au célèbre Van Dyck un portrait plus ressemblant de Richelieu pour que le Bernin s’en inspirât. Mais cette improbable rencontre ne connut pas d’exécution.
De manière générale, Mazarin fut impuissant à convaincre les artistes italiens majeurs de son temps de quitter l’Italie pour venir travailler à la gloire du roi de France et de son ministre. Ni Pierre de Cortone, ni le Bernin, appelés pourtant à de multiples reprises, n’ont cédé aux supplications du cardinal.
Celui-ci dut se rabattre sur des artistes très capables, mais qui n’étaient pas comparables aux génies qui continuaient d’œuvrer à Rome. Ce mouvement d’importation artistique bénéficia d’abord beaucoup des circonstances, autant probablement que de la capacité d’attraction de Mazarin. La situation dramatique où se trouvaient les Barberini en 1645-1647, menacés à Rome et bientôt réfugiés en France, détourna au profit de Mazarin peintres, musiciens, metteurs en scène, menacés de chômage et peut-être davantage s’ils demeuraient à Rome. Quand la Fronde enveloppa dans une même haine tout ce qui venait d’Italie, ces mêmes artistes repartirent presque tous comme une volée de moineaux. Le cardinal ne parvint à en faire revenir que quelques-uns après son retour triomphal dans les années 1650.
Giovanni Francesco Romanelli, un élève du Dominiquin et de Pierre de Cortone, était de ces rares fidèles qui acceptèrent de délaisser le grand chantier romain pour venir attacher leur nom à la gloire du cardinal à Paris. Mazarin lui demanda d’abord de décorer en 1645-1647 la galerie haute de son hôtel parisien qu’il avait fait construire par François Mansart. Il tenait beaucoup à convaincre son pays d’adoption et ne cherchait nullement la provocation : à Romanelli qui lui expliquait qu’il avait voulu peindre les « histoires romaines », Mazarin lui disait préférer les Métamorphoses d’Ovide comme plus attrayantes et plus dans le goût des Français.
Ce palais, Mazarin ne l’a pour ainsi dire presque jamais habité : il en a très vite fait un décor fastueux pour ses collections. En effet, exemple unique dans la longue liste des ministres de la France moderne, Mazarin avait brisé un tabou en allant loger dans la demeure du roi, d’abord au Palais-Royal avant la Fronde, puis au Louvre à partir de 1652. C’est là qu’il confia à nouveau à Romanelli la décoration des appartements d’été d’Anne d’Autriche en 1655-1657 : on ne le dit guère, mais cette œuvre, qui met en valeur les vertus romaines, demeure la dernière grande intervention d’un artiste italien dans une résidence royale française.
C’est peut-être dans le domaine du spectacle vivant que Mazarin fit preuve de la plus grande audace. Il accompagna le goût naissant des Français pour les acteurs italiens que Louis XIII avait officiellement accueillis en 1639 et que Mazarin fit venir aussi de son côté : la Comédie-Italienne triompha à Paris dans les années 1640 et commença d’y imposer les figures de Scaramouche ou de Trivelin, avant qu’Arlequin ne connaisse le succès au début des années 1660. Mazarin était surtout un véritable mélomane. L’introduction de la musique italienne en France s’est faite en trois vagues, sous les reines Catherine de Médicis et Marie de Médicis, puis enfin avec Mazarin, cette dernière phase étant la plus riche et la plus intense. Il tenta non seulement d’attirer en France des artistes lyriques, mais il se fit aussi pour l’occasion entrepreneur de spectacles de haute tenue.
Dès son accession au ministériat en 1643, il fit inviter officiellement par la régente la célèbre cantatrice romaine Leonora Baroni. Il fit également venir le castrat romain Atto Melani, qui devint en outre au cours des années 1650 l’un de ses agents officieux favoris pour des négociations diplomatiques à Munich ou à Francfort. Quand Mazarin voulait un artiste, il le faisait savoir avec insistance à ses interlocuteurs, comme Barducci, résident du grand-duc de Toscane et futur évêque de San Miniato, qui était prié de faciliter la venue des chanteuses de la cour de son maître. Aux récitals individuels, Mazarin ajoutait l’éblouissement de mises en scènes fastueuses.
À l’occasion du carnaval de 1647, le spectacle de l’Orfeo de Luigi Rossi, musicien du cardinal Antonio Barberini, est resté dans les mémoires comme un acte de mécénat époustouflant. La nouveauté de ce qu’il est convenu d’appeler le premier opéra italien représenté en France aussi bien que la dépense magnifique consentie par le cardinal ont alors frappé les esprits parisiens. C’est qu’au livret facile mais de bon goût de l’abbé Francesco Buti étaient venues s’ajouter les incroyables machines de décor mises au point par l’ingénieur Giacomo Torelli. Chacune des trois représentations dura six heures, entièrement en italien. Ce luxe d’innovations techniques et esthétiques fut retourné contre Mazarin par les frondeurs qui dénoncèrent l’exubérance et la prodigalité du ministre. À Rome, Mazarin était au contraire loué pour sa sensibilité aux créateurs et inventeurs en tout genre :
« Il est réputé de tous pour être un très magnifique et très libéral mécène des gens talentueux » (« Da tutti è predicato per splendidissimo et liberalissimo rimuneratore de’ virtuosi », Giacinto Gigli, Diario di Roma, 21 octobre 1647).

De retour aux affaires, Mazarin voulut tout de même tenter de séduire un public parisien jusque-là plutôt rétif. Il fit donner en 1654 Les Noces de Pélée et de Thétis sous la forme d’une comédie italienne environnée de ballets qui eut un certain succès. Mazarin s’en souvint en favorisant l’essor d’un jeune maître de ballets, Giovanni Battista Lulli, qui s’empressa de franciser son nom avant de connaître la carrière que l’on connaît. Mazarin ne renonçait pas cependant à imposer son goût pour une expression italienne plus pure. La paix des Pyrénées et l’annonce du mariage du roi avec l’infante espagnole semblèrent lui en offrir l’occasion. Il commanda la construction d’une salle spéciale aux Tuileries et mit en chantier un Opéra italien digne de ce nom dont il ne vit pourtant jamais la réalisation.
Mazarin semblait ne poser aucune limite aux spectacles vivants : en 1657, il prit la décision de faire réaliser à Vincennes par Louis Le Vau une ménagerie pour y loger des fauves destinés à distraire le roi dans des combats de bêtes sauvages, à l’image du serraglio de’ leoni qui existait alors à Florence. Là encore, la ménagerie (ou sérail) n’était pas achevée à son dècès.
Les échecs, les retards, les imperfections appartiennent en effet pleinement au mécénat de Mazarin. Le cardinal romain prend l’initiative et aime donner l’impulsion, tandis que le chef du gouvernement de la France ne consacre pas au suivi des travaux et de l’exécution tout le soin requis. Comme l’a dit le musicologue Philippe Beaussant à propos de son mécénat musical, Mazarin apporte à sa politique artistique « le mélange de dilettantisme et de fougue qui est la manière des grands d’Italie de s’occuper des arts ».
S’il est un domaine où la continuité est moins requise que la passion, où la patience et l’ouverture de fronts multiples est plus une qualité qu’un défaut, c’est l’activité de collectionneur dont a fait preuve Mazarin. Il a accumulé en partant de rien la plus fabuleuse collection d’œuvres d’art et de meubles qui ait été rassemblée par un particulier en France au XVIIe siècle.
Les chiffres donnent le tournis. L’inventaire après décès du cardinal en 1661 relève, rien qu’au palais Mazarin à Paris, 858 peintures, 128 statues, 185 bustes, 150 tapis, 514 pièces d’orfèvrerie et d’argenterie, 317 pierres précieuses, sans compter les fameux « mazarins », ces 18 diamants célébrissimes dès cette époque. Et l’on pourrait encore continuer l’inventaire de cette véritable caverne d’Ali Baba avec les montres, les horloges, les cabinets, les paravents japonais, les vases, etc.
Les frondeurs de 1649 n’avaient pas tort de parler de « merveilles du monde » dans un pamphlet qui témoignait de leur colère autant que de leur fascination devant une telle montagne de biens de luxe. D’autant que la masse ne doit pas dissimuler l’exceptionnelle qualité des œuvres ainsi rassemblées avec un activisme presque compulsif. Mazarin a véritablement usé et abusé du réseau diplomatique français, de ses amis et relations diverses mais aussi d’un marché européen de l’art alors en plein essor, de Londres à Venise, d’Amsterdam à Florence ou d’Anvers à Rome. Les Corrège, les Van Dyck, les Raphaël voisinaient avec des marbres romains de toute première qualité.
Mazarin ne voulait que du premier choix et le faisait savoir régulièrement à son rabatteur romain Paolo Maccarani en insistant lourdement sur la notion d’original. Il voulait bien y mettre le prix, mais il fallait qu’il s’agisse de pièces garanties ou exceptionnelles :
« Je n’ai aucune peine à dépenser beaucoup, pourvu que le prix soit bon, raisonnable et en rapport avec la matière » (« Ne me da fastidio di spendere assai, purché il prezzo sia buono e ragionevole in riguardo alla materia », 16 novembre 1645).

Parmi toutes ses passions, celle des livres est d’une nature différente. Elle relève bien sûr de l’appétit du collectionneur, avide de posséder des pièces rares ou inconnues du public de cette époque, comme ces livres chinois dont Mazarin fut le premier à posséder des exemplaires en France. Mais elle appartient aussi à l’ambition de l’homme d’État et du cardinal désireux de partager et de faire partager une ambition intellectuelle.
Les livres ne coûtaient pas cher à côté des marbres antiques ou des peintures de maître. Les Parisiens médusés assistèrent ainsi à l’arrivée de quantités faramineuses d’ouvrages, comme ces 9 000 livres en 105 ballots en provenance d’Italie que Naudé envoyait à son cher cardinal en 1646. La qualité n’était pas toujours au rendez-vous, mais Mazarin pouvait se flatter de posséder en peu d’années la plus grande bibliothèque de Paris après celle du roi. Dès 1644, il l’ouvrit à un public de savants réunis dans une sorte d’académie particulière. Après sa dispersion durant la Fronde en 1651, Mazarin la reconstitua à coups d’achats tout aussi massifs et y ajouta des pièces exceptionnelles.
Peu avant de mourir, il en fit l’objet de l’un de ses dons les plus généreux dans son testament du 6 mars 1661. Tous ses livres devaient passer à une fondation destinée à permettre un plus large accès à ces ouvrages. Cette publicité, mise en œuvre seulement en 1689, fit de la bibliothèque Mazarine la première vraie bibliothèque publique de France. En offrant un équipement public, en l’occurrence culturel, à la population parisienne, Mazarin abandonnait pour l’occasion le mécénat pour se convertir in fine à l’évergétisme, l’une des passions consommées de l’élite de l’Antiquité romaine. De Rome à Rome, la boucle était encore bouclée.
 
La France mazarine n’a pas été une France italienne, ni par les hommes, ni par les idées, ni par la langue, ni même par les arts. Où que l’on se tourne, dans son rapport à la France, Mazarin a agi avec mesure. Le mot pourrait choquer si l’on songe à l’accumulation frénétique des trésors au palais Mazarin et aux quelques expériences musicales extraordinaires qu’il a patronnées. Mais, à bien y regarder, il n’est pas injustifié. Sur le plan artistique, son ambition a ainsi pu être qualifiée du bel oxymore de « baroque tempéré » (Madeleine Laurain-Portemer). Surtout, dans le domaine politique, on relève qu’il n’a jamais abaissé un adversaire jusqu’à le faire condamner à mort comme le fit à plusieurs reprises son patron Richelieu. Lamartine, qui louait « le génie grec et italien dans Mazarin », soulignait qu’il avait été « un Machiavel sans crime de la monarchie française ».
S’il n’aimait pas faire couler le sang, le cardinal n’avait pas davantage réagi avec la fermeté qu’appelait pourtant l’incroyable liberté d’imprimer qui se retournait contre lui et son gouvernement. Après la fin de la Fronde, cependant, il prit soin de restreindre et de limiter la diffusion des mazarinades : au temps de l’action succédait le temps de la lutte mémorielle. En bon Romain, Mazarin savait que le temps jouait pour lui. La France mazarine, c’est aussi cela : un pays qui se réconcilie lentement avec lui-même et passe de la plus extrême intolérance à l’égard d’un homme de culture étrangère à l’abandon, bientôt, à l’absolutisme d’un roi à qui Mazarin a offert le spectacle d’une fidélité aussi riche que complexe, aussi assumée qu’incomprise.







III
Les ambitions italiennes de Mazarin


Mazarin ne s’est pas contenté de regarder l’Italie par-dessus les Alpes et de faire venir à lui les dons aimables de sa terre et de ses artistes. Il a voulu y agir et y faire agir la France, par la diplomatie naturellement, mais surtout les armes à la main. « Si tu veux la paix, prépare la guerre » : l’adage romain convient à merveille à l’ancien capitaine du pape devenu cardinal-ministre du roi de France. Celui que l’on a volontiers décrit comme un homme de paix est en fait plus belliqueux qu’il y paraît : pour Mazarin, d’une certaine manière, la guerre, c’est toute sa vie.
De l’Italie, Mazarin ne connaissait personnellement que Rome, les Marches, le Piémont et une partie de la plaine padane autour du Milanais et du Montferrat. Autant dire peu de choses. Mais c’était à peu près exactement l’horizon politique des Français de cette époque : la ville du pape et les terres où les troupes et la diplomatie françaises étaient à l’œuvre depuis un siècle et demi quand le cardinal accéda au pouvoir. La grande différence entre Mazarin et eux, c’est que lui avait le sentiment profond de connaître intimement cette terre et ses habitants, dont il comprenait intuitivement, région par région, les habitudes, les interdits et les aspirations. En Italie, Mazarin était tout sauf un touriste.
Il a donc bousculé profondément les habitudes des sujets de Louis XIV. Pour lui, il n’y avait pas d’espaces italiens où la France ne pouvait porter son action politique et militaire. Il ne s’interdisait aucun mode d’intervention, des plus traditionnels aux plus extraordinaires. Entre les guerres de Religion et la Révolution, jamais la France n’a été aussi présente et n’a autant pesé sur le destin de toute l’Italie que durant le ministériat de Mazarin.
Comment cet Italien de naissance, de culture et de cœur a-t-il envisagé, depuis la France, son rapport à l’Italie ? Son action a-t-elle été faite de passion, de revanche, de rêves de jeunesse ou bien a-t-elle été complètement soumise aux impératifs de la politique française ?
Pour comprendre cette relation particulière d’un homme étranger par fonction à son propre pays, il faut tout d’abord planter un décor, géographique et géopolitique, qui sert de toile de fond à la grande affaire du ministériat de Mazarin : la guerre. Cette guerre, le cardinal l’a menée aussi sur mer et c’est là une originalité sur laquelle on insiste rarement et qui rappelle à quel point ce Romain est un marin dans l’âme. C’est aussi un homme du Sud qui sait que Naples n’est pas une terre à jamais interdite à la France : Mazarin y a conduit les armées du roi France de manière absolument surprenante pour les gouvernants de son temps. Mais le réel a rattrapé Mazarin et c’est en diplomate et en chef de famille qu’il a finalement donné à la France les plus solides promesses d’avenir sur le sol italien.





UNE ITALIE DÉSIRÉE
ITALIE ET MÉDITERRANÉE AU XVIIe SIÈCLE
Pour évoquer la réalité de l’Italie, les contemporains de Louis XIII ou de Louis XIV n’utilisaient pas encore l’image si parlante de la botte, qui ne s’imposa réellement qu’avec l’unité du pays au XIXe siècle. Ils n’usaient pas davantage du terme de péninsule et il leur arrivait plus volontiers d’évoquer les terres d’outre-monts.
C’est que l’Italie était d’abord pour eux un espace extrêmement morcelé. Il avait été dessiné au siècle précédent par la paix du Cateau-Cambrésis de 1559. Ce traité mettait un terme définitif aux rêves italiens des rois de France de la Renaissance et consacrait la domination espagnole dans la péninsule. Le roi d’Espagne était maître du Milanais et de tout le sud de l’Italie, du royaume de Naples à la Sicile en passant par la Sardaigne, sans compter diverses possessions de moindre importance.
Il y comptait presque autant de sujets que dans ses royaumes ibériques : penser l’Italie de l’époque moderne sans l’Espagne et, plus encore, l’Espagne sans l’Italie, c’est se condamner à ne rien comprendre à ce qu’étaient les équilibres internationaux de ce temps et, accessoirement, ne pas pouvoir accéder correctement à l’art et à la dévotion de leurs populations respectives.
Malgré les grandes pestes de 1630 et de 1656 qui firent des centaines de milliers de morts, l’Italie du Seicento demeurait une région économiquement très active. Elle le devait entre autres à la Méditerranée. Celle-ci n’était pas sortie de la « grande histoire » après la décennie 1580 comme le pensait Fernand Braudel. En tout cas, pas encore. Jusque vers 1660-1680, la mer intérieure fut un lieu désiré par les nouveaux maîtres du jeu qu’étaient les grandes puissances nordiques, comme l’Angleterre ou les Provinces-Unies, qui imposaient leurs vaisseaux profonds et rapides. Gibraltar était ainsi moins une porte d’entrée de l’Amérique qu’une porte de sortie pour les productions méditerranéennes. La mer intérieure était, de manière générale, un marché actif. Dix ans après la mort de Mazarin, l’Angleterre exportait encore 50 % de ses produits vers des marchés méridionaux tels que la péninsule Ibérique, l’Italie ou le Levant. Les acteurs locaux étaient certes parfois à la peine, mais il y avait encore de la place pour les plus dynamiques, comme Marseille ou le port franc de Livourne des grands-ducs de Toscane.
La grande affaire de la navigation en Méditerranée à l’époque moderne résidait dans la confrontation avec le Turc. Depuis la bataille de Lépante en 1571, la progression de la domination ottomane avait été stoppée et les deux camps s’étaient figés l’un face à l’autre. Les Turcs étaient maîtres d’un large espace oriental et méridional, tandis que l’Occident septentrional demeurait aux mains des puissances chrétiennes. Les zones de rencontre étaient toujours les grandes îles de l’Occident (Sicile et Sardaigne), mais c’était surtout Venise qui était mise sous pression à travers ses fragiles possessions en mer Égée et sur la côte est de l’Adriatique.
Les mythiques combats navals du siècle passé n’étaient cependant plus qu’un souvenir. L’introduction des vaisseaux d’inspiration nordique avait signé l’arrêt de mort des galères et par là même de toute la flotte turque qui peinait à recruter de bons marins. Au milieu du XVIIe siècle, on circulait pourtant plutôt correctement en Méditerranée, même si les prises de navires, cargaisons et équipages compris, étaient une réalité parfois durement ressentie. L’esclavage avait tendance à devenir d’abord un commerce plutôt qu’une punition éternelle. Il y avait toujours de pauvres marins faits prisonniers par les Barbaresques. Mais ils finissaient de moins en moins sur les banc des galères du Turc et de plus en plus sur le lucratif marché de l’esclave chrétien à Alger, qui connaissait alors un boom remarquable.
Mazarin croyait en la Méditerranée et la notion d’une quelconque crise lui était totalement étrangère, à l’image de la plupart de ses contemporains qui n’étaient pas plongés tous les jours dans leurs livres de comptes comme les marchands de Gênes ou de Venise. Mazarin savait la Méditerranée active, riche et convoitée et il n’imaginait pas un instant que la France s’en détourne. Pour lui, agir en Italie et être présent en Méditerranée, c’était tout un.

LES AMBITIONS DE MAZARIN POUR LA FRANCE EN ITALIE
L’Italie est l’espace où se déroule, depuis la fin du XVe siècle, le « grand jeu » européen du premier âge moderne, né de la déconfiture de l’État bourguignon après la mort de Charles le Téméraire en 1477. Le creuset italien des drames politiques de l’Occident vit s’opposer pendant près de deux siècles la monarchie française aux Habsbourg d’Espagne et d’Autriche. Comme le rappelait Mazarin, « l’Italie est […] depuis plusieurs siècles, considérée au-delà de toutes les autres provinces situées dans l’Europe » (instruction à Du Plessis-Besançon, 27 janvier 1653).
Depuis le Moyen Âge, tous les conquérants de la péninsule ont employé l’argument de la défense des libertés de l’Italie pour justifier sans vergogne leurs projets d’invasion destinés avant tout à s’y tailler des principautés. Et les Italiens ne s’y trompaient pas : Le Prince (composé en 1513) de Machiavel n’est ainsi rien d’autre qu’un manuel de gouvernement politique destiné à libérer l’Italie de la tyrannie étrangère. Mais au XVIIe siècle, la France continue de croire dans la vertu de ce leitmotiv. La donne avait cependant bien changé et les enjeux de la géopolitique italienne de la France, dont Mazarin héritait à la mort de Richelieu, étaient limités.
Désormais sur la défensive en Italie, la France n’était alors plus capable d’y conduire une conquête territoriale comme elle l’avait fait au temps des guerres de la Renaissance. Sous Henri IV, en 1601, elle avait même dû abandonner Saluces, sa dernière possession italienne. C’était donc d’abord par faiblesse que la France se faisait désormais le défenseur des libertés italiennes contre l’emprise des Espagnols. L’idée directrice de l’action politique de la France était en effet de désorganiser par tous les moyens les possessions espagnoles, comme l’avait théorisé Richelieu dans son Testament politique (seconde partie, section 5) :
« L’Italie est considérée comme le cœur du monde et, à dire le vrai, c’est ce que les Espagnols ont de plus grande conséquence de leur Empire. C’est le lieu qu’ils craignent le plus d’être attaqué et celui auquel il est plus facile d’emporter sur eux de notables avantages, pourvu qu’on s’y prenne comme il faut. »

Et s’y prendre comme il faut, c’était d’abord soutenir les partisans de la France partout où il y en avait. Dans toutes les grandes villes italiennes, de Naples à Palerme, de Gênes à Milan, on trouvait en effet des partis français, plus ou moins forts, plus ou moins sincères. Mais ces francophiles de circonstance (souvent) n’avaient qu’une confiance limitée dans les belles paroles de soutien des Français et ils redoutaient par-dessus tout une occupation française qu’il ne jugeaient pas plus douce que celle des Espagnols. Ce jeu de dupes où chacun cherchait à instrumentaliser l’autre au service de ses intérêts constituait la toile de fond de toute la politique française en Italie et se révéla relativement stérile.
Le seul gain tangible que la France de Richelieu avait obtenu, elle le devait à Mazarin. Par le traité de Cherasco de 1631, elle avait en effet repris pied en Italie en installant une garnison à Pignerol. La forteresse menaçait directement Turin, située à une dizaine de lieues, et surtout elle faisait du roi de France un prince territorial en Italie qui pouvait ainsi légitimement y intervenir.
Dans les années 1630, Mazarin était donc déjà convaincu que l’avenir de l’Italie dépendait de la place que la France voudrait bien y prendre. Après la mort de Richelieu, il put donner libre cours à ses ambitions en Italie, où il se réserva la conduite des opérations. À ses ennemis qui lui reprochaient de s’en mêler sans autorisation explicite, Mazarin répliqua avec morgue que puisque le roi lui avait confié toutes les affaires, il lui avait aussi nécessairement remis celle de l’Italie…
Son ministériat marque un net changement de rythme et d’intensité dans la politique italienne de la France. Ce volontarisme se manifeste d’abord par une extension de l’intervention française à tout le territoire italien. L’Italie des diplomates et des militaires français était d’abord celle qu’ils pouvaient tenir à portée de canon de leurs frontières, comme le Piémont ou le Milanais. Avec Mazarin, l’Italie s’élargit réellement jusqu’à sa plus complète dimension, du Nord jusqu’au Sud. Il y consacra des moyens exceptionnels qui marquèrent les esprits de ses contemporains et creusèrent au passage quelques trous profonds dans les finances de la France. Pourtant, ses objectifs restaient ceux de ses prédécesseurs : la lutte contre l’Espagne fut le fil rouge de toutes ses entreprises.

MAZARIN ET L’ESPAGNE
Quelques jours avant la mort de Richelieu, Mazarin annonça la couleur pour marquer la profonde continuité qui régnait entre les deux cardinaux-ministres. Alors que certains observateurs hispanophiles semblaient se réjouir de la prochaine disparition de Richelieu, Mazarin déclara :
« Les Espagnols s’apercevront très tôt, je m’assure, qu’ils auront peu gagné au change au cas qu’ils continuent à ne vouloir point entendre à une paix sûre et honorable » (décembre 1642).

Les liens de Mazarin avec l’Espagne n’étaient pas qu’une vue de l’esprit des frondeurs. À Rome, au sein de la maison des Colonna, il avait grandi dans une ambiance familiale qui était pénétrée d’une hispanophilie sinon sincère, du moins obligée. La marraine de la première fille de Pietro Mazzarino, décédée en bas âge, n’était-elle pas l’épouse de l’ambassadeur du roi d’Espagne auprès du pape ? Surtout, de tous les responsables de la politique étrangère de la France au cours de l’époque moderne, Mazarin était le seul à avoir une connaissance personnelle du royaume ennemi. Il avait séjourné trois ans en Castille au temps de son adolescence et parlait espagnol « comme un naturel », aux dires de son confesseur italien. Pourtant, il se garda bien de faire usage de cette langue dans ses entretiens avec ses homologues. Le négociateur en chef de la diplomatie espagnole pour l’établissement du traité des Pyrénées, don Luis de Haro, maîtrisait très mal le français. Mazarin refusa de s’adresser à lui en usant de l’espagnol : il décida de lui écrire en italien, qui devint ainsi, le temps d’une négociation – exemple unique dans l’histoire moderne –, la langue diplomatique des deux principaux acteurs de la vie internationale en Europe.
Lors de ses premières missions pour le compte du pape, en qualité de capitaine ou de diplomate, il avait négocié avec assez de bonheur et d’intelligence avec les représentants espagnols, comme le gouverneur de Milan Gonzalo Fernández de Córdoba. La rencontre avec la France de Richelieu changea tout. Le jeune diplomate romain suscita pourtant d’emblée la méfiance du cardinal français : « Il est si espagnol et savoyard, déclarait Richelieu à l’été 1630, que ce qu’il dit ne doit pas passer pour Évangile. » Pourtant, très vite, Mazarin adopta les points de vue français, ce qui revenait à s’éloigner de l’autre camp. L’Espagne déclara Mazarin bon à pendre dès 1632 et lui-même se mit désormais à clamer sa haine de l’Espagne :
« Je compte au nombre de mes plus grands bonheurs le fait de voir les Espagnols frustrés dans leur intention » (« Riporro tra le mie maggior felicità il vedere frustrati gli Spagnuoli del loro disegno », février 1643).

Si l’on s’en tient aux seuls faits, Mazarin est d’abord un homme de guerre : les deux monarchies n’ont vécu dans une véritable concorde que durant les quatorze derniers mois de son existence, contre près de vingt ans de conflit depuis son arrivée en France. On aura beau jeu, et Mazarin le premier, de tenir le discours du réalisme et de la résistance contre l’agression extérieure. Mais il faut aussi convenir que Mazarin, comme Clemenceau, « faisait » la guerre. Et qu’il aimait ça.

MAZARIN, UN HOMME DE GUERRE
En 1654, après vingt ans de conflit, les armées des belligérants étaient épuisées et avaient atteint un niveau d’équilibre qui repoussait au lointain toute perspective de conclusion rapide. Mazarin expliquait pourtant au pape qu’il fallait continuer le combat car les hommes de paix étaient d’abord suspendus au résultat des batailles :
« L’autorité suprême dépend chaque jour des bons ou des mauvais succès des armes » (« Dipendendo ogni giorno la somma delle cose da i buoni o cattivi successi dell’armi », 30 janvier 1654).

Dans sa correspondance, Mazarin exprime régulièrement le fait que la guerre se fait ou qu’elle se continue « vivement », « vigoureusement », « puissamment », « plus fortement que jamais ». Bref, pour Mazarin, on ne fait pas la guerre à moitié.
Depuis sa jeunesse comme capitaine d’un régiment italien, Mazarin connaissait les contraintes de la guerre. Et s’il avait préféré rejoindre le camp des diplomates, il n’avait jamais cessé de s’y intéresser. Mazarin n’a ménagé ni l’argent ni les hommes dans ses ambitions péninsulaires. Même si l’Italie n’a pas connu de grandes batailles comparables à Rocroi (1643) ou à Nördlingen (1645), qui ont vu l’engagement de 30 000 à 40 000 hommes de part et d’autre en une journée, la France y a régulièrement envoyé entre 10 et 20 % de ses troupes entre 1635 et 1659.
À la différence de Richelieu qui avait supervisé personnellement le siège de La Rochelle, Mazarin n’a jamais commandé une campagne militaire. Mais il avait dirigé et mené des soldats et il était spécialement sensible à la discipline des troupes. Avait-il retenu la leçon de Machiavel qui proclamait que « ce n’est pas l’argent qui est le nerf de la guerre, mais de bonnes troupes » ? Mazarin savait en tout cas d’expérience que l’on pouvait perdre beaucoup à ne pas savoir imposer la discipline dans son régiment :
« Ce qui donne le plus d’empêchement aux progrès des armes du roi en Italie, c’est que chacun appréhende de nous avoir pour voisins, pour le peu de discipline des soldats et pour l’intérêt et violence des officiers. C’est pourquoi il faut songer à effacer la mauvaise opinion qu’ils ont déjà conçue de nous […] et se conduire à l’avenir en sorte que nous obligeons un chacun à nous aimer autant qu’ils nous haïssent à présent. Cela n’étant pas un moyen moins assuré pour faire des progrès dans l’Italie que d’y gagner des batailles » (14 février 1647).

Cette discipline, Mazarin se l’appliquait à lui-même car il possédait en effet un régiment. Au milieu du XVIIe siècle, les armées du roi de France étaient encore pour une large part composées de troupes commandées par des capitaines qui les traitaient comme une véritable entreprise. Ils étaient propriétaires de leur régiment, qu’ils recrutaient et qu’ils équipaient avant de se faire rembourser par la monarchie les frais d’engagement et d’entretien, en augmentant au passage le coût réel de ces frais. L’idée vint à Mazarin de se livrer à ce trafic supplémentaire, au plus tard dès mai 1642. Il lui permettait d’entretenir sa double fidélité au roi et à ses origines italiennes, tout en réalisant de juteux bénéfices. Il eut pour ce régiment italien les plus grandes attentions et s’occupait du moindre détail le concernant, de l’uniforme au logement, en passant par une vraie sollicitude pour les hommes tombés ou blessés. Exclusivement composé d’Italiens, à condition qu’ils ne fussent pas sujets du roi d’Espagne, ce régiment portait le nom de Royal-Italien et comptait dès 1643 jusqu’à 3 000 hommes. Il facilita l’installation en France de futures grandes familles de militaires, diplomates ou scientifiques, comme les Broglie, issus de Francesco Maria di Broglia, originaire de Chieri en Piémont et qui intégra dès 1644 la cavalerie du Royal-Italien. Il permit aussi à Mazarin de faire venir des parents au service de la France, comme Niccolò Bufalini, nommé colonel lieutenant général du régiment d’infanterie italienne en 1645.
Mais si la guerre se déroulait traditionnellement sur terre, Mazarin, moins que tout autre, n’oubliait pas qu’en Italie, elle pouvait aussi se mener sur mer.







UN FILS D’ITALIE : MAZARIN ET LA MER
La sensibilité italienne de Mazarin à la mer est d’abord celle d’un homme pour qui elle constituait une forme d’évidence. La force de cette attraction se mesure à des indices ténus mais révélateurs.
Ainsi, dans la correspondance codée qu’il entretenait avec Anne d’Autriche durant son exil allemand en 1651-1652, Mazarin usait de la métaphore de la navigation pour parler des affaires du gouvernement. Si le jeune roi était « la barque » ou « les vaisseaux » qu’il fallait conduire, il était, lui, Mazarin, « la mer » de cette tempête qui se déchaînait alors dans la France frondeuse. Autant dire que l’élément maritime n’était pas pour lui un danger, mais au contraire la base rassurante et confiante sur laquelle tout pouvait se fonder. Les options géopolitiques de Mazarin en Italie confirment cette vision positive, aux antipodes d’une politique française longtemps méfiante à l’égard des espaces maritimes.
UNE AFFAIRE PERSONNELLE
C’est seulement avec le ministériat de Richelieu que le gouvernement de la France manifeste un véritable volontarisme en la matière. Le mentor de Mazarin a attiré à lui la responsabilité de ce domaine spécifique, avec la titulature inédite de grand-maître, chef et surintendant de la navigation et commerce de France, inventée en 1626.
Homme de l’Ouest, Richelieu a fortement orienté la France vers les espaces atlantiques en soutenant la colonisation du Canada et des entreprises vers les Antilles. Il a commencé d’engager la monarchie française sur la voie d’une flotte de guerre. Mais tout ceci restait encore relativement embryonnaire lorsque Mazarin accéda au pouvoir. Par ailleurs, il n’y avait pas de vision unitaire des espaces maritimes français. L’Atlantique et la Méditerranée relevaient ainsi de deux administrations différentes, l’une pour le Ponant (l’Atlantique) et l’autre pour le Levant (la Méditerranée).
Mazarin se débrouilla tout d’abord pour n’avoir jamais face à lui aucun responsable ministériel des affaires maritimes. Il n’y eut pas de secrétaire d’État de la Marine et la charge de grand-maître de la navigation fut habilement confiée en 1646 à Anne d’Autriche, puis à César de Vendôme, le beau-père de l’une des nièces de Mazarin. Son fidèle Lionne, qui s’occupait de diplomatie dans son cabinet, était par ailleurs secrétaire des commandements de la reine, s’octroyant ainsi une autorité sur les trésorier et officiers de la Marine. Autant dire que Mazarin gouvernait ce domaine comme il l’entendait.
Ensuite, il tâcha de tenir les principaux ports français sous sa coupe directe. C’est surtout sur les côtes méditerranéennes qu’il s’affirma comme un patron incontesté. Peu de provinces de France ont été autant surveillées et maîtrisées par Mazarin que le littoral provençal, en particulier à Marseille et à Toulon.
Jusque vers 1660, le commerce maritime de Marseille demeure aussi actif et brillant qu’il l’avait été au XVIe siècle. La ville constituait une porte sur le Levant méditerranéen, ce qui ouvrait à des nouveautés. Ainsi, c’est là, en 1644, au début du ministériat de Mazarin, que l’on se mit à consommer du café en France pour la première fois.
Durant la Fronde, Marseille n’avait pas basculé dans l’opposition qui avait été celle du parlement voisin d’Aix-en-Provence. Elle en fut bien mal récompensée, car ses aspirations à l’autonomie municipale étaient incompatibles avec la volonté de Mazarin d’en faire une forteresse de la politique royale. Le cardinal soumit les élites marseillaises, principalement commerçantes, à une tutelle fiscale très serrée. Le neveu par alliance de Mazarin, le duc de Mercœur, fut nommé gouverneur de la Provence en 1652 et promut cette mise au pas politique. La ville se braqua contre lui et de véritables barricades furent dressées à Marseille dans l’été 1658.
La répression fut violente : elle était à la hauteur de l’enjeu stratégique que représentait ce port méditerranéen pour le cardinal-ministre. Dès la conclusion de la paix des Pyrénées, Mazarin se rendit avec le roi à Marseille, au début de 1660. La ville fut occupée par les soldats du roi et les rebelles furent punis par une justice extraordinaire. Pour empêcher toute nouvelle révolte à l’avenir, Mazarin décida de tenir la ville en respect en faisant construire une première citadelle (le fort Saint-Nicolas), puis bientôt une seconde (le fort Saint-Jean). Une réforme des institutions municipales, qui passaient sous l’œil des agents du roi, compléta enfin cette normalisation mazarine de Marseille.
L’autre grand port méditerranéen français de l’époque, Toulon, était davantage dans la main du cardinal-ministre de Louis XIV. La vocation militaire de cette rade exceptionnelle avait été affirmée dès les premières guerres d’Italie, lorsque Charles VIII y rassembla la flotte destinée à l’expédition de Naples de 1494. Mais c’est Henri IV qui fut le vrai créateur du port moderne où Richelieu installa en 1628 les galères du roi.
Mazarin perçut très tôt l’importance de la ville où il se sentait comme chez lui. Il s’en était fait nommer gouverneur en titre dès 1649 et durant son exil, en 1651-1652, la ville lui resta fidèle. À Toulon, point, ou presque point, de marchands et donc aucun pouvoir municipal fort. Mazarin conforta l’image d’un port entièrement dévoué à la monarchie et à sa marine de guerre. À Toulon, Mazarin avait ses hommes à lui, pour l’essentiel des Italiens, qui veillaient à la préparation des navires et au casernement des troupes avant leur départ. Pour ses tâches de confiance, il affectionnait particulièrement des évêques qu’il faisait nommer dans des évêchés voisins, comme Aix (Grimaldi), Orange (Serroni) ou Fréjus (Ondedei).
La ville était aussi l’un des ports d’attache principaux des propres navires de Mazarin. Car non content de posséder sa petite armée italienne, le cardinal était encore propriétaire de plusieurs navires. Il en possédait un en 1645, mais déjà deux en 1648 et jusqu’à cinq en 1651. L’Europe entière connaissait la passion que portait le cardinal aux vaisseaux et galères : en 1648, la reine Christine de Suède lui offrit un nouveau navire, nommé le Julius, en hommage à son nouveau propriétaire, que celui-ci ajouta aussitôt à sa petite collection. De manière générale, c’était toute la flotte du roi qui était revêtue de l’empreinte mazarine : entre 1646 et 1666, les arsenaux français ont lancé une quinzaine de navires aux noms évocateurs du maître du pouvoir d’alors, comme le Jules, le Mazarin ou encore le Mancini.
Mazarin entretenait donc avec la mer un lien spécial qui se lit dans sa correspondance avec les intendants de la marine, les chevaliers de Malte ou les divers capitaines de navires. Elle montre un Mazarin parfaitement informé des détails de la marine. Lui-même avait non seulement navigué à plusieurs reprises pour aller en Espagne ou pour gagner la France, mais il portait aussi un intérêt intellectuel réel aux questions maritimes. Sur son lit de mort, à Vincennes, il se faisait encore lire des ouvrages de navigation, tandis qu’au mur était accrochée une « tempête de mer avec des vaisseaux tirés au naturel », du Génois Luciano Borzone.

TENIR LA MER : LES CORSAIRES FRANÇAIS
Mazarin n’a pas eu l’ambition de dominer la Méditerranée occidentale comme les Turcs tenaient la partie orientale. En revanche, la France, sous sa direction, a été comme eux un obstacle à la liberté des mers.
On a beaucoup insisté sur les corsaires turcs et barbaresques qui s’en prenaient aux navires marchands des chrétiens. Ce qu’on dit moins, c’est que les corsaires français n’ont pas attendu la fin du XVIIe siècle pour se lancer dans ce type d’expéditions lucratives. Au milieu du XVIIe siècle, les Français étaient pour les puissances catholiques des rives de l’Adriatique ou de la Tyrrhénienne une menace au moins aussi grande que l’étaient les musulmans.
Les grandes républiques maritimes de Gênes et de Venise ne cessaient de dénoncer à hauts cris les agressions répétées des capitaines français, qui s’en prenaient à l’intégrité de leurs concitoyens et surtout à la bonne marche de leurs affaires. Gênes et Venise n’avaient plus leur lustre passé, mais elles conservaient une importance politique et économique en Italie.
Depuis les années 1520, Gênes s’était rapprochée de la puissance espagnole dont elle constituait à la fois une alliée objective et une forme de protectorat militaire. Venise, quant à elle, était cette « République inquiète » (Stefano Andretta) qui équilibrait sans cesse davantage ses destins terrestre et maritime : tandis que ses possessions de Terre Ferme s’étendaient, son empire méditerranéen allait diminuant sous les coups répétés des armées turques. L’une et l’autre Républiques étaient de fait condamnées à une politique de neutralité au moins affichée. Dans un contexte de guerre franco-espagnole où tous les coups étaient permis, elles étaient des cibles faciles pour la France.
Depuis le déclenchement de la guerre avec l’Espagne en 1635, la France ne respectait guère la relative neutralité de la République de Gênes. Les corsaires français n’hésitaient pas à lui infliger des pertes immenses. En 1650, les prises françaises étaient si nombreuses qu’elles faisaient augmenter les polices d’assurance maritime jusqu’à 12 % de la valeur des marchandises transportées par les navires génois. L’ambassadeur génois à Paris se plaignait alors de ce que « ses concitoyens étaient traités comme des ennemis déclarés » (« li suoi sudditi venivano trattati come nemici aperti ») en ajoutant que « les Français commettaient plus d’impiétés et de barbaries aujourd’hui en mer que les Turcs eux-mêmes » (« li Francesi commetevano più impietà et barabarie nel mare oggidi che li Turchi stessi »).
À Venise, en février 1652, c’était l’ambassadeur français, René II d’Argenson, qui devait affronter la colère du doge :
« Je suis accablé de plaintes que l’on me fait tous les jours de nos capitaines de vaisseaux qui pillent, prennent et volent tout le monde […]. Si cette piraterie continue, nous allons nous faire autant d’ennemis qu’il y a de princes intéressés en toutes ces prises. Les Génois, les Florentins et les négociants de cette République ont une haine mortelle contre nous et je crains qu’à la fin tous ensemble se liguent pour nous faire la guerre quand nous y penserons le moins. »

Il peut paraître étrange que la monarchie française n’ait pas réagi avec plus de vigueur pour empêcher ces prises de corsaires contre des États que la politique commandait au contraire d’épargner. En fait, derrière ces prises se cachaient d’inavouables intérêts financiers. Les profits de la course bénéficiaient directement au gouvernement et spécialement à sa tête. Anne d’Autriche, en sa qualité de grand-maître de la navigation, percevait en effet une part du montant des prises effectuées par les corsaires français, part qu’elle rétrocédait à Mazarin. La course était par ailleurs l’une des activités favorites des navires du cardinal. Et ce dernier ne dédaignait pas d’accroître sa flotte personnelle par l’ajout d’un bâtiment pris à l’ennemi. Mazarin donna malgré tout des ordres pour faire cesser ou plutôt diminuer les entreprises corsaires et il fit en sorte de restituer çà et là des cargaisons trop volumineuses à leurs propriétaires. Il n’était pas question évidemment que sa cupidité puisse entraver sa politique de transformation de la Méditerranée italienne en un lac français.

TENIR LES CÔTES : MONACO, GÊNES ET VENISE
Mazarin s’efforça en effet de poursuivre la reconquête des côtes italiennes non espagnoles que Richelieu avait engagée.
Dès juillet 1641, la France avait signé avec le prince de Monaco Honoré II Grimaldi le traité de Péronne qui l’arrachait à l’influence espagnole et assurait à la France de disposer désormais d’un port allié dans cette zone stratégique de la mer intérieure. Le rôle de Mazarin dans cette négociation engagée dès 1635 a probablement été mineur, voire nul. Mais il sut s’en servir à l’occasion pour des manœuvres peu glorieuses mais efficaces, comme lorsqu’il demanda en 1647 au prince de Monaco de servir de prête-nom au roi de France pour racheter des galères que le grand-duc de Toscane mettait en vente et que l’Espagne ne devait pas récupérer.
À Gênes, Mazarin entretenait avec certains patriciens, en particulier Giannettino Giustiniani, la diplomatie parallèle qu’il affectionnait. Ces relations personnelles étroites étaient destinées à transformer la politique hispanophile traditionnelle de la République en une véritable neutralité entre les couronnes, si possible bienveillante à l’égard de la France. Mais Mazarin butta constamment sur un obstacle qu’il connaissait parfaitement, à savoir les intérêts privés de certaines familles de patriciens qui étaient possessionnées dans les territoires espagnols. Et jamais, en dépit de tous ses efforts, il ne parvint à faire basculer la République dans le camp français.
Venise, en revanche, entretenait de très bonnes relations avec la France depuis le XVIe siècle. Et là, les agressions françaises étaient non seulement contre-productives, mais plus encore contraires aux intérêts français traditionnels, d’autant que les diplomates vénitiens prenaient de vrais risques pour épauler Mazarin.
C’est ainsi qu’à l’été 1651, l’ambassadeur à Paris Morosini fut sollicité par Anne d’Autriche pour transmettre à Mazarin, exilé en Allemagne, ses informations les plus secrètes. En soi, le procédé était proprement incroyable : utiliser le représentant officiel d’une puissance étrangère comme un vulgaire espion pour faire de la pure politique intérieure ! Et le plus étonnant dans l’affaire n’était pas que la reine eût osé faire cette demande, mais que le Vénitien ait accepté le risque de jouer au petit facteur entre la reine et le cardinal pendant un mois et demi. On ne saurait mieux dire combien la République avait lié son destin au pouvoir légitime en France.
Il est vrai que Mazarin avait toujours manifesté, à titre personnel, un soutien sans faille à Venise chaque fois qu’elle avait été menacée dans ses possessions méditerranéennes. À plusieurs reprises, la France mit au service des Vénitiens des navires pour l’aider à lutter contre l’Empire ottoman. La démarche n’était pas dénuée d’arrière-pensées puisque Mazarin était personnellement intéressé dans l’armement de certains de ces navires. Mais les Vénitiens ne pouvaient pas vraiment faire la fine bouche car la France était la seule puissance occidentale à apporter une aide militaire à une République particulièrement isolée face au Turc. Le soutien de Mazarin lui valut la qualité de patricien vénitien, qui lui fut décernée en décembre 1648.

L’AUDACIEUSE EXPÉDITION DES PRÉSIDES TOSCANS (1646)
Mazarin ne se contentait pas de rechercher l’alliance ou la neutralité des principaux acteurs maritimes en Méditerranée italienne. Il souhaitait encore que la France puisse y affirmer sa puissance autrement qu’à travers les coups de force de ses corsaires. Après la victoire navale française sur les Espagnols au large de Carthagène en Espagne en septembre 1643, Mazarin fit graver une médaille portant la devise Omen imperii maritimi, c’est-à-dire « le présage de la domination de la mer ». Tout un programme !
Et de fait, avec Mazarin, les dépenses de la marine de guerre augmentèrent de 50 % entre 1643 et 1647. Même si la somme absolue (5 millions de livres) ne représentait au plus qu’un septième ou un huitième des dépenses de la guerre sur terre, l’effort était considérable pour la France de l’époque. Et il ne passait pas inaperçu :
« Il est certain que le cardinal Mazarin a pris des sommes immenses pour la marine, dont il a disposé sans en rendre compte » (Discours au Parlement sur la détention des princes, 18 janvier 1650).

Mais l’argent ne faisait pas tout. Encore fallait-il posséder des chefs capables. Le meilleur d’entre eux était assurément Armand de Maillé, marquis de Brézé et neveu de Richelieu. Devenu général des galères à vingt ans, il valait largement un Condé ou un Turenne sur terre et possédait des qualités de commandement exceptionnelles.
Mazarin sut également recourir aux chevaliers de Malte français, dont il fit un large et habile usage dans l’intérêt de la France. Le plus emblématique de ces chefs de guerre, capable de coups de main aussi victorieux que lucratifs, était le chevalier Paul. Il fut le plus audacieux et le plus actif de tous les chevaliers de Saint-Jean au service de la France. Mazarin le couvrit d’honneurs : il le fit anoblir en 1649 après sa victoire sur l’armada espagnole au large de la Sicile et le nomma lieutenant général des armées navales des mers du Levant en 1654.
Le nom du chevalier Paul devint bientôt synonyme de véritable terreur, pour les Espagnols mais aussi pour les Turcs ou les Italiens puisque le chevalier avait une conception bien à lui de la politique internationale. Toute prise était bonne à prendre et les plaintes le concernant ne cessaient d’affluer sur les bureaux du gouvernement français, comme celles des Génois qui l’accusaient d’aller revendre aux juifs d’Alger des cargaisons qui leur appartenaient.
C’est donc sur de très jeunes gens talentueux et sur des marins éprouvés et peu regardants sur les méthodes que Mazarin s’appuya pour engager la France dans une expérience navale tout à fait nouvelle.
La question d’une première expédition maritime fut débattue lors d’un conseil extraordinaire en décembre 1645 : Mazarin emporta la décision, avec le soutien des jeunes duc d’Enghien (le futur Condé) et marquis de Brézé, contre tout le gouvernement. Pour la première fois depuis la fin du XVe siècle, on allait prendre les Espagnols à revers en les attaquant directement dans leurs possessions méridionales.
C’était une victoire personnelle de Mazarin qui y avait pensé dès son arrivée en France, mais n’avait pas réussi à vaincre l’opposition d’un Richelieu beaucoup plus pusillanime sur ces questions :
« Je sais depuis longtemps l’importance [de ces ports du roi d’Espagne]. J’ai tellement cru avantageuse au service de cette couronne l’acquisition d’au moins quelques-uns d’entre eux que j’en ai fait mille fois la proposition au grand cardinal défunt, sans pouvoir jamais cependant le porter à prendre cette résolution, car il ajoutait toujours, après en avoir conféré avec les plus experts des chefs de l’armée navale, que l’entreprise ne pouvait pas réussir » (« Non deve Vostra Eminenza affaticarsi in persuadermi di consigliare Sua Maestà ad intraprendere sopra li posti maritimi posseduti dal re di Spagna nella Toscana poiché sapendo di lunga mano l’importanza, ho talmente creduto avantaggioso al servitio di questa corona l’acquisto almeno di qualcheduno di essi che mille volte ne feci la propositione al gran cardinal defunto, senza pero poterlo mai portare a prendere la rissolutione, adducendo sempre, doppo haverne conferito con liu più esperimenti capi delle armate di mare, che l’impresa non era riuscibile », à Grimaldi, 8 décembre 1645).

La première cible fut ce qu’on appelait alors les Présides toscans. Ce petit territoire, composé d’un agrégat de fiefs terrestres et d’îles situées au large de la Toscane, dont l’île d’Elbe, avait été attribué en 1557 à l’Espagne qui s’était réservé les ports militaires et avait rétrocédé les terres à de grandes familles, dont l’un des neveux par alliance du pape, qui était prince de Piombino. En attaquant les Présides toscans, Mazarin faisait coup double puisqu’il frappait à la fois les Espagnols et le pape Innocent X avec qui il avait un compte à régler.
Mazarin avait identifié lui-même la faiblesse du dispositif espagnol dans cette zone et il prépara personnellement cette expédition. Il demanda à son architecte, le Piémontais Valperga, d’effectuer des relevés de « l’île » d’Orbetello afin de pouvoir y débarquer des troupes de fantassins. En 1646, Mazarin réunit à Toulon une flotte impressionnante pour l’époque : 16 navires, 20 galères, 68 tartanes (navire méditerranéen de pêche et de transport), contenant au total 5 000 hommes de pied et 500 cavaliers, soit près de 6 % de toutes les troupes françaises du moment. En dépit du décès prématuré de Brézé, coupé en deux par un boulet de canon dès le début de la bataille navale, une nouvelle expédition au début de l’automne emporta les deux principaux ports des Présides, Piombino et Porto Longone. Le succès impressionna toute l’Europe : la France venait de couper la route maritime de l’Espagne.







NAPLES, DU RÊVE AU RÉALISME POLITIQUE
Les Présides n’avaient été qu’une mise en bouche : la grande affaire navale de Mazarin, ce fut l’expédition de Naples, une entreprise extraordinaire à tous égards.
NAPLES, UN RÊVE FRANÇAIS
Naples au XVIIe siècle est la deuxième ville d’Occident juste après Paris. Elle comptait peut-être 500 000 habitants avant la terrible peste de 1656 qui lui fit perdre plus de la moitié de sa population. Le royaume de Naples relevait alors de la souveraineté du roi d’Espagne. Il y était représenté par un vice-roi qui gouvernait de manière autoritaire sans réel contre-pouvoir local.
Depuis le règne de Charles VIII, Naples était un objectif mythique de la monarchie française. La ville avait alors été brièvement conquise durant quelques mois en 1495. Aucun souverain français n’avait renoncé en théorie à ses prétentions sur la région et, en 1643, le tout jeune Louis XIV – il avait alors cinq ans – écrivait encore à ses représentants au congrès de Münster : « Chacun sait que le royaume de Naples m’appartient. »
Pour autant, seul Mazarin eut l’audace et l’inconscience de vouloir joindre les actes aux paroles. Très tôt, il eut l’intuition que Naples était le ventre mou de l’Empire espagnol en Europe : aussi fragile militairement qu’il était économiquement indispensable à l’Espagne, le royaume paraissait une proie tentante. Dès janvier 1642, Mazarin expliquait que le roi de France pouvait réunir une énorme armée navale en Méditerranée et que rien ne pourrait lui résister. Il envisageait déjà de prolonger l’expédition par un débarquement terrestre qui assurerait le succès de l’entreprise. Pour Mazarin, il s’agissait là d’un projet des plus réalistes :
« Pour tout dire, moi qui suis ennemi des chimères et de toute proposition qui en aurait l’apparence, je reconnais effectivement qu’aucun accident ne peut empêcher qu’il en sorte une grande gloire et un grand bonheur » (« In somma, io che sarò nemico delle chimere e d’ogni propositione che ne habbino qualche tentura, conosco effettivamente che […] nessun accidente potrebbe imperdirne un esito glorioso e felicissimo »).

Mazarin comprit cependant assez vite qu’aucun Parisien n’était prêt à mourir pour Naples. Il devait se montrer prudent car on ne manquerait pas de lui reprocher une entreprise lointaine qui aux yeux du public passerait pour une foucade personnelle. Un événement cependant poussa Mazarin à franchir le pas et à engager les troupes françaises dans une projection inédite.

LES HÉSITATIONS DE MAZARIN DEVANT LA RÉVOLTE NAPOLITAINE DE 1647
Au cours du printemps et de l’été 1647, la hausse de la fiscalité sur les produits alimentaires de première nécessité provoqua en Sicile d’abord, puis dans tout le royaume de Naples, des soulèvements populaires très importants. À Naples, la révolte avait éclaté, comme la plupart des révoltes, sur le marché central. Un pêcheur, surnommé Masaniello, avait pris la tête de la foule contre le pouvoir du vice-roi espagnol. Son assassinat quelques jours plus tard ne mit pas fin aux troubles, bien au contraire. Mazarin suivait la progression de l’incendie politique et déclarait dès le 16 août 1647 : « Ce qui se passe à Naples et en Sicile est très considérable. »
Mazarin voyait cependant la noblesse napolitaine comme le plus sûr allié de la France dans une exclusion de la puissance espagnole en Italie. Il considérait par ailleurs qu’il n’était pas digne pour la réputation du roi de France d’apporter un soutien inconditionnel aux franges populaires de la ville de Naples qui avaient conduit la révolte. Lorsque le duc français Henri II de Guise se précipita dès septembre 1647 à Naples pour offrir ses services aux rebelles, avec l’idée de se faire couronner roi, Mazarin entra dans une énorme colère. Il était furieux de cette initiative personnelle qui contrecarrait son plan d’union de la noblesse et du peuple :
« Toutes choses bien considérées, on n’est pas d’avis qu’il faille s’exposer à la merci d’une populace inconstante jusqu’à ce que l’on voie plus clair dans tous ces mouvements, n’étant ni de la réputation ni de la dignité de cette couronne qu’il [Guise] s’embarque dans une affaire si scabreuse sans prendre bien ses sûretés » (7 octobre 1647).

Mais, contre toute attente, Guise fut bien reçu et, le 22 octobre 1647, la République napolitaine fut proclamée. Mazarin, qui paraissait dépassé par les événements, n’avait plus le choix. Malgré sa défiance foncière à l’égard du peuple, ce coup de force politique le décida à apporter l’aide de la France à ceux qui menaçaient objectivement la puissance du roi d’Espagne. Il changea très vite son fusil d’épaule :
« Il faut battre le fer tant qu’il est chaud et il y a des conjonctures dans la guerre où l’on avance plus en quinze jours qu’on ne fait en d’autres en quinze mois, quoique avec les mêmes forces » (à Du Plessis-Besançon, 16 octobre 1647).

Mazarin reconnut la République dès le 1er novembre et il envoya immédiatement une flotte française vers Naples. Mais il restait partisan d’imposer un roi au peuple car, disait-il, « l’État républicain n’est pas praticable ». Il n’était pas question pour Mazarin de fournir une aide matérielle au peuple tant qu’il n’aurait pas changé son projet politique :
« Tant qu’on ne verra pas clairement que l’on peut tirer le peuple hors de cette chimère de république pour l’amener à un État stable et sûr, cette aide ne servirait qu’à le maintenir plus longtemps encore dans sa folie » (« Quando non si vedrà apparentemente di poter tirare il popolo da questa chimera di republica ad un dominio stabile e sicuro, non servirebbero queste assistenze che a mantenerlo più lungo nella sua follia », 20 mars 1648).

Sa réticence n’était pas motivée par une opposition fondamentale au modèle républicain de gouvernement, finalement assez ordinaire pour un Italien de l’époque. Il s’agissait surtout pour le négociateur qu’il était de ne pas se lier les mains avec tout un peuple. Au moment de négocier la paix, il était plus facile d’envisager un transfert de souveraineté incarnée par un monarque en titre. Enfin, il était délicat pour un ministre du roi de France de donner le sentiment de soutenir un régime républicain contre une monarchie, comme les Anglais le reprochèrent à Louis XVI au moment de la guerre d’indépendance américaine.
En tenant compte de toutes ces contraintes, l’action de Mazarin à Naples s’apparente à un jeu politique compliqué. D’autant qu’il devait composer avec des acteurs beaucoup moins habiles que lui, au premier rang desquels le duc de Guise. Mazarin se méfiait de ce personnage qu’il qualifiait de « léger, inconstant et nourri de romans » (« leggiere, icostante et nutrito da romanzi »). De manière générale, Mazarin considérait que « toutes les personnes engagées dans cette affaire napolitaine sont pour la plupart vénaux, fourbes et dont on ne peut rien tirer » (« tutte le gente impiegate in questo affare di Napoli sono per la maggior parte venali, furbi et da farne niun caso »).
À force de prudence et de méfiance, Mazarin finit par se retrouver complètement à contretemps des événements. Lorsque la République avait eu le vent en poupe à l’automne 1647, Mazarin avait freiné les actions de la France. Lorsqu’il les relança à la fin de l’hiver 1648, la révolte s’essoufflait et la négociation avec les Espagnols s’engageait. En fait, braqué contre la personnalité du duc de Guise et occupé à vouloir instrumentaliser le soulèvement napolitain pour avancer ses pions sur l’échiquier du congrès de paix, Mazarin avait fini par perdre de vue la réalité du terrain.
Avec beaucoup de lucidité, il comprit que la France était sur le point de laisser échapper « la plus belle occasion qui pouvait se présenter à elle » (« la più bella occasione che le potesse mai nascere », 20 mars 1648). Un accord fut trouvé entre le vice-roi et la ville de Naples qui rentra dans l’obéissance espagnole en avril 1648. Le retour de la flotte française au printemps et à l’été 1648 ne parvint à aucun résultat tangible. La messe était dite : Naples marque la fin du grand projet de Mazarin de bouleverser en profondeur la domination espagnole en Italie.

DE LA DÉSILLUSION AU RÊVE ÉVANOUI (1648-1654)
La suite des événements en mer et sur les côtes italiennes n’est plus qu’une longue litanie d’abandons, de trahisons, de retraites et de déroutes. Dans les Présides toscans, les Français subissaient les assauts des troupes espagnoles et furent finalement expulsés en 1650. En quelques années, la Fronde avait détruit tous les gains obtenus par la politique audacieuse et décidée de Mazarin. Elle aura ainsi contribué à la résurrection de la puissance espagnole en Italie, renversement incroyable quelques années auparavant.
Le retour de Mazarin aux affaires à partir de 1653 ramena les projets napolitains sur le devant de la scène. Une flotte imposante fut réunie en 1654 à Toulon. Un vaisseau, nommé le Mazarin, portait symboliquement une partie du commandement de l’énorme expédition de 8 000 hommes. Mais 1654 ne fut pas la répétition de 1647. Les Français n’étaient pas attendus comme des sauveurs. Le débarquement à Castellammare, au sud de Naples, en novembre 1654, fut suivi d’une déroute absolue. Une semaine plus tard, la flotte décimée quittait le golfe de Naples et rentra précipitamment à Toulon.
Mazarin avait cette fois complètement abandonné sur les plages napolitaines son rêve d’inverser des siècles de géopolitique italienne où le Sud était la chasse gardée des Espagnols. L’expédition de 1654 connut les années suivantes quelques répliques, mais jamais aussi sérieuses et certaines furent même franchement utopiques. Un traité secret fut signé en mars 1656 avec les barons napolitains, qui prévoyait de faire proclamer roi de Naples le duc d’Anjou, frère du roi : le jeune prince français devait résider à Naples et ses successeurs à sa suite, mais s’il était appelé au trône de France, alors il devait quitter Naples. En mars 1658, on imagina de confier le trône de Naples à la reine Christine de Suède. En fait, à cette date, la France avait déjà signé depuis un an une alliance militaire stratégique avec la puissante Angleterre de Cromwell : les navires anglais valaient tous les débarquements du monde. Naples était bel et bien redevenu cet horizon lointain que seuls l’intuition et l’intérêt passionné d’un cardinal romain avait pu rapprocher un temps des esprits français.







LE MARIONNETTISTE DE L’ITALIE
La grande politique maritime de Mazarin en Italie ne peut pas se comprendre si on ne la replace pas dans un processus plus large de pénétration de la France en Italie. Les frondeurs accusaient Mazarin de mener en Italie une politique égoïste qui servait ses propres intérêts. En réalité, ils confondaient les moyens et les buts. Certes, il était relativement nouveau que la France déployât une action aussi étendue en Italie, mais les décisions de Mazarin servaient objectivement les intérêts de la France. Ce qui en revanche était exact, c’est que toute cette agitation était suivie par Mazarin lui-même et par des diplomates et des militaires qui lui étaient tout dévoués.
UN ÉDIFICE DIPLOMATIQUE HUMAIN ET FRAGILE
En dehors de Zongo Ondedei, le plus Romain de ses fidèles, qui eut la charge officieuse dans les années 1650 du secrétariat des affaires italiennes au sein de son cabinet personnel, Mazarin n’était pas entouré d’Italiens. Les rares exceptions à ce cercle non politisé étaient cantonnées à des tâches plus marginales que la diplomatie officielle elle-même. Le Piémontais abbé Mondini ne fut utilisé que pour des missions très ponctuelles et souvent très officieuses. Et c’est à un Italien que Mazarin confia sa politique de communication en Italie et plus largement en Europe : il soutint avec constance les publications du Parmesan Vittorio Siri qui, dès 1644, mit son célèbre et très lu Mercurio au service de la propagande mazarine.
Ce que recherchait Mazarin, c’était d’abord des Français ayant l’expérience de l’Italie. Le principal d’entre eux, Hugues de Lionne, fut le grand acteur de la diplomatie mazarine en Italie. Ce parfait italophone connaissait Mazarin depuis le début des années 1630, dans le sillage de ses parents diplomates. Il accompagnait son oncle Abel Servien à la signature du traité de Cherasco, que Mazarin avait négocié, et son oncle Ennemond Servien fut ambassadeur de France à Turin durant plus de trente ans (1648-1679). Lui-même fut envoyé ponctuellement par Mazarin pour des missions de confiance lorsque la crise exigeait la présence d’un représentant qui parût plus proche du cardinal. Lionne fut sous son autorité un actif responsable de la correspondance diplomatique française.
Par ailleurs, jamais probablement dans l’histoire gouvernementale française on ne retrouva autant de ministres ayant fait une partie de leur carrière en Italie. Michel Le Tellier, secrétaire d’État de la Guerre depuis 1643, avait été intendant d’armée en Italie, tandis que le surintendant des finances Michel Particelli avait été ambassadeur à Turin. Avec Mazarin, l’Italie était devenue une pépinière de ministres susceptibles d’aider le cardinal à convaincre des Français toujours dubitatifs sur l’intérêt de poursuivre les efforts dans la péninsule.
La grande affaire de la diplomatie française en Italie était de parvenir à fédérer des États de moyenne ou de petite envergure contre l’ennemi commun espagnol. Cette politique présentait l’avantage de ne pas être trop coûteuse, de pouvoir être modifiée avec une grande souplesse et enfin de ne pas inquiéter les alliés potentiels par une présence militaire trop pesante et trop visible. Cette diplomatie des contraires, qui récompensait l’imagination et la patience, convenait à merveille à Mazarin qui fit de cette politique un axiome de toute sa diplomatie européenne.
Construire une ligue supposait de pouvoir compter au moins sur l’un des partenaires, plus fiable que d’autres. Le grand-duché de Toscane ne pouvait pas être cette base solide sur laquelle arrimer cette « libération de l’Italie » que Mazarin appelait de ses vœux. Dès 1647, la diplomatie française avait perdu ses illusions sur le secours à attendre des Florentins :
« Sans que M. le grand-duc voie une armée en Italie capable d’en chasser les Espagnols, il ne se déclarera jamais contre eux. Il s’est fait des règles de politique et il a une prudence consommée qui le fait marcher avec tant de circonspection que les belles apparences ni les espérances de l’avenir n’en détruisent point les craintes » (Brienne à Du Plessis-Besançon, 14 juin 1647).

La pierre angulaire de la diplomatie française en Italie fut surtout la Savoie. L’État singulier que constituait la Savoie, à cheval entre la France et Italie, fut l’allié principal de la France durant un demi-siècle environ, de 1630 à 1680. La première mission diplomatique que Mazarin ait accompli officiellement pour le compte de la France, en 1641, visait à mettre fin à la guerre civile piémontaise qui opposait la régente Chrétienne, fille d’Henri IV, à ses beaux-frères. Mazarin se tira plutôt bien de l’exercice, en faisant emprisonner l’amant de la régente pour calmer les opposants. Mais il retira de l’expérience le sentiment qu’à l’avenir le roi de France devait se garder d’intervenir dans ce qu’il appelait (1643) les « brouilleries » de la maison de Savoie.
Le duché était cependant considéré comme un protectorat français sans le nom, quoique le terme soit sans doute exagéré pour qualifier une relation où Paris ne parvenait pas toujours à imposer ses volontés à Turin.
En Italie centrale, pour l’essentiel, Mazarin fut réduit à jouer les bons offices entre les puissances moyennes. Il aurait pourtant voulu liguer les États du centre de l’Italie pour offrir un contrepoids au Milanais espagnol. En août 1642, une première ligue défensive fut conclue qui associait Venise, le duché de Modène et le grand-duché de Toscane. Mazarin aurait voulu étendre ce noyau initial pour constituer un véritable « parti de Sa Majesté » (« partito di Sua Maestà », 14 février 1643) en Italie. Mais la méfiance était trop grande entre ces partenaires et Mazarin dut se rabattre sur des objectifs moins agressifs. En 1644, il imposa la médiation de la France entre le pape et le duc de Parme. Ce conflit un peu oublié aujourd’hui, qui prit le nom de guerre de Castro, du nom d’une citadelle située dans le Latium, était avant tout une sordide histoire de dettes montée en épingle pour obtenir des avantages territoriaux en faveur de la famille Barberini. En soi, l’affaire était misérable et Mazarin ne s’en serait guère soucié si elle n’avait menacé de rompre les fragiles équilibres qu’il était en train de construire dans cette partie de l’Italie.
Quelques années plus tard, en 1647, il força de nouveau Venise, Modène et Florence à se liguer contre le pape pour le faire céder devant les revendications du duc de Parme. Mazarin n’était pas nécessairement mécontent de cette petite victoire diplomatique contre son ennemi qu’était le pape Innocent X. Mais il savait qu’en gagnant, il avait en réalité perdu. Mazarin s’était en effet laissé enfermer dans des négociations où les petits États s’alliaient les uns contre les autres dans des conflits territoriaux limités, alors qu’il les aurait voulus unis aux côtés de la France contre l’Espagne avec des vues stratégiques à l’échelle de la péninsule.
Malgré tout, à la veille de la Fronde, Mazarin estimait qu’il avait plutôt bien travaillé en Italie pour la France depuis son arrivée au gouvernement, comme il l’écrivait à l’ambassadeur de France à Rome :
« Nous [commençons] d’avoir presque autant d’affaires et d’intérêts en Italie que les Espagnols » (25 novembre 1647).

Mais sur le terrain militaire, les succès n’étaient pas au rendez-vous et l’abandon du siège de Crémone en Milanais dans l’été 1648 marque un deuxième coup d’arrêt symbolique après l’échec de Naples au printemps de la même année. Peu après, en Westphalie, les traités de paix se contentaient de conserver Pignerol à la France et ne furent pas l’occasion de redessiner la carte de l’Italie puisque l’Espagne continuait la guerre. Surtout, la Fronde affaiblit soudainement la position de Mazarin et donc l’action de la France en Italie : plus d’argent, plus de troupes, plus de temps pour échafauder de nouvelles tactiques et de nouvelles négociations. En quelques années, le château de cartes italien de Mazarin s’écroula sur lui-même.
Lorsqu’il revint aux affaires en 1653, Mazarin devait repartir de zéro en Italie du Nord et du Centre. Le seul allié qui avait tenu bon contre vents et marées pendant les troubles civils français était la Savoie. Ailleurs, la plupart des avantages conquis par Mazarin avaient été balayés durant son absence du gouvernement. Le pape avait mis à profit ses difficultés pour achever à son avantage le conflit qui l’opposait au duc de Parme, en faisant raser intégralement la petite ville de Castro en 1649. Plus au nord, les succès espagnols successifs, en particulier la superbe campagne de 1652, avaient permis de regagner tout le terrain perdu depuis des années. Cette reconquête se traduisit symboliquement par la reprise de Casal, la plus importante place de la région, que la France occupait depuis les années 1630.
La rapidité avec laquelle s’était effondré l’édifice diplomatique et militaire monté dans les années 1640 était frappante. Il était évident qu’il fallait changer de méthode. Il fallait solidifier la présence française par la seule voie qui s’imposait à ceux qui, comme Mazarin, croyaient dans ce que l’historien Lucien Bély a appelé la « société des princes », c’est-à-dire le mariage.

MAZARIN ET LA SOCIÉTÉ DES PRINCES :
LES PETITES PUISSANCES ITALIENNES
Les alliances matrimoniales ont fini par être un peu l’alpha et l’oméga de la politique étrangère de Mazarin au cours de la seconde partie de son ministériat. Il mit cette vieille politique médiévale au service non d’accroissements territoriaux, mais du renforcement d’un réseau diplomatique destiné à fortifier un glacis d’influence française autour des possessions espagnoles en Italie. Seule nuance, mais elle était de taille : ce maillage matrimonial italien était d’abord celui de Mazarin.
C’est à un fidèle, Bernard Du Plessis-Besançon, qu’il confia en 1653 le soin de ranimer la flamme française en Italie. Mazarin connaissait ce militaire blanchi sous le harnais depuis ses négociations de jeunesse vers 1630. Celui qu’il avait envoyé, selon ses propres termes, « comme nonce volant en Italie » entre 1646 et 1648 avait tout connu et tout partagé de ses extraordinaires projets, depuis le siège de Porto Longone jusqu’à la première expédition de Naples. On peut dire que pendant quinze ans, il fut un autre Mazarin, physiquement présent sur les théâtres d’opération français en Italie. De surcroît, pendant la Fronde, Du Plessis-Besançon était resté d’une grande fidélité à Mazarin et cela comptait.
En 1653, Du Plessis-Besançon fut donc pendant huit mois le commis voyageur de la diplomatie mazarine revenue au pouvoir. Il visita toutes les cours du nord et du centre de l’Italie. L’impression qu’il retirait de ce tour d’horizon n’était guère engageante : le pape ne s’occupait que de ses États, Venise était une république épuisée par la conservation de son vaste empire maritime et les autres petits princes étaient tétanisés par la proximité du Milanais espagnol. Seul l’envoi d’une forte armée française était susceptible de mobiliser les princes italiens contre l’Espagne.
Mazarin savait bien qu’il n’y avait rien à attendre de ces pouvoirs qui semblaient prisonniers depuis un siècle d’une forme pernicieuse de servitude volontaire à l’égard de l’Espagne. Il tenta donc de tirer le meilleur parti possible d’une situation baignée de morosité et de résignation.
Les cibles favorites de sa diplomatie furent les petits duchés de Mantoue et de Modène. Leur rôle pivot dans toute alliance était assez évident. Ces petites principautés étaient un héritage de la recomposition politique de l’Italie de la Renaissance. Elles avaient en commun d’être trop importantes pour s’effacer du jeu, mais d’être suffisamment faibles pour être contraintes de prendre parti entre les couronnes. Le traitement que Mazarin imposa à ces deux principautés illustre de manière spectaculaire que la neutralité n’était plus un choix ; c’était l’Espagne ou la France, c’est-à-dire lui, Mazarin. Il mit en effet sa famille au service des intérêts géostratégiques français, au moins autant qu’il utilisa la France pour imposer ses ambitions familiales.
La famille d’Este régnait à Modène. Depuis le milieu des années 1640, elle avait renoué avec l’alliance qui avait été la sienne avec la France au XVIe siècle. Un traité avait été signé en 1647 : il constituait l’une des rares avancées qui n’ait pas totalement disparu au moment de la Fronde. Il était naturel que Mazarin cherchât à renforcer ses liens avec un prince qui avait montré un peu de force d’âme quand tout le monde avait abandonné la France. En juin 1655, Mazarin maria sa nièce Laura Martinozzi au fils aîné du duc de Modène. La cérémonie eut lieu au Louvre, dans les appartements royaux, en présence du roi et de la reine, et le contrat de mariage fut rédigé par un secrétaire d’État, comme on le faisait pour les actes de la famille royale. Le poète épique Girolamo Graziani en profita pour célébrer la destinée de Mazarin dans un vibrant panégyrique, Il Colosso sacro, que l’Imprimerie royale publia luxueusement à Paris en 1656. Désormais, Mazarin disposait d’un allié qui était aussi son parent. Il le fit nommer lieutenant général de l’armée française en Italie et, sous ses ordres, il plaça deux autres de ses neveux par alliance, le duc de Mercœur et le prince de Conti. Ainsi, dans la plaine du Pô, on pouvait dire que c’était la famille Mazarin qui attaquait directement l’Espagne.
Modène avait donc choisi et approfondi sa relation avec la France, ou plutôt avec Mazarin. Celui-ci fit la même proposition à Mantoue, dont la dynastie, celle des Gonzague, était possessionnée en France depuis le XVIe siècle. Mazarin commença par tirer le duc Charles II d’affaire en lui rachetant un de ses duchés français, celui de Mayenne, en 1654. Mais Gonzague ne cessa de faire des va-et-vient entre la France et l’Espagne, trahissant au besoin des traités dont l’encre avait à peine séché. Pour le punir de cette désinvolture et le convaincre de prendre le bon parti, Mazarin n’hésita pas à faire ravager ses États en 1658 par les troupes de son neveu par alliance, le duc de Modène. Mantoue revint à une prudente neutralité, mais son sort était scellé dans l’esprit de Mazarin.
En 1659, le lot réservé aux petits duchés italiens dans le traité des Pyrénées reflétait en effet la fidélité qui avait été la leur à l’égard de la France. Tandis que Modène et la Savoie recevaient divers avantages territoriaux, Mantoue était mal récompensé de son revirement de dernière minute et entamait un déclin inexorable qui s’acheva par sa complète disparition en 1708. Non seulement Mazarin l’avait dépouillé de ses derniers duchés français (Rethel, Nevers), qu’il avait fini par racheter en 1659, mais en plus il se payait le luxe de lui enlever son propre négociateur, Francesco Bellinzani, dont Colbert devait faire l’un de ses agents commerciaux favoris. La morale de l’histoire selon Mazarin ? Elle aurait pu être cette formule que l’on prête au chef gaulois Brennus au moment de la prise de Rome : Vae victis !
 
Quel est le bilan de ces vingt ans de géopolitique italienne ? Si l’on s’en tient au texte des traités de paix, les gains territoriaux pour la France sont nuls. En 1659 comme en 1648, le bénéfice français se résume à un seul mot : Cherasco. Les diplomates de Westphalie comme ceux de la Bidassoa onze ans plus tard en reviennent toujours à ce chef-d’œuvre d’ambiguïté de la diplomatie mazarine mis au point par le cardinal dans sa jeunesse : Pignerol est et reste à la France.
Mais tout ne se résume pas à des espaces géographiques, même si c’est là l’ambition féroce de ceux qui gouvernent et de ceux qui se battent. Mazarin laissait à la France un réseau politique renouvelé en Italie, réseau qui était aussi le sien, de la Savoie à Modène. Même le grand-duc de Toscane, le plus opportuniste de tous les acteurs de la région, se laissa convaincre de renvoyer enfin l’ascenseur matrimonial à la France, en mariant son fils avec la cousine de Louis XIV en avril 1661, un mois après la disparition de Mazarin.
En dépit d’une politique qui a pu paraître aux yeux d’observateurs extérieurs comme très personnelle, Mazarin n’a à aucun moment entravé l’action de la France par des décisions motivées par le seul intérêt particulier. Il a été plus audacieux que Richelieu car il a cru en la force de la France sur un territoire italien qu’il connaissait bien. Lorsqu’il a hésité à pousser ses avantages, comme à Naples, il n’a pas retenu ses coups pour épargner l’Espagne, mais seulement par crainte d’entacher la réputation de la couronne de France dans une aventure dont il saisissait mal les tenants et les aboutissants.
On aurait tort de faire de Mazarin un manœuvrier occupé à des déplacements tactiques au fur et à mesure des occasions qui se présentaient. Sa vision stratégique restait la défaite de l’Espagne et même, dans le cas de l’Italie, son départ. Et il était prêt à tout pour cela. À cet égard, on peut sans doute donner raison au pape qui l’accusait en 1656 de retarder la paix avec l’Espagne, car l’intransigeance du cardinal pour placer la France en position de force empêcha probablement la conclusion plus rapide du conflit.
Mazarin a pourtant échoué à faire reculer l’Espagne. L’Italie de 1661 est encore largement espagnole, au moins sur les cartes des diplomates.
Toutefois, Mazarin a été contemporain des premiers ferments de la dislocation de cette domination. Le règlement de 1659, qui récompensait les alliés de la France, comme Modène ou la Savoie, tandis qu’il soutenait mal ceux qui lui avaient trop manqué comme Mantoue, prouvait que la France était une puissance capable d’imposer ses vues. Ensuite, la domination de l’Italie ne passait désormais plus exclusivement par l’occupation des places fortes, mais par la pénétration d’une culture et d’un goût dans les cours.
Mazarin a eu le mérite, à sa façon, de croire et de faire croire à un autre destin pour l’Italie. Pour sentir ce qui était alors en train de se passer vers 1660 en Italie, on pourrait avancer ces paroles de Winston Churchill énoncées dans des circonstances très différentes, après la victoire d’El-Alamein à l’automne 1942 : « Ceci n’est pas la fin ; ce n’est même pas le commencement de la fin. Mais c’est peut-être la fin du commencement. »







IV
La foi et l’argent : les dévotions de Mazarin


L’argent et la foi sont a priori deux domaines étrangers l’un à l’autre et qui pourraient, ou devraient, le rester. Pourtant, les passerelles de l’un à l’autre sont évidentes et nombreuses. Les paraboles et les passages financiers sont légion dans l’Évangile. Des nombreuses mentions de publicains et d’hommes riches jusqu’à la séparation entre les pouvoirs temporel et spirituel (le fameux « Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu »), en passant par la très bancaire parabole des talents, Mazarin trouvait de multiples pistes de réflexion sur la place que devait revêtir l’argent dans la vie d’un chrétien. Ne possédait-il pas lui-même deux tableaux figurant le Christ chassant les marchands du Temple ?
Pendant son agonie durant l’hiver 1661, il pensa sans doute plus fort que jamais au lien entre ces deux champs de son expérience humaine. Il est assez normal qu’au moment de passer de vie à trépas, un croyant se préoccupe d’un même mouvement de mettre en ordre ses affaires temporelles et sa conscience. Mais Mazarin n’était pas n’importe quel individu : sa fortune autant que son rapport à la religion durant son gouvernement ont été tout à la fois parfaitement ordinaires et vraiment exceptionnels pour un chrétien de son époque. En lui, l’Italien, le cardinal et le chef de gouvernement se sont mêlés de manière inextricable.





UNE FORTUNE EXCEPTIONNELLE
Pour Mazarin, la richesse n’a jamais été un embarras, bien au contraire. Il l’a recherchée avec entrain et avec passion. Depuis quelques décennies, les historiens ont pris l’habitude d’étudier dans le détail la fabrication et la composition de la fortune des grands ministres de la France moderne. Les très riches patrimoines de Sully, Richelieu ou Colbert ont ainsi fait l’objet d’enquêtes minutieuses qui n’ont pas pour but de faire de l’historien un juge ou un dénonciateur de pratiques inavouables, mais qui permettent d’approcher et de mieux comprendre les rapports qui existaient entre les sphères publiques et privées à une période décisive de la construction de l’État moderne.
« WINNER TAKES ALL » : MAZARIN ET L’ARGENT
Mazarin n’a pas échappé à cette investigation menée de main de maître par l’historienne Claude Dulong, qui s’est moins penchée sur le bilan que sur les processus d’enrichissement du cardinal, principalement avant la Fronde. Il en ressort un portrait haut en couleur et très vivant de la personnalité de Mazarin. Il y a chez lui un côté « winner takes all » qui renvoie aux poncifs les plus éculés alors répandus en France sur la rapacité des Italiens. Depuis le Moyen Âge, les Français se plaignaient de la saignée financière qu’opéraient les marchands, ecclésiastiques ou soldats venus d’outre-monts dans le royaume de France. Ce vieux fonds de critique économique xénophobe a été amplifié par la place importante, parfois dominante, prise par les banquiers et financiers italiens dans le fonctionnement de la monarchie française au XVIe siècle. Et ces haines recuites sont naturellement remontées à la surface au siècle suivant, lors de la Fronde. Elles se contentaient parfois de prendre la forme d’une aimable déploration devant l’habileté financière des compatriotes de Mazarin, comme l’évoquait une satire anti-italienne de 1648 :
« Si vous n’êtes italien
Adieu l’espoir et la fortune !
Si vous n’êtes italien,
Vous n’attraperez jamais rien ! »
(Bibliothèque nationale de France,
Cinq-Cents Colbert, fol. 407v,
« Sentences contre les Italiens »)

Il faut rendre cette justice à Mazarin qu’il a fait preuve d’une inventivité phénoménale dans la gestion des finances royales. Son tour de main politique l’a d’abord amené à pousser des formules bien françaises plus loin que n’importe lequel de ses devanciers, comme par exemple la vente de la recette des impôts directs par anticipation deux ans avant leur levée ou encore la création (et donc la vente) de quatre charges pour un même emploi ; les heureux détenteurs de ces offices dits quadriennaux n’en percevaient les gages qu’une année sur quatre… Il n’est pas impossible que sa sensibilité d’Italien des villes lui ait fait prêter une oreille bienveillante à ceux qui lui conseillèrent d’accroître ou d’instaurer le tarif (droit sur les marchandises entrant dans les villes), le toisé (impôt immobilier sur les maisons des faubourgs parisiens), une taxe sur les « aisés » (emprunt forcé sur les riches) ou une autre encore sur les étrangers. La poursuite et l’aggravation de la guerre n’expliquent pas tout. Mazarin possède aussi un état d’esprit favorable à des expérimentations inédites. En 1654, il n’hésite pas à répartir les responsabilités entre les deux surintendants des finances alors en poste : à l’un (Servien), les dépenses, à l’autre (Fouquet), les recettes. Faut-il voir dans la décision de Mazarin une simple manœuvre tactique pour tirer le meilleur du caractère de ces deux hommes ou bien une influence plus ou moins consciente de la comptabilité en partie double, ce mode complexe de tenue des comptes qui avait été inventé en Italie et que Mazarin avait vu fonctionner dans la maison du cardinal Antonio Barberini ? Il est clair en tout cas que dans le domaine financier Mazarin ne manquait pas d’imagination.
La condamnation des frondeurs portait cependant moins sur son mauvais génie financier que sur sa complète absence de scrupule moral : Mazarin était un voleur. On faisait de lui une sangsue ou un vampire qui aurait « tiré le sang du peuple, jusqu’à la dernière goutte » (Le Mot à l’oreille, ou le Miroir qui ne flatte point, 1649). Les « voleries » de Mazarin, ses « pilleries », ses « rapines » ou encore ses « brigandages » emplissaient les feuilles qui couraient sur le pavé parisien. Et force est de reconnaître que rien, dans ce que l’historien a pu comprendre des modalités et de l’importance de l’enrichissement de Mazarin, absolument rien, ne vient contredire ces terribles jugements.

LES RESSORTS D’UNE INCROYABLE FORTUNE
Le patrimoine de Mazarin à son décès est tout bonnement incroyable. C’est « incontestablement la fortune la plus considérable qu’un homme ait jamais laissée sous l’Ancien Régime » (Daniel Dessert). On a pu l’évaluer à environ 38 ou 39 millions de livres, soit plus ou moins la moitié des recettes annuelles de la monarchie vers cette époque. Et encore les chiffres, déjà énormes en eux-mêmes, ne sont-ils sans doute pas toute la réalité. Peu importe en définitive : dans la course au gigantisme patrimonial, Mazarin bat à plate couture tous ses contemporains, qu’il s’agisse du chancelier Séguier (4 millions), du prince de Condé (14 millions) ou même de Richelieu (22 millions et même seulement 16 millions une fois les dettes déduites). Et jamais personne ne le rattrapa par la suite : les fermiers généraux, vrais Crésus du siècle des Lumières, ne possédaient en moyenne qu’à peine 3 millions de livres.
Mazarin était parfaitement conscient du caractère exceptionnel et potentiellement choquant d’une telle fortune aux yeux de l’opinion publique. Coquetterie, hypocrisie ou prudence, on ne sait : toujours est-il que Mazarin ne cessait de vanter son désintéressement auprès de ses correspondants et imposait à ses gestionnaires de fournir des états présentables à l’opinion. Il a volontiers exagéré son dénuement en 1651, alors qu’il était moins spolié par le pouvoir frondeur qu’incapable de mettre la main sur ses ressources financières pourtant bien réelles. Cette dissimulation de la richesse était même devenue une habitude, un réflexe épistolaire qui pouvait tourner à la farce comique quand son naturel le surprenait au détour d’une démonstration. En novembre 1645, alors que sa passion pour toutes sortes de profits était déjà bien avérée, il écrivait à son ami romain Paolo Maccarani une longue justification de sa pratique du ministériat en France. Il lui vantait sa « modération » (« moderatione ») et expliquait qu’il n’attendait de la faveur du pouvoir aucune « autre récompense en partage que la gloire » (« altra ricompensa in partaggio che la gloria »). Puis, sans transition ou presque, il abandonnait ce qu’il nommait ces « affaires sérieuses » (« affare seriose »), pour passer à ce qui ne l’était sans doute pas moins pour lui, c’est-à-dire à l’achat de tableaux. Il n’était plus question de modestie ; il était prêt à dépenser des fortunes pour satisfaire ses appétits de collectionneur. Il est vrai qu’il s’agissait du tableau qui devint bientôt le principal joyau de sa collection, Le Mariage mystique de sainte Catherine d’Alexandrie avec saint Sébastien, aujourd’hui conservé au Louvre :
« Il ne faut en aucun cas laisser passer celui du Corrège, quoi qu’il en coûte » (« Non bisogna in modo alcuno lasciarsi uscire di mano quello del Coreggio, costi quello che vuole », 16 novembre 1645).

Relevons cependant que ces enthousiasmes étaient rares et qu’en matière d’art Mazarin aimait acquérir à l’économie et n’était ni un collectionneur dispendieux – « il faut donc dépenser peu et tâcher qu’on voie autrement » (« Bisogna dunque spender puoco a procurar che si veda diversamente », à Antonio Ferragalli, 9 octobre 1635) – ni un collectionneur de peintures très original pour son époque.
Cette accumulation pour l’accumulation, sensible dans ses goûts artistiques ou bibliophiliques, avait d’autres raisons. Acquérir une fortune immense constituait pour Mazarin une assurance d’élévation sociale dans une société d’ordres relativement corsetée, où l’on n’échappait pas aisément à son destin. S’enrichir pour gravir les échelons de la société, comportement des plus banals en soi, ne suffit cependant pas à expliquer cette soif d’argent qui étreignait Mazarin au point de lui faire courir le risque d’une détestation générale. Pour le cardinal, posséder et posséder encore, posséder plus que d’autres, était d’abord une garantie politique. Aux yeux du Romain qu’il était, constituer des fortunes immenses quand on était au pouvoir était dans l’ordre des choses. Il avait observé les familles des papes et leur gloutonnerie insatiable pour s’assurer un pouvoir absolu et une prospérité multiséculaire. Les immenses ressources de Mazarin, presque infinies, devaient l’aider à gouverner, en achetant des consciences et des fidélités, mais aussi en finançant la guerre du roi. Les frondeurs ne s’y trompaient pas :
« N’a-il pas des millions d’or qui suffiraient pour acheter une monarchie […] ? Du seul revenu de ses rapines, quoiqu’il fasse grossièrement le pauvre, avec un semblant d’engager sa vaisselle, ne peut-il point entretenir une perpétuelle armée dans l’État, sans diminuer son fonds ? » (Lettre particulière de cachet envoyée par la reine régente à Messieurs du Parlement, 1650).

La concussion, la prévarication et la corruption dont Mazarin était à la fois le sujet et l’objet ne doivent pas être jugées à l’aune de nos exigences actuelles. Le caractère de l’État en guerre au XVIIe siècle était d’être sans cesse sur le fil du rasoir financier. Il ne fallait pas être trop regardant avec ses soutiens. Les élites, y compris les plus dévotes, faisaient de l’État une entreprise comme une autre, dans laquelle on investissait et dont on attendait un profit d’autant plus abondant qu’on occupait les fonctions les plus hautes. Et comme l’économie de ce siècle manquait cruellement d’espèces monétaires métalliques, celui qui possédait dans ses coffres des écus et des louis d’or détenait en réalité bien plus que leur valeur nominale. Parce qu’il pouvait faire les avances de paiement, Mazarin n’avait pas rencontré trop de difficultés à monter les projets d’expéditions terrestres ou maritimes, en particulier en Italie, qu’il avait imposés à un gouvernement français plutôt réticent.

UN PATRIMOINE ORIGINAL
Les éléments de la fortune amassée par Mazarin sont assez différents de ceux que l’on rencontre chez ses contemporains français. Cette singularité tient aux circonstances, elle est propre à la personnalité du cardinal, mais elle est aussi, d’une certaine manière, le reflet d’une approche plus italienne de la richesse et de sa gestion.
Le premier de ces particularismes, aussi bien chronologiquement que logiquement, est le réflexe bancaire de Mazarin. Des banquiers professionnels étaient à son service, et non des hommes d’affaires comme en avaient ses homologues français. Ils étaient tous italiens et liés entre eux par un solide réseau : les Cantarini à Paris, les Cenami à Lyon et les Valenti à Rome. Mazarin faisait perdurer là un système bancaire italien qui avait connu son heure de gloire à la Renaissance française et qui n’était plus que l’ombre de lui-même au milieu du XVIIe siècle. À Paris, les Cantarini étaient cependant honorablement connus et appartenaient à l’élite de leur nation : Tommaso Cantarini fut ainsi élu en 1651 comme proviseur du Collège des Lombards qui accueillait traditionnellement à Paris des étudiants du centre et du nord de l’Italie.
Mais Mazarin était allé encore plus loin. Depuis 1641, il était devenu l’associé des Cantarini pour moitié dans leur propre compagnie. Dès lors, il s’efforça de leur obtenir le maximum de privilèges et de trafics avec le soutien de la monarchie. Cantarini avait le monopole de la délivrance des passeports d’import-export, indispensables pour commercer en Méditerranée : à travers lui, Mazarin s’assurait la mainmise de facto sur cet espace géographique tandis qu’il percevait des bénéfices considérables et inconnus du public.
Mais les Cantarini géraient surtout les très importants revenus de Mazarin, dont la particularité était la multiplicité des origines. Le cardinal touchait d’abord les fruits de ses multiples abbayes sous forme d’espèces sonnantes et trébuchantes que lui faisaient parvenir ses fermiers. La faveur royale lui octroyait ensuite des pensions, des charges ou des gouvernements de ports dont il se faisait attribuer les revenus par le biais de prête-noms. Il en découlait des revenus moins légaux : pots-de-vin pour concéder telle ou telle charge ou rançons pour libérer deux généraux espagnols qui avaient été faits prisonniers. Comme un vulgaire financier, sous couvert d’hommes de paille, il encaissait le produits de ventes d’offices et prenait des participations dans les fermes d’impôts de l’État.
Une bonne partie de ses revenus officiels provenaient encore des prises faites sur les navires ennemis. Non seulement Mazarin percevait le quart, puis le tiers de toutes les prises faites par les navires français, mais il s’arrangeait encore pour éviter d’avoir à payer la part revenant à la monarchie, en faisant vendre les prises de ses propres navires dans des ports étrangers. Les expéditions militaires, pour lesquelles il consentait des avances importantes sur sa cassette, étaient aussi l’occasion de juteux trafics d’armes et de munitions, voire de métaux, comme ces 61,5 tonnes de cuivre qu’il détenait au port du Havre en 1651 et qu’il revendit avec profit en 1653.
Les profits extraordinaires de Mazarin n’ont cessé d’augmenter au fil du temps, entretenant cette image de cupidité qui lui collait à la peau déjà de son vivant. À la fin de sa vie, il percevait environ 1,7 à 2 millions de livres de revenus chaque année, parmi lesquels les revenus de l’Église ne représentaient plus que 10 %, contre 20 % avant la Fronde.
Mazarin convertissait une grande quantité de cet argent en pierres précieuses et en particulier en diamants. Il ne s’agissait pas là d’une habitude propre aux Italiens, même si ces derniers les affectionnaient tout spécialement. Dans une Europe qui ne connaissait pas, ou presque pas, la monnaie papier, et où seuls les grands négociants internationaux avaient recours ordinairement à la lettre de change pour faire circuler de grosses sommes d’argent, les diamants étaient le moyen idéal pour transférer ou pour épargner des montants très importants. Ils étaient « la fortune dans le creux de la main » (Claude Dulong). Mazarin faisait acheter les pierres un peu partout, mais surtout au Portugal. Il les faisait tailler à Paris par des artisans italiens puis, s’il ne les conservait pas ou ne s’en servait pas dans ses diverses affaires, les faisait revendre à Anvers.
Le cardinal pouvait ici joindre l’utile à l’agréable, le prosaïque au prestigieux. C’est ainsi qu’il entra en possession des dix-huit plus beaux diamants connus à l’époque et qui portèrent par la suite le nom de « mazarins » après qu’il les eut donné au roi : à sa mort, ils étaient estimés à la somme faramineuse de près de 2 millions de livres, une somme qui aurait suffi pour acheter dix palais romains. Le seul Sancy, un diamant jaune pâle de 55 carats et d’une eau d’une très grande pureté, aujourd’hui conservé au musée du Louvre, valait à lui tout seul 600 000 livres…
Ce qui frappe le plus dans la fortune que laissait Mazarin à son décès, c’est l’énorme masse d’espèces métalliques d’or et d’argent. En 1661, elles représentaient près de 25 % de son patrimoine (soit 8,7 millions), sans compter 4,4 millions (12 %) d’objets précieux. On a calculé que Mazarin possédait ainsi l’équivalent en liquide de l’encaisse de la Banque d’Amsterdam, la plus grande banque d’Europe. Mazarin suivait de très près les questions de change monétaire. Sans craindre une quelconque accusation (anachronique) de délit d’initié, il lui arrivait régulièrement de retarder ou d’avancer des achats et des ventes en fonction de la hausse ou de la baisse prévisible des cours, variations fréquentes au cours de son ministériat et qu’il était le premier à connaître.
Tout cet argent était déposé soit tout près de ses lieux de résidence (le Louvre, Vincennes), soit aux frontières (La Fère, Sedan, Brouage) afin d’être disponible en cas de fuite (comme durant la Fronde) ou pour faciliter le financement d’opérations militaires urgentes. Mais ces sommes étaient encore utilisées lorsqu’il s’agit de verser les énormes dots (600 000 livres en général) qui accompagnaient l’entrée de ses nièces dans des familles princières ou pour concéder des avances de trésorerie à des souverains dans le besoin (roi d’Angleterre, reines de Suède et de Pologne). Posséder de telles ressources liquides permettaient évidemment de régler les achats artistiques du cardinal, quoique cette passion ne fût pas si onéreuse. Le marché de l’art ne connaissait pas encore la spéculation économique dont il fait aujourd’hui l’objet : l’ensemble des tableaux de Mazarin étaient estimés à peine à 250 000 livres, tandis que sa célèbre bibliothèque valait peut-être tout au plus 25 à 50 000 livres.

UNE NATIONALISATION PATRIMONIALE
La crise politique de la Fronde amena le cardinal à prendre des distances avec sa gestion italienne de ses affaires. Tandis que ses banquiers faisaient faillite les uns après les autres, le patrimoine de Mazarin prit un nouveau tournant. Le cardinal devint un propriétaire terrien préoccupé par l’idée de fonder une dynastie de seigneurs fonciers. Cette évolution se fit sous l’influence du nouveau gestionnaire qu’il s’était choisi en 1651, Jean-Baptiste Colbert.
Celui qui devait devenir ou s’acharner à devenir un modèle de ministre vertueux sous Louis XIV fut pendant dix ans le factotum sans scrupule du cardinal. Les caractères des deux hommes étaient complémentaires et l’historien Daniel Dessert n’a pas hésité à voir dans leur couple « la plus remarquable association d’affairistes que l’Ancien Régime ait connue ». Leur abondante correspondance croisée où Colbert proposait tandis que Mazarin disposait en marge est un mélange bien dans la manière du cardinal, qui va des sujets les plus futiles aux plus essentiels à la marche des affaires de l’État. Colbert mit au service de Mazarin sa remarquable force de travail et une méthode qui avait manqué jusque-là : « Colbert fut le mauvais génie qui rendit haïssable ce qui n’avait été jusqu’à lui qu’un mécanisme à l’italienne […] » (Claude Dulong). Avec une main de fer, le descendant de marchands drapiers de Reims mit au pas les agents italiens de Mazarin, à qui il faisait de vigoureuses leçons d’épargne. De manière générale, Colbert veillait à tout, depuis l’achat des étoffes en Italie jusqu’au salaire du soigneur des lions de Mazarin à Vincennes, en passant par le paiement des pensions secrètes aux agents de la France à l’étranger.
À la fin de l’année 1652, Colbert présenta deux options à Mazarin : soit le cardinal devait continuer de gérer sa fortune comme par le passé, à coups de trafics et dans la plus grande discrétion, soit, par un effort de tous les jours, il pouvait « jeter des fondements de quelque établissement considérable digne d’une personne de sa condition, qui passe à ses successeurs et qui rende sa maison puissante en ce royaume ». En l’incitant à prendre des positions patrimoniales solides pour l’avenir, Colbert proposait en fait à Mazarin de devenir le Borghese ou le Barberini de la France de Louis XIV.
Le dépouillement des duchés français du duc de Mantoue (Mayenne, Rethel et Nevers) et leur transfert sur la tête de Mazarin commença en 1654. Cette opération qui fut rondement menée en cinq ans, c’est Colbert. L’octroi de portions considérables du domaine royal, comme les 2 500 hectares de la forêt de Saint-Gobain, c’est encore Colbert. La mainmise sur de vastes seigneuries en Alsace, comme le comté de Belfort, encore et toujours Colbert. Ce travail, effectué avec « un froid cynisme, une totale absence de scrupules et d’équité, voire même un mépris des nécessités de l’État » (Claude Dulong) fit de Mazarin, en quelques années, un des plus riches propriétaires terriens du royaume de France alors qu’il n’y possédait rien quinze ans plus tôt. À la mort du cardinal, ses possessions immobilières et ses droits seigneuriaux atteignaient près de 30 % de sa fortune.
La part de l’Italie était comme noyée dans cet immense ensemble français. Elle n’était pas oubliée cependant et constituait un symbole plus fort que le 1 % du total qu’elle représentait. Son exotisme aux yeux des Français et son éloignement suscitaient des fantasmes inversement proportionnels à la réalité des faits. En 1651, les frondeurs faisaient dire à Mazarin :
« [Les peuples] s’imaginent que les quatorze palais que j’ai fait bâtir dans Rome sont cimentés de leur sang […] ; ils pensent que les vingt-cinq millions dont j’ai acheté dix-sept terres en Italie, quatre dans la Marche d’Ancône, six dans la Champagne de Rome, sept dans le royaume de Naples, ont été les effets de leurs contributions » (Les Propositions que le cardinal Mazarin fait à la France, pour obtenir son rétablissement dans le ministère, 1651).

En réalité, Mazarin ne possédait aucun domaine foncier en Italie et sa propriété à Rome se limitait à son seul palais acquis en 1641. Il faut y ajouter quelques titres de rentes et des offices de chancellerie qu’il faisait exercer par des parents et amis. Tout cela faisait de lui un curialiste hors sol, mais en aucun cas un riche Romain. Curialiste, il l’était cependant un peu aussi par ce qui constituait le cœur ordinaire des fortunes ecclésiastiques du temps : le monde des bénéfices.

LES FRUITS DE L’ÉGLISE
La souplesse – presque infinie – du droit canon permettait à tout clerc, fût-il seulement tonsuré comme Mazarin, de profiter des bienfaits financiers du patrimoine de l’Église. Comme tous les prélats de son temps, Mazarin chercha à obtenir des charges et des fonctions, appelées génériquement des bénéfices ecclésiastiques. Il en attendait moins une position hiérarchique qu’une rente grasse et assurée. Des biens immobiliers leur étaient en effet attachés qui engendraient des revenus parfois énormes. Les plus « rentables », si l’on peut dire, étaient les évêchés et les plus anciennes abbayes, qui avaient reçu au fil du temps des dotations foncières très étendues. Le droit canon autorisait un clerc, mais en aucun cas un laïc, à cumuler plusieurs de ces bénéfices, en particulier les abbayes que l’on pouvait diriger sans même être un régulier ayant prononcé ses vœux, en se les faisant remettre en commende. Comme d’autres avant lui, Mazarin devint rapidement l’un des abbés commendataires les plus richement dotés du royaume. il se contenta d’abord de mettre ses pas dans ceux du cardinal de Richelieu, dont il recueillit une bonne partie du patrimoine abbatial. Le temps aidant, Mazarin accumula jusqu’à plus de vingt-cinq abbayes. En dresser la liste revient à faire un catalogue des lieux les plus emblématiques de la France monastique, de Cluny à La Chaise-Dieu, en passant par Corbie, Saint-Denis, Saint-Bénigne de Dijon, Saint-Germain d’Auxerre, Moissac ou Saint-Victor de Marseille. Mazarin a été le plus grand collectionneur de bénéfices de son temps. Après lui, aucun autre ministre ecclésiastique n’a cherché à amasser pareil trésor. À bien des égards, par sa munificence comme par cette mainmise incroyable sur le patrimoine ecclésiastique français, il est le digne héritier des princes de l’Église de la Renaissance.
Pareille réunion ne choquait pas les contemporains autant qu’on pourrait le penser. La coexistence de deux mondes a priori antinomiques, l’argent et l’Église, avait bien conduit aux abus qu’avaient dénoncés les réformateurs du XVIe siècle. Pour autant, le système n’avait pas été aboli à l’occasion du concile de Trente. Les bénéfices étaient un élément essentiel de la vie universitaire, urbaine et campagnarde de chaque pays catholique : toutes les familles, ou presque, d’un certain niveau social en profitaient. Plus que d’autres encore, la Curie romaine en vivait très clairement. Aussi, plutôt que de l’interdire, la papauté tridentine chercha à orienter le système en faveur des nouveaux impératifs de la Réforme catholique. Elle le détourna petit à petit au service de l’épiscopat auquel on accordait des revenus abbatiaux pour financer séminaires, œuvres de charité et autres monts-de-piété. En France, les critiques frondeuses dénonçaient moins la pratique mazarine que le fonctionnement même de la distribution des revenus qui faisait de Mazarin le maître direct de la manne des bénéfices. On parlait à ce propos de « maquignonnage et de commerce infâme des évêchés et abbayes » (Lettre d’un religieux à Monsieur l’abbé de La Rivière, 1649). Et, là aussi, l’accusation était parfaitement fondée, à cette seule réserve que Mazarin n’était pas l’inventeur de l’abus.
En France, les bénéfices ecclésiastiques représentaient un immense réservoir de faveurs dont le roi était le dispensateur unique en vertu du concordat de Bologne. Ce texte conclu entre le pape et François Ier en 1516 accordait au roi le droit de nomination exclusif des évêques et des abbés de son royaume. Toutes les grandes familles profitaient du système, y compris les pires ennemis du cardinal. Mazarin ne faisait donc qu’hériter d’un pouvoir créé et exercé par d’autres avant lui.
Il est toutefois juste de dire que lorsqu’il arriva à la tête du gouvernement de la France, Mazarin dut se sentir un peu comme le renard à qui on avait donné les clefs du poulailler. Qu’on songe un peu : une centaine d’évêchés, plus de 800 abbayes, sans compter les prieurés, les prébendes de chanoines des saintes-chapelles et on en passe, le tout représentant des millions de livres de revenu annuel. Et tout cela, à disposition d’un roi mineur, donc de la régente et donc… de Mazarin, dont le pouvoir était en l’occurrence supérieur ici à celui d’un pape.
Le Romain qu’il était n’a pas dû avoir besoin de se faire expliquer longtemps comment tout cela fonctionnait. Il se fit bien assister d’un Conseil de conscience où il appela des hommes vertueux comme saint Vincent de Paul. Pour nommer les évêques, il dut composer avec les ressorts nobiliaires de la France de Louis XIV. Du coup, sa politique épiscopale fut relativement respectueuse des équilibres sociaux et théologiques du pays où il arrivait. Mais dans le domaine des abbayes, il laissa libre cours à son habileté manœuvrière.
Il ne laissait pas échapper les plus belles pièces lorsqu’elles devenaient libres, soit pour se les réserver, comme on l’a vu, soit pour les attribuer à qui il voulait. Un simple brevet signé de sa main suffisait pour donner un évêché ou une abbaye à tel ou tel fidèle ou pour conclure une transaction politique. Afin de rentabiliser au maximum ce gisement extraordinaire, Mazarin développa le système des pensions qui permettait de faire profiter des revenus d’une abbaye à plusieurs évêques ou autres clercs de ses connaissances.
Grâce à lui, de manière assez inédite depuis Henri IV, les Italiens reprirent pied dans l’épiscopat et l’abbatiat français. Lui-même dut renoncer à se faire donner l’administration de l’évêché de Metz, qu’il poursuivit cependant durant de longs mois. Mais il fut généreux avec certains de ses compatriotes. Un archevêque de Reims, deux archevêques d’Aix, un évêque de Montpellier, un autre de Fréjus : les nominations de Mazarin étaient audacieuses dans un contexte gallican car elles rappelaient un temps révolu où les Italiens se taillaient une part de choix dans le paysage bénéficial français.
Si l’on s’en tient aux réalités chiffrées, on serait tenté de négliger l’aspect ecclésial et disciplinaire des établissements confiés aux titulaires. Or, celui-ci n’était pas oublié. Mazarin lui-même montrait l’exemple. À Cluny, il ferrailla durant de longues années pour imposer une réforme disciplinaire à ses moines qui refusaient d’entrer dans la nouvelle congrégation de Saint-Vanne. Par cette lutte et d’autres conflits qui émaillent ses divers abbatiats, Mazarin marquait clairement les règles du jeu ecclésiastique selon lui. Au cardinal, la gestion du temporel pour l’utiliser aussi bien à des fins personnelles qu’au service de l’État ; aux moines, le service divin, la prière et les études. Voilà quelle était la vision du monde ecclésiastique de Mazarin. Elle est également très lisible dans toute sa politique religieuse.







LES LIBERTÉS D’UN CROYANT
UN CATHOLIQUE
Le catholicisme de Mazarin est certifié. Ou plutôt il l’a été.
Nous possédons tous les actes de baptême originaux de ses frères et sœurs, mais seul le sien manque à l’appel. Non pas parce qu’il est né dans les Abruzzes, à Pescina. Il y avait bien là un curé qui a effectivement enregistré son baptême ; il s’appelait Pasquale Pippo, cela ne s’invente pas… L’acte original ne fut retrouvé et publié qu’en 1856, à une époque où le cardinal connaissait une forme de réhabilitation historiographique. Mais, tel un pharaon de légende, Mazarin semble avoir frappé d’une malédiction cette première et unique lecture sacrilège : quelques décennies après l’ouverture de ce tombeau archivistique, un tremblement de terre, fréquent dans cette partie de la péninsule, détruisit les archives de la petite ville en 1915. Il fit disparaître pour toujours l’unique trace originale de cette naissance singulière.
Personne, cependant, du vivant de Mazarin, n’a douté de son catholicisme, au moins baptismal. Seul un polémiste frondeur, dissimulé derrière la qualité de religieux camaldule, avança le judaïsme des Mazzarino à leur arrivée en Sicile. Rien dans l’état actuel de la documentation ne permet de soutenir cette hypothèse. En revanche, les accusations d’impiété et d’irréligion n’ont pas manqué de fleurir à propos du cardinal. Mazarin fut régulièrement accusé d’être un tartufe avant l’heure et d’être moins soucieux de piété que sa pratique extérieure pouvait le laisser croire. Il s’agissait là en fait d’un stéréotype gallican qui faisait des Italiens des amateurs de cérémonies pompeuses et d’une dévotion marquée. L’ambassadeur d’Henri IV à Venise, Philippe de Fresne-Canaye, écrivait ainsi en 1606 que « la religion italienne […] est aussi différente de notre dévotion française comme la peinture de la vérité ».
Mais de l’hypocrisie et du décorum à l’athéisme, il n’y avait qu’un pas, que s’empressaient de franchir ses ennemis les plus enragés, comme Retz qui écrivait que Mazarin « se moqua de la religion ». Le médecin Guy Patin voyait dans le mauvais gouvernement de Mazarin la preuve même de son irréligion :
« Mais à propos d’âme, cet homme en a-t-il une ? Il est italien, et de ce pays-là il y a bien des gens qui font de bonne heure provision d’athéisme afin que les scrupules de conscience ne les empêchent jamais de faire fortune ; car après tout, le mal qu’ils font ne leur paraît que des peccadilles » (lettre du 4 mars 1661, à André Falconet).

L’accusation n’était pas que théorique : n’avait-on pas brûlé à Toulouse, une génération plus tôt, en 1619, Giulio Cesare Vanini, un carme et philosophe italien au comportement erratique ? Mazarin était cependant loin de professer publiquement la moindre preuve d’athéisme. Pourtant, sonder ses reins et son cœur à quatre siècles de distance n’est pas chose aisée. Que sait-on, que peut-on savoir de son sens du sacré, de sa conception de la divinité, de la profondeur de son respect religieux ? Les témoignages dont nous disposons restent, avant ses derniers instants (et encore), relativement extérieurs à ces questions fondamentales qui appartiennent à l’intimité d’un homme. Si sa sœur, la bénédictine Anna Maria, l’a fréquemment invité dans ses lettres à une sainte piété, nous ne savons guère quelles furent les réponses du cardinal, si tant est qu’il ait souhaité échanger avec elle sur ce point.
Force est de constater que Mazarin n’a pas laissé beaucoup de traces de la réalité de sa piété, en tout cas beaucoup moins que nombre de ses contemporains du siècle des saints. Il n’éprouvait pas le besoin de marquer lourdement et à coups d’écus sonnants et trébuchants son attachement à des courants de dévotion ou à des personnalités exemplaires de la piété de son temps. En dehors de ses fondations testamentaires, bien tardives et relativement peu élevées, Mazarin n’a pas ou presque pas dépensé d’argent de son vivant pour soutenir des œuvres purement religieuses, alors que son immense fortune, nous l’avons vu, le lui aurait permis cent fois.
La seule donation de ce type relève en réalité d’un projet aussi bien politique que social. Par la déclaration du 27 avril 1656, le roi avait institué à Paris un hôpital général pour favoriser le « grand renfermement » des pauvres et des marginaux, bien connu depuis la thèse du philosophe Michel Foucault écrite voici plus d’un demi-siècle. Mazarin y contribua par un don de 100 000 livres (soit entre 5 et 10 % de ses revenus annuels) et l’on sait qu’il laissa encore 60 000 livres à cette œuvre dans son testament. Le cardinal ne fut sans doute pas à l’initiative du projet qui porte clairement la marque des dévots parisiens, qui eux aussi et peut-être plus que Mazarin mirent la main à la poche. Mais ce sont bien ses armes qui trônent au fronton de l’un des pavillons de l’hôpital de la Salpêtrière, encadrées par les figures symboliques de l’Espérance et de la Charité. Il s’agit là de l’une des très rares représentations des vertus théologales associées aux armes du cardinal, alors que, l’historien Yvan Loskoutoff l’a bien montré, ses thuriféraires n’ont cessé de jouer sur le registre des vertus cardinales, en particulier la Justice et la Prudence.
N’oublions pas que les premières (Foi, Espérance, Charité) sont destinées à guider les hommes dans leur rapport à Dieu, tandis que les secondes (Prudence, Tempérance, Force d’âme, Justice) les aident à conduire leur action quotidienne dans les affaires humaines. Ce réel et énorme déséquilibre dans la propagande iconographique du cardinal semble cadrer assez bien avec ce que l’on sait de sa personnalité et de ce qu’il dit ou ne dit pas dans ses écrits. Lorsqu’il évoque la charité avec ses correspondants, c’est toujours pour la placer après des considérations concrètes. Soigner les soldats est un acte charitable, mais c’est surtout important pour le moral des troupes :
« Outre que la charité oblige à cela, il n’y a rien qui fasse un meilleur effet dans les armées que de voir que l’on prend grand soin des malades et des blessés » (17 septembre 1656).

Un polémiste du temps de la Fronde paraît avoir bien résumé les conceptions du personnage : à un casuiste imaginaire qui lui demandait « Mais la charité chrétienne, Monseigneur ? », l’auteur faisait répondre par Mazarin : « Mais la charité politique, Monsieur ? » (Apologie pour Mgr le cardinal Mazarin, 1649).
La Réforme catholique des XVIe-XVIIe siècles abonde en ordres et congrégations, masculines et féminines de toutes sortes : chaque croyant dispose ainsi d’une gamme de sensibilités et de spiritualités parmi lesquelles il peut choisir celle qui lui est la plus proche et l’aider à la hauteur de son attachement. Mazarin n’avait pas une grande affection pour la vie régulière et, d’après lui, les moines le lui rendaient bien : « Tous les couvents sont contre moi » (« Tutti li conventi sono contro di me », Carnet no 2, p. 62). Mais il a privilégié à des degrés divers et pour des motifs tout aussi variables trois ordres qui avaient en commun de défendre une profonde orthodoxie, de marquer une grande révérence à l’égard de l’institution pontificale et enfin de favoriser une approche intellectuelle du catholicisme.
L’attachement de Mazarin aux théatins italiens est connu. Cet ordre avait été fondé à Rome en 1524 et tirait son nom de l’un de ses fondateurs, Gian Pietro Carafa, futur pape sous le nom de Paul IV et alors évêque de Chieti, qui se dit Theatina en latin, d’où le nom de l’ordre. Le siège de la congrégation était (et reste encore) l’église de Sant’Andrea della Valle. En 1659, le prévôt n’y était autre qu’un cousin paternel sicilien de Mazarin, le père Clemente Della Ficcara. Cet ordre qui se donnait comme mission d’améliorer la formation des prêtres, en particulier sur le plan intellectuel, était ainsi on ne peut plus romain.
Contrairement à une légende tenace, ce n’est pas Mazarin qui fit venir les théatins en France. Ce furent au contraire ces derniers qui se rendirent à Paris pour y étendre le réseau de leurs maisons. Les premiers pères étaient arrivés en 1644 et ils firent rapidement merveille auprès de la cour par l’originalité de leurs sermons, pourtant donnés en italien. Leur prédication concrète, avec des poupées figurant des saints qu’ils brandissaient en chaire, leur valut d’être qualifiés par les frondeurs de montreurs de « marionnettes » et on les accusa de transformer leur église en « foire ». Mazarin fit de l’un des pères son confesseur et il décida de les aider. Il acquit auprès d’un financier d’origine lyonnaise qui lui était proche, Pierre Perrachon, une maison sur le quai Malaquais dont il leur fit don en 1647. C’est là qu’eut lieu l’année suivante, en présence du petit roi de dix ans, leur première messe. Elle marquait l’octroi des lettres royales les autorisant à s’établir dans le royaume de France. Durant la Fronde, leur qualité d’Italiens et leur proximité avec le cardinal les mirent en danger et ils durent demander l’asile à d’autres couvents.
Une fois revenu au pouvoir, Mazarin ne cessa de leur maintenir sa confiance, en particulier en retenant toujours l’un des leurs pour son confesseur. Ce n’est que tardivement, au moment de mourir, qu’il leur donna les moyens, par un important legs de 300 000 livres, de construire une église intitulée au nom de Sainte-Anne-la-Royale. La construction fut confiée à l’architecte théatin Camillo Guarino Guarini, qui avait réalisé de nombreux bâtiments à Turin et en Sicile : mais les opérations furent mal conduites par les exécuteurs testamentaires du cardinal, en particulier Colbert, qui ne les portait pas dans son cœur et qui n’appréciait peut-être pas le baroque de Guarini. Au final, l’église ne fut achevée qu’en plein XVIIIe siècle, à l’aide du revenu de trois tirages d’une loterie qu’on lui avait concédée en 1714, ce qui aurait sans doute bien fait sourire Mazarin.
Mazarin a entretenu des relations étroites avec certains dominicains, comme son frère Michele ou Hyacinthe Serroni, évêque d’Orange, à qui il confia des missions politiques et administratives de premier plan, ou le père Jean-Baptiste Carré, qui fut l’un de ses agents après l’avoir été pour Richelieu. Mazarin n’avait pas de raisons de s’intéresser directement à un ordre qui faisait l’objet d’interventions de plus en plus nettes de la papauté ; Michele Mazzarino avait d’ailleurs été élu avec le soutien du pape Urbain VIII comme maître général de l’ordre en 1642 et Mazarin n’avait pas eu d’autre choix que de le soutenir et d’en faire un enjeu diplomatique français. Ce que le cardinal recherchait avant tout chez les frères prêcheurs, c’étaient probablement d’abord des personnalités d’exception.
Mazarin avait sans doute choisi les théatins pour ce qu’ils représentaient et quelques dominicains pour ce qu’ils étaient. Chez les jésuites, il appréciait tout à la fois l’institution et les personnalités. À la vérité, Mazarin baignait dans une ambiance toute jésuite. Il tenait tout d’abord son prénom d’un probable oncle de son père, le jésuite Giulio Mazzarino, esprit indépendant et grand prédicateur de son temps. Il avait ensuite lui-même fait ses études au Collège romain de la Compagnie et il en gardait un assez bon souvenir pour vouloir leur confier les enfants et adolescents de sa famille. Ses trois jeunes neveux Mancini furent à leur tour remis aux bons soins des jésuites du Collège de Clermont, qui devint le lycée Louis-le-Grand. Lorsque le premier d’entre eux, Paolo, y entra en 1647, Mazarin écrivit au maître général de l’ordre à Rome lui-même pour lui expliquer la raison profonde de son choix : il lui rappelait son « inclination particulière envers la Compagnie » (« la mia particolare inclinazione alla Compagnia », 23 juin 1647) et qu’il avait voulu ainsi « faire apparaître au monde, y compris par cette petite démonstration, l’affection et l’estime qu’il gardait à l’égard des pères » (« far apparire al mondo anco in questa piccola dimostratione l’affetto e la stima ch’io conservo verso li detti Padri », 24 décembre 1647) (Arch. Rom. Soc. Iesu, Epp. Extern, 4).
Chacun des rejetons Mancini profita selon ses aptitudes de l’enseignement des bons pères et l’on dit que le futur duc de Nevers, le seul survivant de la fratrie, n’y était pas un élève particulièrement assidu. Les deux autres, en revanche, promettaient beaucoup et Mazarin paraissait les aimer tendrement. Le premier, Paolo, entrait dans la carrière militaire lorsqu’il mourut lors des derniers combats de la Fronde en juillet 1652 : Mazarin le fit enterrer précisément dans l’église des jésuites de Pontoise. Il destinait le plus jeune, Alfonso Mancini, à le seconder dans les affaires de l’État lorsqu’il décéda accidentellement en 1658 lors d’un bizutage qui eut lieu dans la cour du collège : ses camarades de classe s’amusaient à le berner, c’est-à-dire à le faire sauter en l’air dans une couverture et ils ne purent le rattraper. Mazarin n’en conçut visiblement pas de rancœur spéciale contre un ordre qu’il avait d’une certaine manière associé à son destin ministériel.
À l’époque de son ministériat, les jésuites occupaient une position importante en France. Ils étaient engagés sur de multiples terrains, de la controverse avec les réformés au combat pour l’orthodoxie, en passant par les missions au Canada et surtout par l’éducation des enfants de l’élite française dans leurs collèges. Vers 1650, l’ordre comptait un peu moins de 100 maisons en France, où vivaient plus de 2 000 pères. Surtout, depuis le début du XVIIe siècle, les jésuites avaient fait leur paix avec le roi. Après avoir été accusés, souvent à raison, de nourrir des thèses régicides, ils étaient devenus des conseillers influents de la monarchie française. Depuis le règne d’Henri IV, les rois de France choisissaient un jésuite pour confesseur. En 1649, Anne d’Autriche était d’avis de rompre avec la tradition et de recruter un évêque. Mazarin l’en dissuada en raisonnant moins par empathie que par calcul politique :
« On commettrait là une grande erreur, car un préjudice très grand pourrait en résulter pour le service de S. M. en irritant un corps aussi renommé et considérable comme celui-ci qui, en cas qu’il arrive le moindre soulèvement, pourrait causer de grands torts en parlant de manière désavantageuse de S. M., si bien que je ne serai jamais favorable de leur faire cette offense » (« In ció si commette un grand’errore, poiché grandissimo pregiudicio puol resultare al servitio di S. M. d’irritar un corpo cosí accreditato e considerabile come il detto, che ogni minima seditione che arrivasse potrebbero far gran cose parlando nel disavantaggio della M. S. di maniera che io non sarei mai di parere di far loro questa offesa », Carnet no 4, p. 63).

Et de fait, le jésuite désigné, le père Charles Paulin, fut pour Mazarin un allié de choix non seulement auprès du roi et de sa mère mais également durant la Fronde. En septembre 1651, alors que Mazarin était en exil en Allemagne, le père Paulin lui écrivait avec des mots qui excédaient la prudence rhétorique que l’on prête d’ordinaire aux jésuites :
« Venez vite, venez, Éminentissime Seigneur. Mettez des ailes à vos pieds ; […] nous ouvrons nos cœurs pour vous recevoir. Vous ne viendrez jamais assez tôt, croyez-m’en, si votre hache déliée de son faisceau est assez tranchante pour la tête et le cœur des ennemis du roi » (H. Chérot, La Première Jeunesse de Louis XIV, p. 110 et suiv.).

De manière générale, les relations de Mazarin avec les jésuites furent très bonnes tout au long de son ministériat. À Rome, au cours des années 1650, Mazarin pouvait compter sur le père François Duneau, qui était le théologien du supérieur général de son ordre. Duneau y défendait aussi une partie des intérêts politiques du cardinal en Curie. Leurs échanges confiants et même complices symbolisent à leur façon cette rencontre somme toute assez logique entre le Premier ministre de Louis XIV et une Compagnie dont l’une des vertus était de combattre sans ambiguïté le mouvement janséniste.

ORTHODOXIE CATHOLIQUE ET SENS DE L’ÉTAT : JANSÉNISTES, DÉVOTS ET PROTESTANTS
La place que Mazarin accordait à la religion dans les affaires publiques était claire et nette : servir le roi et servir l’Église, c’était tout un. Mazarin avait résumé sa pensée à l’attention du pape en 1657 :
« Je ne perdrai jamais une occasion de marquer mon zèle à servir la sainte Église car je sais qu’il est non seulement compatible de la servir sans préjudicier aux intérêts du roi et du royaume, mais que celui-ci en recevra de notables avantages et que des bénédictions continuelles pleuvront du ciel quand Sa Majesté et ses ministres s’obligeront de leur côté à promouvoir et soutenir les vrais intérêts de la religion » (« Non perderó mai occasione alcuna di segnalare il mio zelo in servitio della Santa Chiesa, sapendo che non solamente è compatibile il servirla senza pregiudicare agl’interessi del re et del regno, ma che questo riceverà notabili avantaggi et che pioveranno sopra di esso continue benedetioni dal Cielo quando S. M.tà et i suoi ministri sodisfacino alle loro parti in promuovere et sostenere il vero interesse della religione », lettre à Alexandre VII, 15 décembre 1657) (Arch. Segr. Vat., Segr Stato, Cardinali 22).

L’« intérêt de la religion », pour Mazarin, résidait tout entier dans l’obéissance des sujets au souverain. Pour étrange que cela puisse paraître quand on songe à leur vœu spécial d’obéissance au souverain pontife, les jésuites n’étaient pas les plus difficiles à convaincre : la vision de Mazarin s’accordait avec celle de ces « jésuites gallicans » qu’a décrits Pierre Blet. De plus en plus ouvertement, certains d’entre eux défendaient la thèse d’une soumission politique qui pouvait l’emporter sur le lien avec le pape. D’autres groupes de chrétiens menaçaient cependant l’ordre public aux yeux du ministre, à commencer par les jansénistes.
Mazarin n’était pas un spéculatif, il n’était pas théologien et il n’a pas cherché à le devenir. Après avoir défendu, contre les jésuites, le De la fréquente communion que le théologien janséniste Antoine Arnauld avait publié en 1643, Mazarin avait rapidement marqué sa défiance à l’égard de cette « nouvelle doctrine » (« nuova dottrina »), comme il la qualifiait dans ses carnets. Peu à peu, les partisans des thèses jansénistes lui apparurent même comme un groupe susceptible de soutenir la cause de personnages qu’il considérait comme des ennemis de l’ordre public et du roi, à l’image du cardinal de Retz. Mazarin décida donc d’instrumentaliser les condamnations pontificales contre ce groupe dont il devint à son tour, et presque malgré lui, un opposant résolu. Il se fit le défenseur acharné de la bulle Cum occasione que le pape promulgua le 31 mai 1653. Les jansénistes avaient réussi ce petit miracle de le réconcilier, même brièvement, avec son vieil ennemi Innocent X qu’il encensait pour l’occasion :
« Si je devais parler selon ma nature qui est de louer le bien, même s’il vient de personnes qui ne m’aiment pas, j’ai admiré deux actions du pape faites au même moment, dont l’une est prudente et politique : il s’agit de cette bulle, action grande, résolue et courageuse qui rendra immortel le nom du pape à qui je pourrai dire avec vérité que j’y ai également beaucoup contribué » (« Se io devo parlare secondo il mio genio che è di lodar il buono, ancorché venga dalle persone che non mi amano, io ho ammirato due attioni del papa fatte quasi nello stesso tempo, 1’una prudente e politica che è questa della bolla, attione grande, risoluta e coraggiosa, che renderà immortale il nome del papa, a che potrei dire con verità di non haver poco contribuito ancor io », 18 juillet 1653).

Si la lutte contre les jansénistes absorba une bonne partie de sa diplomatie romaine, Mazarin eut fort à faire contre les dévots. Ces catholiques étaient partisans d’une subordination de la politique de l’État à des visées strictement confessionnelles et cherchaient par tous les moyens (charité, prosélytisme, police) à moraliser la société française. Ils s’étaient structurés dès 1629 au sein de la Compagnie du Saint-Sacrement, avec un centre parisien et des antennes provinciales. L’organisation était relativement secrète et les confrères ne revendiquaient pas publiquement leur appartenance à la Compagnie. Dès lors, ils étaient facilement suspects de se livrer à des activités menaçantes pour le pouvoir politique. Pendant longtemps, cependant, le pouvoir royal s’était accommodé de ces catholiques charitables et décidés à l’aider à faire régner un certain ordre social. Mazarin, qui connaissait pourtant bien les nombreuses confraternités romaines, se méfia très tôt de cette association secrète et agissante qu’il appelait la « cabale des dévots ». Dans ses carnets, il écrivait pour lui-même que tous ces prétendus serviteurs de Dieu étaient en réalité des ennemis de l’État :
« Tous les projets des dévots sont faibles et donc couverts en apparence du service de Dieu, mais en réalité tournés contre l’État » (« Tutti li concetti dei devoti sono deboli, et in consequenza coperti in apparenza del servitio di Dio, in effetto contra lo Stato », « Les carnets autographes de Mazarin », éd. V. Cousin, 6e article, p. 41).

Mazarin était surtout furieux de voir que les dévots s’efforçaient de contrôler l’esprit de la reine :
« Sa Majesté subordonne les affaires publiques aux affaires domestiques, et particulièrement aux affaires de dévotion ; elle devrait faire tout le contraire » (« S. M. pensa come possa far servir li affari pubblici alli privati di devotione, e dovrebbe far il contrario », « Les carnets autographes de Mazarin », éd. V. Cousin, 6e article, p. 42).

Selon lui, la reine devait consacrer le meilleur de son temps à l’État et donc aux intérêts de son fils. C’était là pour Mazarin la meilleure façon d’être une bonne chrétienne :
« Mais il est hautement important que le public soit convaincu que le véritable objet de la reine est le bien du roi et de l’État ; et en cela Sa Majesté se conformera à la volonté de Dieu qui lui a confié le gouvernement de ce royaume et l’éducation du roi ; car elle doit tout oublier pour ne faire que cela. Et S. M. doit se persuader qu’un moment donné par elle à ce devoir est plus agréable à Dieu que des heures entières de prières, de visites aux églises et de tant de sermons et de vêpres » (« Ma è un gran punto che il pubblico creda che la vera applicatione di S. M. è al bene del re e dello Stato, e in cio si conformerà S. M. alla volontà di Dio, che gli ha dato il governo di questo regno e l’educatione del re, perché trascuri ogni altra cosa per far bene questa ; e S. M. creda che fa più per Dio un momento che dona a questo, che le hore intiere di orationi e di visite di chiese e di tanti sermoni e vespri », « Les carnets autographes de Mazarin », éd. V. Cousin, 6e article, p. 42).

Les dévots n’avaient pas été plus frondeurs que d’autres ; mais certains l’avaient été avec ferveur et cela suffisait pour Mazarin. Dès qu’il le put, il lutta avec force contre la Compagnie du Saint-Sacrement et les ferments de désobéissance qu’elle portait en elle. Au soir de sa vie, le 13 décembre 1660, un arrêt du parlement de Paris interdit les assemblées et associations non autorisées par le roi. Les confrères ne s’y trompèrent pas cependant : Mazarin était bien le principal auteur de cette décision et ils le lui reprochèrent vivement.
De manière générale, Mazarin défendait l’idée que la confession était subordonnée à l’obéissance politique. En octobre 1643, il recommandait une attitude déférente aux catholiques irlandais, soumis à une très dure domination de leur souverain anglais :
« Comme je compatis généralement au malheur de tous les catholiques qui n’ont pas le libre exercice de leur religion, je vous avoue que je le leur procurerais de tout mon cœur avec mon sang et ma vie s’il n’était question que de les donner pour ce sujet. Mais comme pour cela il faut demeurer dans certains termes, que Dieu et le droit des gens ordonnent, et qu’un tel bien dépend de la grâce du prince, qui doit être seulement recherchée de ses sujets par prières et par remontrances, et des autres princes par intercessions et offices, je vous puis assurer que je m’efforcerai toujours de porter la reine à vous assister de son autorité et de son crédit » (16 octobre 1643).

À bien des égards, le traitement que Mazarin réservait aux protestants était sensiblement fondé sur les mêmes principes. En Italie, la présence protestante était des plus réduites et Mazarin n’avait guère eu l’occasion de traiter avec eux avant son arrivée en France. Dans ce royaume, en revanche, il découvrit le régime de l’édit de Nantes et une tolérance religieuse qui n’était pas de mise dans les États du pape. Comme son mentor Richelieu, il fit toutefois une interprétation très littérale et restrictive des édits de tolérance. Les protestants ne devaient pas constituer un État dans l’État. Mais à la différence de Richelieu qui voulait aller plus loin, Mazarin n’avait pas les capacités et le talent d’un controversiste et il ne s’attarda pas beaucoup à essayer de convertir les protestants du royaume. Pourvu que les individus obéissent au roi, Mazarin était satisfait.
Cette dissociation extrême de la confession et de la politique peut apparaître comme relativement surprenante pour un Italien peu habitué aux concessions en matière de foi. Pourtant, elle s’explique si l’on considère que l’étranger qu’était Mazarin pouvait trouver dans les grands nobles protestants le soutien d’une minorité qui pouvait lui savoir gré de ne pas épouser strictement les intérêts d’une majorité catholique française. Mazarin avait une façon bien à lui de rassurer les protestants sur ses intentions. Alors que des rumeurs couraient sur un projet de massacre de protestants à l’automne 1646, Mazarin expliquait que cela aurait été non seulement une faute, mais encore une erreur politique :
« La calomnie du massacre que l’on médite en France contre les religionnaires […] outre qu’elle est impraticable, que la résolution en a été autrefois si odieuse et [a] produit tant de maux, [est absurde.] Il se voit que Sa Majesté ne fait aucune distinction de ses sujets, qui lui sont tous fort fidèles, et répandent tous les jours également leur sang pour son service, présentement même, ce sont deux chefs de cette religion, qu’on doit exterminer par des massacres, qui commandent son armée d’Allemagne et l’une des deux qui sont en Flandre » (21 décembre 1646).

Effectivement, Mazarin avait rapidement montré qu’à ses yeux les protestants étaient dignes de confiance et des plus hauts postes. En novembre 1649, il confia la surintendance des finances à Barthélemy Hervart, un marchand banquier de Lyon de confession protestante : au témoignage de l’ambassadeur luthérien du duc de Brandebourg, Abraham de Wicquefort, cela « ne s’était point vu en ce royaume depuis le règne du roi Henri IV ». Il est significatif que des trois maréchaux créés durant la première année du ministériat de Mazarin, deux aient été protestants, Jean de Gassion et surtout Henri de La Tour d’Auvergne, vicomte de Turenne. Turenne fut sans doute l’un des hommes de guerre que Mazarin a le plus aimé. Il le considérait comme un intime et leur abondante correspondance montre une proximité de vues et d’action assez inattendue chez deux individus que beaucoup de traits opposaient par ailleurs. D’ailleurs, Turenne soutint les frondeurs dans un premier temps et le gouvernement de Mazarin le déclara même un moment convaincu du crime de lèse-majesté pour avoir tourné ses régiments contre le pouvoir royal. Mais assez rapidement, Turenne changea de camp et revint à l’obéissance au souverain. Il fut réellement le sauveur de Mazarin contre l’armée de Condé lors de la Fronde des princes. Et il est l’un des très rares à qui Mazarin ait permis de l’embrasser sur son lit de mort.
Les frondeurs n’entraient pas dans ces subtilités : toute faiblesse à l’égard des protestants était la preuve d’une collusion avec les hérétiques, voire davantage. La lecture qu’ils faisaient de l’action de Mazarin lors du congrès de paix de Westphalie était sans concession :
« Quiconque lira à l’avenir le traité fait en faveur des Suédois et des protestants d’Allemagne sous l’appui de la France, au préjudice de l’Église, ne se pourra jamais persuader qu’il soit d’autre conseil et d’autre esprit que celui d’un Turc ou d’un Sarrasin déguisé sous le manteau d’un cardinal » (Lettre d’un religieux envoyée à Monseigneur le prince de Condé, 1649).

Pourtant, quelques années plus tard, c’est en défendant l’idée d’une soumission des protestants vaudois à leur souverain, le catholique duc de Savoie, que Mazarin s’attira cette fois les foudres de toute l’Europe protestante. Au printemps 1655, les troupes du duc de Savoie réprimèrent sauvagement une révolte de ses sujets protestants de la région de Torre Pellice, en Piémont. Ces « Pâques vaudoises » qui firent peut-être 1 700 victimes furent rapidement connues par le texte et l’image dans l’ensemble de l’Europe. L’Angleterre de Cromwell prit la tête de cette immense campagne d’indignation qui atteignit bientôt Mazarin, car des troupes françaises de passage dans la région étaient accusées d’avoir prêté leur concours à ces massacres. La défense de Mazarin fut assez misérable : le cardinal invoqua un refus d’hospitalité fait aux soldats français pour justifier les débordements de violence, ce qui marquait assez que, pour lui, l’affaire n’était pas si considérable. Mais l’alliance militaire avec Cromwell avait un prix et il dut faire preuve de réalisme : Mazarin finit par pousser la cour de Turin à accorder une patente de grâce signée symboliquement le 18 août 1655 en territoire français, à Pignerol.
En vérité, si Mazarin n’avait pas jugé la crise si menaçante pour sa politique dans un premier temps, c’est qu’il ne croyait pas dans l’affrontement de deux blocs confessionnels. Il était persuadé au contraire que l’égoïsme des différentes nations était la meilleure garantie pour éviter des guerres de religion à l’échelle européenne :
« Il se peut faire encore que […] tout le corps des protestants se voulait unir comme en une commune querelle contre les catholiques, et que […] on aurait aussi parlé, à Rome et ailleurs, de former une ligue de tout le corps catholique pour l’opposer à l’autre ; mais, comme la chose examinée solidement et de près est impossible dans la diversité et répugnance des intérêts humains, qui sont et seront toujours les dominants, ce fantôme de ligue a disparu et s’est évanoui dès que l’affaire des Vaudois a été accommodée » (23 février 1656).

En revanche, il croyait fermement dans les vertus d’une guerre contre un ennemi commun à tous les chrétiens : le Turc.

L’OBSESSION DU TURC
L’obsession que Mazarin nourrissait personnellement contre le Turc s’explique autant par un réflexe traditionnel depuis le Moyen Âge que par la réalité italienne de la menace ottomane. La croisade demeure un projet chrétien de l’époque moderne. Alphonse Dupront a montré que les Italiens étaient sans doute de tous les Européens du XVIIe siècle ceux qui croyaient le plus dans la nécessité et la possibilité d’une croisade contre les Turcs. Sur ce point au moins, Mazarin était resté infiniment italien. Il s’opposait là à la politique d’alliance diplomatique avec la Porte, que la monarchie française entretenait depuis les capitulations de François Ier.
Mazarin n’avait cessé de soutenir Venise dans sa résistance contre le Turc, soit en envoyant des navires, soit en leur faisant passer des secours financiers directs. Mais outre qu’il était malvenu pour le cardinal d’aller contre les intérêts français à la Porte, il ne pouvait détourner de très lourds moyens tant que la guerre contre l’Espagne continuait. En 1659, la paix des Pyrénées lui offrit la possibilité de joindre l’action au précepte. À peine était-elle signée que Mazarin faisait savoir qu’il voulait proposer à son ennemi d’hier, l’Espagne, de se joindre à lui pour promouvoir une ligue contre le Turc.
Mazarin passa une partie des derniers mois de sa vie à convaincre ses différents interlocuteurs, comme les princes-électeurs ecclésiastiques de Cologne et de Mayence, qu’il était bien décidé à mettre sur pied une expédition militaire d’envergure pour voler au secours des Vénitiens et faire reculer les Turcs en Méditerranée. Mais c’était surtout le pape qu’il voulait enrôler dans son projet :
« Les victoires et les entreprises contre les infidèles seraient pour son nom des théâtres et des ornements bien plus glorieux que les inscriptions, les édifices et les marbres dont la ville de Rome était pleine » (« Le vittorie e l’imprese contra gl’infedeli sarebbero per il suo nome theatri e ornamenti assai più gloriosi dell’iscrittioni, degli edifici e de’ marmi, de’ quali era tutta Roma ripiena », Giovanni Battista Nani, Historia della Republica Veneta, cité par G. Zulian, « Le prime relazioni tra il card. Giulio Mazzarini e Venezia », p. 359).

En soi, le mouvement n’était pas nouveau : au sortir d’un lourd conflit, extérieur ou intérieur, envoyer des hommes aguerris et sans emploi militaire à court terme était aussi une bonne façon de détourner l’activité guerrière sur des théâtres d’opération lointains.
Après avoir songé à confier l’expédition terrestre à l’un de ses maréchaux favoris, Abraham de Fabert, Mazarin remit finalement la direction des opérations à Almerico d’Este, fils du duc de Modène et beau-frère de Laura Martinozzi. Au cours de l’année 1660, le cardinal rassembla une escadre et une armée de 4 000 fantassins et 200 cavaliers qui partit au secours de Venise à Candie (Crète). L’expédition tourna cependant à la catastrophe en novembre 1660 : le prince Almerico mourut quelque temps après son arrivée sur les plages et plus de 1 300 soldats français furent massacrés par les Turcs.
La croisade avait fait long feu. Mazarin dut avoir l’impression de revivre les heures sombres des expéditions napolitaines de 1648 et 1654. Les Vénitiens savaient pourtant que seul le cardinal-ministre de la France était capable de soulever des montagnes et de rendre crédible une nouvelle croisade. Les lettres de leurs ambassadeurs à Paris au cours de l’hiver 1661 sont pleines de leur angoisse à l’idée de perdre leur meilleur allié dans cette lutte multiséculaire. D’une certaine manière, Mazarin ne leur a pas manqué puisque dans son testament il redisait encore « qu’il n’y a rien de si important que de s’opposer fortement aux entreprises du Turc contre la Chrétienté ». Ce n’est toutefois pas la seule dette dont il se soit alors acquitté.







« JE MEURS CONTENT »
Mazarin n’a pas été surpris par la mort. Il l’a vue venir. Il s’y est préparé et il y a préparé ses proches et la France entière à travers le roi et la cour. Jusqu’au bout, il a joui de ses facultés intellectuelles, il a gardé la maîtrise des événements et ne s’est abandonné à son sort qu’au tout dernier moment.
COMMENT LA MORT D’UN CARDINAL ROMAIN DEVIENT UN MORCEAU D’HISTOIRE DE FRANCE
Les derniers instants de Mazarin feraient à coup sûr un excellent sujet pour un film que l’on pourrait ranger dans la catégorie des comédies dramatiques. Dans cette histoire, tout est exagéré, extraordinaire, incroyable. À commencer par les scénaristes et les dialoguistes de la pièce, aussi dissemblables que possible par leur style et par leurs objectifs.
Le premier d’entre eux est Louis-Henri de Loménie de Brienne, secrétaire d’État des Affaires étrangères. Il nous a laissé le témoignage le plus haut en couleur mais aussi le plus partial et sans doute le plus imaginaire qui soit. Proche de Mazarin de par ses fonctions, il était très vindicatif à son égard en raison d’une relative marginalisation politique. Il fut du reste chassé du gouvernement en 1663, avant d’être interné sur lettre de cachet de Louis XIV pendant plus de quinze ans à Saint-Lazare. C’est là, dans cette ancienne léproserie devenue alors un asile pour fous, qu’il rédigea les passages de ses mémoires relatifs à la mort de Mazarin, qu’il pouvait légitimement tenir pour l’un des responsables de sa disgrâce.
Le deuxième auteur, par ordre d’apparition, est le confesseur théatin qui suivait Mazarin depuis dix ans : le père Angelo Bissaro, originaire de Vicence en Vénétie, fut présent aux côtés de son célèbre pénitent chaque jour et même chaque nuit durant le dernier mois de son existence. Il rédigea à l’attention de son supérieur à Rome un rapport précis et relativement fiable de la manière dont Mazarin se prépara à quitter ce monde. En raison de son caractère secret, ce texte est probablement d’une grande sincérité.
Le dernier scénariste s’appelle Claude Joly et son texte était rédigé à l’intention du public parisien dans un souci évident d’édification. Il était alors curé de Saint-Nicolas-des-Champs et devint plus tard évêque d’Agen. Il est connu pour ses sympathies à l’égard des jansénistes et son nom est resté dans l’histoire de France pour avoir confessé non seulement Mazarin mourant en mars 1661, mais aussi Fouquet après son arrestation par Louis XIV en septembre de la même année, un autre cas difficile…
Un insensé devenu un conteur hors pair, un religieux italien et un curé de choc philojanséniste : on n’aurait pas pu trouver assemblée plus bigarrée pour nous dire comment est mort Mazarin.
L’action commence le 6 février 1661. Depuis plusieurs années déjà, Mazarin souffrait de la goutte et de la maladie de la gravelle (calculs urinaires), auxquelles s’était ajouté un œdème pulmonaire et divers autres désordres de santé. Comme Richelieu lors de son déplacement en Roussillon en 1642, le voyage de Mazarin dans le Sud-Ouest et le Sud-Est en 1659-1660 fut une épreuve des plus pénibles qu’il eut à vivre. Le Midi de la France n’était décidément pas accueillant pour les cardinaux-ministres de la France. Au cours de l’année 1660, la souffrance n’avait cessé de s’accroître et les périodes de calme étaient de plus en plus courtes. La fin semblait inéluctable et les médecins français semblaient tuer à petit feu le malade par leurs remèdes et leurs innombrables saignées. Il n’est pas certain que leurs confrères italiens auraient fait mieux.
Le 6 février 1661, donc, un incendie éclata au Louvre, où Mazarin résidait avec le souverain et sa mère, contre toutes les convenances de la cour de France. Le feu prit dans la galerie dites des Rois (en raison de la présence des portraits des souverains français réalisés au début du XVIIe siècle). Mazarin y avait ordonné les préparatifs d’un ballet italien – le ballet de l’Impatience que le roi dansa malgré tout quinze jours plus tard –, avec des colonnes en étoffe d’or à fond vert et rouge qu’il avait fait venir à grands frais de Milan. Brienne raconte dans ses mémoires des scènes tout à fait extraordinaires, comme celle d’un frère augustin suspendu à une corde pour faire chuter les poutres enflammées et empêcher la propagation de l’incendie. Probablement inventées en partie, elles ne visent qu’à insister lourdement sur le symbole du ministre dépensier chassé de la résidence royale par le feu du ciel. Mazarin se serait alors réfugié dans son palais tout proche qui abritait ses collections artistiques. Dans une scène qui tient plus du roman comique que de la vérité historique, Mazarin, en pantoufles et en robe de chambre, se serait désolé de devoir abandonner ses tableaux et ses statues qu’il avait mis tant d’efforts à réunir : « Il faut quitter tout cela ! » aurait-il soupiré à plusieurs reprises.
Quoi qu’il en soit, Mazarin avait gagné le château de Vincennes dont il était le gouverneur. Quelques années plus tôt, il y avait brisé un tabou en se payant le luxe de financer lui-même la construction et l’aménagement d’une demeure destinée à abriter le roi et sa mère. Il s’y était fait réserver des appartements où il passa ses dernières semaines. Il y retrouvait un cadre familier : une partie de ses collections, des tapisseries – l’art décoratif qu’il a sans doute aimé le plus passionnément – et même son lit de mort qui devait lui rappeler l’Italie, un lit en damas de Gênes, de couleur rose et avec des passements d’or et d’argent.

MOURIR
Le XVIIe siècle est un sommet dans l’histoire récente de la préparation à la mort. À Rome, l’ars moriendi avait trouvé des propagateurs zélés chez les jésuites : leur grand cardinal Robert Bellarmin avait écrit en 1620 un De arte bene moriendi qui avait connu un certain succès dans la Rome du jeune Mazarin, et leur général Vincenzo Carafa avait institué une congrégation de la Bonne Mort dans leur église du Gesù. En France, les Compagnies du Saint-Sacrement avaient été très actives dans ce domaine. Mais à Vincennes, point de jésuites et évidemment encore moins de confrères du Saint-Sacrement… Mazarin y mit ses affaires en ordre presque seul, avec son confesseur théatin.
Le père Bissaro prit soin de s’en tenir strictement à son rôle de prêtre sans interférer dans les affaires du gouvernement. Il s’efforça d’amener son pénitent à un véritable retour sur soi par des récitations de prières, des actes de foi ou des psaumes, dont le Miserere qui revenait souvent. Mazarin devait être prêt à franchir les trois étapes traditionnelles de la marche chrétienne à la mort, dans l’ordre : le testament, le viatique et l’extrême onction. Cependant, avec Mazarin, rien ne se passa comme pour tout le monde.
Surpris par une violente crise, il reçut le viatique au petit matin du 3 mars 1661. Et c’est seulement après qu’il rédigea un premier testament… qui n’en était pas véritablement un. Ce texte de deux ou trois pages n’était autre chose qu’une manœuvre de dernière minute : le cardinal y léguait toute sa fortune au roi à qui il déclarait tout devoir, mais dont il espérait qu’il suivrait ses recommandations dans les legs qu’il ferait. La comédie était jouée jusqu’au bout. Comme le désirait Mazarin, trois jours plus tard, le roi refusa ce don qui n’avait pour objet que de décharger la conscience de son ministre. Le blanc-seing du souverain laissait à Mazarin les mains libres pour disposer de son énorme fortune acquise par des moyens qui n’avaient pas toujours été des plus légaux.
Le 6 mars 1661, Mazarin faisait écrire son véritable testament accompagné de deux codicilles. Il y passa cette fois beaucoup de temps, comme le rapportait le père Bissaro :
« L’histoire était longue ; il avait beaucoup de changements à faire et comme il était très pointilleux sur les termes, il les critiquait tous de sorte que minuit arriva et que la lecture n’était pas finie » (« L’istoria era lunga ; molte cose vi haveva da mutare et come ch’era delicatissimo nelle frasi a tutte trovava da ridire, si che si arrivò sino alla mezza notte che non si era finito di leggere »).

D’après Mme de Motteville, la confidente d’Anne d’Autriche, il prit encore du « plaisir à faire repasser par ses mains quasi tout le royaume pour le donner à son neveu, à ses nièces et à ses amis ».
Le cardinal y exprimait d’abord sa gratitude et un certain orgueil par les legs qu’ils se permettait de faire au roi, à la reine mère ou encore au pape lui-même.
Il y établissait ensuite les éléments propres à assurer sa mémoire en France et à Paris. Il laissait d’abord de quoi construire l’église de ses chers théatins. Ensuite, il établissait un collège pour des jeunes gens issus des « quatre nations » unies à la France durant son ministériat (provinces septentrionales, Alsace, Pignerol et Roussillon). Conscient de ce que le petit territoire de Pignerol aurait de la peine à remplir chaque année les quinze places de collégiens qui lui étaient réservées, Mazarin stipula que l’on pourrait compléter ce quota italien par des étudiants de l’État ecclésiastique, en commençant par les Romains, puis ceux des autres provinces de cet État. Enfin, il faisait don de tous ses livres aux Parisiens, à travers une fondation qui devait se charger d’établir la première bibliothèque publique de France.
Enfin, last but not least, l’essentiel de la fortune de Mazarin allait aux siens, à sa famille de cardinal au sens large.
Ses abbayes furent partagées entre ses parents et ses amis romains, comme Ondedei. Les deux héritiers principaux étaient cependant le petit-cousin de Richelieu dont il avait fait un duc de Mazarin par son mariage avec Ortensia Mancini, et le nouveau beau-frère de celui-ci, Filippo Mancini, dont Mazarin avait fait un duc de Nevers pour succéder aux Gonzague de France. Au premier, il laissait l’essentiel de son patrimoine foncier français, à l’exception des terres nivernaises. Au second, il laissait aussi son palais de Rome.
Mazarin désirait que la « maison Mancini continue à Rome, où elle est très ancienne et très illustre » : il avançait cependant l’idée que ce second palais puisse être « inutile à la maison de Mancini parce qu’il y a un autre palais qui appartient à cette maison depuis sept ou huit cents ans, et que les autres effets peuvent être rachetés ». Et donc, il envisageait sereinement la possibilité pour Mancini de revendre son palais romain pour acheter « des terres dans l’État ecclésiastique ». Avec l’accord de Louis XIV, considéré comme l’exécuteur absolu des dispositions du cardinal Mazarin, le palais fut d’abord loué en 1679 à la famille Rospigliosi qui finit par l’acheter en 1708. Ce que Mazarin ignorait, c’est que le roi de France achèterait à son tour en 1737 le palais Mancini où logeaient les pensionnaires de l’Académie de France depuis 1725. La substitution n’était pas exactement celle que Mazarin avait imaginée, mais elle ne lui aurait sans doute pas déplu.
Revenons à Vincennes et à Mazarin. Le jour où il signait son testament, le cardinal prenait congé de Rome par huit lettres, dont la dernière était destinée au pape. C’est dans une de ses lettres, adressée au cardinal Antonio Barberini, que Mazarin écrivit ces mots qui ont fait couler un peu trop d’encre : « Io moio contento » (« Je meurs content »). Expression tronquée, sortie de son contexte, donc mal comprise et surinterprétée. Elle n’avait évidemment pas le sens morbide que lui donnera Racine six ans plus tard dans Andromaque en la plaçant dans la bouche d’Oreste contemplant les cadavres d’Hermione et de Pyrrhus. Pour Mazarin, ce contentement n’était pas une joie, une sorte de félicité avant l’heure, encore moins une vision béatifique hors de propos, mais seulement l’expression de la satisfaction du devoir accompli, en l’occurrence la paix entre les couronnes de France et d’Espagne : « Job done », comme diraient les managers et les hommes politiques de notre temps.
Il restait à Mazarin à dire adieu à la France. Il mourut comme un roi. Le 4 mars 1661, des prières publiques des Quarante-Heures furent ordonnées par Louis XIV. Des prières devaient s’enchaîner dans toutes les églises de Paris pendant près de deux jours. Ce rituel inventé à Milan vers 1520 était devenu l’expression d’un baroque romain triomphant. Il avait été diffusé en France dans un esprit de Contre-Réforme pour lutter contre les protestants et pour obtenir la fin des calamités publiques (épidémies, guerres). Mais ces prières accompagnaient aussi comme un hommage respectueux les souverains à l’agonie, en premier lieu le pape. En France, il s’agissait d’un privilège réservé aux rois.
Le 7 mars, Mazarin reçut l’extrême-onction alors qu’une grande foule se pressait dans les antichambres. Le ministre était désormais mort pour la cour, qui se retira pour le laisser s’approcher de son Créateur. Il l’avait écrit à son ami Paolo Maccarani :
« Seigneur Paolo, nous parlons sans cesse de chantiers et peut-être le mieux serait-il de penser à s’aménager une pièce sûre et perpétuelle au paradis » (« Signore Paolo mio, noi parliamo continuamente di fabriche e forsi il meglio sarebbe di pensare a fabricarsi una stanza sicura e perpetua in Paradiso », 6 mars 1661).

Outre le curé de sa paroisse de Saint-Eustache, Mazarin avait fait venir le curé Joly de Saint-Nicolas-des-Champs, réputé pour sa capacité à préparer les mourants au dernier passage. Mazarin le tint à distance des affaires du monde, dont il ne voulait plus entendre parler. Il le lui signifia par un bref mais péremptoire : « Parlez-moi de Dieu, M. Joly. » Les témoignages concordent à partir de ce moment-là. Mazarin semble avoir réellement tendu ses dernières forces vers le Dieu dans lequel il n’avait cessé de croire. Alternant prières, dévotions et souffrances diverses, Mazarin s’éteignit au petit matin du 9 mars 1661.








Héritages
La France et l’Italie sans Mazarin


Dans ses dernières heures, à Vincennes, Mazarin est sans doute mort comme un chrétien ordinaire. Pourtant, des siècles plus tard, il continue de faire parler de lui comme un grand personnage de l’Histoire, en bien ou en mal, à Paris ou à Rome. Tel n’était pas le cas au lendemain de sa mort. Le souvenir de l’Italien s’est progressivement effiloché au point qu’il semble avoir disparu sans laisser d’héritage.
Au XVIIe et au début du XVIIIe siècle, le personnage a fait l’objet d’une (petite) guerre mémorielle que ses détracteurs ont gagnée à plate couture. Les thuriféraires du cardinal avaient pourtant tiré les premiers. Dès 1661 paraissait une Raccolta di diverse memorie per scrivere la vita del cardinale Mazzarino que l’on prête, avec quelque vraisemblance, au fidèle Elpidio Benedetti, qui était le seul à disposer de la matière biographique en des temps aussi brefs : les anecdotes familiales abondaient et le récit s’arrêtait, prudemment, au retour du cardinal après la Fronde sans aborder l’histoire immédiate de son ministériat. L’année suivante, le soldat et historien Galeazzo Gualdo Priorato donna une plaquette sur la vie de Mazarin, qu’il élargit quelques années plus tard, en 1669, dans une Storia del ministerio del cardinale Giulio Mazzarino qui fut traduite en français en 1671. Enfin, le louangeur attitré du Sacré Collège et de Richelieu, Antoine Aubery, ajouta en 1688 une nouvelle pièce à son tableau cardinalice déjà fourni en publiant les deux volumes d’une Histoire du cardinal Mazarin.
À cette salve d’éloges répondit bientôt une série de portraits durs et venimeux, que leur auteurs prirent bien soin souvent de ne pas publier de leur vivant. Les Mémoires de l’impétueux duc de Guise attendirent qu’il ait disparu, en 1664, pour livrer en 1668 sa version des faits sur les expéditions napolitaines auxquelles il avait pris une part plus que malheureuse. La régence consécutive à la disparition de Louis XIV fut ensuite l’occasion de se pencher sur le gouvernement d’une autre régence. En 1716, l’ex-oratorien René Richard s’employait à gagner la faveur de Philippe d’Orléans en dressant un parallèle entre Richelieu et Mazarin, où il reconnaissait à ce dernier de la « douceur et de la tolérance » quand le premier n’avait pour lui que « la sévérité et la terreur », mais il marquait que Mazarin « n’aimait que sa famille » quand Richelieu « aimait l’État ». L’année suivante, en 1717, une bonne âme publia les Mémoires du cardinal de Retz, que celui-ci avait rédigés au soir de sa vie, entre 1675 et 1677. Mazarin y était décrit comme un lâche et un vaniteux qui gouverna comme un despote. Quelques décennies plus tard, Saint-Simon, qui n’avait pas connu Mazarin, portait sur lui des jugements définitifs dans ses fameux Mémoires qui ne furent pas imprimés avant 1856. Le grand chroniqueur du règne de Louis XIV reprenait cette antienne du favori étranger adepte du secret, à l’influence néfaste sur l’esprit du roi.
La messe était dite. Voltaire ou le moraliste Vauvenargues eurent beau remettre au milieu du XVIIIe siècle des couleurs sur un portrait passablement noirci, le mal était fait et bien fait, de surcroît par des plumes de talent. Mazarin serait pour longtemps encore ce « fourbe italien » marqué au fer rouge par la xénophobie d’un Michelet qu’on a connu plus inspiré. Dans ce combat déséquilibré et d’une certaine manière perdu d’avance, l’évolution du rapport de la France à l’Italie avait beaucoup compté. Mazarin incarnait en effet d’une certaine manière l’épuisement d’un paradigme qui plaçait l’Italie au cœur de la vie politique et sociale française.







LES MAZARINS APRÈS MAZARIN
Louis XIV, on le sait, n’a pas tardé à annoncer à son Conseil que Mazarin n’aurait pas de successeur, ou plus exactement qu’il le remplacerait lui-même. Dès le 10 mars 1661, sa volonté était rendue publique et inaugurait une nouvelle phase de son règne. On a voulu voir dans cette prise de pouvoir par le roi l’application d’une recommandation du cardinal à la veille de sa mort. Rien n’est moins sûr et il est plus simple d’y constater la pente naturelle d’un pouvoir royal qui ailleurs en Europe, de Copenhague à Londres, avait déjà suivi cette voie du souverain seul maître à bord du gouvernement. Mazarin avait du reste encouragé cette tendance lourde, même sur le plan symbolique. Le mythe solaire du roi de France n’a-t-il pas été promu du temps de Mazarin et encouragé par Mazarin lui-même ? Le premier jeton portant un soleil éclairant par en haut le globe terrestre et accompagné de la devise Nec pluribus impar – dont la traduction est plus complexe que « À nul autre pareil » – datait de 1658, soit plusieurs années avant le gouvernement personnel du troisième Bourbon. Il n’est pas impossible que Mazarin ait voulu franciser cette représentation solaire qui avait été imaginée pour le roi d’Espagne Philippe II, qui régnait effectivement sur un monde où le soleil ne se couchait jamais. Cela permettrait en tout cas de verser une pièce tangible contre la thèse de l’hispanité supposée du Roi-Soleil, défendue entre autres par Ernest Lavisse lui-même.
Après son décès, les hommes du cardinal furent là pour accompagner les premiers pas du jeune souverain absolu. Les années 1661-1665 peuvent être lues comme le temps d’une véritable guerre de succession mazarine. Colbert commença par évincer Fouquet dans l’esprit du roi, puis du pouvoir après une arrestation aussi mélodramatique qu’efficace à Vaux-le-Vicomte en septembre 1661. Quant à Lionne, il fut à l’origine de la disgrâce complète du jeune Brienne qui dut lui céder officiellement le secrétariat d’État des Affaires étrangères en 1663. Dans le premier cas, Mazarin n’avait rien fait pour empêcher l’inéluctable de se produire, dans le second il avait tout fait pour que cela arrive. En remettant ainsi le soin au roi de trier lui-même parmi les hommes qu’il lui laissait après sa disparition, Mazarin respectait la double dimension de la monarchie française, tout à la fois dynastique et étatique, domestique et administrative.
Les Italiens, quant à eux, s’effaçaient et quittaient discrètement la scène principale du pouvoir royal. Certains le firent avec une certaine dignité. Réfugiés dans le Sud plus accueillant par son climat et sa réforme catholique, Ondedei ou Grimaldi firent visiblement des fins édifiantes dans leurs diocèses d’Aix ou de Fréjus. D’autres connurent des mésaventures qui témoignaient de la fin d’une époque où le cardinal couvrait ses compatriotes de sa protection. Francesco Bellinzani, que Mazarin avait enlevé au duc de Mantoue dont il était officiellement le représentant, avait intégré l’équipe de Colbert auquel il apportait une souplesse dans la gestion des finances qui allait probablement au-delà du tolérable. Bellinzani eut tout le mal du monde à obtenir en 1679 une confirmation de naturalité et de noblesse et finit en prison après le décès de Colbert en 1683. Les Italiens n’étaient plus les bienvenus au pouvoir.
Effacé par la personnalité du roi, partiellement recomposé au gouvernement par les jeux de factions et les manœuvres personnelles, l’héritage politique de Mazarin était en grande partie un véritable désastre au plan familial. On peut dire avec raison, tant il s’était impliqué dans les unions de ses neveux et nièces, que Mazarin fut très malheureux en mariage. Les nièces Martinozzi étaient relativement sages ; Mazarin les aurait trouvées pourtant bien dévotes, qu’il s’agisse de la veuve du duc de Modène ou de la femme du prince de Conti. Quant à la vie des Mancini, elle a abondamment alimenté la chronique des faits divers et des salons mondains de l’Europe entière pendant un demi-siècle. De Paris à Londres en passant par Rome, Madrid ou Turin, la réputation des filles Mancini a jeté un voile sombre sur la considération posthume d’un Mazarin qui n’en demandait pas tant. Même le mariage de la fille de Gaston d’Orléans, cousine du roi, avec le duc de Toscane Côme II, une alliance que Mazarin avait préparée juste avant son décès, fut un échec retentissant dont l’Italie fit des gorges chaudes pendant plusieurs années. Que les scandales dont les unes et les autres étaient l’objet aient eu aussi pour origine des maris à demi fous, violents ou stupides importait peu dans une société nullement portée à prendre le parti des femmes. La politique matrimoniale de Mazarin se révélait une impasse, non dans ses fondements mais dans ses effets et dans sa mise en œuvre. Le cardinal se serait sans doute consolé en admirant les faits d’armes de deux de ses petits-neveux qui faisaient et défaisaient les royaumes au début du XVIIIe siècle : le fils d’Olimpia Mancini, le magnificent prince Eugène, arbitrait le destin de l’Europe centrale et de l’Italie, tandis que le fils de Laure Mancini, le grossier mais génial duc de Vendôme, installa sur le trône d’Espagne le petit-fils de Louis XIV, le Bourbon Philippe V. Mais bien peu de gens mettaient en avant leur ascendance mazarine. Un demi-siècle après sa mort, le cardinal n’était plus une valeur sûre et digne d’être bruyamment revendiquée, comme si le ministre était impuissant outre-tombe à effacer une empreinte italienne de moins en moins désirable.








UNE NOUVELLE VISION DE L’ITALIE
La France de Louis XIV a entretenu, dans la période postérieure à 1661, une relation politique à l’Italie qui n’a cessé de se déliter. Les trois premiers responsables des Affaires étrangères qu’a eus Louis XIV avaient pourtant tous une expérience italienne, à la vérité de plus en plus ténue. Hugues de Lionne l’avait parcourue en long et en large pendant un quart de siècle ; son successeur en 1671, Simon Arnauld de Pomponne, y avait servi comme intendant à Casal à partir de 1642, avant de faire de même auprès de l’armée d’Italie en 1648-1651, puis d’aller négocier en 1654-1655 auprès du duc de Mantoue ; enfin, Colbert de Croissy, le frère de l’ancien intendant de Mazarin, n’avait été envoyé extraordinaire à Rome que pendant quelques mois seulement en 1660-1661. Leur intérêt pour les affaires italiennes est allé s’amenuisant.
L’Italie redevenait un simple pion sur l’échiquier européen d’une France qui semblait s’accommoder d’une frontière sud-orientale inchangée tandis qu’elle poussait ses avantages vers l’est et le nord. Pendant quelques années, la monarchie française continua de vouloir peser sur le destin italien. Chacune de ses interventions semblait destinée à parachever les vues de Mazarin. En 1664, Lionne et Louis XIV obligèrent la papauté à accepter de faire sortir Castro du patrimoine de l’Église afin de laisser aux Farnèse la possibilité de racheter enfin ce territoire qui avait coûté tant de sueurs diplomatiques à Mazarin. Lorsque la ville sicilienne de Messine se révolta en 1674, une escadre française se porta à son secours pour tenir tête aux Espagnols. En 1681, le dernier duc de Mantoue, Charles III de Gonzague, était contraint de se défaire de Casal au profit de la France qui achetait à coups de deniers sonnants et trébuchants une ville et une citadelle si chères au souvenir de Mazarin. Désireux de mettre au pas la République de Saint-Georges décidément trop hispanophile, le Roi-Soleil fit bombarder la ville de Gênes en 1684 par Abraham Duquesne, qui avait commencé sa longue carrière maritime avec Mazarin. Enfin, les diplomates de Louis XIV nourrissaient encore l’espoir de conquérir le royaume de Naples à la fin du XVIIe siècle.
Pressions diplomatiques, démonstration militaire, puissance financière, canonnades, le pouvoir français faisait preuve d’une certaine brutalité qui contrastait avec la solidité des résultats obtenus in fine. Louis XIV n’a rien construit de durable par son action italienne. Les Farnèse n’ont jamais racheté Castro. En 1678, la France abandonna piteusement à son sort Messine, qui fut soumise à une répression espagnole d’une grande dureté. Casal fut rendu aux Gonzague en 1696, l’année même où Pignerol, le « don » italien de Mazarin à la France, était laissé à un duc de Savoie qui avait finalement décidé de mordre la main française qui le nourrissait depuis un demi-siècle, afin de jouer, logiquement, son propre jeu et de gagner une autonomie politique réelle. Une année après le bombardement, Gênes envoya son doge à Versailles pour s’excuser, mais les marchands de la ville profitèrent finalement de ce déplacement extraordinaire pour faire de la publicité à leur célèbre velours qui devint un produit très recherché en France. Quant à Naples, elle demeura l’objet de rêveries versaillaises, sans rien de concret à la clé. Enfin, l’allié vénitien s’enfonçait dans une morosité politique et militaire qui amena la Sérénissime jusqu’au lâche soulagement de la paix de Passarowitz qui, en 1718, mettait fin à un conflit séculaire avec le Turc et signait le lent déclin de la Sérénissime. À la fin du XVIIe siècle, par sa dureté, par son intransigeance ou par la faiblesse de son soutien, Louis XIV avait réussi ce tour de force de s’être mis à dos presque toute l’Italie.
La voie matrimoniale empruntée par Mazarin continua d’être suivie, sur les bases mêmes qu’il avait définies, mais l’intensité n’était plus la même. Certes, les liens matrimoniaux de la famille royale française avec les Este de Modène se prolongèrent longtemps au XVIIIe siècle, principalement chez les Orléans ou les Conti. Sous Louis XIV encore, la famille de Savoie maintint des rapports étroits avec la France qui faisaient de Victor-Amédée II, le petit-fils de Chrétienne, à la fois le petit-neveu par alliance de Louis XIV et le grand-père de Louis XV. Mais derrière ces mariages, le basculement vers l’Europe moyenne et germanique était désormais enclenché, comme le montre avec constance les unions ménagées aux dauphins de France. Le fils aîné de Louis XIV, le Grand Dauphin, avait épousé une princesse de Bavière, apparentée à la Palatine qui avait épousé le frère du roi. Le fils de Louis XV épousa, lui, en seconde noces Marie-Josèphe de Saxe, la mère de Louis XVI dont il est inutile de préciser combien son mariage avec la Habsbourg Marie-Antoinette signait un renversement d’alliance majeur dans l’Europe de son temps. Le regard de la France des princes n’était décidément plus tourné principalement vers l’Italie.
Même la succession d’Espagne ouverte au décès du Habsbourg Charles II en 1701 et la guerre qui s’ensuivit furent impuissantes à inverser le cours des choses. Elles amenèrent certes à l’installation d’un Bourbon sur les trônes napolitains et siciliens, mais elles provoquèrent d’abord un glissement fort de l’ensemble Piémont-Savoie vers l’Italie à l’occasion de l’élévation de son duc à la dignité de roi de Piémont-Sardaigne. Dans le Sud, ensuite, la géopolitique italienne de la France des Bourbons était une conquête en trompe-l’œil. Malgré la signature de trois Pactes de famille, la cour de Naples ne fut pas plus française qu’elle ne l’avait été vers 1650, tandis que la cour de Turin s’italianisait infiniment plus qu’elle ne l’avait fait du temps de Mazarin. Le sort de l’Italie politique devint progressivement étranger au destin de la France. Les diplomates français avaient beau continuer de batailler pour imposer les vues françaises dans les cours et les centres de pouvoir italiens, Versailles avait tourné depuis longtemps son esprit vers d’autres frontières, d’autres horizons, plus menaçants militairement, plus stratégiques politiquement ou plus rentables économiquement.
Les adversaires et compétiteurs de la France n’étaient plus l’Espagne, mais les Provinces-Unies, l’Angleterre et bientôt la Prusse. Les espaces atlantiques l’emportaient définitivement sur une Méditerranée abandonnée par les ministères à la sollicitude et aux intérêts des négociants marseillais. La grande ordonnance de la marine d’août 1681 remettait à la chambre de commerce de Marseille le soin de piloter les intérêts français au Levant et sur la côte d’Afrique du Nord, à travers le réseau consulaire et la gestion des importations de marchandises dont la ville devenait de facto le seul port d’entrée pour le royaume. Le roi n’assura plus qu’une vague et symbolique protection militaire à ce commerce, comme le démontra en 1682 le bombardement sans lendemain d’Alger.
Dans ce paysage bien terne désormais, il restait Rome, qu’aucun pouvoir ne pouvait négliger. Louis XIV eut avec les papes des relations passionnées qui révélaient l’importance extrême qu’il attachait au pouvoir pontifical dont il attendait beaucoup, mais d’abord de l’obéissance et du soutien. Si Mazarin avait pu paraître un opposant plus que résolu face au pouvoir pontifical, sa romanité intrinsèque l’avait retenu sur le bord d’un Rubicon que son filleul franchit allègrement. Le premier conflit militaire de son règne fut dirigé contre le pape, après que des soldats de la garde corse du pape eurent tiré sur le palais Farnèse où logeait l’ambassadeur du roi de France. Pour contraindre le pape à s’excuser, Louis XIV fit ce que Mazarin n’avait jamais osé : il occupa un territoire pontifical en installant une garnison à Avignon et dans le Comtat Venaissin pendant deux ans, entre 1662 et 1664. Par la suite, le roi se fit le champion d’une conduite personnelle des destinées de l’Église de France, arbitrant les querelles théologiques, légiférant sur le statut des ecclésiastiques du royaume et marquant les limites du pouvoir pontifical et les ambitions de l’État, à l’occasion de la crise de la régale, qui engageait la maîtrise des biens temporels des évêchés.
De son côté, la papauté avait changé. La Rome du dernier quart du XVIIe siècle était devenue plus dévote. Mazarin ne l’aurait sans doute pas reconnue. Les cardinaux réformateurs y avaient pris le pouvoir et avaient souvent imposé leurs candidats sur le trône de saint Pierre, comme le montra le cardinal Odescalchi, élu pape sous le nom d’Innocent XI en 1676 contre la volonté du roi de France. La vénalité des offices de la Curie, sur laquelle reposait la société romaine et les finances du pape depuis le XVe siècle, fut abolie en 1692. La même année, le pape Innocent XII renonça officiellement au népotisme. Les carrières des parents du pape seraient désormais plus discrètes et le temps de l’affichage insolent des bienfaits matériels de la papauté était révolu. Il n’y avait plus guère de place pour la démonstration heureuse d’une puissance politique associée à une richesse financière aussi énorme que soudaine et passagère. Dans la Ville, la haute société romaine n’était pas sous influence française. Le retour de Marie Mancini en 1661 avait fait long feu. Elle avait bien convaincu son mari Filippo Colonna, au début de leur union, de lancer des modes françaises dans la Ville. Mais leur rupture de fait en 1665, puis l’attitude de Marie et de ses sœurs mit fin à cette entreprise de séduction. La France devint synonyme de comportements outranciers et scandaleux. Rares étaient les grandes familles qui recherchaient l’union avec des Français. Il fallait être endetté jusqu’au cou et francophile par tradition familiale comme Flavio Orsini pour épouser Anne-Marie de La Trémoille en 1675. Mais celle qui y gagna à l’occasion le titre de princesse des Ursins déploya en fait l’essentiel de son activité politique et culturelle à la cour de Madrid et non à Rome.








LES LETTRES ET LES ARTS, DE L’ITALIE À LA FRANCE
La figure historique du cardinal Mazarin pâlit et s’estompa donc progressivement. Tout ce qui restait de son héritage politique, ou plutôt l’idée que l’on s’en faisait, ramenait inévitablement vers un temps révolu. Mazarin ne pouvait avoir pensé le monde d’une manière nouvelle, différente de celle qui avait baigné sa jeunesse et le temps de sa formation. En 1684, paraissait un ouvrage en latin intitulé Breviarium politicorum secundum rubricas mazarinicas, autrement dit : Bréviaire des politiciens selon les chapitres de Mazarin. On ne sait pas où avait été publié ce petit livre d’à peine plus de cent pages – sans doute en Italie plutôt qu’à Cologne comme l’indiquait la page de titre. L’œuvre, si l’on peut parler d’une œuvre, était on ne peut plus convenue. Il s’agissait d’un banal recueil de maximes politiques et de conseils sur la conduite personnelle de celui qui gouverne, allant de l’éloge de la dissimulation à la conquête des amitiés, en passant par la réponse aux requêtes, le temps à consacrer aux affaires ou le caractère à composer devant l’adversité. On était loin de la somme philosophique, du traité politique et même de la hauteur de vues du Testament de Richelieu.
La réception faite à cet ouvrage dit énormément de la disparité des cultures françaises et italiennes à cette époque, et même au-delà. Il n’est venu à l’idée d’aucun Français que Mazarin pût en être l’auteur, ni chez les contemporains de Louis XIV ni même de nos jours parmi les historiens du ministre. Les Italiens, en revanche, l’avaient pris au sérieux. La papauté le mit à l’Index dès 1687, ce qui n’empêcha pas de multiplier les éditions et d’en donner en 1698 une traduction en italien sous le titre Epilogo de’ dogmi politici secondo i dettami rimastine dal cardinal Mazzarino. Le Bréviaire a été perçu en Italie comme le testament politique possible de Mazarin. On ne peut dès lors s’empêcher de le rapprocher d’un autre pamphlet fameux produit contre le Roi-Soleil, L’Alcoran de Louis XIV ou le Testement [sic] politique du cardinal Jules Mazarin, paru en 1695. Si le Bréviaire pouvait passer pour un recueil potentiellement attribuable à un homme de pouvoir, L’Alcoran était un vrai pamphlet à la tonalité humoristique où l’on voyait un Mazarin dialoguant avec le pape Innocent XI ou faisant réciter à Louis XIV un catéchisme qui commençait par une déclaration de foi dans Machiavel. L’auteur, qui restait prudemment anonyme, n’était autre que Gatien de Courtilz de Sandras, un militaire et polygraphe qui devait donner quelques années plus tard des… Mémoires de M. d’Artagnan, où Alexandre Dumas allait puiser une bonne partie de la matière de ses Trois Mousquetaires.
Un certain nombre des innovations de la pensée politique dans l’Europe du règne de Louis XIV étaient indirectement redevables à la France de Mazarin beaucoup plus qu’au cardinal lui-même. Elles étaient le fait de penseurs anglais que la philosophie et l’expérience françaises avaient précisément instruits sur la force et la fragilité de l’État. Thomas Hobbes, en particulier, avait non seulement débattu avec Descartes, mais il avait surtout observé de près le déroulement des événements politiques en France durant la Fronde : son Léviathan parut en 1651, l’année même où il quittait la France après avoir considéré les difficultés de Mazarin à se maintenir au pouvoir. Son système de pensée, extrêmement construit, n’eut probablement aucune influence sur un cardinal peu enclin à spéculer. La philosophie politique que l’on prêtait à Mazarin restait éminemment traditionnelle : qu’on lui attribuât le Bréviaire tandis que les grands penseurs Hobbes ou Locke avançaient leurs thèses hardies dénotait le décrochage qu’accusait la pensée italienne en ce domaine.
Concernant les lettres et les arts, l’illusion d’une circulation entre les deux pays était entretenue par le fait que la France aspirait à demander encore beaucoup à l’Italie, comme en témoigne la permanence de traductions d’ouvrages historiques, artistiques ou militaires. Toutefois, la France s’adressait plus souvent au passé qu’au présent. L’art antique suscitait même une admiration encore plus forte qu’avant : les publications de planches gravées, les sculptures et peintures réalisées en France, la philologie latine, tout traduisait la quête frénétique menée au-delà des Alpes pour nourrir une passion vivante pour l’Antiquité sans cesse redécouverte et toujours plus forte à mesure que l’on avançait dans le temps. Cette soif pour la Rome antique, alimentée par les voyages in situ, devenait même pour la monarchie un enjeu politique, comme le prouva la création de l’Académie de France à Rome en 1666. Elle contrastait surtout violemment avec un relatif oubli ou abandon de l’actualité de l’art italien.
Il n’est pas nécessaire ici d’évoquer le refus opposé au projet de colonnade du Louvre proposé par le Bernin en 1665. Le goût supposé de Colbert pour le parti pris de Le Brun a peut-être moins compté que des questions logistiques (direction du chantier) et financières : fidèle à Mazarin, Colbert envisageait la création artistique comme un tout, de l’idée à sa mise en œuvre et à son financement. Mais le goût des Français change, la peinture des Italiens aussi : sans entrer dans d’infinies considérations d’ordre culturel, esthétique ou social ou tout simplement d’offre et de demande, constatons simplement que les collections françaises à partir de Louis XIV sont moins perméables aux réalisations artistiques italiennes de leur temps. La greffe souhaitée et promue par Mazarin, contestée même par des artistes comme Poussin, n’avait pas pris : son offensive baroque avait fait long feu et un relatif silence s’installa bientôt sur les quelques réalisations de son ministériat. Aucun guide des XVIIe et XVIIIe siècles ne faisait ainsi mention de la galerie de Romanelli.
Le recul était peut-être encore plus net dans le domaine des arts vivants. Après avoir connu un engouement énorme au milieu du XVIIe siècle, la Comédie italienne du gouvernement personnel de Louis XIV n’était plus que l’ombre d’elle-même : les acteurs se caricaturaient presque et se cantonnaient au jeu mimique, de surcroît servi, quand ils parlaient, par des dialogues désormais donnés en français. C’est tout dire. Quant à l’art musical, l’avenir aurait appris à Mazarin qu’il faut se méfier des siens. Lully semblait ainsi avoir « trahi » l’opéra italien lancé par le cardinal et imposa à la cour de Louis XIV un modèle français de théâtre musical. D’artistes italiens, point ou presque. Melani était revenu mourir à Paris, mais il avait donné sa dernière représentation au palais Colonna en 1668. Désormais, les Italiens que la France attirait et encourageait étaient des savants et des techniciens, comme ces verriers de Murano que Colbert fit venir clandestinement pour concurrencer la Sérénissime sur son propre terrain d’excellence, ou Gian Domenico Cassini, qui vint de l’université de Bologne à Paris pour diriger en 1671 l’observatoire de Paris, dont ses descendants firent les beaux jours pendant près d’un siècle et demi.
Le royaume de Louis XIV paraissait n’avoir plus rien à demander à l’Italie. Le concept de supériorité française, encore modérément exprimé sous Mazarin, semblait devoir s’étaler désormais sans retenue et d’aucuns pouvaient proclamer que « l’Italie, c’est rien ».
Pourtant, l’Italie continuait d’influencer la France, qui s’en nourrissait pour élaborer sa propre culture, ses propres formes d’expressions : le génie de Molière aurait-il été le même s’il n’avait pas été stimulé par la compétition que lui imposaient les acteurs de la péninsule ? La confrontation directe avec le modèle italien, que le ministériat de Mazarin a poussée au plus haut point, a ainsi accéléré et approfondi la construction de formes politiques, artistiques ou savantes qui ont fait aussi la France de Louis XIV. Mazarin disparu, c’est par ce ferment intellectuel et artistique qu’à bien des égards l’Italie continua de s’ouvrir à la France et donc alors au monde.
Rome, Place Navone, 26 février 2017.






  
    Mazarin et l’Italie : une chronologie

    
      

    

    
      À plusieurs reprises, la concision de l’exposé de certains événements historiques a empêché de donner toute la clarté voulue à l’enchaînement chronologique des faits. La présente chronologie tente de remédier à cet écueil ; elle est adaptée au texte qui précède et ne vise à aucune exhaustivité.

      
        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Années

                	Mazarin

                	Italie

                	France

              

            
            
              
                	Vers 1590

                	Arrivée de Pietro Mazzarino à Rome

                	

                	

              

              
                	1602

                	14 juillet : naissance à Pescina

                	

                	

              

              
                	1605

                	

                	16 mai : élection de Paul V

                	

              

              
                	1609

                	Entrée au Collège romain

                	

                	

              

              
                	1610

                	

                	

                	14 mai : mort d’Henri IV

              

              
                	1617

                	

                	

                	24 avril : exécution de Concini

              

              
                	1619-1621

                	Séjour en Espagne à l’université de Alcala de Henares

                	

                	

              

              
                	1621

                	

                	9 février : élection de Grégoire XV ; 31 mars : avènement de Philippe IV d’Espagne

                	

              

              
                	1623

                	

                	6 août : élection d’Urbain VIII

                	

              

              
                	1624

                	

                	

                	29 avril : entrée de Richelieu au Conseil du roi

              

              
                	1625

                	Capitaine à Lorette

                	

                	

              

              
                	1627

                	En mission auprès du gouverneur de Milan

                	25-26 décembre : mort de Vincent II de Gonzague, duc de Mantoue

                	

              

              
                	1629

                	29 janvier : première entrevue avec Richelieu à Lyon

                	

                	

              

              
                	1630

                	26 octobre : intervention à Casal : « Pace ! Pace ! »

                	26 juillet : avènement de Victor-Amédée Ier de Savoie

                	10-12 novembre : « Journée des dupes » à Paris

              

              
                	1631

                	18 janvier-16 février : premier séjour à Paris

                	6 avril : traité de Cherasco

                	

              

              
                	1632

                	18 juin : tonsure par le nonce Bichi ; 17 novembre : protonotaire apostolique

                	

                	

              

              
                	1633

                	Février : auditeur du cardinal Antonio Barberini ; 8 mars : référendaire des deux signatures

                	22 juin : deuxième sentence de condamnation des thèses de Galilée

                	

              

              
                	1634

                	1er juillet : vice-légat à Avignon ; 26 novembre : nonce extraordinaire en France

                	

                	

              

              
                	1635

                	

                	

                	19 mai : déclaration de guerre à l’Espagne

              

              
                	1636

                	7 avril : retour à Avignon jusqu’en novembre

                	

                	Août-novembre : siège de Corbie

              

              
                	1637

                	Janvier : maestro di casa chez Antonio Barberini

                	8 octobre : mort de Victor-Amédée Ier de Savoie et régence de Chrétienne

                	Publication du Discours de la méthode de René Descartes

              

              
                	1638

                	

                	

                	5 septembre : naissance de Louis XIV

              

              
                	1639

                	Avril : premières lettres de naturalité ; 13 décembre : fuite de Rome pour la France

                	

                	

              

              
                	1640

                	Septembre-décembre : mission en Piémont

                	

                	Publication de l’Augustinus de Cornelius Jansen

              

              
                	1641

                	23 mars : achat du palais Bentivoglio à Rome ; 16 décembre : promotion au cardinalat

                	8 juillet : traité de Péronne entre Louis XIII et Honoré II Grimaldi ; 27 septembre : début de la première guerre de Castro

                	

              

              
                	1642

                	5 décembre : appel au Conseil du roi

                	

                	3 juillet : mort de Marie de Médicis à Cologne 4 décembre : mort de Richelieu

              

              
                	1643

                	Janvier : exposition de l’ex-voto de Louis XIII à Notre-Dame de Lorette au palais Mazarin à Rome ; 21 avril : parrain de Louis XIV ; 18 mai : chef du Conseil ; location de l’hôtel Tubeuf (futur palais Mazarin) ; octobre : deuxièmes lettres de naturalité

                	31 mars : traité de Rome qui met fin à la première guerre de Castro

                	14 mai : mort de Louis XIII

                  19 mai : victoire de Rocroi

              

              
                	1644

                	Février : Leonora Baroni à Paris ; 11 avril : mort d’Ortensia Bufalini ; juin : début des travaux de la galerie Mazarin par Mansart

                	15 septembre : élection d’Innocent X

                	

              

              
                	1645

                	

                	Été : début de la guerre de Candie (Crète vénitienne)

                	

              

              
                	1646

                	Mai : début des travaux de la façade de l’église Saint-Vincent-et-Saint-Anastase à Rome par Martino Longhi le Jeune

                	Juin-octobre : expédition contre les Présides toscans

                	6 janvier : arrivée à Paris d’Antonio Barberini

              

              
                	1647

                	2 mars : représentation de l’Orfeo ; 7 octobre : Michele Mazzarino est fait cardinal

                	7 juillet : début de la révolte de Naples

                	

              

              
                	1647

                	

                	 22 octobre : proclamation de la République napolitaine

                	

              

              
                	1648

                	19 juin : mort de Filippo Valenti ; 31 août : mort de Michele Mazzarino ; décembre : entrée dans le patriciat vénitien

                	6 avril : reddition de Naples au vice-roi espagnol

                	26 août : soulèvement parisien et barricades ; 24 octobre : traités de Westphalie

              

              
                	1649

                	

                	2 septembre : capitulation de Castro devant les troupes pontificales

                	5-6 janvier : départ de nuit de la cour pour Saint-Germain-en-Laye ; 11 mars : paix de Rueil avec les délégués du Parlement ; 28 octobre : nomination du jésuite Charles Paulin comme confesseur de Louis XIV

              

              
                	1650

                	

                	

                	18 janvier : arrestation des princes (Condé, Conti, Longueville)

              

              
                	1651

                	Février : entrée de Colbert au service du cardinal ; avril-décembre : exil à Brühl

                	

                	7 septembre : proclamation de la majorité de Louis XIV

              

              
                	1652

                	23-24 mars : vente aux enchères de la bibliothèque de Mazarin ; 2 juillet : Paolo Mancini mortellement blessé au combat du faubourg Saint-Antoine

                	21 octobre : chute de Casal au profit des Espagnols

                	19 février : Jean François Paul de Gondi devient cardinal de Retz ; juillet-octobre : Condé maître de Paris ; 19 décembre : arrestation de Retz

              

              
                	1653

                	3 février : retour à Paris ; mai : arrivée en France de Laure Martinozzi et de Marie, Hortense et Philippe Mancini

                	31 mai : bulle Cum occasione condamnant les cinq propositions tirées de l’Augustinus de Jansen

                	27 juillet : fin de la Fronde avec la fin de la guerre en Guyenne

              

              
                	1654

                	14 avril : première des Noces de Pélée et de Thétis ; 30 mai : achat du duché de Mayenne ; 13 novembre : mort de Pietro Mazzarino

                	Novembre : débarquement dramatique des troupes françaises à Castellammare di Stabia ; 28 novembre : arrivée de Retz à Rome

                	7 juin : sacre de Louis XIV à Reims ; 8 août : évasion de Retz

              

              
                	1655

                	27 mai : contrat de mariage de Laura Martinozzi avec Alfonso IV d’Este

                	7 janvier : mort d’Innocent X ; 7 avril : élection d’Alexandre VII ; avril-mai : « Pâques vaudoises »

                	13 novembre : accords commerciaux avec l’Angleterre (traité de Westminster)

              

              
                	1656

                	

                	15 mai : départ de Retz de Rome ; été : maximum de la peste à Naples, puis à Rome ; 16 octobre : constitution Ad sacram Beati Petri sedem, contre les jansénistes

                	27 avril : création de l’hôpital général à Paris

              

              
                	1657

                	

                	Printemps : premiers projets du Bernin pour la colonnade de Saint-Pierre

                	23 mars : traité d’alliance militaire de Paris avec l’Angleterre

              

              
                	1658

                	

                	14 octobre : mort de François Ier d’Este

                	

              

              
                	1659

                	11 juillet : achat des duchés de Rethel et Nevers

                	

                	7 novembre : paix des Pyrénées

              

              
                	1660

                	18 octobre : Mazarin est fait duc et pair

                	

                	5 mars : fin de la rébellion de Marseille ; 9 juin : mariage de Louis XIV avec Marie-Thérèse ; 13 décembre : arrêt du Parlement dirigé contre la Compagnie du Saint-Sacrement

              

              
                	1661

                	6 mars : écriture des huit dernières lettres à destination de l’Italie ; renonciation de Louis XIV au legs de Mazarin dans son premier testament ; 9 mars : mort à Vincennes

                	

                	8 mars : Colbert intendant des finances ; 10 mars : Louis XIV annonce qu’il régnera seul ; 5 septembre : arrestation de Fouquet

              

              
                	1662

                	7 février : représentation de l’Ercole amante

                	20 août : incident de la garde corse à Rome

                	

              

              
                	1664

                	

                	12 février : traité de Pise qui met fin au conflit entre Louis XIV et le pape

                	

              

              
                	1665

                	

                	

                	12 décembre : Colbert contrôleur général des finances

              

              
                	1666

                	

                	11 février : statuts de l’Académie de France à Rome

                	20 janvier : mort d’Anne d’Autriche

              

              
                	

                	

                	22 mai : décès d’Alexandre VII

                	

              

              
                	1688

                	Octobre : accueil des premiers élèves du Collège des Quatre-Nations

                	

                	

              

              
                	1696

                	

                	29 août : traité de Turin qui rend Pignerol au duc de Savoie et Casal au duc de Mantoue

                	

              

              
                	1708

                	26 septembre : vente du palais Mazarin aux Rospigliosi

                	

                	

              

              
                	1715

                	

                	

                	1er septembre : mort de Louis XIV

              

            
          

        

      

    

  







Le petit monde de Mazarin
Dictionnaire choisi


Sur la scène de l’histoire, la personnalité de Mazarin a été rapidement écrasante pour ses contemporains. Il a exercé sur eux sa séduction et son pouvoir, pour leur plus grand bénéfice ou pour leur plus grande désillusion. Pour aller au cœur de la relation singulière que Mazarin a eue avec l’Italie, le rôle que chacun d’eux y a tenu a été dilué au fil de l’écriture des pages précédentes. Ce petit dictionnaire leur offre, le temps d’une notice aux accents personnels, de venir au-devant de la scène.
Une grosse centaine d’acteurs (116 exactement) ont été retenus parce qu’ils ont joué dans cette histoire une partition spéciale. Le genre du dictionnaire obéit d’ordinaire aux règles de l’ordre alphabétique strict. Ce n’est pas le choix qui a été fait et l’on a préféré les faire s’avancer par groupes d’un savant ballet dont Mazarin fut le maître à bien des égards, en dessinant des cercles concentriques autour du héros de la pièce. Les lecteurs désorientés ou déçus, à qui tel ou tel héros aurait davantage plu, le retrouveront aisément grâce à l’index final. L’histoire possède une autre loi d’airain, celle du temps. Faire surgir ces personnages au rythme de leur apparition sur la scène de l’histoire possède en effet sa logique ; elle n’aurait pas déplu à l’amateur de théâtre que fut Mazarin. La notion de génération est fondamentale pour qui veut comprendre Mazarin, tour à tour protégé et protecteur. Si les dates de naissance constituent un principe ordonnateur, d’autres cohérences apparaissent çà et là dont la raison est fournie à chaque pas de la danse à laquelle invite cette farandole bigarrée. Que l’on se console : des souverains et de leurs ministres aux artistes et aux financiers, en passant par un noyau familial en tout point central, tout ramène inévitablement à Mazarin et à sa chère Italie.







LES SOUVERAINS
Mazarin les a côtoyés, parfois de près, il les a aimés et les a détestés, quelquefois d’un même mouvement. Il n’a cessé malgré tout de les estimer pour ce qu’ils étaient : des héritiers, en vertu d’un principe politique ou ecclésiologique qui, seul, pouvait faire accepter à Mazarin la médiocrité, la haine ou l’ingratitude de certains d’entre eux.
LES PAPES
Leurs règnes ont encadré toute la destinée du Romain catholique que fut Mazarin. On ne redira jamais assez à quel point ils furent aussi sa boussole.
 
Paul V (1605-1621) – Camillo Borghese (1550-1621) – débuta son pontificat avec une lourde crise politique avec la République de Venise (1606-1607). Il ne fut pas épargné par les querelles théologiques et laissa condamner Copernic en 1616. La Rome dans laquelle Mazarin a grandi lui doit de disposer d’une abondante adduction d’eau courante (Acqua Paola, 1612) et de voir l’achèvement de la façade de Saint-Pierre (1607-1614).
 
Grégoire XV (1621-1623) – Alessandro Ludovisi (1554-1623) – fut un vrai pape de « transition » comme les élections pontificales en ont parfois le secret. Son règne est aussi court que riche en décisions. Marqué par de nombreuses canonisations (Ignace de Loyola, François-Xavier, Thérèse d’Avila, Philippe Neri), son pontificat se signale par la réforme des règles du conclave, qui demeurent encore largement valides aujourd’hui, et par la création de la congrégation de la Propagande, chargée de veiller aux efforts missionnaires de la papauté dans le monde. Si l’on ajoute que cette même année 1622, il fit de Richelieu un cardinal et qu’il érigea Paris en archevêché, on mesure combien il compta d’une certaine manière pour Mazarin.
 
Urbain VIII (1623-1644) – Maffeo Barberini (1568-1644) – fut nonce en France de 1604 à 1607. D’origine florentine, il incarna avec sa famille un népotisme flamboyant dans la Rome baroque. Son pontificat, écartelé par la rivalité franco-espagnole, s’acheva dans la noirceur d’une grave crise financière, économique et militaire (première guerre de Castro). Il lança Mazarin dans la carrière diplomatique, mais la créature échappa assez vite au créateur.
 
Innocent X (1644-1655) – Giovanni Battista Pamphili (1574-1655) – a suscité le célèbre portrait qu’en a peint Velázquez (Rome, galerie Doria-Pamphilij), qui dit tout par son regard impérieux et angoissé à la fois. Son pontificat est pour le moins contrasté : persécuteur des Barberini et dénonciateur de la paix de Westphalie conclue en 1648 contre sa volonté, il gouverna en partie sous l’influence de sa belle-sœur, Olimpia Maidalchini (dite la Pimpaccia, ou la papesse). Sa détestation pour Mazarin était forte, mais le cardinal la lui rendit bien. Et plutôt deux fois qu’une.
 
Alexandre VII (1655-1667) – Fabio Chigi (1599-1667) –, Siennois, est un grand diplomate qui échoua à faire prévaloir les vues du Saint-Siège au congrès de Westphalie. Son élection se fit contre la volonté initiale de Mazarin et les deux hommes n’éprouvèrent pas une grande affection l’un pour l’autre. Débarrassé du parrain en 1661, le pape dut cependant rendre les armes devant le filleul, après l’incident de la garde corse à Rome en 1662 et l’occupation punitive d’Avignon par les troupes de Louis XIV (1662-1664). La colonnade de Saint-Pierre, réalisée par le Bernin entre 1657 et 1667, est son legs le plus tangible à la Ville.

LA FAMILLE ROYALE FRANÇAISE
Tous du même sang ou liés au même sang. Leurs histoires ont tout en commun et pourtant elles ne laissent pas d’être singulières.
 
Marie de Médicis (1578-1642), fille du grand-duc de Toscane, devint reine de France (1600-1610) par son mariage avec Henri IV. Ses relations avec son fils Louis XIII ne cessèrent de se dégrader et la confirmation de Richelieu à la tête du gouvernement provoqua son exil en 1631. Elle décéda en 1642 à Cologne dans la maison de son ami Rubens. Après avoir fait ramener son corps à Saint-Denis et son cœur à La Flèche, Mazarin s’occupa de régler sa succession en Flandre au moyen de son agent Mondini, la faisant traiter visiblement comme une vraie souveraine.
 
Louis XIII (1601-1643) monta sur le trône à la mort de son père Henri IV le 14 mai 1610. Fils d’une Italienne, Marie de Médicis, contre qui il fit le choix de Richelieu lors de la « Journée des dupes », il fut un roi plus guerrier qu’on ne le dit, tant contre ses sujets rebelles (protestants) que contre les Espagnols, spécialement en Italie. Presque toujours sous la coupe de ministres aux personnalités affirmées (Concini, Luynes, Richelieu), il apprécia Mazarin au point de demander pour lui le chapeau de cardinal (1641), de le confirmer dans le rôle que jouait Richelieu à ses côtés (décembre 1642) et d’en faire, in extremis, le parrain de son fils (21 avril 1643).
 
Anne d’Autriche (1601-1666) épousa Louis XIII en 1615. Cette fille du roi d’Espagne Philippe III (1598-1621) fut d’abord une farouche opposante à Richelieu, entraînée entre autres par Marie de Rohan, duchesse de Chevreuse. En 1638, son nouveau statut de mère du futur roi l’installa dans un légitimisme qui fit d’elle le personnage central de la régence ouverte en 1643. Elle confirma Mazarin dans le rôle de principal ministre. Sa proximité avec le cardinal ne fut jamais aussi grande que durant l’exil allemand de ce dernier. Leur commune complicité pour assurer le trône au jeune Louis XIV trouvait ses limites dans la place que devait prendre la religion dans la conduite de l’État, et Anne d’Autriche ne partageait pas la défiance foncière de Mazarin vis-à-vis des dévots. L’intensité de son attachement à Mazarin est moins un mystère qu’une question historique mal posée.
 
Gaston d’Orléans (1608-1660), frère de Louis XIII, fut un comploteur invétéré contre les cardinaux qui gouvernaient au nom du roi, en premier lieu contre Richelieu. Après avoir conduit victorieusement les armées royales en 1644-1645, il prit le parti des frondeurs contre Mazarin qui parvint à barrer la route à la promotion au cardinalat de son aumônier Louis Barbier de La Rivière. Mazarin victorieux l’exila dans son château de Blois où il consacra ses dernières années à la constitution d’une collection qui mêlait de manière originale les beaux-arts aux sciences de la nature.
 
Louis II de Bourbon-Condé, dit le Grand Condé (1621-1686) se fit d’abord connaître par des exploits militaires (Rocroi, 19 mai 1643), sous le nom de duc d’Enghien. Devenu premier prince du sang après le décès de son père en 1646, il afficha rapidement ses ambitions politiques. Un temps compatibles avec le gouvernement de Mazarin, qu’il protégea lors de la première Fronde (1648-1649), elles le mirent vite aux prises avec le principal ministre. Condé se rêva en protecteur du jeune Louis XIV et prit la tête de la Fronde des princes. Mis en déroute par les armées royales conduites par Turenne, il passa au service de l’Espagne en 1652. Son retour en grâce fut une des conditions, âprement et (trop) longuement négociées, du règlement de la paix en 1659, qui lui assura le pardon du roi accordé publiquement en 1660. La veille de sa mort, Mazarin lui « donna un diamant, avec beaucoup de louanges et de grandes marques de son amitié » (Mme de Motteville, Mémoires). Après 1661, Condé servit à la tête des troupes de Louis XIV, qu’il finit par estimer, et décéda dans son château de Chantilly, entouré d’une cour magnifique.
 
Louis XIV (1638-1715) quitta sa condition d’anonyme le jour de son baptême en présence de son parrain Mazarin (21 avril 1643). À l’exception de la proclamation de sa majorité le 7 septembre 1651, Mazarin fut présent à toutes les étapes du début de son règne, des nuits de Saint-Germain-en-Laye durant la Fronde jusqu’à son mariage avec Marie-Thérèse (9 juin 1660), en passant par son sacre le 7 juin 1654. De tous les Français, Louis XIV fut sans doute le plus affligé de voir disparaître Mazarin, dont la mort fit pourtant de lui un roi à part entière.
 
Marie-Thérèse (1638-1683), première épouse de Louis XIV, était plus liée à l’Italie et à Mazarin qu’on ne l’écrit ou qu’on ne le sait. Pour en faire une reine de France (1660), Mazarin a écarté de son chemin sa propre nièce Marie Mancini et une princesse de Savoie. Fille du roi d’Espagne Philippe IV, mais aussi petite-fille d’Henri IV et de Marie de Médicis, elle était donc italienne et française par ses grands-parents. Par ailleurs, son parrain était François Ier d’Este, duc de Modène, le beau-père de Laura Martinozzi, et sa marraine, Marie de Bourbon, la belle-mère d’Olimpia Mancini.

AUTRES FAMILLES RÉGNANTES ET CHEFS D’ÉTAT
Une pincée de destinées dans un océan d’aventures : d’abord des Italiens, puis quelques souverains qui ont tourné leur regard vers l’Italie du temps de Mazarin, par obligation, par choix ou par stratégie.
 
Thomas de Savoie (1595-1656), prince de Carignan (1620) et comte de Soissons (1641), servit d’abord l’Espagne contre la France. L’apaisement des troubles savoyards en 1642 le plaça à la tête d’une armée française en Italie, où il attacha son nom aux expéditions voulues par Mazarin. Il ne brilla pas par ses qualités de commandement au débarquement d’Orbetello en 1648 et mourut en 1656 dans une campagne de secours pour aider le duc de Modène François Ier d’Este. Son fils épousa Olimpia Mancini en 1657 et il est de fait le grand-père du prince Eugène, généralissime des armées impériales dans les guerres contre Louis XIV.
 
Chrétienne (ou Christine) de France (1606-1663) est la deuxième fille d’Henri IV. Veuve du duc de Savoie Victor-Amédée Ier, elle assura la régence de 1637 à 1648 jusqu’à l’accession au trône de son fils Charles-Emmanuel II, duc de 1638 à 1675. Il s’ensuivit une violente guerre civile entre madamisti, soutiens de « Madame Royale », et principisti, partisans de ses beaux-frères. L’intervention de Mazarin mit un terme provisoire à ces désordres politiques et familiaux. La duchesse continua de gouverner à travers son fils jusqu’à son décès en 1663. Moins par manœuvre cynique que pour se laisser ouvertes toutes les portes diplomatiques, Mazarin lui laissa espérer en 1658 que sa fille Marguerite aurait pu épouser Louis XIV.
 
Honoré II Grimaldi (1597-1662) bouleversa le destin de Monaco. Il fut le premier à porter le titre de prince de Monaco en 1612 : l’Espagne le lui reconnut officiellement en 1633, mais c’est à la France qu’il se donna, par le traité de Péronne (1641). Mazarin n’y fut pas pour grand-chose, mais il sut tirer le meilleur, au plan politique et militaire, d’un prince qui partageait avec lui un amour presque irraisonné pour les peintures de maîtres.
 
Ferdinand II de Médicis (1610-1670), grand-duc de Toscane (1621-1670), fut l’élève de Galilée à qui il tenta d’assurer une fin de vie paisible après sa condamnation de 1633. Passionné de sciences, il fut l’un des mécènes de Pierre de Cortone. Il fut moins heureux dans son gouvernement. Dans un pays déjà durement frappé par la peste de 1630 et confronté à une économie atone, il ajouta les désordres financiers issus de sa malheureuse intervention dans la guerre de Castro. Mazarin n’en attendait visiblement pas beaucoup.
 
Charles II de Gonzague (1629-1665), duc de Mantoue (1637-1665), ne parvint pas véritablement à échapper au destin que lui promettaient ses alliances matrimoniales : marié à une archiduchesse d’Autriche, Isabelle-Claire, il était aussi le beau-frère de l’empereur Ferdinand III (1625-1657). Les problèmes structurels de son petit duché, auxquels s’ajoutèrent des catastrophes climatiques, les désordres de la guerre et des dépenses inconsidérées l’amenèrent à vendre tout son patrimoine français à Mazarin, duché de Mayenne d’abord (1654), puis les superbes proies des duchés de Rethel et Nevers (1659). Un des grands perdants italiens de la guerre franco-espagnole.
 
Philippe IV (1605-1665), roi d’Espagne (1621-1665), eut le privilège insigne d’affronter les deux cardinaux-ministres de la France et… de leur survivre. Il est possible que Mazarin ait été encore en Espagne à la date de son accession au trône (31 mars 1621). Par la suite, les deux hommes ne se rencontrèrent jamais, mais le Habsbourg de Madrid n’a cessé d’obséder l’esprit de Mazarin tout au long de sa vie, à Rome comme à Paris, en Savoie comme à Naples.
 
Christine de Suède (1626-1689), reine de Suède de 1632 à 1654. Pour elle, son père Gustave Adolphe (1611-1632), le « père de la guerre moderne », abolit la succession royale en ligne masculine. Elle favorisa la paix de Westphalie et attira à elle savants et penseurs, dont René Descartes, le seul grand philosophe français mort à Stockholm (11 février 1650). Elle abdiqua en 1654, se convertit au catholicisme et gagna la capitale de la Chrétienté. Pendant un quart de siècle, elle anima la vie romaine et européenne par ses foucades politiques et ses passions artistiques. Mazarin à qui elle avait fait don en 1648 d’un navire, le Julius, lui rendit la politesse en la logeant dans son palais romain dix ans plus tard. Elle mourut au palais Corsini du Trastevere, où elle habitait depuis 1668, et fut enterrée dans la basilique Saint-Pierre.
 
Oliver Cromwell (1599-1658) proclama la république (Commonwealth) en Angleterre après l’exécution du roi Charles Ier (1625-1649). Il se fit nommer Lord Protecteur (1653-1658) : héros de la liberté pour les uns, tyran impitoyable pour les autres, il fut l’un des protagonistes les plus importants de la vie politique européenne de son temps. Il intervint bruyamment en Italie à l’occasion du massacre des « Pâques vaudoises » et envoya à Turin son ambassadeur extraordinaire en la personne de Samuel Morland (1625-1695), diplomate, espion et mathématicien, inventeur d’une des premières calculettes de poche. Le rapprochement que Mazarin avait opéré avec lui en souffrit quelque peu, mais la Realpolitik du cardinal eut raison de ses préventions confessionnelles et il put compter sur l’Angleterre pour amener l’Espagne à rechercher la paix. Les deux hommes étaient faits pour s’entendre et, aux dires d’Atto Melani, Mazarin « savait cette fois qu’il avait affaire à quelqu’un qui savait aussi bien que lui le métier de politique ».









LES HOMMES DE GOUVERNEMENT
Mazarin les a servis, il a été l’un des leurs et ils l’ont servi. Sans eux, il n’aurait rien appris et il n’aurait rien fait. Son action en Italie et en faveur de l’Italie aurait été impossible sans ces alter ego de la vie politique parmi lesquels il comptait de véritables amis, ce qui n’est pas si fréquent dans ce monde.
LES CARDINAUX
Ils se partagent nettement en deux groupes, les Français et les Italiens. Tous princes de l’Église et pourtant à nul autre pareils.
 
Armand-Jean du Plessis de Richelieu (1585-1642) eut le temps de transmettre à Mazarin une longue expérience gouvernementale. Ce cadet d’une bonne famille de la noblesse poitevine, évêque de bonne heure (vingt-deux ans) à Luçon (1607) et cardinal dès 1622, fut le principal ministre de Louis XIII de 1624 à 1642. Il rencontra Mazarin dès 1630 et leur relation ne cessa de s’approfondir. La gestion par Mazarin de la crise de Cinq-Mars, la plus grave sans doute que Richelieu dut affronter au cours de l’année 1642, s’acheva par la décapitation du favori du roi et l’éloignement de Gaston d’Orléans. Elle finit de convaincre Richelieu que ce jeune cardinal italien était l’homme de la situation. Ayant pris la succession de son mentor, Mazarin referma fidèlement tous les dossiers laissés pendants par celui-ci. Son bilan politique, intérieur et extérieur, en 1661, est à mettre en regard avec les incertitudes et les tensions de l’hiver 1642-1643.
 
Jean François Paul de Gondi (1613-1679) devint cardinal de Retz en 1652, le seul Français promu à cette dignité durant le ministériat de Mazarin. L’antagonisme entre les deux hommes est exceptionnel et éclata au moment de la Fronde. Gondi, coadjuteur de l’archevêque de Paris, s’y révéla un polémiste puissant et actif. Pour tenter d’apaiser les conditions politiques de son retour dans l’hiver 1652, Mazarin ne s’opposa pas à une promotion au cardinalat (19 février 1652) que Gondi avait recherchée avec passion. Mazarin fit tout en revanche pour empêcher le nouveau cardinal de Retz de monter sur le siège archiépiscopal de Paris au décès de son oncle en 1654. Il le fit arrêter et emprisonner. L’évasion de Retz, son exil romain et son soutien objectif aux jansénistes français inaugurèrent quelques années difficiles pour la diplomatie mazarine à Rome. Louis XIV honora la mémoire de son parrain en obtenant une démission officielle de Gondi à ses prétentions sur l’archevêché de Paris en 1662. Retz fut de tous les conclaves jusqu’en 1676, se payant même le luxe de recueillir quelques suffrages en sa faveur cette année-là. Si l’on en juge par le succès durable dans l’opinion du portrait de Mazarin dressé par Retz dans ses Mémoires, la victoire revint au survivant.
 
Guido Bentivoglio (1577-1644), descendant des seigneurs de Bologne, attacha son destin à la France où il fut nonce de 1617 à 1621, brièvement évêque de Riez (1622-1625) et plus durablement cardinal comprotecteur des affaires de France (1621-1633). Cardinal cultivé et estimé à Rome, Bentivoglio favorisa la vente que fit en 1641 son frère le marquis Enzo à Mazarin du palais sur le Quirinal. L’état de sa santé dissuada Mazarin d’en faire le candidat français lors du conclave de 1644. De fait, il décéda une semaine avant l’élection du futur Innocent X.
 
Giovanni Francesco Guidi di Bagno (1578-1641) plut tellement à Louis XIII et à Richelieu durant sa nonciature en France (1627-1630) qu’ils en auraient volontiers fait leur candidat lors d’un conclave s’il s’en était tenu un avant son décès prématuré. Mazarin était précisément entré en contact avec lui durant sa mission parisienne lorsque lui-même cherchait les voies de la paix en Milanais et en Montferrat à la fin des années 1620. Il rencontra en 1630 ce cardinal lettré, correspondant de plusieurs érudits français, qui plaida sa cause à de multiples reprises auprès des Barberini et qui lui recommanda Gabriel Naudé. Un humaniste singulier à la cour d’Urbain VIII.
 
Giulio Cesare Sacchetti (1587-1663) était florentin comme Maffeo Barberini, qui en fit un cardinal en 1626. Son frère Gian Francesco fit du capitaine Mazarin un diplomate à Milan à la fin des années 1620. Mazarin espéra en vain que la protection que le cardinal Sacchetti accordait à Pierre de Cortone lui permît de faire venir le peintre à la cour de France. Le soutien de la France de Mazarin échoua à l’imposer dans les conclaves de 1644 et 1655, ce qui n’empêcha pas cet homme affable de s’entendre avec les papes élus, en particulier Alexandre VII dont il était l’ami et qu’il conseilla d’ailleurs à Mazarin d’appuyer plutôt que lui-même.
 
Girolamo Grimaldi-Cavalleroni (1595-1685) fit la rencontre de Mazarin au cours de sa nonciature en France (1641-1644). De retour à Rome, il servit les intérêts de Mazarin qui l’employa dans des missions diplomatiques et militaires en Italie (Présides toscans, Naples), au début du pontificat d’Innocent X. Il succéda en 1648 sur le siège archiépiscopal d’Aix-en-Provence à Michele Mazzarino, qu’il avait lui-même consacré en 1645 dans l’église de la Minerve à Rome. La tiédeur de son soutien à Mazarin durant la Fronde fut sans doute à l’origine de son éloignement de la grande politique du ministre de Louis XIV. Après avoir reçu enfin en 1655 l’investiture canonique du pape Alexandre VII nouvellement élu, il gagna son diocèse d’Aix où il se révéla un prélat réformateur et d’où il chercha à moyenner une réconciliation entre le roi de France et les différents papes avec lesquels le souverain fut en conflit.
 
Alessandro Bichi (1596-1657) était tout simplement, aux dires de Mazarin lui-même, « l’ami le plus profond et le plus fidèle que j’aie au monde » (« un amico più sviscerato e fidele che io habbi al mondo »). Leur complicité remontait à la nonciature de Bichi en France (1631-1634) lorsque Bichi tonsura Mazarin à Sainte-Menehould le 18 juin 1632. Lors de son séjour à Avignon, Mazarin retrouva avec plaisir Bichi, résidant pour une fois dans son évêché de Carpentras, où il avait été nommé en 1630 et où il fit construire à partir de 1640 un superbe palais épiscopal dans un style très italien. Bichi fut le correspondant le plus attentif et le plus fin de tous ceux que Mazarin conservait à Rome après son arrivée en France. Les deux hommes partageaient une commune passion pour le service de l’État et par deux fois, sur les instructions de Mazarin, Bichi dirigea en vain le parti français au conclave. Le legs qu’il fit à Mazarin d’un tableau de Pierre de Cortone, Sainte Dafrose, aujourd’hui disparu, n’atténua probablement pas la peine sincère que sa mort causa à son ami de presque trente ans.
 
Francesco Barberini (1597-1679), neveu d’Urbain VIII, fut probablement le plus grand ministre de l’Europe de son temps, qui comptait pourtant des Richelieu et des Olivares. Architecte de la diplomatie pontificale à l’échelle de l’Europe durant vingt ans, il fut aussi un collectionneur et un lecteur prodigieux. Mazarin, qui ne fut longtemps qu’un pion dans son immense réseau diplomatique, sut s’arracher à son pouvoir d’attraction et lui offrit même, comme à ses frères, la protection de la France durant les années de conflit de sa famille avec Innocent X. De retour de bonne heure à Rome, Francesco Barberini reprit ses distances avec celui qu’il n’avait jamais cessé de considérer comme inférieur à lui.
 
Girolamo Colonna (1604-1666) était de deux ans plus jeune que Mazarin, avec qui il fut élevé, mais – privilège des rejetons de l’une des plus grandes familles de Rome et du sud de l’Italie – fut, lui, promu cardinal dès 1627. Mazarin l’accompagna durant ses études de droit à l’université espagnole d’Alcala de Henares entre 1619 et 1621. Colonna demeura toute sa vie proche de l’Espagne et particulièrement du roi Philippe IV, aux obsèques duquel il assista. Il était le beau-frère des Barberini par sa sœur Anna et l’oncle par alliance de Marie Mancini. Un vrai prince qui défie les catégorisations trop simples et que Mazarin aimait et respectait, au point de lui léguer une « grande horloge d’or » qui avait appartenu à Marie de Médicis et qui dut compter les dernières heures du cardinal dans la chambre où il décéda.
 
Francesco Maria Mancini (1606-1672) était un parent par alliance de Mazarin puisqu’il était le beau-frère de sa sœur Geronima. Il fut le vrai patron de la casa Mancini à Rome à partir de 1650 et Mazarin s’appuya sur lui pour développer sa politique en faveur de ses neveux et nièces. Mazarin plaida sa promotion au cardinalat en 1649 auprès du roi de Pologne, puis obtint gain de cause à la recommandation officieuse du roi de France en 1660. Il reçut l’administration des biens romains de Mazarin laissés à son petit-neveu Filippo Mancini, avec la liberté de vendre le palais Mazarin s’il le jugeait utile pour les intérêts des Mancini. Belle preuve de confiance familiale.
 
Antonio Barberini dit le Jeune (1607-1671) vécut le bonheur d’avoir vingt ans au moment de l’accession de son oncle au pontificat. Cadet éternellement gâté par le destin, il franchit à vive allure les étapes de la fortune d’un jeune cardinal et entraîna Mazarin, qu’il se choisit comme maestro di casa, dans le sillage de ses excès politiques et de ses passions artistiques. Mazarin, devenu ministre du roi de France, offrit sa constante protection à celui qui ne cessa jamais de demeurer le seul padrone romain qu’il se reconnut. Sur son lit de mort, Mazarin lui redisait qu’il éprouvait pour lui une « vraie et cordiale amitié » (« vera et cordiale amicitia »), une formule simple et directe que peu reçurent du cardinal.

LES MINISTRES
Ni totalement créatures, ni pleinement maîtres de leur destin, ils ont secondé Mazarin qui ne leur a pas accordé une même reconnaissance à tous. Loin de là.
 
Concino Concini (1575-1617) était issu d’une famille florentine de diplomates et de secrétaires au service du grand-duc de Toscane. Il accompagna Marie de Médicis en France et épousa en 1601 la sœur de lait de la reine, Leonora Dori dite la Galigai. La régence ouverte en 1610 après la mort d’Henri IV le porta au plus haut des honneurs : marquis d’Ancre et maréchal de France, Concini gouverna à travers la reine mère Marie de Médicis. Il devint sans peine un objet de détestation pour les milieux les plus divers, des grands au peuple de Paris. Louis XIII décida de se libérer de sa tutelle et commanda son exécution le 24 avril 1617. Trente ans plus tard, son souvenir hanta les frondeurs qui mirent autant de traits littéraires et d’humour dans leurs pamphlets contre Mazarin que leurs ancêtres avaient mis de violence physique contre le propre cadavre de Concini dont l’habileté politique n’arrivait pas à la cheville du Romain.
 
Abel Servien (1593-1659) eut le privilège, en qualité d’intendant des finances de l’armée d’Italie, d’assister à la première rencontre entre Richelieu et Mazarin le 29 janvier 1630. Il retrouva Mazarin lors des négociations de la paix de Casal (1630) et il fut l’un des signataires français de la paix de Cherasco (avril et juin 1631). Il fut l’un des rares serviteurs de Richelieu à connaître la disgrâce et dut abandonner en 1636 le secrétariat d’État de la Guerre, qu’il détenait depuis 1630. Mazarin le remit en selle dès 1643 et en fit l’un des plénipotentiaires français à Münster. Une nouvelle fois, le seing de Servien vint parapher l’un des plus grands traités de la France moderne, en l’occurrence la paix de Westphalie, le 24 octobre 1648. Mazarin réorienta sa carrière en en faisant en 1653 le collègue de Fouquet comme surintendant des finances et le chargea de pourvoir aux dépenses. Il possédait un yacht qui faisait le trajet de son château de Meudon à Paris, un caprice qui ne devait pas déplaire à Mazarin, lequel appréciait son frère Ennemond et plus encore son neveu Hugues de Lionne.
 
Henri-Auguste de Loménie, comte de Brienne (1595-1666), connaissait personnellement l’Italie, où il voyagea dans sa jeunesse avant de devenir secrétaire d’État de la Maison du roi, en association avec son père puis seul (1615-1643). Mazarin ne l’appréciait pas mais ne put faire autrement que de lui faire confier les Affaires étrangères après l’éloignement de Chavigny. Le cardinal retint l’essentiel de la négociation diplomatique et l’écarta des négociations en Westphalie comme aux Pyrénées, privant Loménie d’un véritable rôle politique. À la disparition de Mazarin, Louis XIV lui préféra Hugues de Lionne.
 
Michel Particelli d’Émery (1596-1650) était le fils d’un banquier de Lyon originaire de Lucques. Mazarin le connaissait depuis son premier séjour en Italie comme intendant des finances de l’armée française entre 1629 et 1631. Particelli y retourna par la suite comme ambassadeur à Turin (1635-1638), avant de revenir aux finances où il accéda à de lourdes responsabilités dans une période difficile : contrôleur général des finances en 1643, il devint surintendant des finances en 1647. Il multiplia les innovations fiscales, et ses décisions provoquèrent l’échauffement politique des magistrats parisiens au printemps 1648 et son propre renvoi en juillet suivant. Mazarin lui faisait cependant assez confiance pour le rappeler aux finances au plus fort de la crise en novembre 1649, quelques mois avant son décès. Il incarna jusqu’à l’excès les audaces financières des Italiens et la détestation qui en découlait.
 
Michel Le Tellier (1603-1685) dut à Mazarin de passer du statut d’exécutant à celui de ministre : le cardinal fit de cet intendant de justice des armées en Piémont depuis 1640 un secrétaire d’État de la Guerre en 1643. Il eut la main heureuse car Le Tellier est justement réputé pour avoir modernisé et rationalisé l’appareil militaire de la monarchie et l’avoir mieux placé dans la main du pouvoir ministériel, ce que son fils Louvois (1641-1691) porta au plus haut point. Mazarin n’eut qu’à se louer d’un ministre dont la correspondance était peut-être aussi abondante que la sienne. Il recommanda à Mazarin son parent par alliance Colbert, suggestion décisive pour les finances du cardinal et accessoirement pour l’histoire de France.
 
Léon Bouthillier, comte de Chavigny (1608-1652), accéda à vingt-cinq ans à la charge de secrétaire d’État des Affaires étrangères aux côtés de son père Claude (1581-1652). Ce jeune diplomate et ministre qui avait en charge les affaires d’Italie paria avec raison sur l’avenir de Mazarin. C’est ce dernier qui fit paradoxalement son éducation politique et lui suggéra des voies de négociation originales. Élevés aux plus hautes fonctions l’un par l’autre, Chavigny et Mazarin se retrouvèrent en compétition pour le maintien au pouvoir après le décès de Louis XIII en 1643. L’Italien eut le dessus et lâcha le Français pour sauvegarder ses positions encore fragiles. Chavigny apprit alors, et Mazarin avec lui, qu’un ministre n’a pas d’amis. Sans surprise, Chavigny fut toujours dans le camp contraire au cardinal durant la Fronde et mourut juste assez tard pour assister au triomphal retour de Mazarin.
 
Nicolas Fouquet (1615-1680), magistrat de formation et de profession – il fut procureur général au parlement de Paris (1650-1661) –, fit merveille dans le poste de surintendant des finances de 1653 à 1661. En duo avec Abel Servien jusqu’en 1659, il avait en charge les recettes, que lui avait confiées Mazarin qui lui reconnaissait ingéniosité, souplesse et un rapport décomplexé à l’argent. Il engagea plus d’une fois et plus volontiers que ne le fit Mazarin sa propre fortune au service du roi. Il partagea avec Mazarin la passion de la mer, mais son espace était atlantique. Son frère l’abbé Basile était un agent précieux pour Mazarin, dont on dit qu’il dirigea une forme de police secrète. La succession de Mazarin leur fut fatale et la chute de la roche Tarpéienne de Vaux-le-Vicomte consacra la victoire du clan Colbert. Emprisonné durant près de vingt ans, Nicolas Fouquet mourut à Pignerol, le seul gain territorial que la France des Bourbons ait conquis en Italie, et ce grâce à Mazarin.
 
Louis-Henri de Loménie, comte de Brienne (1635-1698), dit Brienne le Jeune, fut associé à son père au secrétariat d’État des Affaires étrangères de 1651 à 1663. Esprit exalté et peu rassis, le jeune Brienne n’avait pas le flegme et la capacité de son père. Tout aussi marginalisé par Mazarin que son père, Brienne le Jeune quitta le gouvernement en 1663. Des lettres de cachet l’enfermèrent en 1674 à Saint-Lazare, qui n’était autre qu’un asile de fous, où il rédigea des Mémoires qui valent plus par leur ambition autobiographique que par l’exactitude et la réalité des faits relatés.











LA FAMILLE
La famille est tout pour un Italien. L’aphorisme est vérifiable, mais il ne vaut sans doute pas que pour eux. Mazarin en tout cas l’a illustré d’une manière exceptionnelle. Il s’est appuyé sur une parenté pléthorique et l’a instrumentalisée pour pénétrer la société française jusqu’au cœur de la dynastie royale et pour s’élever en Italie au rang des princes de sa jeunesse.
LES ASCENDANTS
Il en manque sans doute. Mais ceux-ci ont des personnalités qu’il serait dommage de méconnaître.
 
Giulio Mazzarino (1544-1622) est probablement le grand-oncle de l’autre Giulio. Jésuite formé à Palerme, il était réputé comme un grand prédicateur qui parcourut l’Italie et une partie de l’Europe – il est le premier Mazarin à séjourner brièvement à Paris au début des années 1570. Il est connu pour le conflit qu’il eut avec saint Charles Borromée en 1579, où il soutint les ministres du roi d’Espagne contre l’archevêque de Milan, ce qui lui valut un premier procès devant l’Inquisition, à laquelle il eut encore affaire dans les décennies 1580 et 1590 tant à la demande de la papauté que du généralat des jésuites. Esprit indépendant et auteur prolixe, il était l’ami du cardinal Bellarmin et en relation étroite avec Giovanni Botero, le père d’une « raison d’État » catholique et pontificale. La traduction française de sa Practique de bien prescher (Paris, Jean Méjat, 1618) se trouvait dans la bibliothèque de son (petit-)neveu.
 
Ortensia Bufalini (1575-1644) était issue d’une vieille famille de Città del Castello qui avait gagné Rome à la fin du XVe siècle. La chapelle Bufalini de l’église de l’Aracoeli à Rome, peinte par Pinturicchio, témoigne de cet ancrage romain et curial à la Renaissance : elle fut rachetée en 1646 par Pietro Mazzarino après le décès de sa femme. Ortensia Bufalini ne revit pas son fils après décembre 1639 et ne le vit pas revêtir la pourpre ni commander au gouvernement de la France. Le pape Alexandre VII dit d’elle qu’elle avait été une sainte. Pour son cardinal de fils, elle fut sans doute une mamma adorée.
 
Pietro Mazzarino (1576-1654) était né à Palerme et s’établit à Rome à la fin du XVIe siècle, pour servir dans la maison des Colonna. Il épousa Ortensia Bufalini en 1600. Dès 1608, il fut fait citoyen romain. Ce père de nombreux enfants dut s’enfuir précipitamment au début des années 1620 en raison d’un homicide dont on l’accusait. Lavé de tout soupçon, il reprit sa place chez les Colonna et accéda même à la haute fonction de conservateur de la Ville en 1634. À cette date, le succès de son fils aîné le plaçait cependant dans une situation de subordination par rapport à celui-ci. Devenu veuf en 1644, il se remaria en 1645 avec Porzia Orsini, de la célèbre famille romaine alors criblée de dettes. L’achat d’un palais à Rome par Giulio et sa promotion au cardinalat firent de Pietro non seulement un intendant de luxe, mais encore un représentant officieux de la France qui ne fit honte ni au cardinal ni au fils qu’était Giulio.

LA FRATRIE
Que seraient-ils devenus sans la réussite de leur frère ? Vaste question.
 
Michele Mazzarino (1605-1648) changea son prénom d’Alessandro en Michele lors de son entrée chez les Dominicains en 1620. Devenu prêtre en 1628, il accomplit au sein de l’ordre des prêcheurs un cursus honorum parfait qui le mena en 1642 à la charge suprême de maître général au cours d’une élection contestée. Devant l’opposition des dominicains espagnols et allemands, le pape l’écarta et le nomma maître du Sacré Palais en 1643. Quoiqu’il ait soutenu contre la volonté de son frère la candidature de Giovanni Battista Pamphili au conclave de 1644, il se rapprocha à nouveau de la France et fut nommé archevêque d’Aix-en-Provence en 1645. Son frère lui confia la surveillance à Toulon des préparatifs de l’expédition contre les Présides toscans en 1646 puis, après lui avoir obtenu le chapeau de cardinal sur proposition du roi de Pologne, en fit un vice-roi de Catalogne pour y représenter les intérêts français. Un temps envisagé pour prendre la place du duc de Guise à la tête de la révolte napolitaine, il rentra mourir à Rome à l’été 1648. En dépit de son moindre sens politique, Mazarin resta attaché à ce petit frère parfois encombrant.
 
Margarita Mazzarino (1606-1685) avait d’abord été mise au couvent avec sa petite sœur Anna Maria, mais elle épousa en 1634 Geronimo Martinozzi, un jeune veuf romain fils d’un majordome du cardinal Antonio Barberini. Elle-même veuve de bonne heure, elle donna la meilleure éducation possible à ses filles, avantageusement mariées par son frère qu’elle rejoignit brièvement à Paris de 1653 à 1655. Puis elle se retira à Rome où elle survécut pendant quinze ans, seule de toute la fratrie. Avec elle, qui fut le témoin parfois attristé des déboires de ses filles et plus encore de ses nièces, s’éteignait la descendance directe des Mazzarino à Rome.
 
Anna Maria Mazzarino (1608-1669) entra jeune au couvent de Città del Castello et n’en sortit plus que pour changer d’établissement et passer en 1644 au couvent des bénédictines de Santa Maria du Campo Marzio à Rome, dont elle devint abbesse entre 1661 et 1663. Épistolière régulière mais peu expansive, elle se montrait volontiers quémandeuse à l’égard de son frère à qui elle contait avec gourmandise les visites mondaines que lui valait la célébrité de celui-ci. Elle n’était pas insensible au mysticisme et reçut vers la fin de sa vie la visite du futur saint Carlo da Sezze. Alternant dévotion fraternelle et appel à la conversion du cœur, elle fut la vraie confidente de Mazarin au sein de la fratrie.
 
Clelia ou Cleria Mazzarino (1609-1649) échappa à un coureur de dot proche des Barberini, Lorenzo Machiavelli, et épousa en 1643 le marquis Pietro Antonio Muti, d’une bonne famille romaine. Si liée à son frère que, par son testament du 30 juin 1649, elle lui léguait de quoi acheter deux chevaux et surtout le laissait désigner pour son corps la sépulture de son choix.
 
Geronima Mazzarino (1614-1656) contracta une belle alliance en s’unissant en 1634 à Lorenzo Mancini. Ses nombreux enfants firent sa gloire grâce à l’entregent de son frère.

LES BEAUX-FRÈRES
La romanité des Mazarins est tout entière contenue en eux.
 
Geronimo Martinozzi († 1639) était le fils unique de Vincenzo Martinozzi, un gentilhomme romain qui avait accompagné Francesco Barberini lors de sa légation en France en 1625 et qui servait comme majordome chez Antonio Barberini le Jeune au moment (1634) où son fils épousa Margarita Mazzarino. Mazarin n’eut pas le loisir de beaucoup connaître un beau-frère qui disparut rapidement.
 
Lorenzo Mancini († 1650) est l’héritier d’une riche famille romaine qui affichait sa réussite par son palais du Corso, lequel fit l’objet d’agrandissements lorsqu’il épousa Geronima Mazzarino en 1634. Il revit brièvement son beau-frère après la fuite de celui-ci, lorsque les Barberini le choisirent pour aller adresser au roi de France les félicitations du pape à la naissance de second fils en mars-avril 1640. Titulaire de l’office de maestro di strada au moment de sa mort, Mancini était un personnage bizarre, imprévisible, féru d’astrologie et quelque peu exalté. Une partie de sa descendance pose la question d’une transmission héréditaire des traits du caractère.
 
Pietro Antonio Muti (1592-1649) était un bon parti pour la dernière fille de Pietro Mazzarino qui n’était pas encore mariée. Il appartenait à une bonne famille romaine et épousa Cleria en 1643. Un procès de 1635 le montre impitoyable gentilhomme romain à l’égard d’un humble savetier.

LES NEVEUX ET NIÈCES
Des Mancini, puis des Martinozzi. Rarement des cousins germains ont été aussi nettement différents.
 
Vittoria (dite Laure en France) Mancini (1635-1657) fit partie du premier lot de jeunes Mazarins envoyés en France, en 1648. Son mariage avec le duc de Mercœur fut pensé dès 1649 par un oncle à la recherche d’un soutien politique. Il fut conclu secrètement en juillet 1651, après bien des péripéties, à Brühl, durant l’exil de Mazarin, et Mercœur dut s’en expliquer publiquement devant le parlement de Paris quelques semaines plus tard. Exception remarquable parmi les unions des nièces de Mazarin, celle-ci fut heureuse. Son fils aîné, Louis-Joseph de Bourbon, duc de Vendôme (1654-1712), fut un des grands généraux du règne de Louis XIV, aussi victorieux que grossier et scandaleux. Ses victoires assurèrent le trône d’Espagne aux Bourbons, un rêve que même Mazarin n’aurait osé formuler.
 
Paolo Mancini (1637-1652) aurait pu être le grand militaire de la famille. Le projet d’un mariage de cet élève des jésuites du Collège de Clermont avec la duchesse de Chevreuse, comploteuse impénitente et frondeuse de choc, fut un instant évoqué. Ami du jeune Louis XIV, qui avait presque le même âge que lui, il aimait l’odeur de la poudre et fut mortellement blessé le 2 juillet 1652 au combat du faubourg Saint-Antoine, où la romantique Grande Mademoiselle fit habilement tirer le canon de la Bastille sur les assaillants. Les mazarinades y gagnèrent des pages cruelles sur la douleur de son oncle.
 
Olimpia Mancini (1638-1708) était appréciée de Louis XIV et fut promise à deux partis qui se fixèrent sur sa sœur et sa cousine (La Meilleraye et Conti). Elle fut finalement mariée à Eugène de Savoie-Carignan à qui elle donna une nombreuse descendance. Elle fut une animatrice importante des intrigues du début du gouvernement personnel de Louis XIV, mais dut céder devant les maîtresses du roi, La Vallière, puis la Montespan qui lui prit sa charge de surintendante de la maison de la reine. À deux doigts d’être arrêtée dans l’affaire des Poisons, elle quitta la France précipitamment. Après une errance qui la conduisit à la cour de Madrid, elle se retira en Flandre où elle eut la consolation de recevoir peu avant de mourir son fils, le prince Eugène de Savoie, qui humiliait les armées françaises sur les champs de bataille européens.
 
Marie Mancini (1639-1715) arriva en France au printemps 1653, peu de temps après le retour triomphal de son oncle. Son idylle avec Louis XIV, commencée en septembre 1658, fut arrêtée net par son oncle quand il commença sérieusement à négocier la paix avec les Espagnols en juin 1659. Mazarin se mit d’accord en février 1661 avec son vieux complice le cardinal Girolamo Colonna pour lui faire épouser le neveu de ce dernier. Ses relations avec son mari Lorenzo Onofrio Colonna se dégradèrent très vite et elle s’enfuit de Rome avec sa sœur Ortensia en 1672. Commença alors une longue vie d’errance, de cour en cour, de couvent en salon, qui s’acheva à Pise. Saint-Simon la considérait comme « la plus folle et toutefois la meilleure de ces Mazarines ».
 
Filippo Mancini, duc de Nevers (1641-1707), formé comme ses frères chez les jésuites de Paris, fut le seul survivant mâle des petits-enfants de Pietro Mazzarino. Il hérita de la meilleure part du patrimoine foncier de son oncle. La fortune lui sourit lorsqu’il épousa Diane-Gabrielle Damas de Thianges, une nièce de la Montespan, ce qui lui réouvrit la faveur de la cour après une période de refroidissement. Partageant sa vie entre Paris et Rome, Nevers fut un protecteur des lettres et prit parti pour Fénelon dans la querelle du quiétisme. Il s’abstint de toute ambition politique trop marquée : Mazarin avait vu juste à son sujet.
 
Alfonso Mancini (1644-1658), pour lequel son oncle nourrissait les plus grands espoirs, acheva sa vie dans la cour du Collège de Clermont où il fit une chute imprévue alors que ses camarades de jeu le faisaient sauter dans une couverture. On n’a pas mention que Mazarin se fût jamais livré à pareil amusement, visiblement mortifère.
 
Ortensia Mancini (1646-1699) fut promise à de brillants partis, dont le roi d’Angleterre en exil Charles II, avant que son oncle ne la mariât avec le descendant du cardinal de Richelieu. Son union avec le marquis de La Meilleraye fut célébrée le 28 février 1661 et l’heureux élu hérita bientôt d’une fortune considérable, ainsi que de l’obligation de prendre le titre de duc de Mazarin. Le couple ne survécut pas à un mari à demi fou et Ortensia s’enfuit à Rome en 1668. Elle y causa du scandale, enceinte d’un gentilhomme de sa suite et multipliant les amants. Après s’être réfugiée à Turin auprès du duc Charles-Emmanuel II de Savoie, elle gagna la cour de Londres en 1676, où elle conquit une place de premier rang et anima un cercle assez improbable d’érudits et de gens de lettres. Elle maintint bon gré mal gré sa position après la Glorieuse Révolution et mourut à Chelsea. Sa vie et son mariage inspirèrent à Mary Astell son célèbre Some Reflections upon Marriage (1700), une des premières œuvres authentiquement féministes. Une forme de revanche posthume sur les ambitions matrimoniales sans affect de son oncle.
 
Maria Anna Mancini (1649-1714) épousa en 1662 le duc de Bouillon que son oncle défunt lui avait destiné avant de mourir. Elle sut apprécier les talents littéraires de La Fontaine et on lui prêta, comme à plusieurs de ses sœurs et sans doute à bon droit, de multiples aventures galantes. Saint-Simon l’a qualifiée de « reine de Paris » et elle fut de fait une animatrice de la vie mondaine de la capitale durant le règne de Louis XIV. Après avoir provoqué le fiasco de la représentation de Phèdre de Racine en 1677, elle fut prise dans l’affaire des Poisons et dut quitter Paris. Après quelques séjours en Angleterre, elle revint à Paris où elle continua de donner le ton à la vie littéraire. Le frère du roi, Philippe d’Orléans, mourut d’apoplexie en 1701, non pas dans ses bras, mais en lui versant à boire.
 
Anna Maria Martinozzi (1637-1672), par son mariage en 1654 avec Armand de Bourbon, prince de Conti, apporta sa contribution à la politique de réconciliation poursuivie par son oncle après la fin de la guerre civile. Formant un couple des plus rigoristes avec son mari, elle fit répondre à son oncle qui voulait laisser une partie de ses abbayes à leurs fils « que M. le prince de Conti et elle ne voulaient pas se damner ». À son décès, son cœur fut porté au carmel de Paris qui l’avait accueillie à son arrivée en France et ses entrailles furent enterrées à l’abbaye de Port-Royal des Champs dont elle était devenue proche. Elle avait acheté en 1670 l’hôtel de Nevers et lui donna son nom, qui se porta par extension sur le quai tout proche. Les restes du corps de Mazarin ont bien été transférés quai de Conti, avant d’être jetés à la Seine à la Révolution.
 
Laura Martinozzi (1639-1687) fut mariée comme une reine à l’héritier du duché de Modène, Alfonso IV d’Este. L’union eut lieu au Louvre en présence du roi et Colbert se mit en quatre pour que la réception des envoyés du duc à Paris fût à la hauteur. Laura affronta une multitude de deuils en quelques années : son beau-père (1658), son oncle (1661) et son mari (1662) qui la laissait veuve avec un héritier de deux ans. Jusqu’en 1674, elle fut une régente avisée et apura les finances du duché. Elle se retira à Rome en 1684 et ne revit pas sa fille, Marie-Béatrice, devenue en 1685 une brève reine d’Angleterre par son mariage avec Jacques II Stuart.

LES NEVEUX PAR ALLIANCE
Les vraies conquêtes de Mazarin : leur qualité et leur variété forcent le respect.
 
Louis de Bourbon, duc de Mercœur (1612-1669), trancha fortement avec les choix politiques de son père, César, duc de Vendôme (1594-1665), et de son frère, Louis, duc de Beaufort (1616-1669), un des ennemis les plus enragés de Mazarin. Sa fidélité au parti royal lui valut de devenir le premier neveu par alliance de Mazarin lorsqu’il épousa secrètement Laure Mancini en 1651. Le cardinal s’appuya sur lui pour tenir en respect la Provence, dont il fut nommé gouverneur en 1652, puis pour animer la campagne d’Italie en lui confiant le commandement de l’armée de Lombardie en 1656. Son veuvage amena Louis XIV à songer pour lui à une carrière ecclésiastique : dès le lendemain de la mort de Mazarin, le roi réclamait pour lui au pape le chapeau de cardinal que son parrain venait de laisser vacant et qu’il finit par recevoir en 1667. Il fut le dernier légat a latere de la France d’Ancien Régime, envoyé pour assister au baptême du Dauphin en 1668.
 
Armand de Bourbon, prince de Conti (1629-1666), commença sa carrière comme abbé commendataire et la finit confit en dévotions. Entre-temps, il avait été frondeur comme son frère Condé, puis avait rallié le camp royal en 1653 et épousé en 1654 la nièce de Mazarin qui l’employa dans des charges militaires d’importance en Catalogne, puis en Italie du Nord. En 1660, il devint gouverneur de Languedoc : il y possédait un château à Pézenas, où il avait hébergé en 1653 Molière, qu’il protégea trois ans durant, avant de revenir à une pratique religieuse rigoureuse et de devenir un confrère de la Compagnie du Saint-Sacrement. Il est l’auteur d’un ouvrage intitulé Les Devoirs des grands (1666), dans lequel il recommandait de payer scrupuleusement ses dettes. Plus que le dévot, c’est peut-être cette thèse que Mazarin n’aurait pas approuvée.
 
Charles-Armand de La Meilleraye, duc de Mazarin (1632-1713), était le fils du grand-maître de l’artillerie et petit-cousin du cardinal de Richelieu. L’accumulation de titres et de richesses sur sa tête après son mariage avec Ortensia Mancini dut lui tourner la tête. Sa bigoterie devint maladive et il est tristement célèbre pour avoir porté des coups irréparables aux collections de Mazarin, mutilant des tableaux et émasculant des statues antiques, violences que seul Colbert fut en mesure de faire cesser sur ordre du roi.
 
Eugène-Maurice de Savoie-Carignan, comte de Soissons (1633-1673), fut, dès qu’il le put, de toutes les campagnes de son temps à la tête des Suisses dont il était colonel : Dunkerque (1658), Douai (1667) ou passage du Rhin (1673). Il décéda en Westphalie, alors qu’il s’apprêtait à attaquer, avec Turenne, les armées impériales. Vingt ans plus tard, il aurait dû affronter son propre fils, passé au service de l’Empire.
 
Alfonso IV d’Este, duc de Modène (1634-1662), succéda à son père François Ier d’Este en 1658. Le traité des Pyrénées l’enrichit de la ville de Correggio en 1659. Il mourut bien jeune pour donner pleinement son sens à l’alliance prestigieuse que rechercha Mazarin à travers lui.
 
Maurice-Godefroy de La Tour d’Auvergne, duc de Bouillon (1636-1721), était grand chambellan depuis 1658 – il le resta jusqu’en 1715 – lorsque ce neveu du grand Turenne épousa en 1662 Maria Anna Mancini. Il passa le plus clair des années 1660-1690 sur les champs de bataille au service de Louis XIV et ne s’attarda pas outre mesure sur les frasques de son épouse, avec laquelle il formait moins un couple mal assorti que pas assorti du tout.
 
Lorenzo Onofrio Colonna (1637-1689) épousa Marie Mancini, qui n’avait pu être mariée avec le roi de France. Sur ses bases, qui comblaient un Mazarin qui n’oublia jamais qu’il fut élevé avec les rejetons Colonna, l’union ne fut pas heureuse et chacun vécut assez vite son existence propre. Lorenzo Colonna illustra l’hispanophilie de sa famille, les charges et fonctions de grand connétable et vice-roi de Naples venant naturellement garnir une destinée toute tracée. Leur fils Filippo II Colonna tenait de son grand-oncle Mazarin : grand collectionneur, il voulut ouvrir son palais au public.









LES CLERCS
Mazarin est des leurs. Il ne l’oublie jamais et ils le savent. Habile à les choisir dans tous les niveaux hiérarchiques et dans tous les ordres, Mazarin n’ignore rien de la force de l’Église dans la société de son temps : se priver de leur dévouement, de leur intelligence et de leur discrétion aurait été plus qu’une faute, une erreur qu’il s’est bien gardé de commettre.
LES ÉVÊQUES
Ils ont attendu le décès de Mazarin, qu’ils ont servi dans les missions les plus improbables, pour résider enfin dans leur diocèse.
 
Zongo Ondedei (1608-1674) était magistrat de formation et commença une carrière au service de la diplomatie pontificale. Mazarin le fit venir de bonne heure à Paris où il joua les couteaux suisses à ses côtés. Maître de chambre, secrétaire, négociateur, espion : Ondedei ne manqua pas d’occupations durant la Fronde. Pour le rapprocher du port de Toulon dont il était gouverneur, Mazarin en fit un évêque de Fréjus en 1654, mais le pape ne le confirma qu’en 1658. Il supervisait la correspondance du cardinal avec l’Italie et était présent à Vincennes lorsque Mazarin rendit le dernier soupir. Après 1661, sa gestion du diocèse de Fréjus paraît avoir été exemplaire. Le père Joseph du ministériat.
 
Hyacinthe Serroni (1617-1687), membre de l’ordre dominicain, fut l’un des rares qui profita de l’influence de Michele Mazzarino, qui obtint de le faire nommer évêque d’Orange en 1647. Après avoir servi à ses côtés les intérêts français dans la Catalogne occupée, Mazarin l’envoya superviser les activités du port de Toulon. Il paracheva l’œuvre pacificatrice du cardinal en signant le 17 novembre 1660 le traité de Llivia qui règle encore aujourd’hui le sort de villages pyrénéens partagés entre France et Espagne. L’une des dernières nominations épiscopales de Mazarin fut de le promouvoir, le 28 février 1661, au très riche évêché de Mende. Il fut le premier archevêque d’Albi et c’est ainsi que l’a peint Hyacinthe Rigaud.

LES ABBÉS
Abbés parce qu’agents de Mazarin. Plutôt que l’inverse.
 
Andrea Mondini ou Mondino (1595-1650) connut Mazarin lors de sa mission de 1629 en Savoie où Mondini était attaché à la cour. Aumônier de Madame Royale, il obtint des lettres de naturalité en 1637 à son arrivée à la cour de France comme agent du duché. Il aida Mazarin dans sa mission de déminage politique à Turin en 1640-1641. Dès 1642, Mazarin l’employa pour gérer ses bénéfices et accomplir certaines missions de confiance comme le règlement de la succession de Marie de Médicis en Flandre. Associé à tous les trafics, expert en pierres précieuses, Mondini laissa à sa mort une succession qui surprit beaucoup de monde. Colbert eut fort à faire pour purger et rendre présentables ses affaires embrouillées.
 
Elpidio Benedetti (ca 1610-1690) fut l’agent artistique par excellence de Mazarin à Rome. Francesco Barberini le lui avait envoyé en 1635 pour lui servir de secrétaire durant sa nonciature extraordinaire en France. Par la suite, Mazarin en fit son premier pourvoyeur d’objets décoratifs et d’œuvres d’art. Benedetti avait des prétentions artistiques et proposa des projets originaux pour l’escalier de la Trinité-des-Monts, qui restèrent cependant dans les cartons. Grand metteur en scène romain des obsèques de Mazarin en 1661, puis d’Anne d’Autriche en 1666, il lança probablement, le premier, le mouvement hagiographique autour de la figure de Mazarin avec une Raccolta di diverse memorie per scrivere la vita del cardinale Mazzarino, publiée anonymement à Lyon en 1661.

LES CONFESSEURS
Ils n’ont sans doute pas eu la partie facile, mais l’historien n’est pas censé le savoir.
 
Francesco Del Monaco (ca 1593-1651), originaire de Trapani en Sicile, entra chez les théatins vers 1608. Il arriva à Paris en 1644 pour y installer une maison de son ordre. Mazarin le retint pour confesseur vers 1645 et le soutint dans son entreprise, qui trouva un aboutissement en 1648. Il eut la lourde charge d’assurer le salut de son pénitent pendant la délicate période de la Fronde dont il ne vit pas la fin. Il est piquant de constater que cet auteur d’un traité condamnant les représentations théâtrales (In actores et spectatores comoediarum nostri temporis parenaesis, Padoue, [1630]) ait été traité de marionnettiste par les frondeurs et ait si longtemps servi un brillant acteur politique à tous les meilleurs sens du terme.
 
Angelo Bissaro († après 1672), originaire de Vicence, fit profession vers 1630 chez les théatins, dont il fut le troisième supérieur de la maison de Paris. Il doit de n’avoir pas sombré dans l’oubli à une culture du principe de précaution qui lui fit rédiger pour ses supérieurs à Rome une désormais célèbre relation des derniers jours de son pénitent, Mazarin l’ayant choisi pour confesseur après le père Del Monaco.
 
Charles Poulain, dit Paulin (1593-1653), fils d’un procureur au Châtelet d’Orléans, choisit d’entrer dans la Compagnie de Jésus. Il enseigna la grammaire et la rhétorique à Paris (1624-1632) avant de diriger le collège de Blois (1637-1641), puis la maison professe de Paris (actuel lycée Charlemagne). C’est là que Mazarin, qui avait requis son aide pour l’installation de son neveu Paolo Mancini au Collège de Clermont, alla le chercher pour l’imposer comme confesseur de Louis XIV de 1649 à 1653. Visiblement sous le charme de Mazarin, il manifesta une fidélité audacieuse au cardinal durant son exil allemand.
 
Claude Joly (1610-1678) ne doit pas être confondu avec son homonyme, chanoine de Notre-Dame de Paris, auteur prolifique de mazarinades et fidèle du cardinal de Retz dans son archevêché. Le « bon » Joly fut un des premiers compagnons de Jean-Jacques Olier à Saint-Sulpice et devint curé de Notre-Dame-des-Champs (1653-1664). Ce pasteur dans l’âme conduisit Mazarin à sa dernière demeure en mars 1661 et recueillit quelques mois plus tard la confession de Fouquet après son arrestation. La confession devait obséder ce sympathisant de la cause janséniste puisqu’elle lui valut, lorsqu’il monta sur le siège épiscopal d’Agen en 1665, une violente querelle avec le clergé local, à qui il voulut imposer une profonde réforme pour l’administration de ce sacrement qu’on appelle aussi volontiers aujourd’hui celui de la réconciliation.

LES RÉGULIERS
Ils ont enseigné et renseigné Mazarin.
 
Orazio Grassi (1583-1654), prêtre jésuite, fut un des grands professeurs du Collège romain de la Compagnie. Il y enseigna les mathématiques et l’astronomie de 1618 à 1628. Architecte par ailleurs, il est l’auteur du projet de l’église Saint-Ignace, tout près du Collège. Sa polémique avec Galilée sur la nature des comètes le rendit douloureusement célèbre, le savant toscan l’ayant plus ou moins humilié dans ses démonstrations. Les premiers biographes de Mazarin assurent que le futur cardinal aurait soutenu sous sa direction un mémoire de fin d’études précisément consacré au thème de la comète. Voire.
 
Silvestro da Pietrasanta (1590-1647) était un jésuite italien passionné d’héraldique. Après avoir enseigné les humanités et la rhétorique à Fermo, suivi le nonce Pier Luigi Carafa dans sa nonciature de Cologne et dirigé la maison des jésuites à Lorette, il se retira à Rome. C’est là qu’il publia ses Tesserae gentilitiae (Rome, Francesco Corbelletti, 1638), où il proposait pour la première fois au public une nouvelle codification des représentations héraldiques au moyen de hachures conventionnelles. Il n’est pas sûr, comme le prétend le Mascurat, qu’il ait été le (bien jeune en ce cas) professeur de Mazarin au Collège romain, mais il blasonna volontiers les armes de ce proche de la famille de Taddeo Barberini, à qui il dédiait son traité. Un service en vaut un autre.
 
Jean-Baptiste Carré (ca 1593-1653), dominicain, passa sans sourciller du service de Richelieu à celui de Mazarin. Réformateur musclé des couvents de son ordre, il fut choisi par Richelieu pour diriger le noviciat général de Paris voulu par le cardinal en 1632. Ses liens avec Mazarin sont mal connus, mais ils mériteraient d’être éclaircis car, en 1645, tout le monde n’écrivait pas à ce dernier en signant « Votre très humble, très affectionné, très obligé, très obéissant et très fidèle serviteur jusqu’à la mort ».
 
François Duneau (1599-1684), controversiste jésuite, se fixa à Rome où il devint réviseur français des livres et théologien du général de l’ordre. Il fut surtout, de 1652 à 1661, les yeux et les oreilles de Mazarin en Curie, lui livrant à travers plus de trois cents dépêches d’une vivacité et d’une précision remarquables les secrets d’une politique erratique et si humaine.









LES MILITAIRES ET DIPLOMATES
Ils sont les frères d’armes de Mazarin, lui qui a été capitaine et négociateur pontifical. Le miracle de l’intense politique italienne de Mazarin pendant deux décennies réside dans cette communauté de vues et ces réflexes intuitifs, qu’aucune école ne lui a enseignés et ne pouvait lui enseigner. Par ordre d’apparition sur la scène de l’Italie mazarine.
 
Étienne Gueffier (1573-1660) était arrivé à Rome comme secrétaire du cardinal Du Perron lors de l’absolution d’Henri IV en 1595. En dehors de quelques missions diplomatiques en Piémont et en Suisse, Gueffier ne quitta plus la Ville entre 1626 et 1660. Il y assura à de nombreuses reprises l’intérim de l’ambassade et son poids diplomatique ne fut jamais si fort que durant le ministériat de Mazarin qui ne nomma aucun ambassadeur ordinaire à Rome. Le premier sans doute, il écrivit un projet d’escalier menant de la place d’Espagne à la Trinité-des-Monts, auquel il redonna une vive actualité par le legs qu’il fit dans son testament.
 
Bernard Du Plessis-Besançon (1600-1670) était présent en 1629-1630 en Piémont, où Mazarin faisait ses premières armes de diplomate. Ce militaire et diplomate ne quitta plus guère le terrain italien où il fut un second Mazarin physiquement présent. Des Présides toscans à Naples, il fut de toutes les aventures militaires du cardinal dans la péninsule avant d’achever sa carrière italienne comme ambassadeur à Venise (1655-1658). Son analyse de la situation française en Italie en 1653 appela ces félicitations du cardinal qui valaient tous les brevets du monde : « Votre plan des affaires d’Italie est un chef-d’œuvre qu’on ne peut assez louer. »
 
Henri de La Tour d’Auvergne, vicomte de Turenne (1611-1675), fut fait maréchal de France quelques mois après la confirmation de Mazarin à la tête du gouvernement. Calviniste convaincu, il était à Casal en 1630 et avait sans doute croisé Mazarin en Italie du Nord au début des années 1640. Pour Mazarin, il tint l’Allemagne par ses retentissantes victoires (Zusmarshausen, 1648) jusqu’au traité de Münster en 1648. Plus boudeur et ambitieux que véritablement ennemi de Mazarin, Turenne suivit les frondeurs avant de se rallier en 1651 après l’obtention du titre de prince étranger. Il ne retira plus dès lors sa parole au cardinal, qui lui confia le commandement des armées royales pour son plus grand profit. Vainqueur de Condé, puis des Espagnols, Turenne ne cessa de renforcer l’estime et l’amitié sincères que lui portait Mazarin, qui l’appela à son chevet au moment de mourir. Sa conversion au catholicisme en 1668 n’atténua pas ses mérites militaires dans les décennies 1660 et 1670. Tout juste son ravage du Palatinat en 1674 indigna-t-il l’Europe et aurait-il sans doute fait de la peine à Mazarin.
 
Hugues de Lionne (1611-1671) était le neveu d’Abel Servien dont la disgrâce, en 1636, fut la chance de sa vie. Exilé à Rome à la fin de 1637, il s’y lia d’amitié avec Mazarin, lui-même en délicatesse avec le pouvoir local du pape. Totalement italianisé, il suivit Mazarin dans sa conquête du pouvoir en France. Après une mission diplomatique pour empêcher en vain la première guerre de Castro (1641-1643), Lionne reçut de Mazarin la rédaction des minutes de la correspondance avec les diplomates français. Ce grand diplomate, à l’« excellent jugement » selon les mots mêmes de Mazarin, échoua à maîtriser l’issue du conclave de 1655 mais il sut contrer efficacement les menées de Retz en Curie. Envoyé à Madrid en 1656, il y prépara l’essentiel des points d’accord figurant dans le traité des Pyrénées de 1659. La gloire de son maître fut bientôt la sienne. Clairement désigné comme le responsable des papiers diplomatiques de Mazarin dans le testament de ce dernier, Lionne fut nommé secrétaire d’État des Affaires étrangères par Louis XIV en 1663. Fidèle à la mémoire de Mazarin, il ne céda pas un pouce au pape Alexandre VII durant l’affaire de la garde corse entre 1662 et 1664 et tira le meilleur parti des traités que la France conclut encore sous sa houlette avec les puissances européennes. Il incarne la fin d’une période où les traités de paix de Louis XIV ne s’obtenaient pas uniquement sur les champs de bataille. Avec le roi, c’est l’autre fils spirituel du cardinal.
 
Ennemond Servien (1596-1679) était le frère d’Abel et fit presque l’ensemble de sa carrière en Italie. Après avoir occupé des fonctions logistiques et judiciaires à Pignerol, il fut nommé en 1648 ambassadeur à Turin, où il bénéficia de l’appui décisif de Chrétienne de Savoie durant les délicates années 1651-1652, ce qui lui permit de demeurer en charge jusqu’en 1676, exemple unique de longévité dans l’histoire diplomatique française.
 
Armand de Maillé-Brézé (1619-1646) est le vrai héritier militaire de Richelieu dont il était le neveu par sa mère. Général des galères à vingt ans et grand-maître de la navigation à vingt-quatre, Maillé fit merveille sur les eaux méditerranéennes contre les navires espagnols, défaits les uns après les autres. Mazarin ne pouvait faire meilleur choix que de retenir ce jeune et doué capitaine pour conduire la flotte française contre les Présides toscans en 1646. Son charisme et son emprise morale sur les batailles étaient tels que cette expédition maritime faillit échouer net après qu’il eut été tué, tout aussi net, par un boulet devant Orbetello en juin 1646.
 
Jean-Paul de Saumeur, dit le chevalier Paul (1597-1667), semble être le fils d’un officier dauphinois. La légende qui le déclare né en mer au large de Marseille de l’union d’un marquis et d’une lavandière s’accordait bien avec le destin de ce chevalier de Malte qui devint même commandeur de l’ordre militaire en 1659. Mazarin l’employa dans l’expédition des Présides toscans en 1646 et Paul se présenta à plusieurs reprises (1647 et 1648) avec ses vaisseaux au large de Naples dans l’espoir d’infléchir le cours des événements. Il mena une guerre maritime enragée contre les Turcs et les Espagnols, mais ne dédaignait pas les prises de navires anglais ou génois dont il faisait un trafic important sur lequel Mazarin fermait les yeux. Paul servit fidèlement le cardinal, qui l’avait fait vice-amiral du Levant en 1654, et il n’hésita pas à bloquer le port de Marseille en 1659 pour forcer la main aux rebelles. Après la paix avec l’Espagne en 1659, il porta ses efforts contre les Ottomans, à Candie ou à Tunis. Ce trompe-la-mort de la Méditerranée mourut dans son lit à Toulon.
 
Henri II de Guise (1614-1664) était destiné à l’Église et fut nommé, comme plusieurs de ses ancêtres, au siège archiépiscopal de Reims. Il s’en échappa cependant pour le siècle et se maria deux fois avant de se lancer dans une suite échevelée de complots et d’expéditions militaires. Il crut sincèrement à ses chances de devenir roi de Naples lorsque la révolte éclata à l’été 1647. Après des succès d’estime initiaux, il géra très mal les tensions sociales et politiques au sein des révoltés. Trop aristocrate pour les républicains et trop Français pour les nobles napolitains, Guise fut fait prisonnier et demeura captif à Madrid durant toute la Fronde (1648-1652), ce qui lui évita probablement de nouvelles erreurs. L’échec de l’expédition éclair de 1654 contre Naples, tragiquement échouée sur les plages de Castellammare, lui est en partie imputable, mais son pedigree social le mit à l’abri des poursuites engagées contre les capitaines. Van Dyck a laissé un magnifique portrait de celui qui fut un vrai héros de roman baroque.








LES NOBLES ITALIENS
Les contours de l’aristocratie italienne, ses subtils niveaux hiérarchiques, du marquis au patricien, sont longtemps demeurés imperméables aux Français. Mazarin s’y sentait comme un poisson dans l’eau. Il les a séduits, étonnés et est même parvenu à susciter chez certains d’entre eux des dévouements aussi surprenants que durables.
 
Ambrogio Spinola (1569-1630), général génois au service des Espagnols au début de la guerre de Trente Ans, connut la gloire en 1625 lors de la reddition de Breda qu’immortalisa Velázquez. Il subit malgré tout une disgrâce retentissante à l’été 1630 parce qu’il avait perdu Casal : elle fut une leçon de vie pour le jeune Mazarin qui eut le privilège de s’entretenir avec le grand homme de guerre au soir de sa vie et de constater que les Espagnols savaient se montrer d’une cruelle ingratitude. Il ne l’oublia pas.
 
Paolo Maccarani (1583-1667) était le fils d’un banquier génois établi à Rome à la fin du XVIe siècle dont il hérita très jeune. Riche, possédant un beau palais au pied du Quirinal, il aimait les arts et s’entendit facilement avec Mazarin qui lui donnait, dès 1634, procuration pour gérer ses affaires à Rome au moment de partir pour sa nonciature extraordinaire en France. Maccarani tint ce rôle de fondé de pouvoir durant tout le ministériat de son ami. Maître d’œuvre des constructions du cardinal dans la Ville, rabatteur de chefs-d’œuvre et d’artistes, Maccarani avait un réseau social suffisamment étendu pour offrir de surcroît une aide politique à Mazarin, en particulier sous le pontificat d’Innocent X avec qui il était lié. En 1659, Mazarin lui fit parvenir un anneau qu’il avait ôté de sa propre main pour qu’il « le porte continuellement au doigt afin qu’il lui serve de mémoire de [s]on affection très constante ».
 
Lorenzo Tonti (ca 1602-1684), originaire de Naples, avait été gouverneur de Gaète avant de prendre une part active à la révolte napolitaine de 1647-1648. Mazarin se défiait de cet esprit brumeux et emporté pour servir des intérêts français qui requéraient du doigté. Peu rancunier, le cardinal accepta de lui donner l’asile en France après l’échec de la république. Comme d’autres avant lui, cet Italien proposa de multiples inventions et outils financiers pour accroître les ressources de l’État. Il aurait ainsi laissé son nom aux tontines, ces emprunts publics gagés sur des calculs de probabilité d’espérance de vie dérivés des monte delle doti diffusés en Italie pour assurer une dot aux jeunes filles nécessiteuses. Le projet de tontine de 1653 échoua devant l’opposition des magistrats, ce qui ne découragea pas Tonti, qui passa toutefois quelques années (1668-1675) à la Bastille pour d’obscures raisons. On a dit de lui qu’il était un aventurier : le qualificatif allait bien à coup sûr à ses deux fils, dont l’un, Henri (1649-1704), explora le Mississippi avec Cavelier de La Salle, et l’autre, Alphonse (ca 1659-1727), fonda ce qui allait devenir la ville américaine de Détroit.
 
Michele Morosini (1611-1678), issu d’une grande famille de patriciens vénitiens, fut ambassadeur de la Sérénissime à Paris de mai 1648 à juillet 1652. Il fut non seulement un témoin privilégié du face-à-face entre la Fronde et Mazarin, mais aussi un acteur des événements parisiens. Sans consulter ses interlocuteurs vénitiens, il se mit au service d’Anne d’Autriche pour lui assurer un canal de communication avec Mazarin réfugié en Allemagne. S’il servit encore dans la diplomatie vénitienne (Lübeck, Londres, Rome), Morosini ne vécut plus jamais une mission aussi intense que son séjour parisien. Son petit frère préféra l’action militaire au grand large au charme discret du diplomate : Francesco Morosini (1619-1694) commandait les forces vénitiennes lors des divers sièges de Candie et fut le dernier doge (1688-1694) mort outre-mer à la tête de la flotte de la République.
 
Giovanni Battista Barducci († 1661), prêtre, fut envoyé au printemps 1643 comme résident du grand-duc de Toscane à Paris où il demeura treize ans. Il eut donc tout le loisir d’assister à l’éclosion du génie politique de Mazarin qu’il jugea en expert, avant de devoir négocier de longues années avec un cardinal entreprenant en Italie. Barducci parvint à préserver les intérêts toscans, malmenés par l’expédition des Présides toscans, et son long séjour en France témoigne de la sûreté de ses conseils. Pourvu de l’évêché de San Miniato, il prit congé de Mazarin au printemps 1656 pour gagner son nouveau diocèse, situé non loin des douces collines de Vinci.
 
Francesco Maria di Broglia (1611-1656), originaire du Piémont, se mit au service de la France à travers l’emploi que lui offrit Mazarin dans son régiment italien. Comme le cardinal, il profita de la déconfiture du duc de Mantoue pour lui racheter en 1654 les seigneuries percheronnes de Senonches et Brezolles, qui furent érigées en marquisat en sa faveur. Son fils Victor-Maurice (1647-1727), né à Turin, fut maréchal de France et inaugura une longue lignée de militaires et de diplomates qui servirent la France sous leur nom francisé de Broglie, dont l’origine italienne, désormais, s’entend plutôt qu’elle ne se lit.
 
Giannettino Giustiniani, patricien génois de choix, fut un correspondant aussi important que méconnu d’un Mazarin qui ne négligea jamais la République de Gênes, sa politique intérieure troublée, sa politique extérieure fragile et les racines familiales qu’il pensait y trouver. Les nombreuses lettres adressées par Mazarin à Giustiniani révèlent une proximité de vues qui expliquent le traitement favorable que reçut ce Génois de la part de la monarchie française, qui en fit à plusieurs reprises son représentant dans la République de Saint-Georges.
 
Almerico d’Este (1641-1660) était le fils de François Ier d’Este, duc de Modène, et donc le beau-frère de Laura Martinozzi. Mazarin lui confia le commandement des troupes qu’il envoya au secours de Candie en 1660. Le jeune prince y trouva la mort, et l’église vénitienne de Santa Maria dei Frari, un magnifique monument funéraire.








LES LETTRÉS, ARCHITECTES ET ARTISTES
Probablement l’atout maître du pouvoir de Mazarin. Il a cru dans la puissance inspiratrice et séductrice de leurs dons. Ils ont été pour lui la voix, les mots, la couleur et le geste de l’Italie. On ne saurait résumer l’apport de leurs talents à de la propagande. Les partager avec ses contemporains fut aussi pour Mazarin un acte de générosité.
 
Niccolò Machiavelli (1469-1527) fut d’abord un acteur de la vie politique florentine avant d’en être le penseur dans des ouvrages théoriques, comme Le Prince (1513) ou le Discours sur la première décade de Tite-Live (1513-1519), dont l’écho n’a pas fini de résonner. Ils projettent entre autres sur la figure réelle ou fantasmée de Mazarin une ombre d’une portée sensible d’un bout à l’autre de son ministériat.
 
Antonio Mariani Della Cornia ou Della Corgna (1584-1654) fut un peintre aussi célèbre par son art que par son œil et son jugement. Son expertise en peinture égalait la réputation de ses toiles par lesquelles il se fit un nom dans la Rome des années 1630, au cours desquelles Mazarin lui commanda originaux et copies. Après le départ de Mazarin pour la France, il fut associé à la vaste entreprise d’importation d’art italien à Paris que le cardinal poursuivit avec entrain par-delà la Fronde. Quoiqu’il ait été chagriné par les interventions trop appuyées de Benedetti dans le secteur que lui avait confié le cardinal, Mariani Della Cornia en fit, avec Maccarani, l’un de ses exécuteurs testamentaires : la famille romaine de Mazarin savait se serrer les coudes.
 
Pierre de Cortone (1596-1669) exécuta en 1633-1639 la grande fresque de la Gloire des Barberini au palais de la famille du pape où Mazarin ne manqua pas de l’admirer. Une fois en France, Mazarin ne cessa d’assaillir de demandes le grand-duc de Toscane qui avait recueilli l’artiste à sa cour pour qu’il le laissât partir pour Paris. Mais c’est à Innocent X que Pierre de Cortone prêta ses talents pour la décoration de la grande galerie du palais Pamphili sur la place Navone. Mazarin, en dépit de tous ses efforts, ne possédait que deux tableaux du Toscan, dont un lui avait été légué par son ami Bichi.
 
Gian Lorenzo Bernini (1598-1680) fut un géant dans son siècle. Il rayonna comme rayonna la capitale de la Chrétienté. Cet artiste complet, comme tous les grands, excellait en particulier dans la sculpture. Mazarin, qui lui vouait une admiration sans bornes, lui commanda un buste de Richelieu (1641) dont le modèle ne fut guère satisfait. Opiniâtre, Mazarin ne cessa de chercher à l’attacher au service de la France. Il lui fit donner un brevet d’architecte du roi (1644), lui demanda un projet pour le futur Collège des Quatre-Nations (1657), pour le tombeau de Louis XIII (1660) ou encore pour le tombeau de ses propres parents (1660). Mais il n’en tira rien et sa collection ne comptait aucune œuvre du célèbre Cavaliere. Lorsque celui-ci se rendit à Paris en 1665 pour y projeter la façade du Louvre, ce fut au tour de Colbert de refuser sa proposition. Question de goût ?
 
François Mansart (1598-1666) venait de moderniser l’hôtel parisien du secrétaire d’État Chavigny (1642-1643) lorsque Mazarin fit appel à lui pour agrandir l’hôtel qu’il louait au financier Jacques Tubeuf. Entre 1644 et 1645, Mansart édifia les deux niveaux de la grande galerie dont Romanelli décora le premier étage. Tubeuf, encore locataire jusqu’en 1649, traita seul avec le grand architecte de l’époque, dont la galerie mazarine est l’un des rares édifices aujourd’hui subsistants de sa grande activité. Si Mazarin eut finalement peu de relations avec lui, Mansart de son côté n’a jamais connu l’Italie qu’à travers les livres.
 
Gabriel Naudé (1600-1653) acquit rapidement à Paris une réputation de lettré et de bibliographe qui fit merveille à Rome où l’emmena le cardinal Bagno. À la disparition de ce dernier, il quitta la Ville pour se mettre en 1642 au service de Mazarin, qui lui fit non seulement classer sa bibliothèque mais lui donna les moyens d’en faire l’une des toutes premières d’Europe. « L’œuvre de sa vie » fut réduite à néant, ou presque, pendant la Fronde lorsque le parlement de Paris décida de vendre les livres de Mazarin à l’encan en janvier-février 1652. Les théories politiques de Naudé, exprimées sans fard dans ses Considérations politiques sur les coups d’État (Rome, 1639), ne pouvaient que choquer ses contemporains du siècle des saints. Il répondit avec brio aux accusations des mazarinades dans une longue défense de la politique de Mazarin connue sous le nom de Mascurat (Paris, 1651). Dégoûté de la bêtise des hommes, Naudé quitta la France quand Mazarin y revenait et partit pour la Suède pour y classer la bibliothèque de la reine Christine. Ce fier libertin prit froid et mourut fiévreux à Abbeville.
 
Martino Longhi le Jeune (1602-1660) fut un des grands architectes de la Rome baroque. Son œuvre s’est surtout déployée dans la construction d’églises ou de façades d’églises, comme celle de Sant’Antonio dei Portoghesi (1638). Sur la recommandation de Paolo Maccarani, Mazarin lui confia le chantier de la façade de Saint-Vincent-et-Saint-Anastase, église paroissiale de la famille Mazzarino à Rome (1646-1650). Longhi n’a pas laissé beaucoup d’œuvres civiles, mais son escalier du Palazzo Ruspoli (1640), composé de cent vingt marches dont chacune est constituée d’une seule pièce de marbre de plus de trois mètres de longueur, comptait au nombre des « quatre merveilles de Rome » dont parlaient les visiteurs des XVIIIe et XIXe siècles, avec le palais Farnèse, le palais Borghese et le portail du palais Sciarra-Colonna.
 
Francesco Buti (1604-1682), juriste de formation, avait servi dans le secrétariat d’Antonio Barberini. Il se fit surtout connaître par les textes qu’il composait pour des représentations musicales. Il écrivit les livrets de tous les spectacles italiens donnés par Mazarin à la cour de France ou voulus par lui, de l’Orfeo (1647) à l’Ercole Amante (1662) en passant par Les Noces de Pélée et de Thétis (1654), en s’associant avec des compositeurs à chaque fois différents (Luigi Rossi, Carlo Caproli, Francesco Cavalli). Son audience fut telle après le succès des Noces que Mazarin en fit le principal responsable des divertissements de la cour. Le cardinal lui fit donner 2 000 livres de pension sur l’évêché de Carcassonne et en 1655, il fit nommer ce librettiste renommé comme prieur de Subernoa à Hendaye, non loin de l’île des Faisans, théâtre de la paix franco-espagnole de 1659.
 
Girolamo Graziani (1604-1675), Modénais d’adoption, associa talents littéraires et expertise gouvernementale à la cour des Este. Panégyriste convaincu, il publia en 1656, à l’occasion des noces de Laura Martinozzi et d’Alfonso IV d’Este, un Colosso sacro qui revisitait, avec l’esprit du genre, dix années du ministériat de Mazarin. Soutien actif de la régence de Laura Martinozzi, il négocia en 1673 le mariage de sa fille Marie-Béatrice avec le duc d’York, futur Jacques II d’Angleterre. Il avait en projet de publier une Historia de l’Italie, de la guerre de Castro à la paix des Pyrénées. L’œuvre est visiblement perdue, ce qui est regrettable.
 
Antonio Maurizio Valperga (1605-1688) était un ingénieur militaire attaché au service du duché de Savoie, où Mazarin fit probablement sa connaissance. Le cardinal l’appela à Paris pour lui confier l’extension de son palais en compagnie de Pierre Le Muet en 1645-1646. Parallèlement, il l’impliqua dans les préparatifs de l’expédition des Présides toscans, où il se trouvait encore lorsqu’il fut fait prisonnier en mai 1650 par les Espagnols qui le gardèrent précieusement à Naples jusqu’à la veille du traité des Pyrénées en 1659. Cette mise à l’écart, toute politique, empêcha Valperga d’apporter à Mazarin toute l’aide qu’il attendait d’un ingénieur dont il partageait les vues pragmatiques et dont il est le seul à propos duquel il ait dit qu’il était « [s]on architecte ».
 
Vittorino ou Vittorio Siri (1608-1685), comme les chats, eut plusieurs vies. Moine bénédictin, prêtre séculier, professeur, il s’imposa comme le grand chroniqueur de l’Europe à travers son Mercurio ovvero historia de’correnti tempi. Cette œuvre immense, commencée sous les auspices de Richelieu qui lui donna accès à des documents diplomatiques originaux, couvre l’actualité internationale des années 1635-1655 en 15 volumes et 22 347 pages publiées de 1644 à 1682. Mazarin protégea dès 1643 cet observateur attentif de la vie politique de son temps qui eut l’idée, originale et consciencieuse pour un historien-journaliste, de faire son premier voyage en France au cours de l’année 1649.
 
Giacomo Torelli (1608-1678) commença sa carrière comme ingénieur militaire à Venise, mais il y fit connaître très vite son talent pour les machines de théâtre. Mazarin l’invita à Paris où, dès 1645, il équipa le théâtre du Petit-Bourbon avec ses instruments techniques. Il fit merveille lors de la représentation de l’Orfeo en 1647 et les frondeurs s’en firent longtemps l’écho. Il prêta encore ses inventions à la représentation d’Andromède de Corneille en 1650 et Mazarin le convainquit de collaborer aux Noces de Pélée et de Thétis en 1654. Il quitta Paris en 1662 après la mort de Mazarin au service de qui il avait mis sa réputation de « grand magicien ». À moins que ce ne fût l’inverse.
 
Giovanni Francesco Romanelli (1610-1662), élève du Dominiquin et de Pierre de Cortone, appartient à ces artistes que les persécutions subies par les Barberini au début du pontificat d’Innocent X avaient mis temporairement au chômage. Appelé une première fois à Paris par Mazarin pour exécuter la fresque de la galerie de son palais (cycle des Métamorphoses d’Ovide, 1646-1647), Romanelli fut l’un des rares à revenir après la Fronde. Mazarin lui confia alors la décoration du rez-de-chaussée de la Petite Galerie du Louvre, destinée aux appartements d’été d’Anne d’Autriche (cycle de l’Histoire des Romains et des Juifs, 1655-1657). Aucun autre artiste ne fut aussi soutenu que lui en France par Mazarin. Il est le dernier vrai peintre italien à avoir travaillé dans une résidence royale française avant la Révolution.
 
Leonora Baroni (1611-1670) fit la gloire des soirées musicales du palais Barberini où Mazarin l’entendit probablement plus d’une fois. Il n’eut de cesse de la faire venir en France après son accession au pouvoir. La Baroni arriva en février 1644 et charma à son tour la cour des Bourbons avant de repartir définitivement pour Rome au bout d’une grosse année. Cette musicienne accomplie, à la réputation excellente et dont les prestations artistiques étaient onéreuses, était aussi réputée pour ses discussions à propos de littérature et de politique. Une grande dame plutôt qu’une diva.
 
Atto Melani (1626-1714), castrat originaire de Pistoia, rencontra d’abord un grand succès à la cour du grand-duc de Toscane. Mazarin le réclama aux Médicis dès 1644. Après avoir séduit les amateurs dans l’Orfeo de Luigi Rossi (1647), dont il était l’interprète principal, il quitta prudemment la France au milieu de la Fronde. Ce ne fut qu’en 1656 que cette vedette du chant en Europe revint à Paris pour enchanter les soirées du jeune Louis XIV. Mazarin en fit par ailleurs son représentant officieux auprès de la mélomane cour de Bavière pour y négocier la candidature du duc à la couronne impériale vacante en 1657. La mort de Mazarin et plus encore peut-être l’arrestation de Fouquet, avec lequel il entretenait une correspondance secrète, éloignèrent temporairement ce diplomate-chanteur de la France, où il revint définitivement en 1679. Il a laissé une peinture vivante et fine des négociations franco-espagnoles de 1659 dans laquelle Mazarin tient son rôle, tout son rôle, mais rien que son rôle.
LES AGENTS ET FINANCIERS
Sans eux, rien n’aurait été possible. Mazarin est allé plus loin qu’aucun ministre de son temps dans la fréquentation de ces milieux situés sous la ligne de flottaison des navires politiques les plus établis. Ces hommes ont souvent joué gros en liant leur destin à celui du cardinal. Certains ont perdu, d’autres ont gagné. C’est la loi du genre.
 
Tommaso ou Thomas Cantarini († après 1665), marié à une demoiselle Serrantoni, fille de banquier, était lui-même un banquier d’origine lucquoise établi à Paris. Mazarin, qui usa de ses services dès 1634 pour régler ses achats d’œuvres d’art à Rome, devint son associé pour moitié peu après son arrivée en France, dès 1641. Dès lors, Cantarini devint la plaque tournante des trafics de Mazarin, payant les frais du régiment italien du cardinal, mais surtout participant aux fermes du roi et recevant divers monopoles. Le parlement de Paris fit saisir ses comptes en janvier 1649, ce qui vaut aux historiens de lever un pan du voile sur les activités occultes de Mazarin. Celui-ci ouvrit un nouveau chapitre de sa vie bancaire après son retour au pouvoir : Cantarini fit banqueroute en 1653 et réclamait encore son dû au cardinal quelques semaines avant le décès de ce dernier. Cet honorable membre de la direction du Collège des Lombards en 1651 fut condamné en 1665 par la chambre de justice mise en place à l’initiative de Colbert pour purger les finances royales après l’arrestation de Fouquet. Sic transit gloria, même pour un banquier.
 
Vincenzo ou Vincent Cenami († 1651), Parisien, obtint des lettres de naturalité en 1618. Ses parents résidaient pour l’essentiel à Lyon, où les Cenami étaient arrivés de Lucques au début du XVIe siècle. Mazarin l’associa à ses intérêts mais Cenami n’eut pas toujours à s’en louer : dès 1648, il faisait part de ses grandes difficultés financières que la Fronde ne contribua pas à éclaircir. Son décès prématuré en janvier 1651 lui évita les déboires et la honte que ses parents durent affronter malgré une réelle volonté de Mazarin, puis de Colbert d’atténuer l’effet des temps nouveaux qu’ouvraient la seconde partie du ministériat puis le gouvernement personnel de Louis XIV.
 
Filippo Valenti († 1647) était originaire de la petite ville ombrienne de Trevi qui donna son nom à la place du même nom, non loin de la maison où Mazarin passa son enfance. Dépositaire du Sacré Collège de 1641 à 1647, Valenti était un banquier rassurant de la Rome des Barberini et des Pamphili dont Mazarin sut faire le meilleur usage pour transférer une partie des revenus de plus en plus abondants qu’il accumulait en France. Son magnifique monument funéraire dans l’église de la Madonna delle Lacrime rappelle qu’il servit le roi de France Louis XIV, mais fait silence sur Mazarin.
 
Jacques Tubeuf († 1670) fit une belle carrière avant l’arrivée de Mazarin aux affaires : maître des comptes, intendant des finances en 1638, président de la chambre des comptes en 1643. Cette même année, il loua à Mazarin l’hôtel qu’il avait acheté en 1641. Le cardinal y fit faire des travaux d’agrandissements dont les marchés étaient passés par Tubeuf pour son illustre locataire et qu’il payait au moyen du revenu des charges que Mazarin lui avait fait attribuer. Tubeuf exigea que Mazarin lui rachetât son hôtel après que le Parlement eut fait saisir les meubles qui s’y trouvaient et qui constituaient la garantie implicite des loyers. Mazarin n’ayant pas réglé l’intégralité du prix de l’hôtel, Tubeuf fit saisir le bâtiment et tout ce qui s’y trouvait, meubles et bibliothèque compris, laquelle fut vendue à l’encan avant que Mazarin ne reprît possession de l’hôtel en 1653. Tubeuf, qui conserva la plupart de ses charges durant tout ce temps, ne fut payé de la plus grande partie qu’en 1657 et ne reçut le solde qu’à la veille de sa mort en 1670. Il fut le créancier patient d’un cardinal qui connaissait les faiblesses des hommes.
 
Jean-Baptiste Colbert (1619-1683), s’il descendait de marchands drapiers de Reims, était d’abord le fils d’un officier de finances engagé par ailleurs dans les fermes d’impôts royaux. Le secrétaire d’État de la Guerre, Michel Le Tellier, le recommanda à Mazarin en 1650 pour gérer ses affaires devenues très embrouillées à la suite des difficultés politiques de la Fronde, mais surtout des décès intervenus parmi ses agents de confiance (Mondini, Cenami). Colbert mit au service du cardinal sa capacité de travail, sa sévérité et sa rigueur. Il orienta, par des moyens parfois brutaux et illégaux, la gestion de la fortune cardinalice vers la constitution d’un vaste patrimoine financier susceptible de permettre l’établissement d’une dynastie. Ce visionnaire veilla avec un soin jaloux sur la rédaction du testament de Mazarin dont il fut l’un des exécuteurs principaux. Mazarin lui fit donner la veille de sa mort, le 8 mars 1661, une commission d’intendant des finances : il lui signifiait ainsi qu’il pouvait quitter son service pour celui du roi. Soucieux de refermer la page des abus du cardinal, auxquels il avait prêté son esprit entreprenant, au moment où Louis XIV décidait de reprendre en main les rênes du gouvernement, Colbert précipita la chute de Fouquet, qui gérait tout aussi librement les finances du roi. Mazarin appréciait Colbert, qui lui apportait dans un même mouvement le problème et ses solutions, parmi lesquelles il ne se donnait que la peine de choisir. Louis XIV fit de même.









La cuisine de l’historien


On connaît la formule de Pascal adressée à son correspondant de sa XVIe Provinciale : « Je n’ai fait celle-ci plus longue que parce que je n’ai pas eu le loisir de la faire plus courte. » Composer un petit livre requiert parfois plus de temps qu’un ouvrage copieux. Le passé ne se donne pas facilement et la science historique est par nature cumulative. Un historien ne travaille pas seul : il est toujours l’obligé de ses devanciers et les pages qui précèdent sont le fruit d’un commerce intellectuel entretenu pendant un quart de siècle avec le Seicento romain et français.
L’écriture de ce petit essai a volontairement épargné au lecteur le rappel continu de cette érudition indispensable dont les historiens universitaires farcissent à juste titre leurs écrits ordinaires par des notes de bas de page, de fin de chapitre ou de livre. Pourtant, il est honnête de présenter brièvement les lectures sur lesquelles il s’appuie. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive des sources d’une étude complète sur Mazarin et l’Italie, encore moins sur Mazarin en général. Les titres qui sont exposés et replacés dans le mouvement historiographique général sont ceux qui ont été réellement revisités pour l’occasion. Quoique les travaux les plus récents se taillent la part belle dans cette énumération commentée, il importe de se souvenir que l’obsolescence d’un livre d’histoire se mesure moins à sa date de parution qu’à l’originalité de sa démarche et aux sources utilisées.
Une partie de ces écrits historiques, dont certains remontent au milieu du XIXe siècle, ne sont parfois accessibles que dans quelques endroits choisis. À Rome, au palais Farnèse, la bibliothèque de l’École française de Rome est depuis plus d’un siècle un havre de science pour les historiens de l’Italie ancienne et moderne. Ce don généreux fait par la France à la communauté savante du monde entier permet chaque jour de la semaine – sauf le dimanche depuis une décision injuste prise par un ambassadeur au début des années 2000 – d’abolir les frontières de l’ignorance et de prolonger les ambitions de ses promoteurs républicains. À Paris, sur les bords de Seine, la bibliothèque Mazarine relève le gant, depuis le XVIIe siècle, d’offrir gratuitement une des plus belles collections de livres anciens et récents sur l’époque moderne.
Depuis plusieurs années, les ressources électroniques en ligne viennent au secours de ceux qui ne peuvent accéder aisément à ces lieux du savoir universitaire. Tout un chacun peut ainsi prendre connaissance immédiatement d’une bonne partie des articles cités infra sur les sites http://www.persee.fr, https://www.cairn.info ou https://www.revues.org. Quant aux ouvrages anciens ou plus récents mais antérieurs à la Première Guerre mondiale, il ne manque pas de bibliothèques numériques pour les parcourir sans peine : http://gallica.bnf.fr, https://books.google.fr ou https://archive.org.
Pour plus de facilité et de clarté, les indications bibliographiques qui suivent sont données en suivant globalement le fil des chapitres du livre.







RETOUR AUX SOURCES : DES ARCHIVES AUX BIOGRAPHES
Réfléchir sur les rapports de Mazarin avec l’Italie a été l’occasion de replonger dans quelques archives du XVIIe siècle. La correspondance de Mazarin a été publiée dès le XIXe siècle (Lettres du cardinal Mazarin durant son ministère, éd. Adolphe Chéruel et Georges d’Avenel, 9 vol., Paris, Imprimerie nationale, 1872-1906), mais on est très loin d’avoir épuisé la matière.
Pour s’en tenir à cette typologie qui séduit tant les historiens et leurs lecteurs, des dizaines de milliers de lettres missives adressées à et par Mazarin reposent dans les dépôts d’archives d’Europe. Pourtant, ses archives personnelles auraient très bien pu ne jamais rejoindre les collections publiques françaises. Par son testament du 6 mars 1661, Mazarin s’offrait un magnifique oxymore archivistique. Puisque ses papiers intéressaient au plus haut point la puissance publique, il était indispensable de les confier non pas au roi mais… à son intendant personnel :
« À l’égard de toutes les dépêches, lettres, missives, négociations, traités ou autres papiers concernant les affaires d’État et les domestiques de Son Éminence en quelques lieux qu’ils soient, ou qu’ils se trouvent, ou dans son palais à Paris ou dans son appartement au Louvre, et en tous autres endroits, mondit seigneur cardinal-duc n’ayant rien de plus cher, ni de plus précieux, et dont le secret soit plus important pour le bien des affaires de Sa Majesté et de l’État, supplie très humblement Sa Majesté de permettre et de commander que le tout soit mis entre les mains dudit sieur Colbert, intendant des maisons et affaires de Son Éminence, des soins, intégrité, fidélité et intelligence duquel il est très assuré. »

Par chance, la maison Colbert connut des difficultés financières et le petit-fils du ministre de Louis XIV vendit en 1732 à la monarchie les papiers de son grand-père. 462 volumes de correspondances diplomatiques de l’époque de Mazarin furent aussitôt intégrés au dépôt des Affaires étrangères : ils se trouvent aujourd’hui encore dans les fonds des Archives diplomatiques à La Courneuve (Seine-Saint-Denis). Une bonne partie de la correspondance active de Mazarin, sous forme de minutes, y est conservée dans la série « Mémoires et Documents France ». La correspondance passive reçue de ses correspondants italiens est déclinée dans diverses séries géographiques de la « Correspondance politique » : Gênes, Lucques, Mantoue, Milanais, Modène, Monaco, Naples, Parme, Sardaigne, Sicile, Toscane, Venise, sans oublier Rome, gisement aussi riche que fondamental au premier sens du terme puisqu’on y trouve les papiers les plus anciens et les plus familiaux du cardinal.
Le reste des papiers de Colbert rejoignit la Bibliothèque royale avec quelques documents hérités de Mazarin (lettres, inventaires, mémoires) : ils sont dispersés dans les collections « Cinq-Cents Colbert » et « Mélanges Colbert » de la Bibliothèque nationale de France. Mais, entre-temps, les fonds de Colbert avaient subi les prélèvements opérés par son propre bibliothécaire, le grand érudit Étienne Baluze (1630-1718). Les papiers de ce dernier entrèrent également par achat dans les collections royales en 1719 : c’est ce qui vaut à la Bibliothèque nationale de France de posséder aujourd’hui une partie de la correspondance entre Colbert et Mazarin et surtout les fameux carnets du cardinal. Une partie des très riches archives patrimoniales de Mazarin a rejoint les archives du palais princier de Monaco par le mariage de l’arrière-petite-fille de Filippo Mancini, duc de Mazarin, avec Honoré IV Grimaldi en 1771.
On complétera ce rapide survol archivistique par deux fonds importants pour l’histoire familiale et artistique du cardinal : les archives de la famille maternelle du cardinal, les Bufalini, sont conservées au Castello Bufalini sur la commune ombrienne de San Giustino, tandis que les papiers de son ami et agent artistique romain Paolo Maccarani sont conservés dans l’Archivio Savorgnan-Maccarani à l’Archivio Capitolino de Rome.
On a beaucoup écrit sur Mazarin. Dès le lendemain de sa mort sortait de presses italiennes une anonyme Raccolta di diverse memorie per scrivere la vita del cardinale Mazzarino (fausse adresse de « Lyon », « Giovanni Vanert », [1661]) que l’on a attribuée à Elpidio Benedetti. D’autres entreprises biographiques plutôt flatteuses suivirent dans les décennies suivantes. Galeazzo Gualdo Priorato, qui avait donné une plaquette sur la vie de Mazarin dès 1662, publia une Storia del ministerio del cardinale Giulio Mazzarino, 3 vol., Cologne, s. éd., 1669 (traduite en français en 1671), tandis que Antoine Aubery publiait L’Histoire du cardinal Mazarin, Paris, D. Thierry, 1688. La redécouverte de Mazarin et une certaine forme de réhabilitation ont accompagné la lecture, inédite depuis l’époque même du cardinal, des archives originales dans les années 1850-1880. Le pouvoir d’attraction des carnets fut puissant. Léon de Laborde y avait puisé plusieurs éléments pour Le Palais Mazarin et les habitations de ville et de campagne au XVIIe siècle (Paris, Franck, 1845-1846) ; le philosophe Victor Cousin en édita une sélection (« Les carnets autographes du cardinal Mazarin ») dans plusieurs livraisons du Journal des savants entre 1854 et 1856, que l’on utilise encore aujourd’hui et que compléta Adolphe Chéruel (« Les carnets de Mazarin pendant la Fronde, septembre-octobre 1648 », Revue historique, mai-août 1877, p. 103-138). La publication d’une partie de la correspondance au début de la IIIe République (cf. supra) accompagna les études classiques et un peu fanées désormais de son principal éditeur, Adolphe Chéruel (Histoire de France pendant la minorité de Louis XIV, 4 vol., Paris, Hachette, 1879-1880, puis Histoire de France sous le ministère de Mazarin [1651-1661], 3 vol., Paris, Hachette, 1882), et, plus décisive, celle de Gabriel-Jules de Cosnac sur Mazarin et Colbert (2 vol., Paris, Plon-Nourrit, 1892).
Après la Seconde Guerre mondiale, les études sur Mazarin sont devenues en France une sorte de monopole des archivistes paléographes passés par l’École des chartes, savants à même de débrouiller l’écheveau archivistique laissé par le cardinal. Ils ont construit les piles solides de l’édifice historiographique moderne consacré à Mazarin. Le plus « italien » est sans conteste Georges Dethan qui est revenu sur l’ambiance romaine, familiale et professionnelle, de Mazarin en puisant dans les riches archives du ministère des Affaires étrangères (Mazarin et ses amis. Étude sur la jeunesse du cardinal, suivie d’un choix de lettres inédites, Paris, Berger-Levrault, 1968 ; Mazarin, un homme de paix à l’âge baroque (1602-1661), Paris, Imprimerie nationale, 1981). Madeleine Laurain-Portemer a consacré l’essentiel de sa vie scientifique à l’étude du cardinal. Ses investigations, qui privilégiaient le statut institutionnel et ecclésiastique de Mazarin ainsi que sa politique artistique, ont été réunies dans deux volumes, dont le second est paru posthume : Études mazarines I, Paris, De Boccard, 1981, et Études mazarines II. Une tête à gouverner quatre empires, Paris, De Boccard, 1997. Elle avait projeté d’écrire un « Mazarin et l’Italie » dont ses archives, léguées à la bibliothèque Mazarine, ne gardent visiblement pas trace du manuscrit d’un livre, en dehors d’un court texte dactylographié sur la famille Mazarin à Rome. Claude Dulong, la dernière figure de ce grand trio chartiste, est décédée quelques mois avant la parution du présent ouvrage qui se veut aussi comme un hommage à son infatigable questionnement historique sur le cardinal. Elle a courageusement et savamment affronté les chapitres controversés de la personnalité de Mazarin, de ses relations avec Anne d’Autriche jusqu’à la complexe élaboration et gestion de son patrimoine : « Les signes cryptiques dans la correspondance d’Anne d’Autriche avec Mazarin : contribution à l’emblématique du XVIIe siècle », Bibliothèque de l’École des chartes, 140 (1982), p. 61-83 ; La Fortune de Mazarin, Paris, Perrin, 1990 ; Mazarin et l’argent. Banquiers et prête-noms, Paris, École des chartes, 2002.
Mazarin n’a jamais cessé d’être un bon client pour les éditeurs, et ses biographes sont nombreux. Dans une période récente, on citera d’abord le Mazarin de Pierre Goubert (Paris, Fayard, 1990) qui vaut surtout par la solide et vivante évocation de l’arrière-plan économique et social français du personnage. La synthèse la plus complète, alerte et d’une lecture agréable, a été donnée par celle qui fut d’abord une historienne du cardinal de Retz et qui n’a pas craint de peindre la figure de son grand ennemi : Simone Bertière, Mazarin, le maître du jeu, Paris, De Fallois, 2007.
Les historiens italiens ont d’abord accompagné la réhabilitation de Mazarin au XIXe siècle par des publications de correspondances : Carlo Morbio, Epistolario inedito del cardinale Mazzarino [lettres italiennes de l’année 1650], Milan, Giovanni Silvestri, 1842 ; Vincenzo Ricci, « Lettere del cardinale Giulio Mazzarini a Giannettino Giustiniani, patrizio di Genova », Miscellanea di storia italiana, t. IV, 1863, p. 1-235. Ils n’ont que tardivement donné des synthèses sur un personnage longtemps d’abord pensé comme un acteur de l’histoire de France. Une vague de livres ont paru durant les années 1920, solides, originaux par les sources sollicitées, mais non exempts de considérations parfois politiques : Umberto Silvagni, Il cardinal Mazzarino, con ricerche nove et documenti inediti, Turin, Fratelli Bocca, 1928 ; Iole Malgeri, Relazioni del cardinale Giulio Mazarini con gli Stati d’Italia dal 1642 al 1648, secondo documenti inediti dell’Archivio Vaticano, Rome, P. Maglione, 1929. Tout récemment est parue la très vivante et très informée biographie d’un historien savant connaisseur de la Rome du Seicento, Stefano Tabacchi, dont l’ouvrage est sans conteste l’analyse historique la plus aboutie de ce que fut la politique de Mazarin : Mazzarino. Dalla Roma dei papi alla Parigi di Richelieu. Il cardinale che ha reso grande la Francia, Rome, Salerno editrice, 2015.
Mazarin, une partie de sa famille et les acteurs italiens de son existence, des papes aux artistes en passant par les cardinaux, aristocrates, diplomates ou militaires, ont fait l’objet de notices du Dizionario biografico degli Italiani édité par l’Enciclopedia italiana. Elles sont désormais accessibles en ligne sur le site http://www.treccani.it/biografico/. On complétera ce tour d’horizon biographique par le Dictionnaire Richelieu, dir. Françoise Hildesheimer et Dénes Harai, Paris, Honoré Champion, 2015, et le Dictionnaire Louis XIV, dir. Lucien Bély, Paris, Robert Laffont, 2015.








LES ENSEIGNEMENTS DE LA ROME BAROQUE
De toutes les périodes historiques de l’histoire de la Rome moderne, le Seicento et singulièrement sa première moitié, correspondant aux pontificats de Clément VIII à Alexandre VII, est de très loin la plus fouillée par les historiens, bien avant la papauté de la Renaissance ou des Lumières. Aucun historien de la papauté moderne ne peut faire l’économie du fondamental et magistral ouvrage de Paolo Prodi, Il sovrano pontefice. Un corpo e due anime : la monarchia papale nella prima età moderna, Bologne, Il Mulino, 1982. Les orientations prises par la récente historiographie sont perceptibles dans Wolfgang Reinhard, Papauté, confessions, modernité, Paris, EHESS, 1998, et Antonio Menniti Ippolito, Il governo dei papi nell’età moderna : carriere, gerarchie, organizzazione curiale, Rome, Viella, 2007. On pourra utiliser comme introduction sur les rapports avec la France des Bourbons Olivier Poncet, La France et le pouvoir pontifical (1595-1661). L’esprit des institutions, Rome, École française de Rome, 2011.
Les origines familiales de Mazarin ont attiré de bonne heure l’attention des historiens : Henry Coville, « Documents sur le capitaine Jules Mazarin », Mélanges d’archéologie et d’histoire, 1914, p. 201-234. Un homme politique originaire de Pescina s’est attardé sur la famille de l’enfant du pays : Alfredo Proia, Pietro Mazarini e i suoi, Tivoli, Chicca, 1933. Les contraintes sociales du service militaire pontifical sont bien présentées dans Giampiero Brunelli, Soldati del papa. Politica militare e nobiltà nello Stato della Chiesa (1560-1644), Rome, Carocci, 2003. Lorette était tout autre chose qu’une ville de garnison pour jeunes Romains en mal de carrière, comme l’évoque avec brio Yves-Marie Bercé, Lorette aux XVIe et XVIIe siècles. Histoire du plus grand pèlerinage des temps modernes, Paris, PUPS, 2011.
Le service dans les maisons cardinalices, dont celle d’Antonio Barberini junior, a été exposé par Markus Völkel, Römische Kardinalshaushalte des 17. Jahrhunderts : Borghese, Barberini, Chigi, Tübingen, Niemeyer, 1993.
Les premières négociations de Mazarin pour le compte de la papauté ont fait l’objet d’une étude anticipatrice : Victor Cousin, La Jeunesse de Mazarin, Paris, Didier, 1865. Elle a, depuis, été abondamment complétée pour les différentes phases de cette première carrière : Agostino Zanelli, « Le relazioni tra il ducato sabaudo e la Santa Sede dal 1631 al 1637 nel carteggio della nunziatura pontificia », Bollettino storico-bibliografico subalpino, 41 (1939), p. 133-212, et 42 (1940), p. 1-59 ; Guido Quazza, « Giulio Mazzarini mediatore fra Vittorio Amedeo I e il Richelieu (1635-1636) », Bollettino storico-bibliografico subalpino, 48 (1950), p. 53-84 ; Georges Dethan, « Mazarin en Avignon », Mémoires de l’Académie de Vaucluse, 7e s., t. III, 1982, p. 181-195 ; David Parrott, « The mantuan succession (1627-1631). A sovereignty dispute in early modern Europe », The English Historical Review, 62 (1997), p. 20-65 ; Sven Externbrink, Le Cœur du monde. Frankreich und die norditalienischen Staaten (Mantua, Parma, Savoyen) im Zeitalters Richelieus (1624-1635), Münster, Lit, 1999.
La rencontre avec Richelieu et ses premiers effets ont été contés par Pierre Blet, « Richelieu et les débuts de Mazarin », Revue d’histoire moderne et contemporaine, t. VI (1959), p. 241-268. Les mois décisifs du passage d’un ministériat à un autre ont été finement analysés par Françoise Hildesheimer, La Double Mort du roi Louis XIII, Paris, Flammarion, 2007.
Aux romans sur les mazarinettes, on préférera l’étude sérieuse et informée – mais moins facile à trouver chez son libraire – de Robert Oresko, « The marriages of the nieces of cardinal Mazarin. Public policy and private strategy in Seventeenth Century Europe », dans Frankreich im europaïschen Staatssystem der Frühen Neuzeit, éd. Rainer Babel, Sigmaringen, Thorbecke, 1995, p. 109-151.
Les travaux sur la Rome baroque sont innombrables. Le contexte général est admirablement présenté par Massimo Petrocchi, Roma nel Seicento, Bologne, Licinio Cappelli, 1975, et Gérard Labrot, L’Image de Rome. Une arme pour la Contre-Réforme (1534-1677), Seyssel, Champ Vallon, 1987. Sur les interventions architecturales de Mazarin à Rome : Patricia Waddy, « L’architettura del Palazzo a Montecavallo nel Seicento e nel Settecento », dans Il Palazzo Pallavicini Rospigliosi e la galleria Pallavicini, Turin, Umberto Allemandi, 1999, p. 201-263 ; Nicoletta Marconi, « La costruzione della facciata della chiesa dei Santi Vincenzo e Anastasio in piazza di Trevi (1646-1660) », Quaderni di Palazzo Te, 7 (2000), p. 89-105 ; Silvia Bruno, « Progetti romani di Giulio Mazzarino », dans Rome-Paris 1640. Transferts culturels et renaissance d’un centre artistique, dir. Marc Bayard, Rome, Académie de France à Rome, 2010, p. 275-326.
La compétition cardinalice et les phénomènes de clientèles en Curie sont perceptibles dans l’étude exemplaire d’Irene Fosi sur Giulio Cesare Sacchetti, l’un des cardinaux les plus proches de Mazarin, All’ombra dei Barberini. Fedeltà e servizio nella Roma barocca, Rome, Bulzoni, 1997. La mécanique et le rituel des conclaves viennent de trouver une excellente synthèse avec Maria Antonietta Visceglia, Morte e elezione del papa. Norme, riti e conflitti. L’età moderna, Rome, Viella, 2013. L’examen attentif des relations franco-pontificales durant le ministériat de Mazarin attendent encore leur historien qui pourra, pour patienter, s’appuyer sur l’étude ancienne, mais précise, d’Henry Coville, Étude sur Mazarin et ses démêlés avec le pape Innocent X (1644-1648), Paris, Honoré Champion, 1914 ; elle a été approfondie, à la lumière des archives pontificales, par Vincenzo Tornetta, « La politica del Mazzarino verso il papato », Archivio storico italiano, 99 (1941), p. 87-116, et 100 (1942), p. 95-134.








LA FRANCE MAZARINE
Un ouvrage collectif servira d’introduction à la France mazarine : La France et l’Italie au temps de Mazarin, éd. Jean Serroy, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 1986. Il est à compléter par une vaste fresque sur la présence des Italiens en France de François Ier à Louis XIV : Jean-François Dubost, La France italienne (XVIe-XVIIe siècles), Paris, Aubier, 1997. On pourra ajouter à ces approches une étude sur les relations érudites entre les deux pays et le passage nuancé d’une suprématie à une autre dans Giovanni Dotoli et al., Les Traductions de l’italien en français au XVIIe siècle, Fasano, Schena, Paris, Presses de l’université de Paris-Sorbonne, 2001, et Françoise Waquet, Modèle français et Italie savante. Conscience de soi et perception de l’autre dans la République des lettres (1660-1750), Rome, École française de Rome, 1989.
Les questions d’identité et de généalogies à l’âge moderne ont fait l’objet de profonds renouvellements : Roberto Bizzocchi, Généalogies fabuleuses. Inventer et faire croire dans l’Europe moderne, Paris, Rue d’Ulm, 2010 ; Jean-Pierre Gutton, Établir l’identité. L’identification des Français du Moyen Âge à nos jours, Lyon, Presses universitaires de Lyon, 2010 ; L’Opération généalogique. Cultures et pratiques européennes entre le XVe et le XVIIIe siècle, éd. Olivier Rouchon, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2014.
Pour une présentation actualisée des événements et de l’historiographie du ministériat de Mazarin, le guide le plus récent est Hervé Drévillon, Les Rois absolus (1629-1715), Paris, Belin, 2011.
Les mazarinades ont depuis longtemps suscité la curiosité et l’intérêt des historiens. Les meilleurs textes ont été publiés par Célestin Moreau, Choix de mazarinades, 2 vol., Paris, Société de l’histoire de France, 1853. L’ensemble de la production a fait l’objet d’une analyse fouillée d’Hubert Carrier, Les Presses de la Fronde (1648-1653). Les mazarinades, 2 vol., Genève, Droz, 1989-1991. L’auteur en a tiré une vision originale de la France par les frondeurs : Le Labyrinthe de l’État. Essai sur le débat politique en France au temps de la Fronde, Paris, Champion, 2004. Un projet franco-japonais, animé par l’équipe des Recherches internationales sur les mazarinades, est en cours pour offrir une plongée précise dans cet immense corpus http://mazarinades.org.
Les œuvres des théoriciens français du XVIIe siècle constituent la trame du classique Étienne Thuau, Raison d’État et pensée politique à l’époque de Richelieu, Paris, A. Colin, 1966. On le complétera par une étude originale sur les transferts de programmes politiques entre France et Italie dans Laurie Catteeuw, Censures et raisons d’État. Une histoire de la modernité politique (XVIe-XVIIe siècles), Paris, Albin Michel, 2013. La pensée du mentor de Mazarin mérite d’être lue pour elle-même : Armand-Jean du Plessis de Richelieu, Testament politique, éd. Françoise Hildesheimer, Paris, Société de l’histoire de France, 1995.
Sur les deux acteurs qui ont donné le plus de fil à retordre à Mazarin : Katia Béguin, Les Princes de Condé. Rebelles, courtisans et mécènes dans la France du Grand Siècle, Seyssel, Champ Vallon, 1999 ; Simone Bertière, La Vie du cardinal de Retz, Paris, De Fallois, 1990 ; Myriam Tsimbidy, Le Cardinal de Retz polémiste, Saint-Étienne, Publications de l’université de Saint-Étienne, 2005 ; Bruno Tribout, « Retz et Mazarin : polémique et politique dans les Mémoires de Retz », Studi francesi, 170 (2013), p. 235-245. De manière générale, les relations de Mazarin avec l’aristocratie française mériteraient de plus amples investigations en partant de Richard Bonney, « Cardinal Mazarin and the great nobility during the Fronde », The English Historical Review, 96 (1981), p. 818-833.
La dimension de passeur culturel de Mazarin a été soulignée de bonne heure : Henry Prunières, L’Opéra italien en France avant Lulli, Paris, Honoré Champion, 1913. L’historiographie récente y a fortement insisté : L’Âge d’or du mécénat (1598-1661), éd. Roland Mousnier et Jean Mesnard, Paris, CNRS, 1985 ; Patrick Michel, Mazarin, prince des collectionneurs. Les collections et l’ameublement du cardinal Mazarin (1602-1661). Histoire et analyse, Paris, RMN, 1999 ; Geografia del collezionismo. Italia e Francia tra il XVI e il XVII secolo, éd. Olivier Bonfait, Michel Hochmann, Luigi Spezzaferro et al., Rome, École française de Rome, 2001 ; Alexandre Cojannot, « Antonio Maurizio Valperga, architecte du cardinal Mazarin à Paris », Paris et Île-de-France. Mémoires de la Fédération des sociétés historiques et archéologiques de Paris et d’Île-de-France, 54 (2003), p. 33-60 ; id., « Mazarin et le “grand dessein” du Louvre. Projets et réalisations de 1652 à 1664 », Bibliothèque de l’École des chartes, 161 (2003), p. 133-219 ; Mazarin. Les lettres et les arts, éd. Isabelle de Conihout et Patrick Michel, Paris, bibliothèque Mazarine, 2006 ; Yvan Loskoutoff, Rome des Césars, Rome des papes. La propagande du cardinal Mazarin, Paris, Champion, 2007 ; Bénédicte Gady, « Les décors peints du palais Mazarin. Réattributions et redécouvertes », Revue de la BNF, 44 (2013), p. 62-69. Avec Mazarin, la politique n’est jamais loin de l’art, comme le montre Alexandre Cojannot, Viaggio del cardinale Mazzarini a Saint-Jean-de-Luz l’anno 1659. Un journal des négociations de la paix des Pyrénées par Atto Melani, Bruxelles-Paris, Peter Lang, 2010 ; Yann Sordet, « D’un palais (1643) l’autre (1668) : les bibliothèques Mazarine(s) et leur décor », Journal des Savants, 2015, p. 79-138.
Sur quelques « passions » de Mazarin : Catherine Lanoë, La Poudre et le Fard. Une histoire des cosmétiques de la Renaissance aux Lumières, Seyssel, Champ Vallon, 2008 ; Georgina Letourmy-Bordier, José-Luis de Los Llanos, Le Siècle d’or de l’éventail. Du Roi-Soleil à Marie-Antoinette, Paris, Faton, 2013.








L’ITALIE DU SEICENTO
La meilleure introduction à la géopolitique italienne de Mazarin en Italie est Anna Blum, La Diplomatie de la France en Italie du Nord au temps de Richelieu et de Mazarin. Les « sages jalousies », Paris, Classiques Garnier, 2012. On la complétera par la toute récente synthèse de David Parrott, « Richelieu, Mazarin and Italy. Statesmen in context (1635-1659) », dans Secretaries and Statecraft in the Early Modern World, dir. Paul M. Dover Edimbourg, Edinburgh University Press, 2016, p. 155-176. Les enjeux et les détours de l’issue des deux grandes négociations menées par Mazarin, qui expliquent bien des choses, sont analysés dans L’Europe des traités de Westphalie. Esprit de la diplomatie et diplomatie de l’esprit, dir. Lucien Bély et Isabelle Richefort, Paris, PUF, 2000 ; Daniel Séré, La Paix des Pyrénées. Vingt-quatre ans de négociations entre la France et l’Espagne (1635-1659), Paris, Champion, 2007 ; Paul Sonnino, Mazarin’s Quest. The Congress of Westfalia and the Coming of the Fronde, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 2008.
La découverte de l’arrière-plan méditerranéen ne fera pas l’économie du magistral Fernand Braudel, La Méditerranée et le Monde méditerranéen à l’époque de Philippe II, Paris, Armand Colin, 1949 (multiples rééditions, revues et augmentées). Il sera nuancé et complété pour le siècle de Mazarin par Géraud Poumarède, Pour en finir avec la croisade. Mythes et réalités de la lutte contre les Turcs aux XVIe et XVIIe siècles, Paris, Presses universitaires de France, 2004 ; Anne Brogini, Malte, frontière de chrétienté (1530-1670), Rome, École française de Rome, 2006 ; Michel Fontenay, La Méditerranée entre la croix et le croissant. Navigation, commerce, course et piraterie (XVIe-XIXe siècle), Paris, Classiques Garnier, 2010. Une récente synthèse décrit fort bien le phénomène de l’esclavage en Méditerranée, sous toutes ses facettes : Salvatore Bono, Schiavi. Una storia mediterranea (XVI-XIX secolo), Bologne, Il Mulino, 2016.
Sur la politique maritime de la France à l’époque de Mazarin, peu d’études récentes. On se reportera d’abord aux anciens (mais toujours utiles) Augustin Jal, Abraham Duquesne et la marine de son temps, Paris, Plon, 1873 ; Georges Lacour-Gayet, La Marine militaire de la France sous les règnes de Louis XIII et de Louis XIV, t. I, Richelieu, Mazarin (1624-1661), Paris, Honoré Champion, 1911. Une synthèse récente replace ces efforts dans un temps long : Olivier Chaline, La Mer et la France. Quand les Bourbons voulaient dominer les océans, Paris, Flammarion, 2016.
En matière de politique militaire, il n’existe pas pour le ministériat de Mazarin d’équivalent à David Parrott, Richelieu’s Army. War Government and Society in France (1624-1643), Cambridge, Cambridge University Press, 2001, et du même, une étude récente sur les mécanismes de financement des opérations françaises dans le nord de l’Italie en 1657 : « Interests, corruption and military effeciveness. The French army and the campaign of 1657 », Storia economica, 19 (2016), p. 51-75. La contribution des nobles italiens à la réalité guerrière de l’Europe moderne sur le temps long est évoquée par Gregory Hanlon, The Twilight of a Military Tradition. Italian Aristocrats and European Conflicts (1560-1800), Londres, UCL Press, 1998. La portée exacte de la citation de Machiavel que n’aurait pas reniée Mazarin est analysée dans un livre ad hoc : Jérémie Barthas, L’argent n’est pas le nerf de la guerre. Essai sur une prétendue erreur de Machiavel, Rome, École française de Rome, 2011.
Le Seicento italien a été abondamment étudié par les historiens transalpins. Une bonne synthèse en français : Yves-Marie Bercé, Gérard Delille, Jean-Michel Sallman, Jean-Claude Waquet, L’Italie au XVIIe siècle, Paris, SEDES, 1989. Il n’existe pas, en italien, une histoire de l’Italie du Seicento à proprement parler. La manière la plus commode de l’étudier est de parcourir les chapitres consacrés à cette époque dans les différents volumes sur chaque région d’Italie parus dans la grande collection Storia d’Italia, dirigée par Giuseppe Galasso et publié chez UTET (Turin) à partir de 1976. On trouve naturellement des travaux plus précis sur chaque espace où Mazarin a agi.
Le duché de Parme et ses démêlés avec la papauté ont été questionnés par Yves-Marie Bercé, « Rome et l’Italie au XVIIe siècle. Les dernières chances temporelles de l’État ecclésiastique (1641-1649) », dans L’Europe, l’Alsace et la France. Études en l’honneur de Georges Livet, Colmar, Éditions d’Alsace, 1986, p. 229-237 ; Gregory Hanlon, The Hero of Italy. Odoardo Farnese, Duke of Parma, His Soldiers and His Subjects in the Thirty Years’ War, Oxford, Oxford University Press, 2014.
Les relations de Mazarin avec Venise sont bien posées par Giovanni Zulian, « Le prime relazioni tra il card. Giulio Mazzarini e Venezia », Nuovo Archivio Veneto, nouv. série, 17 (1909), p. 1-139, et id., « Le relazioni tra il cardinale Giulio Mazzarini e Venezia », ibid., 21 (1911), p. 353-398, et 22 (1911), p. 307-363. Des multiples études sur Venise et l’Europe au milieu du XVIIe siècle, on retiendra Stefano Andretta, La Repubblica inquieta. Venezia nel Seicento tra Italia ed Europa, Rome, Carocci, 2000.
Les ambitions politiques de la République de Gênes sont lisibles dans les classiques études de Edoardo Grendi, La Repubblica aristocratica dei Genovesi. Politica, carità e commercia fra Cinque e Seicento, Bologne, Il Mulino, 1987 ; id., I Balbi. Una famiglia genovese tra Spagna e Impero, Torino, Einaudi, 1997. L’action de Mazarin y est plus spécialement décrite par Georges Dethan, « Mazarin et Gênes », dans Rapporti Genova-Mediterraneo-Atlantico nell’età moderna, éd. Raffaele Belvederi, t. V, Gênes, Istituto di scienze storiche, Università di Genova, 1983, p. 163-173. Mazarin y avait un agent fidèle : Barbara Marinelli, Un corrispondente genovese di Mazzarini : Giannettino Giustiniani, Gênes, Università, 2000.
Peu d’études sur les relations entre la France de Mazarin et la Toscane : on se reportera volontiers, en langue française, au récent Florence et la Toscane (XIVe-XIXe siècle). Les dynamiques d’un État italien, dir. Jean Boutier, Sandro Landi et Olivier Rouchon, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2004.
Le duché de Modène et la dynastie d’Este ont donné lieu à l’une des rares monographies où Mazarin figure en première place : Luigi Simeoni, Francesco I d’Este e la politica italiana del Mazzarino, Bologne, Zanichelli, 1922. Parce qu’une partie des emprunts de Mazarin à Modène fut d’ordre artistique, on aura intérêt à parcourir Modena barocca. Opere e artisti alla corte du Francesco I d’Este (1629-1658), éd. Stefani Casciu, Sonia Cavicchioli et Elena Fumagalli, Florence, Edifir, 2013.
Les enjeux de la Savoie ducale au temps de Richelieu et de Mazarin sont admirablement présentés dans le récent Toby Osborne, Dynasty and Diplomacy in the Court of Savoy. Political Culture and the Thirty Years’ War, Cambridge, Cambridge University Press, 2002. La personnalité et la politique de Chrétienne de France ont donné lieu récemment à un article de Lucien Bély, « Christine de France, duchesse de Savoie, et la politique française au temps de Mazarin », XVIIe siècle, 262 (2014), p. 21-29, et à un ouvrage collectif : De Paris à Turin. Christine de France, duchesse de Savoie, dir. Giuliano Ferretti, Paris, L’Harmattan, 2014.
La révolte napolitaine a été étudiée très tôt dans une édition commentée et annotée de nombreuses pièces de la correspondance de Mazarin reproduites dans le Diario di Francesco Capecelatro édité par Angelo Granito (3 vol., Naples, Gaetano Nobile, 1850-1854, principalement le t. II). Pour prendre la mesure des nombreux travaux sur l’événement, on verra la fine synthèse d’Alain Hugon, Naples insurgée (1647-1648). De l’événement à la mémoire, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2011.
La politique de mariages diplomatiques et familiaux est à replacer dans un contexte plus large décrit par Lucien Bély, La Société des princes (XVIe-XVIIIe siècle), Paris, Fayard, 1999. L’action particulière de Mazarin est lisible dans Géraud Poumarède, « Mazarin marieur de l’Europe. Stratégies familiales, enjeux dynastiques et géopolitique au milieu du XVIIe siècle », XVIIe siècle, 243 (2009), p. 201-218 ; Jean-Claude Waquet, « L’échec d’un mariage. Marguerite Louise d’Orléans et Côme de Médicis », dans Femmes et pouvoir politique. Les princesses d’Europe (XVe-XVIIIe siècle), Paris, Bréal, 2007, p. 120-132.








FORTUNES ET RELIGION
Avant de prononcer quelque jugement moral sur l’accumulation de richesses par les hommes de pouvoir de l’Ancien Régime et pour se pénétrer de la fragilité intrinsèque des États modernes, on relira le salutaire Jean-Claude Waquet, De la corruption. Morale et pouvoir à Florence aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, Fayard, 1984.
L’étude la fortune de Mazarin commencera par Daniel Dessert, « Pouvoir et finance au XVIIe siècle. La fortune du cardinal Mazarin », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 23 (1976), p. 161-181. Elle se poursuivra par les édifiantes et très détaillées études de Claude Dulong citées supra (La Fortune de Mazarin et Mazarin et l’argent). Pour se faire une idée presque de visu, on se plongera dans l’Inventaire dressé après le décès en 1661 du cardinal Mazarin, éd. Tomiko Yoshida-Takeda et Claudine Lebrun-Jouve, Paris, De Boccard, 2004. On complétera ce panorama par Maria Virginia Maneschi Prosperi Valenti, « Filippo Valenti, banchiere del re di Francia Luigi XIV », Bollettino storico di Foligno, 25-26 (2001-2002), p. 249-278.
Quelques études de fortunes de contemporains français de Mazarin : Joseph Bergin, Pouvoir et fortune de Richelieu, Paris, Robert Laffont, 1987 ; Isabelle Aristide, La Fortune de Sully, Paris, Comité pour l’histoire économique et financière, 1990 ; Jean Villain, La Fortune de Colbert, Paris, Comité pour l’histoire économique et financière, 1994.
La dimension ecclésiastique et bénéficiale de la fortune et du pouvoir de Mazarin a été admirablement présentée par Joseph Bergin, « Cardinal Mazarin and his benefices », French History, 1 (1987), p. 3-26 ; id., The Making of the French Episcopate (1589-1661), New Haven-Londres, Yale University Press, 1996.
Les meilleures études récentes sur l’interpénétration des sphères politiques et religieuses au XVIIe siècle sont à mettre au compte d’un historien de Richelieu qui n’ignore rien de son successeur : Joseph Bergin, Church, Society and Religious Change in France (1580-1730), New Haven-Londres, Yale University Press, 2009, et id., The Politics of Religion in Early Modern France, New Haven-Londres, Yale University Press, 2014. Dans le cas spécifique de Mazarin, on pourra lire en complément Paul Sonnino, « Dieu et diplomatie dans l’esprit de Mazarin », Revue d’histoire diplomatique, 121 (2007), p. 193-204.
Sur les ordres religieux auxquels Mazarin a manifesté un intérêt plus prononcé : Raymond Darricau, Les Clercs réguliers théatins à Paris. Sainte-Anne-la-Royale (1644-1793), Rome, Regnum Dei, 1961 ; Émile Picard, « Les théatins de Sainte-Anne-la-Royale (1644-1790) », Regnum Dei, Collectanea Theatina, 36 (1980), p. 99-374 ; Ninon Maillard, Réforme religieuse et droit. La tradition juridique et structurelle du retour à l’observance. Le cas des dominicains en France (1629-1660), Paris, Cerf, 2015 ; Massimo Carlo Giannini, « Three general masters for the Dominican Order : the Ridolfi affair between international politics and faction struggle at the papal court (1642-1644) », dans Papacy, Religious Orders and International Politics in the Sixteenth and Seventeenth Centuries, éd. Massimo Carlo Giannini, Rome, Viella, 2013, p. 95-143 ; id., I domenicani, Bologne, Il Mulino, 2016 ; Henri Chérot, La Première Jeunesse de Louis XIV (1649-1653), d’après la correspondance inédite du père Charles Paulin, son premier confesseur, Lille, Desclée de Brouwer, 1892 ; Pierre Blet, « Jésuites gallicans au XVIIe siècle ? », Archivum historiae Societatis Jesu, 29 (1960), p. 54-80 ; Jean-Pascal Gay, Morales en conflit. Théologie et polémique au Grand Siècle (1640-1700), Paris, Cerf, 2011. Sur les premiers démêlés du grand-oncle prédicateur jésuite avec l’Inquisition, Flavio Rurale, I Gesuiti a Milano. Religione e politica nel secondo Cinquecento, Rome, Bulzoni, 1992.
Le conflit de Mazarin avec les jansénistes a été bien analysé par : Paule Jansen, Le Cardinal Mazarin et le Mouvement janséniste français (1653-1659), d’après les documents inédits conservés dans les archives du ministère des Affaires étrangères, Paris, Vrin, 1967 ; Pierre Blet, « Louis XIV et les papes aux prises avec le jansénisme », Archivum historiae pontificiae, 31 (1993), p. 109-192, et 32 (1994), p. 65-148. Ils sont à replacer dans les débats sur la nature de l’opposition janséniste au pouvoir : Richard Golden, The Godly Rebellion. Parisian curés and the religious Fronde (1652-1662), Chapell Hill, University of North Carolina Press, 1981 ; Jean-Louis Quantin, « A Godly Frond ? Jansenism and the mid-17th century crisis of the French monarchy », French History, 25 (2011), p. 473-491.
Sur le poids politique et les orientations sociales et religieuses des dévots, on verra : René de Voyer d’Argenson, Annales de la Compagnie du Saint-Sacrement, éd. Henri Beauchet-Filleau, Paris, H. Oudin, 1900 ; Alain Tallon, La Compagnie du Saint-Sacrement, Paris, Cerf, 1990.
Pour une bonne présentation du protestantisme français de l’époque, on parcourra le manuel de Didier Boisson et Hugues Daussy, Les Protestants dans la France moderne, Paris, Belin, 2006. Il existe, étrangement, assez peu d’études récentes sur Turenne ; la dernière biographie en date est celle de Jean Bérenger, Turenne, Paris, Fayard, 1987. Sur les relations complexes entre la France de Mazarin et l’Angleterre de Cromwell, on pourra voir Pietro Orsi, « Mazzarino e Cromwell nei dispacci dell’ambasciatore veneto Giovanni Sagredo. Discorso », Atti del R. Istituto Veneto, 94 (1934-1935), p. 19-50, et surtout on lira les récents travaux de Frédéric Saulnier, « Cromwell et Mazarin, ou l’alliance des contraires (1657-1658) », Revue d’histoire diplomatique, 116 (2002), p. 233-244, et de David L. Smith, « Diplomacy and the religious question. Mazarin, Cromwell and the treaties of 1655 and 1657 », E-REA, 11 (2014), en ligne https://erea.revues.org/3745?lang=fr.
Outre l’ouvrage de Géraud Poumarède cité supra (Pour en finir avec la croisade), on ajoutera, du même auteur, Le Lion et le Croissant. Venise et son empire face aux Turcs (XVIe-XVIIe siècles) (à paraître prochainement, Paris, Classiques Garnier), ainsi que Raymond Darricau, « Mazarin et l’Empire ottoman. L’expédition de Candie (1660) », Revue d’histoire diplomatique, 74 (1960), p. 335-355.
Les derniers instants de Mazarin sont relatés dans Raymond Darricau et Madeleine Laurain, « La mort du cardinal Mazarin », Annuaire-Bulletin de la Société de l’histoire de France, 1958-1959, p. 55-120, et dans les Mémoires de Louis-Henri de Loménie de Brienne, éd. Paul Bonnefon, 3 vol., Paris, Renouard, 1916-1919. Sur le témoignage de ce dernier, tant de fois valorisé par les biographes de Mazarin, on prendra la peine de parcourir au préalable Claire Quaglia, « En lisant, en écrivant. Brienne le Jeune et ses mémorialistes », dans La Réception des mémoires d’Ancien Régime. Discours historique, critique, littéraire, Paris, Le Manuscrit, 2009, p. 47-74, et Frédéric Briot, « Au carrefour de l’histoire et du témoignage. Le cas des mémoires de Loménie de Brienne, dit Brienne le Jeune », dans L’Histoire en miettes, Caen, Université de Caen, 2004, p. 121-138.
Pour contextualiser davantage les derniers instants du cardinal, on pourra se pénétrer des leçons d’Irving Lavin, Bernini e il Salvatore. La « buona morte » nella Roma del Seicento, Rome, Donzelli, 1998, et de Bernard Dompnier, « Un aspect de la dévotion eucharistique dans la France du XVIIe siècle : les prières des Quarante-Heures », Revue d’histoire de l’Église de France, 178 (1981), p. 5-31. L’amateur d’histoire de la médecine pourra ajouter Jules Sottas, « La maladie et la mort du cardinal Mazarin », La Chronique médicale, 32 (1925), p. 195-202, 227-231, 259-266, 291-300, 323-327, et 33 (1926), p. 1-9. Les enjeux politiques sous-jacents à l’écriture du testament de Mazarin ont fait l’objet du récent réexamen de Paul Sonnino, « The three testaments of cardinal Mazarin », French Historical Studies, 37 (2014), p. 421-436.








HÉRITAGES, DE LA MÉMOIRE DU GRAND SIÈCLE AUX SALLES OBSCURES
La mutation politique permise par le décès de Mazarin a été décrite par le classique Pierre Goubert, L’Avènement du Roi-Soleil, Paris, Julliard, 1967, auteur du non moins classique Louis XIV et vingt millions de Français, Paris, Fayard, 1966. Sur le rôle de Colbert et ce qu’il a retiré de son service auprès de Mazarin, on lira le piquant et convaincant Daniel Dessert, Le Royaume de Monsieur Colbert (1661-1683), Paris, Perrin, 2007. De manière générale, sur le nouveau mode de gouvernement mis en place dans les décennies qui ont suivi la disparition du cardinal, on recommandera Thierry Sarmant et Mathieu Stoll, Régner et gouverner. Louis XIV et ses ministres, Paris, Perrin, 2010. Parmi les innombrables biographies du filleul de Mazarin, on citera pour un point de vue original et qui représente, comme l’Italie pour Mazarin, un angle d’attaque aussi évident que négligé, Alexandre Maral, Le Roi-Soleil et Dieu. Essai sur la religion de Louis XIV, Paris, Perrin, 2012.
L’avenir des relations entre l’Italie et la France à court ou moyen terme pourra se lire par exemple dans la thèse à paraître de John Condren, « Louis XIV et le repos de l’Italie. French policy towards the duchies of Parma, Modena, and Mantua (1659-1689) » (sous la direction de Guy Rowlands, Université de Saint-Andrews), ou dans la récente synthèse de Gilles Bertrand, Jean-Yves Frétigné, Alessandro Giacone, La France et l’Italie. Histoire de deux nations sœurs, Paris, Armand Colin, 2016. Sur l’épisode peu glorieux du point de vue diplomatique du soutien à la révolte de Messine, on verra le classique Émile Laloy, La Révolte de Messine, l’expédition de Sicile et la politique française en Italie (1674-1678), avec les origines de la révolte (1674-1678) et sur le sort des exilés (1678-1702), Paris, Klincksieck, 1929-1931. Pour une description d’une Rome que Mazarin n’aurait sans doute pas reconnue, on n’hésitera pas à suivre les pas de Bruno Neveu, « Episcopus et princeps urbis. Innocent XI réformateur de Rome, d’après des documents inédits (1676-1689) », dans Römische Kurie. Kirchliche Finanzen. Vatikanisches Archiv. Studien zu Ehren von Hermann Hoberg, éd. Erwin Gatz, 2 vol., Rome, Università Gregoriana Editrice, 1979, t. II, p. 597-633.
Sur l’héritage intellectuel et politique de Mazarin, le lecteur curieux pourra feuilleter le traité qui lui est faussement attribué : Breviarium politicorum secundum rubricas Mazarinicas, [fausse adresse : Cologne, Johann Selliba], 1684, traduit en italien sous le titre Epilogo de’ dogmi politici secondo i dettami rimastine del cardinal Mazzarino, [même fausse adresse], 1698, et en français pour la première fois Bréviaire des politiciens, trad. Florence Dupont, Langres, Café-Clima, 1984. Pour un aperçu de l’actualité des commentaires de ce texte spécial, Amedeo Benedetti, « Sul Breviario dei politici di Giulio Mazzarino », dans Rivista di Studi Politici Internazionali, a. 79 (2012), n. 314, p. 269-278.
Pour replacer ces orientations dans un contexte plus large, on verra Simone Goyard-Fabre, « Descartes et Machiavel », Revue de métaphysique et de morale, 78 (1973), p. 312-334 ; Jon R. Snyder, Dissimulation and the Culture of Secrecy in Early Modern Europe, Berkeley, California University Press, 2009.
 
La fortune littéraire et artistique de Mazarin doit énormément à Alexandre Dumas et à ses feuilletons, Vingt ans après (1845), puis Le Vicomte de Bragelonne (1847-1850), dont la parution fut interrompue par la Révolution de 1848, deux cents ans après la Fronde…
Au-delà des œuvres audiovisuelles directement inspirées de Dumas, le Louis, enfant roi de Roger Planchon (1993), dans lequel Paolo Graziosi joue Mazarin, mérite d’abord une mention spéciale pour sa recherche honnête et artistique de ce que furent une éducation et un avènement à nul autre pareils ; il rejoint le point de vue sur Mazarin, à propos du même sujet, de La presa del potere di Luigi XIV, de Roberto Rossellini (1946). On citera par ailleurs, parce qu’elles tranchent quelque peu avec la geste épique de d’Artagnan : Mazarin, téléfilm de Pierre Cardinal (1978) qui oppose un Richelieu vengeur et un Mazarin pacificateur tenu par François Périer ; La Reine et le Cardinal, téléfilm franco-italien de Marc Rivière (2009), où le cardinal est incarné par Philippe Torreton. Au théâtre, enfin, Claude Rich a prêté ses yeux rieurs et son inimitable voix à Mazarin dans Le Diable rouge, qui évoque les derniers mois de Mazarin.
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